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CIRCULAIRE AU CLERGE

{ EvKfllÉ DES TUOIS-KIVIÉKIVS.

(
3 octol>re 181U.

I',i»(><liriiie Jiiruuctii «ur le Rosnire.

Kxiiiin'ii «les joiiucH prôtren.

Oiiniuièiuo Viiliiino <k'8 docuiiK-uts éi>i-Ci>|iiiux,

Bien Chers Coojiéra/curs,

Je m'empresse de vous transmettre une nou-

velle Encyclique unr le Uo.saire que je viens de

recevoir. Vous en ferez lecture au prône de votre

paroisse dimauihe prochain, en tout ou eu partie,

et vous prollterez de cette nouvelle occasion pour

ranimer parmi vos fidèles ht dévotion envers la

Mère Dieu, que Léon XIII nous retommande

chaque année d'honorer et d'invoquer surtout par

le Rosaire, dont il l'ait si bien voir l'excellence dans

la présente Encyclique. Sa sainteté nous déclare

encore cette année que le siècle où nous vivons a

de plus en plus besoin des secours du ciel, et que

pour les obtenir Elle repose dans le Rosaire la plus

grande espérance. Faisons donc notre possible pour

répondre entièrement aux vœux du Souverain Pon-

tife, et déployons le plus grand zèl* s développer

I* •%

t* i. *'. f i t ^:
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ranni nos ouaillos «-f à lain' iiim.T .•.tt.* In-Ue
<l»'Votioii, (•••Hc i)raii<jiu' do piéi.' si simple ••( .si

la.'il.' qui est à lu portée du tous les fidèlos otde
liiqn.'lli' nous d.'voiis iitt.'iidiv un si grand l)i.Mi.

A .•.'ttc «M-, a-ion, j.' n'Mtù';v los rrromuianda-
tioiis et i)ios. riptions (|Ui' j'ai déjà faiti's dans mes
l.'ttros pré.-éd.'uf.'s, à savoirfju.' du l.-r ortol)r.' -v
2 nov.'ml)r.>. dans toutes les églises paroissial, s et
dans les fhai).'lles du diocèse où se lait l'oilice di-
vin, on doit ré.'iter chaque jour le ehapelet av.-eles
Litanies de la .Sainte Vierge et la prière à Si .To-

seph, ordonnée par le Souverain Pontile.

Si vons préfér.'/ l'aire .es .'xerrir.'s !.. malin
plutôt que le soir, la récitation doit se iaire pen-
dant la Sainte Messe ,.| à haute voix. S'ils n'ont
lieu ((ue dans 1" iprès-niidi, on doit les lair.' en pré-
sence du S. Sacrement >'r,,a,é, après quoi, on donne
la Dénédiction <lu S. Sacrement avec les chaiits
ordinaires à cette Héuédiction. Telle est la règle
tracée et imposée par le Souverain l'oittile lai-

méme, dans un décr t du 20 août 18SÔ, que j'ai
alors i)ublié et auquel tous doivent s<» .-onlormer.

II

L'examen des .jeunes prêtres aura lieu au Sémi-
naire des Trois-Kivières, mardi, le IS décembre
prochain, à !» heures a. m. Tous les prêtres ordon-
nés depuis le 1er janvier 1890 devront y être pré-
sents, et ceux qui seraient dans l'impossibilité de

: -!i
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; rt'udro devront m'en donp<îr It's raisons par écrit ;

j.» l.'ur assignerai alors uu autre jour.

l'ons devront aussi présenter les d.nix sermons

,,u'ilM ont eu à préparer pour cette épociu.-.

III

Avoo la présente cir.ulaire J'ouvre le einquième

s olunie de mes mandements et circulaires. Vous re-

r.'vre/ l'index du (luatriéme avec la présente. Mes-

.i..urs les curés auront l- m.îu de l'aire relier ronve-

uahlement un exemplaire du volume ([Ui vient

.lAtr.' termine, et de le déposer dans les archives

,U> hx fabrique ([ui en paiera les frais de reliure et

..Il -ardera la propriété Ceux (pu n'auraient pas

uiurnie complète des documents ([ui composent le

volume, devront s'adre«ser sans retard à mon

Chancelier qui leur pro.nirera les numéros qui lenr

manquent.

.]i) demeure avee un sincère attachement,

Chers Coopérateurs,

Votre dévoué Père en Dieu,

1 L. V. Ev. des Trois-Kivières.

m au i'^énii-

< décembre

'trcs ordon-

y être pré-

ssibilité de
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LETTRE ENCYCLIQUE
— DE —

N. T. S. P. LEON XIII
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

MX PATIUARCIIES, TRIMATS, ARCIIEVÈfjUES, ÉVKQUES ET

AUTRES ORDINAIRES

DES LIEUX AYANT PAIX ET COMMUNION .iVEC LE

SIÈGE APOSTOLIQUE

SUR LH ROSAIRH DE MARIE

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES

LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCIIEVÈciUES, ÉVÊQUES ET

AUTRES ORDINAIRES

DES LIEUX AYANT PAIX ET COMMUNION AVEC

LE SIKOE APOSTOLIQUE

LEON XIII, PAPE
VÉNÉRABLES FRÈRKS,

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLU^UE

C'est toujours av.;.- uue attente joyeuse et pleine

d'espérance c^ue Nous voyons revenir le mois d'oc-

tobre, qui, par Nos conseils et Nos prescriptions

consacré à la Bienheureuse Vierg-e, est s'inctiiié,

depuis un certain nombre d'années déjà, dans tout

'.' monde catholique, par la dévotion fervente du
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RoMiire. Nous avons dit plu^k'urs fois le motif de

Nus exhortations. Comme les temps calamiteux tra-

versés par l'Eglise et par la société civile réclamaient

avec urgence le secotirs immédiat de Dieti, Nous

avons pensé qu'il fallait implorer ce secours par

l'intercession de sa Mcre, et que le mode de sup-

plication qui devait être employé était celui dont

le peuple chrétien n"avaiv jamais été sans éprouver

la bienfaisante ellicaciié.

Il l'a éprouvée, en elfet, dès l'origine même du

Rosaire, soit pour la défense de la foi contre les

criminels assauts des hérétiques, soit pour le relè-

vement et le maintien des vertus dans un siècle

corrompu ; il Ta éprouvée par une série ininter-

rompue do bienfaits privés et publics, dont le sou-

venir est même conservé par des institutions et

des monuments illustres. De même, à notre épo-

que, qui sou lire de tant de périls, Ncus avons la

joie de rappeler ([ue des fruits salutaires sont sor-

tis de là.

Toutefois, en promenant vos regards, vous cons-

tate/ vous-mêmes, Vénérables Frères, que les rai-

sons subsistent encore, et en partie se sont accrties

d'exciter, en cette présente année, à la suite de Nos

exhortations, l'ardeur de la prière envers la lieine

du ciel parmi les troai)eaux coniiés à vos soins.

Ajoutons qiien rélléchissant sur la nature intime

du kosaire, plus sa grandeur et son utilité Nous

apparaissent vivement, plus s'accroissent le désir et

'^
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Dieu, Nous

secour.s pur
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celui dont
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même du

i coutre les

our le relè-

s nu siècle

'ie iniiiter-

lout le sou-

itutious et

notre épo-

s avons la

as sont sor-

vous cous-

ine les rai-

ont accrues

uite de Nos

'rs ]a Keiue

3s soins.

iture intime

tilité Nous

it le désir et

l'espuir que Nos recommandations soient assez puis-

santes pvmr que le culte de c. ttc trè; snint»^ prière,

mieux connue et pratiquée davai. - •'.. <•, prenne les

plus heureux développements Dans ce but, Nous
ne voulons pas répéter les considérations de di-

verse nature que Nous avons exposées sur ce su-

H't les années précédentes; mais il convient dex-

l)li(|ueret d'euseiif'ner par quelle providentielle

disposition il arrive que. grâce au Rosaire, la con-

iiance d'être exaucé pénètre suavement dans lame
(le ceux qui prient, et la maternelle miséricorde de

la fSainte Vierg-e envers les hommes répond en les

assistant avec une souveraine bonté

Le secours (jue nous implorons de Marie par nos

prières a son fondement dans l'oifiee de méd atrice

de la grâce divine, qu'elle remplit constamment
auî)rès de Dieu, en su}>rème faveur par sa dignité

et par ses mérites, dépa saut de beaueoup tous les

saints par sa puissaiiee. Or. eet offic.' ne rencontre

peut-être son expression dans aucune prière aussi

bien t|ue dans le liosaire, où la part que la Vierge

a prise au salut des hommes est rendue comme
présente, et où la piéié trouve une si grande satis-

fiction, soii par la contemplation successive des

mystères sacrés, soit par la récitation répétée des

]) rière s.

D'abord, viennent les mystères,/?'//e//.';. Le Fils

éternel de Dieu s'incline vers l'humanité, et se fait

homme ; mais avec le consentement de Marie, qui



-iç^M^; <- •>>^..-^.
. ,^•1 -rmtît^'-

— 8 —

<•

.

H

/:

,a)f/iuif (lu S(ii/i/-Ii^s/irif. Alors Jeau. par une grâce
însii>'iie, est saurtijïê dans le .sein de sa mère et J'a-

vorisé de dons c'hoi>is po/ir préparer les voies du Sei-

g-nrur : mais tout cela arrive par la salutation de
Marie rendant visite, par inspiration divine, à sa
cousine. Enfin le Christ, /'affenle des nations, rient
an jour et il naît de Marie ; les bergers et les ma-
ges, prémices de la foi, se hâtant pieusement vers
son ])erceau, frouvenl VEnfant aven Marie, sa mère.

Celui-ci ensuite, afin de s'offrir par un rite public
en vi»'time à Dieu son Pure, veut être apporté dans
le temple

; mais c'est par le ministère de sa Mère
qu'il est jirésetifé là au Sei<i'nenr. La même Vieru'e,

diins la mystérieuse perte d.; l'Eiilant, le cherche
avec une inquiète s dlicitude et le retrouve avec
•une grande joie.

Les mystères duuloitreiix ne parlent pas autre-
ment. Dans le jardin de Uethsémani, où Jésus est

effrayé et triste jusqu'à la mort, et dans le prétoire

oîi il est flagellé, couronné d'épines, condamné au
supplice,. Marie sans doute est absente, mais depuis
longtemps elle a de tout cela la connaissance et la

pensée. Car, lorsqu'elle s'offrit à Dieu comme sa
servante pour être sa mère, et lorsqu'elle se consa-
cra tout entière à lui dans le temple avec son Fils

par Tun et l'antre de ces actes elle d^n^int l'associée

de ce Fils dans la laborieuse expiation pour le ^on-
r- humain

; et e'est pourquoi il n'est pa> doutenx
qu'elle n'ait pris en son âme, une très grande part
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aux amertumes, aux angoisses et nux tourmi-ntsde

son Fils. Du reste, c'est en sa présence et sous ses

yeux que devait s'accomplir le divin sacrifi^-e pour

lequel elle avait généreusement nourri d'elle la

vi<"fime. Ce qu'il y a à remarquer dans le dernier

de ces mystères et ce qui est le plus touchant :

(iN/irh de In croix de Jésua se temùt debout Marin, sa

mère, laquelle, émue pour nous d'une immense cha-

rité, afin de nous recevoir pour fils, offrit elle-même

volontairement son l''ils à la justice divine, mou-
rant en son cœur avec lui, transpercée d'un glaive,

de douleur.

Enfin, dans les mystères ii/orie/t.c qui viennent

ensuite, le même miséricordieux office de la sainte

Vierge s'afhrrae et même plus abondamment. Elle

jouit dans le silène; de la gloire de sou Fils triom-

phant de la mort ; elle le suit de sa maternelle ten-

dresse remontant dans les demeures d'en haut
;

mais, digne du ciel, elle est retenue sur la terre,

.onsolatrice la meilleure er directrice de TEglise

naissante, e/le <iid a pénétré, au, drilà de tout ce (jue Cou

pourrait croire, ddùriie iuso/tdab/e de la divine sagesse.

(1).

Et comme IVfuvre sa(3rée de la rédemption hu-

maine w sera pas achevée avant la venue de l' Es-

prit-Saint promis p.-xr le Christ, Nous contemplons

la Vierge dans le Cénacle où, priant avec hîs ajKj*

(1) s. Rernmlii<, /- XIII /./v//',/./'.i'. P.. M, V, /;. :',.
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très et pour eux avec un inef^abl^^ g-émissemeiit,,.

elle préjart' à l'Eglise riiinpiitude de ce même Es-

prit, don suprême du Christ, trésor ([ui ne lera dé-

faut en aucun t^mps. Mais elle doit remplir plus

complètement et à jamais Toffici^ d»^ notie avocate,

ayant passé dans léternidle vie. Nous la voyons

transpoitée de cette vallé.' de larmes dans la cité

sainte de Jérusalcm,«^ntourée des chœurs des anges;,

nons l'honorons exaltée dans la gloire des Saints

couronnée par Dieu son Fils d'un diadème étoile,

et assise auprès de lui, reine et maîtresse de l'uni-

vers.

Toutes ces cliuses. Vénérables Frères, dans les-

quelles le '/issrn/ (!<' Dieu se mauiièste, dessein de sa-

o-p.s.s", dessein df piété {2) et où éditent en même

temps les très grands bienfaits de la Vierge Mère à

noir-' égiO-d. ne peuvent pas ne pas produiie sur

tous une douce impression, eu inspirant la ferme

confiance que, par lintermédiaire de Marie, on ob-

tiendra de Dieu clémence et miséricorde.

La prii're vocale, «[ui est eu parfait accord avec

les mystères, ao-it daus le même sens. Ou commen-

ce dabovd. comme il convient, par l'oraison domi-

nicale adressée au Père céleste ; après l'avoir invo-

qué i)ar l'\s plus nobles demandes, du trône de sa

majesté la voix suppliante se tourne vers Marie,

conlbrmément à cette loi de la miséricorde et de la

(•_') s. l'.ciiiai.liis, .s,r>i(. in Xt'tii- />'• M- '', " ''
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issemeiit,,
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eu niêuie
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idui:e sur

la ierme

rie. on ob-

•cord avec

a comrni^ii-

soii dorai-

Lvoir invo-

ôue de sa

ers Marie,

•d ' et de la

l^rière dont Nous avons parlé et que Saint-Bernar-

din de Sienne a Ibrmulée eu ces termes : Toufe i^-rore

(//Il es/ rommuviquée en ce monde arrive par froia denrée.

Car, de Diea dans le Christ, dn Christ dans la Vier<xe

et de la Vierge en nons, elfe est très régniièrement dis-

pensée. (3) Parmi cesdeg-rés, qui sont de diA'erse na-

ture, nous nous arrêtons plus volontiers on quel-

que sorte et plus loniriiement au deruifr. en vertu

de la composition du Rosaire, la salutation anii'é-

liquc se récitant par dizaines, comme dans le but

df monter avec plus de confiance aux autres de-

o-rés, c'est-à dire ]iar le Christ à Dieu le Père

Nous répHons tant de fois la même salutation à

Marie, afin que notre prière faible et impariai^e

soit soutHuue par laconliance nécessaire, suppliant

la Vi''ru'e d implorer pour nous, comme en notre

nom It' Seig'uepr. Nos accents auroîit auprès de

lui beaucoup de faveur i-t de puissance, s'ils sont

appuyés par les prières de la Vierg-e, à laquelle il

adresse lui-même cette tendre invitation : que ta

mix résonne à mon oreille, rur tu voix es/ dmce (4).

C'est i)ourquoi nous rappelons tant de fois les

titres glorieux qu'elle a a être exaucée. Vax elle

nous saluons celle qui a trouvé g-rw'e auprès de Dieu,

et particulièremelit <iai a été par lui romhlée de

i^rûces, de façon que la surabondance en déioulàt

sur tous ; celle à qui le Seigneur est attaché par

(:.) Si-rm. VI m i.stn 11. M. /•', h Annunc. a. 1,

(4) Ciiit (I. 14.
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rnnioii la i>lus «^onipli-te qu'il fut possible , colle

bénie entre foHifs /ex femmes qui aeiile enleva rnnntlième
et ]>ort(i la Ix^iié'Hcthn, (;>) le l'niit bienheureux de
.ses entrailles, ciiuis le<juel /o///rs len nations seront

bénies; nous l'iusocjunns, enfin, comme Mn-e de

Bien ; de oet>e sublime dig-nité, que n'obtiendra-
t-elle ivds ponr nous pécheurs, que ne iiouvons-nous
pas espérer pendant toute notre vie et à l'heur.» su-
prême de l'ag-onie ?

Il est impossible que odui qui se sera ap;diqué
avec foi à la récitation de ces prières et à la médi-
tation de ces mystères, ne soit p.is frapp:- d'admira
tion touchant les desseins de Dieu réalisés en la

sainte Vierg-e pour le salut commun des nations;
et il s'empressera de se jeter avec conliance sous
sa protection et dans ses bras, en redisant cette in-

vocation de saint Bernard :
" îSouvenez-vous 6 très

'' pieuse Vierge Marie, <jue l'on n'a jamti^ ouï dire
que *elui qui a eu recours à votre protection, im-

" l)loré votre assistant, sollicité votre faveur, ait
•' été a1);nidonné."

La vertu que possède le liosair^- pour insjnrer, à

ceux ({ui prient, la confiance d'être exaucés, il l'a

ég-alement ])our émouvoir la miséricorde de la

sainte Yiergv à notre ég-ar>l. Il est facile de com-
prendre coml)ien il lui plaît de nous voir et de
nous entendre, pendant que, selon le rite, nous

(.",) s. l'hoinas. (ly.. VIII «(///,/ i:.ilut an;ie1, n. 8.

~r1 K
V*3
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s nations
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ance sous

.t t'otte iu-

rous 6 très

is ouï dire

Bctioii, im-

avinir, ait

inspirer, à

nés, il l'a

['de de la

e de rom-

voir et de

rite, nous

tressons en couronne les plus nobles prières et les

plus belles louany-es. Kn priant ainsi, nous sou-
haitons ef nous rendons à Dieu la yloire qui lui

est due; nous cherchons uniquement la.-cotnplis-
seraent de sa volonté ; nous célébrons sa bonté et

sa munificence, lui donnant le nom de VkvQ et,

dans notre indiii'nité, sollicitant les dons les plus
précieux : tout cela est merveilleusement agréable
à Marie, et vraiment dans notre piété elle n-luri/ip.

le Seia-ue/o- Car, nous adressons à Dieu une i)riè"e

dig-ne de lui, en lui adressint l'oraison domini-
(;ale.

Anx demandes si belles en elles-mêmes et par
leur expression, si conlorraes à la foi (chrétienne, à
l'espérance, et à la charité, que nous faisons dans
cette prière, se joint, pour les appuyer, un titre qui
plaît, entre tous, à la Viergv. En etiVt, à notre
voix parait s'unir la voix même de Jésus son Fils,

qui rst le propre auteur de cette formule de prière,
dont il nous a donné les termes et (ju'il nous a
prescrit d'employer: (o//s prierez donc ainsi (6).
Lors donc que nous observons ce commandement
en récitant le Rosaire, la Vierge est plus disposée,
n'en doutons pas, à ext^rcer à notre égard son office
plein de sollicitude et de tendresse; accu-ilhuit
d'un visage favorable cette guirlande mystique de
prières, elle nous récompensera par une large abon-
dance de dons.

CO -Miith , V[, a
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Vue laiton sérieu.'so de compter i)lus iermt^mt'ut

encore îsur .sa trè> liéuércnso l)onté se trouve dans
la nature nirme du Rosaire, (jui est très apte à
faire bien prier. Des distractions nombreuses et

variées, (|ui lu'oviennent de la frag-ilité humaine,
ont coutume de détourner de Dieu celui (jui prie
et de tromper .ses bons propos; r-ais quiconque y
réfléchira, comprendra aussitôt ce mbien le Kosairê
a d'ellicacité soit pour fixer la pensée et secouer
l'indolence de 1 ame, soit pour exciter le salutaire
reo-ret des lautes et élever )'es])rit vers les choses
du ciel.

Vai eli'et, le Rosaire, se compos-», comme l'on sait,

de deux i>arties à la lois distinctes et unies, la mé-
ditation des mystères et la prière vocale. Or, i-e

mode do prière exi^-e une certaine attention spé-
ciale de l'homme, car il requiert, non pas,seulement
qu'il diri'je d'une laçon quelconque son esprit vers
Dieu, mais qu'il soit plong'é de telle sorte dans la

méditation de e.> (ju"il eontemple (|u'il y puise les

éléments d'une vie meiHoure et les aliments de
toute piété. Ce qu'il contemple est, en ett'.t, ce qui
existe de plus n-rand et de plus admirable, car ce
sont les mystères foiulamentaux du christianisme,
par la lumière et la vitu desquels la vérité, la jus-
tice e;;la paix ont établi sur la terre un nouvel or-
dre de choses et donné les fruits les plus heu-
reux.

Au même ejffet concourt aussi la manière dont

\--^
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pas seulement
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sorte dans la

'il y puise les
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n eli; t, ce qui

rable, car ce

christianisme,

vérité, la jus-

an nouvel or-

[cs plus heu-

manière dont

.es mystères si profonds sont présentas p ceux qui
récitent le "Rosaire, car il- le sont de l'aron à être
parlaitement à la portée Uième des esprits sans ins-
truction. (V ne sont pas des doo-mes de loi, des
principov; doctrinaux que le K'osaire i)ropose à
lu-dit^r, mais plutôt des faits à contempler de ses
yeux et à remémorer, et ces faits présentés dans
leurs eirconstances de lieux, de temps et de per-
sonnes s'impriment d'autant mieux dans IV.me et
rémeuvent j^lus utilement. Lorsque dès l'enfance,
l'âme s'en est pé)iétrée et impréq-née. il snlRt de
renonciation de ces mystères pour que celui (jui a
du zèle pour la ju'ière puisse, sans aucun effort
d'imag-ination, par un mouvement naturel de pen-
sé.; et de s'ntim.'iit, les parcourir et recevoir abon-
damment, par la faveur de Marie, la rosée de la
^ii'àee céleste

l'ne autre raison rend ces o-uirlandes de prières
plus a'jrréahles à Marie et plus dio-nes à ses yeux
(le récompense. Lorsque nous déroulons pieuse-
l'KMit la triple série des mystères, nous donnons u)i
éclatant témoig-nag-e de nos sentiments de re>;on-
naissance envers elle, car nous déclarons ainsi (jue
jamais nous ne nous lassons de la mémoire des bieu-
l'aits pur lesquels elle a parti, ipè à notre^salut avec
une tendresse sans mesure. Ces souvenirs si grands
ramenés Iréquemment en su présence et célébrés
avec zèle, il est à peine possible d'imadner de
quelle abondance de joie toujours nouvelle ils rem-
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plisHf^nt sù" rH(i**l>ionh«'ur»'U8t'. et <|ui'1m '••'ntiment!-

iN t'xoifMf 1
a -ollifitude i»t df biculiii^anoe

la. »'rneU,

iJ aUfre part, . m^UlMS souvenir*- 'donnent à n».-

(f^^»xvpli«'iiti()u uneiirdourol une l'oi is «•randi',

' ;i; ••! iiiystOre (|ui passe apporte un nouvel

aitritment de ])rièn'. on n. p«'ut plus i)uissaiit au-

pi'è.s <l nte Vieru'e En <»M'et, ''est aupreM de

vous que uou «nous ré lu î^' ion s, sainte Mùie de Dieu;

ne m«''prise/ pas les malheureux lils d'Kve ! Nous
vous implorons, médiat rire d^ notre salut, aussi

puissante que «lémente ; par la douceur des joies

([ui vous sont venues de votre Fi!s Jésus, par vo-

tre communion à ses ineliahles douleurs, par l'éclat

rejaillissant sur vous de sa gloire, nous vous sup-

plions do toutes nos Ibrces ; oh ! maliiré notre in-

dignité, écoutez- nous avec liienveillauce et exaucez-

nous.

L'excelleuce du Rosaire de Marie, considéré au
double point de vue dout Nous venons de parler,

vous fera plus clairement compreiulre. Vénérables

Frères, pour(|uoi Notr.» sollicitude ne cesse pas

d'en recommander, d'en développer la pratiqua.

Le sièide ou nous vivons a de i)lus en plus b 'soin,

comme nous l'avons dit en commençant, des secours

du ciel, principalement parce que l'Eglise rencon-

tre de toutes parts de nombreux sujets d'atHiction,

attaqut'e dans son droit et dans sa liberté
; parce

que les îUats chrétiens subissent de nombreuses

^-
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'briinlent dans leur rondement \.\

j-iospérité t l la i>aix, Or, Nous déclarons de non-

V fan hautement. <|ue pour obtenir ci 8 secours, N i>-

mettons (l:in.s le Kosaire la i)lns '^n-aïuJM espéran. e.

l'iaist' à l>it!U, <iue, selon Nos \ «eux, cette simple

pratique dt- i>iété soit partout rétablie dans > Mim-

iique honneur ; ([u't lie soit aimée et suivi'- dan-

les villes et dans les campagnes, dans les familles

.'t dans les iit.di rs <-hez l .s <;-r indset<hez les hum

Mes, comme un sij^ne mar([uant de la prot'e.«Kion

(le la loi chrétienne et un moy»Mi excellent et assuré

d'attirer la clémence divine.

11 est de jour en j 'ur pins ur<»'ent <|ue to is les

•hrétieus poursuivent ce résultat, à une épo<iue où

la perversité insensée des impies multiplie h-s m i-

i|iiii;«tions et les audaces (jui provocjuent la colère

1 • Dieu et attirent sur la patri-.' \i poids de sa jnst '

:iiiiniadversion. Tanni les autres sujets de douleur,

tous les i^en& de bien déi)lorent avec Nous qu'au

^rin même des nations catholicpies, il se trouv' un

!i(q> urand nombre de gens (|ui se réjouissent des

oui rau'es de tuUle .sorte faits à la relin-ion et qui,

lisant d'une liceiii^i incroyable di tout publier,

semblent mettre leur application à vouer les choses

les plus saintes et la confiance si justiliée en la pro-

teetion de la sainte Vierge au mépris et à la déri-

sion de la foule.

l']t ces derniers mois, on n"a même pas éparg:né

la très auguste personne de notre Sauveur .Ti-:su>t-

WB
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CiiiiiST. Ou n'a point roiio-i de la trnîiior sur les

planches du théâtre, déjà souillées de tant de hou-
t''s, et de la présenter dépouiilée de la majesté d(î

la nature divine qui lui ap.iartient
; cette nature

enlevée, U rédemption même du ffinre humain
disparaît néces.sairem"ni. ()i n'a pas eu honte,
non i>lus. de tenter la réhabilitation, en le retirant

de son éternelle infamie, de l'homme (jue la mons-
truosité de son crime et de sa perfidie ont rendu
odieux par delà tous les àijes du traître qui livra

Jésus-Christ.

' En présent; d' ces crimvs, commis ou sur If

point de se commettre dans les villes d'Itali-, l'in-

diiiiiation universelle s'est soulevée et l'on a dé-

l)Ioré vivement la violation du droit sacré de la

relig-ion, et sa viohitiou. son oppression au sein de
ce peuple qui se glorili > entre tous et avec raison
du titre de catholicjui. Alors la vig'ilante sollici-

tude d^^s évèques s'est éveillé •, comme il convenait;
ils ont liiit parvenir leurs très justes rciilamations

à ceux qui ont le devoir de protéger la dignité de
la religion nationale, et non contents d'avertir leurs
troupeaux de la gravité du péril, ils les ont exhortés

à réparer par d^s cérémonies religieuses spéciales

le criminel outrage iait à l'Auteur, plein d'amour
pour nous, de notre salut.

Il Nous a été, certes, très agréable de voir l'acti-

vité des gens de bien, qui s'est déployée excellem-
ment de mille manières, et elle a contribué àadou-

'/'i

}

t^-.^
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ir la douleur profonde que Nous avions éprouvée,

l'outelois, en cette occasion que Nous avons de

l>arier, Nous ne saurions contenir la voix de Notre

-uprèine ministère, et aux réclamations des évè

'Hi's et des lidéles Nous joignons hautement les

Nôtres Avec le même sentiment apostolique que
N'ous déplorons et Nous ilétrissous le crime sacri-

U'iie, Nous adressons les exhortations les plus vives

uix nations chrétiennes, et nommément aux Ita-

liens, aiin (ju'ils conservent inviolahlement la r.li-

uioii dt' leurs pères, le plus précieux des héritages,

'|u'ils la défendent vailLimment, qu'ils ne cessent

d'accroître pur la piété de leur «onduitt' sa i»r(»spé-

'•iié.

C'est pourquoi, et pour <: - motif encore, Nous
désirons que pendant le prochain mois d'octobre,

M's particuliers et les confréries travaillent à l'envi

I honorer l'auguste Mère de Dieu, la puissance

i'rotectrice de la société chrétienne, la très glorieuse

lù'iiie du Ciel. Nous «-onfirmons de grand C(i>ur

•'S concessions d'Indulgences que Nous avons ac-

ordées à cet effet auparavant.

Vénérables Frères, que Dieu (jui nous a ffonin',

' uis .sv< niUéricordieuse bonté, une telle Médiatrice (7),

'M (jui a voulu que nous recet^ions tout par Marie (8),

daigne, par son intercession et sa faveur, exaucer
nos vœux' communs, combler nos espérances. Com-

(T) s. lU'rnanttis, ./( XII />;;» royaiif. /)'. .tA l', n.2,

C) l'I , .scnii. tu Xalii' B. M. V, n 7.
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me présage de ces biens, Nous aicordous aflet.'tuou-

sement dan8 le Seig'ueuv la hôuédictiou apostoli'

qne h vous, à votre eleru'é et à votre peuple.

Donné à Konic près Saint Pierre, le 8 septembre

1S94, de Notre Pontilioat la dix-septième année.

L1<0N XIIL TAPE.
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I, TAPE.

CIRCULAIRE AU CLERGE

\ EvÊcHÉ DES Trois Rivières,

l 80 Octobre 1894.

I. Elle \-(li(|iie jnix ininces et aux {ii-ui>los,

II. Ortuedila St.- Famille.

1 il . <KiiTics (liuréHiiint'.s.

IV. Qnani:.tf-II('nrus.

\ . A inopos (le riinpital.

lîIKN CHKKS CpoPKR.VTEURS.

J'aurais Jù vous ( ommuui(iuor plus tôt l'Eu-

< ycliqux? Pncchtra, adressée aux i)riuees et aux

peuples de l'univers par le Souverain Pou tilt-,

dans le <ours de l'été dernier. Je crois pourtant

(pi'il est encore temps de le l'aire, et je suis per-

suadé (|ue vous lirex avec bonheur ce mag'nili(iue

et important document, sorti du cœur même df

Léon Xlll, cet appel si paternel et si toucliant

fait aux inlidéle.s. aux hérétiques et aux schisma-

tiques de rentrer dans le sein de l'Eglise catho-

li(jue. laquelle seule a été chargée par le .Sau.

veur de conduire les hommes à Dieu, document
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<lans lequel nous sentons si bien l'ardent désir de
notre l'ère commun de voir tous les' hommes mar-
cher sous letendard de Jésus-Christ, et sous la

direction de son Vieaire infaillible. Voici en effet,

les propres paroles de Léon XIII : C'est notre

cceur, dit-il, plus encore que notre voix qui vous
feit appol, frères bien -aimés, (jui, dt^puis trois

siècles déjà, êtfs en dissidence» avec nous sur la Foi

ihrétienue, et vous tous qui que vous soyez, qui,

pour une raison ou pour une autre, vous êtes

séparés de nous : rallions-nom Ions dans runité de la

foi el (le la ronnaissance du Fils de Dieu, (Eph IV, lo.)

Je crois donc de mon devoir de vous trans-

mettre oliiciellement une ("opie de cette Encyclique

que vous avez déjà probablement lue sur les jour-

naux, mais que je vous engage à relire et à médi-

ter, parce qu'elle pourra servir beaucoup à votre

édifit^ation et à ranimer voire zèle sacerdotal. Il

,scra ])on aussi d'en lairc. lecture aux fidèles, en
attirant leur attention sur la paternelle sollicitude

du souverain l'ontife pour le salut de tons les

hommes, et en les entî-ageant à répondre aux désirs

de notre Fère commun par de ferventes et persé-

vérantes prières, pour (|ue Dieu hâte l'accomplisse-

ment de cette promesse de Jésus-Christ :
" Il n'y

aura qu'un seul bercail et qu'un seul pasteur
"

Fiel union ovile et anus jxtstor. (Joan. X, 16.)

II
La fête de la Ste Famille se célébrera désor-
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mais lo troisième dimanche après l'Epiphanie, eu
vertu d'un décret de la Coni^régation des Rites,

du 14 juin 1803. Il y a un office nouveau pour
])réviaire, missel et livres de chaut. Vous devrez

et vous pourrez vous le procurer chez Mons. Ed.
S. de Carutel, libraire de cette ville. Faites votre

demande sans retard, en indic^uant le nombre
d'exemplaires qu'il vous faut pour bréviaires,

missels et livres de chaut.

XXX

èbrera désor-

Yoici le temps arrivé où vous devez vous
occuper activement des œuvres diocésaines, c'est-

à-dire de la S. François de Sales et de la Propaga-

tion de la Foi.

Que votre zèle à leur douner.de Taccroisse-

ment ne se ralentisse pas, mais au contraire qu'il

.se déploie encore cette année avec une nouvelle

ardeur, car, vous le savez comme moi, les besoins

du diocèse sont toujours nombreux et pressants.

Lt'.s années dernières plusieurs paroisses n'ont rieu

versé à l'une ou l'autre de ces œuvres, je désire et

demande que cette année toutes les paroisses du
diocèse, même les plus pauvres, ai)portent leur

ofi'rande à l'une et l'autre de ces œuvres.

Ou devra faire parvenir les collectes à qui de
droit d'ici au 15 décembre prochain.
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IV
Je suis à iaire prépartM- le ta})leuu des 40

Heures pour raiiiiée prothaiiie. Il sera inséré dans

le calendrier, comme les années dernières, et je

prie Messieurs les Curés de voir à iaire «-es exerci-

ces au temps qui leur est indiqué. Je dois vous

avertir (ju'-'i l'avenir, je n'accorderai aucune per-

mission pour changer l'époque des 40 Heures

dans iiue paroisse ou communauté, si ce n'est pour

des raisons très graves.

"\r

Je ne veux pas oublier un autre sujet qui vient

en dernier lieu, mais qui n'est pas le moindre en

importance : cest de vous rappeler les besoins de

riiôpital qui reuierme aujourd'hui au-delà de 200

personnes, et qui n'a. comme vous le savez, que la

charité pour les soutenir. Je tiens que vous en

parliez à vos iidèles dans la quête de l'Eu tant Jésus,

et (jue vous les ei' gagiez à donner de larges au-

mônes, dont vous aurez le soin de l'aire une part,

soit en argent, soit en elfets, pour aider au sou-

tien do tous ces pauvres, orphelins, malades et in-

firmes (jui nous viennent de tous cotés. On devra

transmettre ces aumônes à l'hôpital aussitôt la

quête de l'Entant Jésus terminée, et les Sœurs
devront m'en communipuer le résultat, alîn que je

.sache ce que cliaque paroisse :iura contril)ué pour

cette ])onne ti-uvrc sur la susdite ([uète

%r

1
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A propos de l'hôpital, qui est une œuvre dio*

, ésaine, il me fait plaisir de constater qu'un bon

nombre de curés Ibut tout ce qui dépend d'eux

pour nous venir en aide dans le soutien de cette

maison qui a besoin, certes, de toutes nos sympa-

thies, mais d'un autre coté, il est regrettable d'a-

voir à dire que quelques autres, remettant les

S(Lnirs d'année en année, semblent ne pas vouloir

leur permettre d'aller faire des quêtes dans leurs

paroisses, bien que j'aie déjà recommandé la chose

plusieurs fois. (M-, je le répète, je tiens et je veux

que Messieurs les Curés invitent ces bonnes Reli-

irieuses une ou deux fois l'année à faire des quêtes

à domicile dans les paroisses du diocèse, et qu'ils

leur rendent cette tâche facile en disposant à l'a-

vance leurs paroissi ms à les recevoir avec un cœur

joyeux et g'énéreux. Ili/areni «laiofeni lUUgit Duns.

.Te dois vous dire même que c'est à cause de

ces besoins urgents du diocèse, que je défends

toute (juête étrangère, parce que comme le dit

l'Imitation de Jésus-Christ : Charitas hene ordinata

incijnt a aeinetipso.

Je dois aussi vous informer que les demandes

d'admission à l'hôpital sont tellement nombreuses,

et que la maison est déjà si remplie, qu'il est deve-

nu impossible de répondre aux vœux et désirs de

tous pour le présent, Si quelr|uefois les Religieu-

ses se trouvent dans l'obligation de répondre né-

gativement aux demandes d'admission qui leur
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sont luit os. ou do les reiuettiv a plus tard, i[W) l'on

veuille bien être persuadé qu'il n'y a pas chez

elles mauvaise volonté, mais bien impossibilité

réelle, à raison du lo.al, ainsi (jue je le .onstate

moi-même dans presque toutes les visites généra-

les que je lais de cet établissement.

Je demeurer bien cordialemeni.

Votre dévoué Père en Dieu.

t L. V. Kv. l'r.s Tuois-RiviituKs.



LiriTKl: Al^OSTOLlOlTi

Aux Princes et aux Peuples de l'univers

LEON XIII. IMPK

Sal-JLt et :E=ai2c dans le Ssig-neur

Le ooucort de leli<;itations publiques, qui it

iiKir<iU('' d'une manière si éclatante, l'année tout en-

tière de Notre jubilé épiscopal. et qui vient de r.'-

tc.-oir son couronnement de l'insigne piété des Es-

[)agnols, a eu principalement ce fruit, sujet de

urande joie pour Notre âme, de faire briller dans

l'union des volontés et l'accord des sentiments, l'u-

ni*é de l'Eirlise et son admirable cohésion avec le

K ' Suprême. Ou eut dit, en ces jours, que per-

dant tout autre souvenir, l'univers catholique n'a-

vait plus de pensées et de regards que pour le Va-

tican Ambassades de princes, afïluence de pèlerins,

lettres empreintes d'amour filial, cérémonies au-

gustes, tout proclamait hautement que lorsqu'il

s'agit d'honorer le Siège Apostolique, il n'y a plus

dans l'Eglise qu'un cœur et qu'une âme. Et ces-
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manitV'statious Nous ont «^té d'autant plus agréa-

bles, qu'elles rentraient pleinement dans Nos
vues, et répondaient pleinement à Nos tiltbrts. Car,

guidé par la connaissanee des temps et la cons-

eienee de Notre devoir, ce que Nous Nous sommes
t onstamment proposé, ce ({ue Nous avons iniaticra-

blement poursuivi, de paroles et d'actes, dans tout

le cours de Notre pontificat, <;'a été de Nous ratta-

cher plus étroitemtMit les peuples, et de mettre en
évidence cette vérité, que l'influence du Pontificat

romain est salutaire à tous é;^ards. C'est pourquoi
Nous lendons de très vives actions de irrâces. d'à-

bord à la bonté divine de qui Nous tenons ce bien-

lait d'être arrivé sain et sauf, à un ùçe si avancé
;

ensuite aux princes, aux évéques, au clergé, aux
simples fidèles, à tous ceux enfin qui, par les dé-

monstrations nombreuses de leur piété et de leur

dévouement, ont prodigué des marcjues d'honneur

n Notre caractère et à Notre dignité, à Notre per-
sonne une consolation vivement agréée.

Ce n'est certes pas qu'il n'ait rien manqué à la

joie de Notre ùrae. Au cours même de ces manifes-

tations populaires, pumi ces démonstrations d'al-

légresse et de piété filiale, uue pensée obsédait no-

tre esprit. Nous songions aux multitudes immen-
ses qui vivent en dehors de ces grands mouve-
ments catholiques, les unes ignorant complètement
l'évangile, les autres initiées, il est vrai, au chris-

tianisme, mais en rupture avec notre foi. Et cette

j>ensée Nous causait, comme elle Nous cause enco-
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rt', uno douloureuse •émotion. Nous uo pouvons, en

effet. Nous dél'eudre d'une atllictiou profonde, en

voyant une portion si vaste du genre humain s'en

aller loin de Nous sur une route détournée.— Or
comme Nous tenons ici-bas la place de Dieu, do
te Dieu tout-puissant qui veut sauver tous les

hommes et les amener à la vérité ; comme d'ail-

leurs le déclin de Notre àçeet les amertumes Nous
rapprochent de ce qui est le dénouement de toute

vie humaine, Nous avons cru devoir imiter l'exem-

ple de notre Sauveur et Maître, Jésus Christ, qui,

près de retourner au ciel, demanda à Dieu son père

dans retfusion d'une ardente prière, que ses disci-

]>les et ses lidèles fussent unis d'esprit et d»^ cœur :

Je prie... ({u'ils soient tous un, comme vous mon
" Père >n\ moi, et moi en vous, alin qu'eux aussi

" soient un en nous." (Jean, XVII 21) Et parce

que cette prière n'embrassait pas seulement tous

ceux qui professaient alors la foi de Jésus-Christ,

mais tous ceux qui la devaient professer dans la

suite des temps, elle Nous est une Juste raison de
manifester avec assurance les vœux de Notre cœur
et d'user de tous les moyens en Notre pouvoir,

pour appeler et convier tous les hommes, .sans dis-

tinction de nation ni de race, à l'unité de la foi

divine.

8ous l'aig-uillon de la charité, laquelle accourt

plus rapide où le besoin est plus pressant, Notre

cœur vole tout d'abord vers les nations qui n'ont
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jaiiiiil; iliiiiibi.'îiu < l.' 1 ôviiiiirilt', v.'r.> celles

encortj (^111 n'ont pas .su lubriitT cûiitre K'ur propr»?

incurie <>u contre les vi' iNsitutl".s du temps;

nations nialhcureuscs entre toutes, qui ne connais-

Kunt pas Dieu, et vivent au .st-in cl'une profonde

erreur. l*iiis(jue tout .salul vient d'î .lésU'^-Clirist.

et (juil /<'r.s/ uoiiil sii/ts Ir Citl d'mili't' nom itouné aux

liniiiinrs, ]):ir h'iufl nous /tHiurfions éli'e sduvés, c'est

Notre vu'u le plus ardent, «lUe le très saint Nom de

,Ié«u> se r.'paiiil' rapidement .sur toutes les plages

et les pénètre d'- ^ i i>ienl'ai>aiite vertu. A cet égard,

l'Kgli.s • n'a jaln.li^ l'ail li a .sa iiii.-^sioii divine. Où
dépense-t-elle plu.s d'etlorts dei)uis vingt .»iècles, où

déploie-t-elle plus d'ardeur et de constance, que

an.s la dillusion de 1 1 vérité et des institutions

chrétiennes .' AujOnrd hui eiieore, c'est bien sou-

vent que l'on voit des heraulls de l'évangile fran-

chir les mers par Notre autorité, et s'en aller jus-

qu'aux extrémité.s de la terre ; et, tous les jours,

Nous supplion.'< la ixiiiié divine, de vouloir niulti-

l)lier les niiiii.stres .Niinés, vraiment dignes du
ministère apostolicjue, e'e.-t-adire dévoués à l'exten-

sion du règut' de .Jésus-Chri>t, jusqu'au sacriiice de

leur bien être et de leur .^ante, et, s'il le faut même,
r >1jus(|u a 1 immolai 1011 de leur vile K

Et vous. Christ Jé.sJe.sus. sauveur et père clu

genre humain, htitez-vous de tenir la

vous htes jadis, que lorscjue vous s^

promesse que

riez élevé de

terre, vou.s attireriez a votis toutes choses. Desceu-



doz (loue onliii •! inoutrt'Z-vous à "'«'tti» multitude

inliiii''. 'l'ii H il pii^ l'iitttit' i>oiit,' Vil- hieiit'aits.

l'ruits précieux do votre sauf,' divin ili'/ ri-ux

fjui dorm-Mit dans les téiiùbref ul dan- h:s onit)-.

(il' la mort, alii» qu'tVlairés df votr..- sai^esse et

liéiiétrés de votre vertu, en Vou^ i-t par vou^; th

soinil rotisoniDiés '/ans l'iinilf\

Et maintt'Uant, voici (jue la i us'n' de ctMti'

unité mystérieuse évoque à Nos n'U'ards tous <
>«.

peuples que la l)onté divine u iransl'érés depuis

lonuti-mps d'erreurs plusieurs l'ois sé(-ulaires aux

t'iaries de la sau,vsse évanyéli<iue. Rien assurément

de plus doux -cw souvenir, rien (jui prête un plus

beau sujet aux louanu'">s de I ^ Providenee, que «es

lenips antiques, où la loi divine était regardée

eonime un patrimoine commun, au-dessus de toutes

les divisions; alors que les nations civilisées, do

génie, de mœurs, de climats si divers, ^e divisaient

souvent et se combattaient sur d'autres terrains,

mais se rencontraient toujours unies et compaites,

>ur eelui de la loi. C"est pour Tàme un iruel

déseuchuutement d'avoir à se trouver dans la suite

en face d'une époque malheureuse, où de funestes

conjonctures, trop bien servies par des suspicions

et des ferments d'inimitiés, arrachèrent du sein de

l'Efflise romaine de irrandes et (lorissantes nations.

QuoKju'il eu .soit, confiant dans la grâce et la misé-

ricorde—de ce Dieu tout- puissant, qui sait seul

quand les temps sont mûrs pour ses largesses, qui

seul aussi tient en sa main toutes les volontés



[S-

i

.V

32

%

i «

H.

yA

t7

humaines pour ios im^Iiner où il lui plaît,— N'eus

nous tournons vers ces peuples, et, avec une cha

rite toute paternelle, Xous les prions et les conjurons

d'effacer toute trace de division et de revenir à

l'unité.

Et tout d'abord, Nous portons affectueusement

Nos regards vers l'Orient, b*^rceau du salut pour le

genre humain. Sous l'empire d'un ardent désir,

Nous ne pouvons nous défendre de cette douce

espérance que le temps n'est pas éloigné où elles

reviendront à leur point de départ, ces Eglises

d'Orient, si illustres par la foi des aïeux et les

gloires antiques. Aussi bien, entre elles et nous, la

ligne de démarcation n'est-elle pas très accentuée :

bien plus, à part quelques points, l'accord sur le

reste est si complet, que souvent pour l'apologie

de la foi catholique, nous empruntons des autorités

et des raisons aux doctrines, aux m(curs, aux rites

des Eglises orientales. Le point capital do la dissi-

dence, c'est la primauté du Pontife romain. Mais

qu'elles remontent à nos origines communes, qu'el-

les conisidèrent les sentiments de leurs ancêtres,

qu'elles interrogent les traditions les plus voisines

du commencement du christianisme, elles trouve-

ront là de quoi se convaincre jusqu'à l'évidence

que c'est bien au Pontife romain que s'applique

cette parole de Jésus-Christ : lu t's Pierre, et sur

celle pierre Je hâlirai mon Eglise. Et dans la série de

ces Pontifes romains l'antiquité eu vit plusieurs
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quo les suflVagL's étaient allés chercher en Orient :

ail premier rang Anaclet, Evariste, Anicet, Eleu-

tlière, Zosime, Agathon, dont la plupart eurent

cotte gloire de consacrer de leur sang un gouver-

nement tout empreint de sagesse et de sainteté.

—

Ou nignore pas d'ailleurs l'époque, la cause, les

luteuis de cette fatale discorde. Avant le jour où

l'homme sépara ce que Dieu avait uni, le nom du
Siège Apostolique était sacré pour toutes les nations

de runiveriji chrétien ; et à ce Poutil'e romain, qu'ils

s'accordaient à reconnaître comme le légitime suc-

cesseur de Saint-Pierre, et partant comme le Vicai-

re de Jésus-Christ sur la terre, ni l'Orient, ni l'Oc-

cident ne songeaient à contester le tribut de leur

obéissance.— Aussi, si Ion remonte jusqu'aux oriiïi-

nt's delà dissidence, on y voit que l'hotius lui-

même a soin de députer à Ivome des défenseurs de
sa cause : on y voit, d'autre part, que le Pape Nico-

las I, peut, sans soulever d'objection, envover des

légats dt' Rome à Constaiitinople, avec mission

"d'instruire la cause du Patriarche Ignace, de
recueillir d'amples et sûres informations, et de réfé-

rer le tout au Siège Apostolique." ]Je sorte que
toute l'histoire d'une allaire qui devait aboutir a la

rupture avec le Siège de Rome, fournit à celui-ci

nue eelatante confirmation de sa primauté.— Enfin,

nul n'ignore que dans deux grands Conciles, le

second de Lyon, et celui de l'ioreiice. Latins et

C. recs, d'un accord spontané et d'une voix commu-
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iu\ pr(V'lamèr*nit comme do^rnio, la h'upr.'matie du

Pciitife romain.

C'est à dessein que nous avons retracé ces

événements parce qu'ils portent eu eux-mèraes un

appel à la réconciliation et à la paix. D'autant plus

qu'il Nous a semblé reconnaître chez les Orientaux

de nos jours, des dispositions plus conciliantes à

l'égard des catholiques, er même une certaine pro-

pension à la bienveillance Ces sentiments se sont

dédales nag'uère dans une circonstance notable

quand ceux des nôtres que la piété avait portés en

Orient se sont vu prodiguer les bons offices et

toutes les martiucs d'une cordiale sympathie.—

C'est pourquoi Xotre cœur s'ouvre à vous, qui que

vous soyez, de rite grec ou de tout autre rite orien-

tal, qui êtes séparés de FPJglise catholique. Nous

souhaitons vivement que vous méditiez en vous-

mêmes ces graves et tendres paroles que Bessarion

adressait à vos Tères :
" Qu'au rons-uous à répon-

" dre à Dieu quand il nous demandera compte de

•' cett.' rupture avec nos frères, lui qui pour nous

" rassembler dans l'unité d'un même bercail, est

•' descendu du ciel, s'est incarné, a été crucifié ?

" Et quelle sera notre excuse auprès de notre pos-

'• térité ? Ah ! ne soullVons pas cela, n'y donnons,

" pas notre assentiment, n'embrassons pas un par-

"
ti si funeste pour nous et pour les nôtres "—

Considérez bien ce que nous demandons, pesez-le

mûrement devant Dieu. Sous l'empire non pas cer-

tes de quelque motif humain, mais de la charité
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divine et du zèle du salut commun, Nous vous de-

mandons le rapprochement et l'union : nous . n-

leudons une union parfaite et sans réserve ; car tel-

le ue saurait être aucunement celle qui n'impli-

(juorail pas autre chose qu'une certaine commu-
nauté de dog-mes et un certain échange de charité

fraternelle. L'union véritable entre les chrétiens

est celle qu'à voulue et instituée Jésus-Christ, et

qui consiste dans l'unité de foi et de irouverne-
rnent. Il n'est rien d'ailleurs qui soit de nature à

vous faire (Taindre comme conséquence de ce re-

tour une diminution quelconque de vos droits, des
privilèges de vos patriarcats, des rites et des cou-
tumes de vos Eglises respectives. Car il fut et il

sera toujours dans les intentions du Siège aposto-
lique, comme dans ses traditions les plus constan-
tes d'user avec chaque peuple d'un grand esprit

(le rondesceudance et d'avoir égard dans une large

mesure à ces origines et à ces coutumes —Tout au
contraire que l'union viennt à se rétiiblir et il sera

'crtainement m'^rveillcux le surcroit de lustre et

de grandeur qui, sous l'action de la grâce divine,
•Ml rejaillira sur vos Eglis«^s. Que Dieu daigne en-
tendre cette suppli(\ation que vous lui adressez

vous-mèm-^s. " Abolissez toute division entre les

Eglises
;

' et cette autre :
" Rassemblez l^s disper-

m's, ramenez les égarés, et réunissez-les à votre
sainte église catholique et apostolique. " Qu'il dai-
gne vous ramener à cette foi une et sainte qui, par
le canal d'une tradition constante, nous vient et à
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vous et à nous, dr raiiiiquitô la plus reculée, à cet-

te foi dont vos aurétres gardèrent inviolablement

h déi)6t, qu'illustrèrent à l'envi par l'éclat de leurs

\ertus, la sublimité de leur g-énie, l'excellence de

leur doctrine, les Athanase, les Basile, les G-régoi-

re de Nazianze, les Jean Chrysostome, les deux

Cyrilles et tant d'autres grands docteurs, dont la

gloire appartient à l'Orient et à l'Orcident comme
un héritage commun.

Qu'il Nous soit permis de vous adresser un
appel spécial, à vous, nations Slaves, dont les mo-

uutucnts historiques attestent la gloire. Vous

n'ignorez pas les grands bienl'aits dont vous êtes

redevables aux Saints Cyrille et Méthode vos Pères

dans lu foi, si dignes des honneurs que Nous avons

Nous-mcmi>s. il y a quelques années, décernés à

leur mémoire. Leurs vertus et leurs laborieux

ai)ostulai lurent [lour plusieurs des peuples de

votre race la .source de la civilisation et du salut.

C'est là l'origine de l'admirable réciprocité de

biejifaits d'une part, de piété filiale de l'autre, qui

régna, pendant de longs siècles, entre la Slavonie

et les Poniifes romains. Que si le malheur des

temps •' jni ravir à la foi catholique un grand

nombre (le vos ancêtres, vous considérez combien

seraii ]>récieiix voire retour a l'unité. Vous aussi.

FEglist^ ne cesse pas de vous rappeler dans ses bras,

pour vous y prodiguer de nouveaux gages de salut,

de prospérité et de grandeur.

C'est avec une charité non moins ardente, que

/'
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Nous Nous tournons maintenant vers ces peuples
qui. à une époque plus récente, sous le coup d'in-

solites renversements et des temps et des choses,

quittèrent le giron de l'Eglise romaine. Reléguant
dans l'oubli les vicissitudes du passé, qu'ils élèvent
leur esprit au-dessus des choses humaines, et qu'a-
vides uniquement de vérité et de salut, ils consi-

dèrent l'Eglise fondée par Jésus-Christ. Si avec
celte Eglise ils veulent ensuite confrouier leurs

éulises particulières, et voir à quelles conditions la

religion s'y trouve réduite, ils avoueront sans pei-

ne, qu'étant venus à oublier les traditions primi-
tives, sur plusieurs points et des plus imi)ortants,
le ilux et le rellux des variations les a fait glisser
dans la nouveauté. Et ils ne disconviendront pas
que. de ce patrimoine de vérité que les auteurs de ce

nouvel état de choses avaient emporté avec eux
lors de la .sécession, il ne leur reste plus guère au-

cune formule certaine et de quelque autorité, lîien

plus, on en est venu à ce point, que beaucoup ne
craignent pas de saper le fondement même sur le-

quel reposent exclusivement 'a religion et toutes
los espérances des humains, à savoir, la divinité de
.Tésus-Ohrist notre Sauveur, rareillement, l'auto-

ritt' qu'ils attribuaient autrefois aux livres de l'an-

ri"n tt du nouveau Testament, comme à des ou-
vrages d'inspiration divine, ils la leur dénient au-
jourd'hui : conséquence inévitable du droit confé-
;>' à chacun de les interpréter au gré de son propre
lu^ement.
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De \h. la conscience individuello, seul guide

de la conduite et seule règle de vie, à l'exclusion

<le tout autre ; de là, des opinions contradictoires

et des fractionnements multiples, aboutissant trop

souvent aux erreurs du fiaf/ixilishic ou du ratiuudlis-

me. Aussi, désespérant d'un accord quelconque

dans les cloctriiu's, pvéch -nt ils niiiintenaut <( prô-

nent-ils runiuii dnis l:i .-h irit.'" fraternelle. Ajuste

titre. assuréuiiMii, car nous d"Vons tous être unis

des li>'ns d<- la .liarilià. ei ce (jue Jésus-Christ a

roniiaa'.iilé par-dessu> tout, ct; (ju'il a donné comme

la marque de ses disciples, c'est de s'aimer l^s uns

les autres. Mais comment une charité \ .rfaite

pourrait-elle cimenter les cduirs, si la foi ne met

l'unité dans les esprits ?— C'est pourquoi, il s'en

est rencontré, parmi les hommes dont nous parlons.

esprits Judicieux, et cduirs avides de vérité, qui

sont venus chercher dan.s l'Efflise catholique la

voie qui conduit sûrement au salut. Ils comprireut

qu'ils ne pouvaient adhérer à la tête de l'Eglise

qui est Jésus-Christ, s'ils n'appartenaient au corps

de Jésus-Christ (pu est l'Eglise ; ni aspirer à pos-

séder Jamais dans toute sa pureté la loi de Jésus-

Christ, s'ils en répudiaient le magistère légitime,

confié à Pierre et à ses successeurs. Ils comprirent,

d'autre part, que dans la seule Eglise romaine se

trouve réalisée l'idée, reproduit le type de la véri-

table Eglise, laquelle est d'ailleurs visible à tous

les yeux par les marques extérieiires dont Dieu,

sou auteur, a eu soin de la revêtir. Et plusieurs
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d'outre eux, doués d'un jugement pénétrant et d'u-

ne sagaciié merveilleuse pour scruter l'antiquité,

surent mettre en lumière, par de remarquables

écrits, l'apostolicité non interrompue de TEiçlise

lomoine, l'intégrité de ses dogmes, la constante

uniformité de sa discipline. Devant l'exemple de

, "S hommes, c'est Notre cœur plus encore que

Xotre voix qui vous l'ait appel, frères bien-aimés,

(jui, depuis trois siècles déjà, êtes en dissidence

a^ec Nous sur la foi chrétienne ; et vous tous, qui

(jue vous soyez, qui pour une raison u pour une

autre, vous êtes séparés de Nous, ,

" rallions-nous

" tous dans l'unité de la foi et de la connaissance

" du Fils de Dieu ". (Eni. IV. 13) Soulfiez que

Nous vous tendions allectueusement la main, et

(jU'î Nous vous convions à cette unité qui ne lit

jamais défaut à l'Eglise catholique, et que rien ue

lui pourra jamais rarir. Depuis longtemps cette

commune mère vous rappelle sur son sein ; depuis

lon«îtemps tous les catholiques de l'univers vous

atteudont, avec les anxiétés de l'amour fraternel,

alin que vous serviez Dieu avec nous, dans l'unité

d un même Evangile, d'une même foi, d'une même
espéranct'. dans les liens d'une parfaite charité.

Pour clore l'expression de Nos vœux au sujet

de l'unité, il Nous reste à adresser la parole à tous

ceux, sur quelque point de la terre qu'ils se trou-

vent, qui tiennent si constamment en éveil Nos

pensées et Nos sollicitudes : Nous voulons parler

des catholiques que la profession de la foi romaine
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assujettit au 8iège Apostolique, comme elle les

tit.'ut uuis à Jésus-Christ. Ceux-là, Xous n'avons

pas besoin de les exhorter à l'unité de la sainte et

véritable Eglise ; car la bonté divine les eu a déjà

rendus participants. Cependant, Nous devons les

avertir de redouter les péril? qui s'ai,^f^ravent de

toutes parts et de veiller à ne point ]).'rdre. par

néi^'licrence et inertie, ce suprême bienfait de Dieu.

Pour cela qu'ils s'inspirent des enseig-nements que

Nous avons nous-mêmes adressés aux nations catho-

liques, et en général et en particulier, et qu'ils y
puisent, selon \û^ circonstances, des priuci[)es pour

leurs sentiments et des règles pour leur conduite.

Par-dessus tout, ([u'ils se fassent une loi .souve-

raine de se plier, sans réserve et sans défiance, de

grand cœur et d'une volonté prompte, a tous les

enseignements i-t à toutes les prescrip:ious de l'E-

glise.

A ce sujet, qu'ils comprennent combien il a

été funeste à l'unité chrétienne, que des idées faus-

ses, en si irrand nombre, aient pu obscurcir et etta-

cer même dans beaucoup d'esprits la vérital)le no-

tion de l'Eglise. L'Eglise, de par la volonté ei l'or-

dre de Dieu, son fondateur, est une société parfaite

en son uenre : société, dont la mission et le rôle

sont de pénétrer le genre humain des préceptes et

des institutions évangéliques, de sauvegarder l'in-

tégrité des mœurs et Texercice des vertus chré-

tiennes, et par là, de conduire tous les hommes à
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cette Télicité céleste qui leur est proposée. Et parce

qu'elle est uue société parfaite, ainsi que Nous l'a-

Tons dit, elle est douée d'uu principe de vie qui

ne lui vient pas du dehors, -«nais ([ui a été d''';iosé

en elle par le même acte ce volonté qui lui don-

nait sa natuie. Pour la même raison, elle est in-

vestie du pouvoir de faire des lois, et, dans Te^ •

ri,c de ce pouvoir, il est juste qu'elle soit libre,

comme cela est juste d'ailleurs pour tout ce qui

p^Mit, à quelque titre, relever de son autorité. Cette

liberté, toutefois, n'est pas de nature à susciter des

rivalités et de l'antai/'onisme : car l'Eglise ne bri-

gue pas la puissance, n'obéit à aucune ambition ;

mais ce qu'elle veut, ce qu'elle p* ursuit unique-

ment, c'est de sauvegarder parmi les hommes l'ex-

ercice de la vertu et par ce moyen d'assurer leur

salut éternel. Aussi est-il dans son «aractère d'user

de condescendance et de procédés tout maternels.

]!ien plus, faisant la part des vicissitudes de

chaque société, il lui arrive de relâcher l'usag-e de

ses droits : ce qu'attestent surabondamment les

conventions passées souvent avec les ditlerents

Etats.

Rien n'est plus éloigné de sa pensé; que de

vouloir empiéter sur les droits de l'autorité civile ;

mais celle ci, en retour, doit être rcspei.'tueuse des

droits de l'Eglise, et se garder d'en usurper la

moindre part.—Et si maintenant Nous considérons

i ." fjui se passe de notre temp», quel est le courant

qui domine ? Tenir l'Eglise eu suspiciou, lui pro-
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(ligiKT !•' (It'dain, la liaino, les iiicriininalions

odii'iisos. cV.st lii coutiiiDt' (Vnn tropgraïul noinhrf ;

et ce (Hii «.st hi'aucoup plus *j:rave. c'est qu'on ûpui-

Ke tous les ('X[)r'(li»>iits t'i tous los oHorts pour la

mottre sous M' jouu' d*^ Tautoriu'i civil»'. Di- la, Iî»-

oonfiscation df ses biens et id restriction de ses li-

bertés ; de là, des entraves à 1 éducation des aspi-

rants au sacerdoce, des lois d'exception contre le

cleriçé, la diss(»lution et l'interdiction des sociétés

religieuses, auxiliaires si précieux de l'I^^i^lise ; de

là, en un mot, une restauration, une recrudescence

même de tous les princip.'s et de tous les pro-

cédés rrifii/ietia. Cela, c'est violer les droits do

ri*]iilise ; c'est en même temps préparer aux

sociétés de lamentables catastroph','s. parce

que c'est contrarier ouvertement les desseins de

Dieu. Dieu, en ell'et, créateur et roi du monde,

qui dans sa haute providence, a proposé au gou-

vernement des sociétés humaines et la puissance

civile et la })uissance sacrée, a voulu, sans

doute, qu'elles fussent distinctes, mais leur a

interdit toute rupture 3i tout conflit ; ce n'est

pas assez dire ; la volonté divine demande,

comme d'ailleurs le bien général des sociétés, que

le pouvoir civil .s'harmonise avec le pouvoir ecclé-

siastique. Ainsi, à l'Etat, .ses droits et ses devoirs

propreîs : à l'Eglise, les siens ; mais entre l'un et

l'autre, les liens d'une étroite concorde.—Par là, ou

arrivera sûrement h supprimer le malaise qui se

fait sentir dans les rapx^ortsde l'Eglise et de l'Etat,
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luiiluist» 'nnt'stt' a i>luî- (run titif, d >i tloulouit'ux

•atolls l.'s l)nu.s. On obtitMidra pun'illt»ment quo,

hiins conl'usioii ni sé[)aration dt>s droits, les < itoyt'us

n'iidfiit à l'é«ir ce qui -'si à Céi^nr el ù Dieu re i/ni rst

à Dini.

Un siu'n' pt'M'il giavo pour l'unitt', c'est la siMb'

uKinniniiiiir : pui^ï^alu•'' r»'(U)Utal)lo qui opprinio de-

puis loiii^-temps les nations, et surtout les nations

ratholiques. Fier.' jusqu'à l'insolence, de sa forée,

de ses res.sourees, de ses succès. clU' met tout en

(cuvri', à la lavfur de nos temps si tr(>ublé>, pour

all''rniir et étendre partout sa domination. Des re-

traites ténébreuses ou elle machinait ses embûches

voiii (lu'elle fait irruption dans le içrand jour de

nos cités ; et, comme pour jeter un déli a Dieu, c'est

dans cette Ville même, capitale du monde catholi-

(|ue, qu'elle a établi son siège. Ce qu'il y a surtout

(le déplorable, c'est que. partout où elle pose le

pied, elle se glisse dans toutes les classes et toutes

les institutions de l'Etat pour arriver, s'il était pos-

sible, à se constituer souv 'rain arbitre de toutes

hoses. Cela e,-:t surtout déplorable, disons-Nous,

car. et la perversité de ses opinions, et l'iniquité

de ses desseins sont flagrantes. Sous couleur de

revendiquer les droits de l'homme et de réformer

la société, elle bat en brèche les institutions chré-

tiennes ; toute doctrine révélée, elle la répudie ;

les devoirs religieux, les sacrements, toutes ce»

choses auîîustes. elle l«s blàrae comme autant de

superstitions ; au mariage, à la famille, à l'éduca-
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iiou (!» la jrtUiK'ssp, à tout reusDinble de la vie pu-

bli(jue et do la vie privtît', elle s'edorco d'enlever

leur caractèr' «hrétieii, coinin»i aussi d'abolir dauB

l'âme du peuple tout reNpeiU pour le pouvoir diviu

et humain. Le culte qu'elle prescrit, c'est It» culte

de la nature ; et ce sont encore les principes de la

nature (|u"elle pr()[)ose comme seule mesure et seu-

le règle dt' la vérif»'', de Ihonnètet»} et de la Justice.

Par là, on le voit, l'homme est poussé aux mœurs
et aux habitudes d'une vie presque païenne, si

tant est que le surcroit et le ralfitiement des séduc-

tions ne le tassent pas descendre plus bas.

(Quoique, sur ce point. Nous ayons déjà donné

ailleurs les plus f^ravt's avertissements. Notre vi-

gilance apostolique Nous fait un devoir d'y insis-

ter et de dire et de redire, que, contre un danger

si pressant, on ne saura jamais trop se prémunir.

Que la clémence divine déjoue ces nélastes des-

seins. Mais (jue le peuple chrétien «comprenne (ju'il

faut eu finir avec cette secte, et secouer une bonne

fois son joug déshonorant : que ceux-là y mettent

plus d'ar leur, qui en sont plus durement o])pri-

mes, les Italiens et les Français. Nous avons déjà

dit Nous-mêmes quelles armes il faut ( n ployer et

quelle tactique il faut suivre dans ce combat : la

Tictoire du reste n'est pas douteuse, avec un chef

comme Celui qui put dire un jour : Moi j'ai caincu

le monde. (Jean XVI. 33)

Ce double péril conjuré et les sociétés rame-
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nées à ruuitô de la foi, ou verrait affluer, avec d'ef-

ficaces remèdes pour les maux, une merveilleuse

surabondance de biens. Nous voulons eu indiquer

les i»rinoipaux.

Nous commen^'ons par ce qui touche à la di*

jrnité et au rôle de l'Eglise. L'Eçlise reprendrait le

rang d'honneur qui hii est dii ; libre et respec-

tée, elle i)oursuivrait sa route, semant autour d'el-

le la vérité et la grâce. II en résulterait pour la so-

ciété les plus heureux effets : car, établie de Dieu

pour iubtruire ot guider le genre humain, l'Eglise

peut s'employer plus elHcacement (jue personne à

faire tourner au bien comman les plus profondes

transformations des temps, a donner la vraie solu-

tion des questions les plus compliquées, à pro-

mouvoir le règne du droit et de la justice, fonde-

ments les plus fermes des sociétés.

Ensuite, il s'opérerait un rapprochement entre

les nations, chose si désirable à notre époque pour

prévenir les horreurs de la guerre —Nous avons

devant les yeux la situation de l'Europe. Depuis

nombre d'années déjà, on vit dans une paix plus

api)arente que réelle. Obsédés de mutuelles suspi-

cions, presque tous les peuples poussent ;i l'envi

leurs préparatifs de guerre. L'adoU"^
, t Sge

inconsidéré, est jetée, loin des conseil^ et de la di-

rection paternelle, au milieu des dangers de la vie

militaire. La robuste jeunesse »*st ravie aux tra-

vaux des champs, aux nobles -fudes, au commerce,
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aux arts, et vouée })our de longues années au mé-

tier des armes. De là d'énormes dépenses et l'épui-

sement du trésor public ; de là encore, une attein-

te latule portée à la richesse des nations, comme à

la fortune privée ; et on en est au point que l'on no

peut porter plus long-temps les charges de cette

paix armée. .Serait-ce donc là l'état naturel de la

société ? Or, impossil)le de sortir de cette crise, et

d'entrer dans une cre de paix véritable, si ce n'est

par l'intervention bienfaisante de Jésus-Christ.

Car, a réprimer l'ambition, la convoitise, l'esprit

de rivalité, ce triple foyer où s'allume d'ordinair.^

la guerre, rien ne sert mieux que les vertus chré-

tiennes, el surtout la justice. Yeut-on que le droit

des gens soit respecté, et la religion des traités in-

violablement gardée : veut-on que les liens de la

fraternité soient resserrés et raiïérmis : <|ue tout le

monde se persuade de cette vérité, que la Juafice élè-

ve les fiatioNS. {Vuo\. XIX. 84.J

A l'intérieur, la rénovation dont Nous parlons

donnerait à la sécurité publique des garanties plus

assurées et plus fermes que n'en peuvent fournir

les lois et la force armée. Tout le monde voit s'ag-

graver de jour en jour les périls qui menacent la

vie des citoyens et la tranquillité des Etats : et à

qui pourrait douter de l'existence des factions sé-

ditieuses, conspirant le renversement et la ruine

des sociétés, une succession d'horril)les attentats

a dû certainement ouvrir les yeux. Il s'agite au-
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jourd'hiii uno double question: la question aocWe
et la question poUfitpie. et l'une et l'autre assuré-

ment fort «graves. Ur, pour les rJ'soudre sagement

et conformément a la justiee, si louables que soient

les études, les expériences, les mesures prises, rien

ne vaut la foi chrétienne réveillant dans l'âme du
peuple le sentiment du devoir et lui donnant le

courag-e de l'accomplir.—C'est en ce sens qu'il n'y

a pjis longtemps, Nous avons s}iéoialement traité

do la ciut^stion sociale, Nous appuyant tout à la fois

sur les principes de l'Evangile et sur ceux de la

raison naturelle.

(^uant à la question volitique, pour concilier la

liberté et le pouvoir, deux choses que beaucoup
confondent en théorie et séparent outre mesure

dans la ]:)ratique, l'enseignement chrétien a des

données d'une merveilleuse portée. Car ce principe

incontestable une fois i^osé, quelle que soit la

forme du gouvernement, l'autorité émane toujours

de Dieu, la raison, incontinent, reconnaît aux uns
le droit légitime de commander, impose aux autres

le droit c^orrélatif d'obéir. Cette obéissance d'ail-

leurs ne peut préjudicier à la dignité humaine,

puisque, à proprement parler, c'est à Uieu que Ton
obéit plutôt c^u'aux hommes ; et que Dieu réserve

sf'fiJuijçeineNts les plus rigoureux à ceux //ui romnian'/enf,

s'ils ne représentent pas son autorité, conformé-

ment au droit et à la justice. D'autre part, la

liberté individuelle ne saurait être suspect»' ni

odieuse à personne. Car absolument iuoflensive.
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elle ne s'éloiirnora pas des choses vraies, justes, en

harmonie avec la tranquillité publique.—Enfin, si

l'on cousidère ce que peut l'Eiçlise, en sa qualité

de mère et médiatrice des peuples et des gouver-

nants, née pour les aider les uns et les autres de

son autorité et de ses conseils, on comprendra com-

bien il importe au salut commun que toutes les

nations se résolvent à adopter, sur les choses de la

foi chrétienne, un même sentiment et une même
prof- ssion.

Pendant que Notre esprit s'attache à ces pen-

sées, et que Notre cœur en appelle de tous ses

vœux la réalisation, Nous voyons là-bas, dans le

lointain de l'avenir, se dérouler un nouvel ordre

de ('hoses ; et Nous ne connaissons rien de plus

doux que la contemplation des immenses bienfaits

qui en seraient le résultat naturel. L'esprit peut à

peine concevoir le souille puissant qui saisirait

soudain tontes les nations, et les emporterait vers

les sommets de toute grandeur et de toute prospé-

rité, alors que la paix et la tranquillité seraient

bien assises, que les lettres seraient favorisées dans

leur progrès, que pa'-mi les agriculteurs, les ou-

vriers, les industriels, il se fonderait sur les bases

chrétiennes que nous avons indiquées, de nouvelles

sociétés capables de réprimer l'usure, et d'élargir le

champ des travaux utiles.

La vertu de ces bienfaits ne serait pas resserrée

aux confins des peuples civilisés, mais elle les

franchirait et s'en irait au loin, comme un fleuve
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d'une surabondante fécondité. Car, il faut consi-

dérer ce que Nous disions en commençant, que des

peuples infinis attendent, d'âge en âge. qui leur

portera la lumière de la vérité et de la civilisation,

Sans doute, en ce qui concerne le salut étemel des

peuples, les conseils de la sagesse divine sont ca-

chés à l'intelligence humaine : toutefois, si de mal-

heureuses superstitions régnent encore sur tant de
plages, il faut l'imputer, en grande partie, aux
querelles religieuses. Car autant que la raison

humaine en peut juger par les événements, il

parait évident que c'est à l'Europe que Dieu a

assigné le rôle de répandre peu à peu sur la terre

les bienfaits de la civilisation chrétienne. Les com-
meneements et h'S progrès de cette l)e!le anivre,

héritage des siècles antérieurs, man-haient àdheu-
reux accroissements, quand soudain, au seizième

siècle, éclata la discorde. Alors la chrétienté se

déchira elle-même dans des querelles et des dissen-

sions
; l'Europe épuisa ses forces dans des luttes et

des guerres intestines- de cette période tour-

mentée, les expéditions ..^>ostoliques subirent le

fatal contre-coup. Les causes de la discorde étant

à demeure parmi nous, quoi de surprenant qu'une
très grande partie des hommes s'adonnent encore à

des coutumes inhumaines et à des rites réprouvés

par la raison ? Travaillons donc tous, avec une
égale ardeur, à rétablir l'antique concorde au profit

du bien commun. A la restauration de cette con-

corde, aussi bien qu'à la propagation de l'évangile,
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les temps que nous traversons semblent éminem-
ment propices; car jamais le sentiment de la fra-

ternité humaine n'a pénétré plu avant dans les

âmes, et jamais aucun àg-e ne vit Thomme plus

attentif h s'enquérir de ses semblables pour les

connaître et les secourir: jamais non pinson ne

franchit avec une telle célérité b's immensités des

terres et des mers : avantage précieux non seule-

ment pour le commer' o et les explorations des

savants, mais encore pour la dill'usioii de la parole

divine.

Nous n'ij^norons pas ce que demande de longs

et pénibles travaux l'ordre de choses dont Nous
voudrions h» restauration : et plus d'un pensera

peut-être que Nous donnons trop à l'espérance et

que Nous ijoui'suivons un idéal qui est plus à sou-

haiter qu'a attendre Mais Nous mettons totit notre

espoir et toute notre confiance en .TéîUs-Christ,

Sauveur du genre humain. Nous souvenant des

grandes choses que put accomplir autrefois la folie

de la Croix et de sa prédication, à la face de la

sng'csse de ce momie, stupéfaite ei confondue.

Nous supplions en particulier les princes et

les gouvernants, au nom de leur clairvoyance

politique et de leur sollicitude pour les intérêts de

leurs peuples, de vouloir apprécier équiiablement

Nos desseins et les seconder de leur bienveillance

et de leur autorité. Une partie seulement des fruits

que Nous attendons parvint-elle à maturité, ce ne
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seriiit pas un léger bienfait, au milieu d'uu si

rapide déclin de toutes choses, quand le malaise

da i)rt''seut se joint à l'appréhension de l'avenir.

Le siècle dernier laissa l'Europe fatig-uée de
SOS désastres, tremblanr. encore des convulsions qui

l'avaient agitée. Ce siècle, qui marche à sa fin, ne
pourrait il pas ^n retour transmettre comme un
héritage, au genre humain, quelques gages de con-

corde et l'espérance des grands bienfaits que pro-

met l'unité de la loi chrétienne.

Qu'il daigne exaucer nos vœux, ce Dieu riche

in miséricorde, qui tient en sa puissance les temps
et les heures propices, et que, dans son infinie

honte, il hâte l'accomplissement de cette promesse
de Jésus-Christ : "Il n'y aura qu'un seul bercail

et qu'un seul pasteur.*' Fiel nnum ovile et loius pas-

t<»\ (JOAN X. 16)

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le XXe jour
de juin de l'année MDCCCXCIV, de Notre Ponti-

ficat, la XVIIe.

^"

LEON XIII, Pape.
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CIRCULAIRE AU CLERGE
Gommuniqurni les sujets des Conférences tour 1895,

et les sujets d'examen.

S EvÈciiÉ DES Trois-Rivièrep,
( 6 janvier 1805.

Bien Chers Coopéralcun,

Lu i)réseiite est pour vous coinmiiniquer les sii-

It'ts que vous aurez à traiter daus les couierouces
ecclésiastiques de cette année. "Vous les trouverez
à la suite de cette lettre. La première rénaiou, ou
« elle de l'hiver, devra avoir lieu le 7 mars ; et celle
de leté, le l!» septembre. Je dois vous rappeler
que c'est un devoir d'assister à la conférence et d'y
arriver bien préi)aré, c'est-à-dire après avoir étudié
soigneusement les questions qui doivent y être
résolues. Personne ue doit s'exemj)ter de ce tra-
vail, et si pour des raisons graves, quelques uns
d'entre vous sont empêchés de se reudre a la con-
lerence, ils doivent dans ce cas transmettre leurs
réponses écrites à Monsieur le Président. Je veux
que Messieurs les Présidents tiennent strictement
à cette règle. C'est de cette manière que les confé-
rences seront réellement utiles et produiront les
résultats que nous avons lieu d'en attendre.
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Les sujets d'examen peur les jeunes prêtres,

ou 1H95, seront les suivants : dans la théologie

morale le traité De PonitcnUa ;
dans la théologie

dojrmaticiue, le traité De Grniia.

Les sujets de sermon seront l'un sur les de-

voirs des parents envers leurs enlants, l'autre sur

les devoirs des oïlauts envers leurs parents.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre dévoué vServiteur,

t L. F. Ev. DES TllOlS-RlVlÈHES.

M
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QU/ESTIOIMES ANNO 1895

,'ulUitionibus tlieoHl''is MmitieaJn' in dioecesi Tritiuohnuh

Mkn.sr Martio.

1

Titiusa pluvibus jam a.inis sui famulatùs

oh.Kiuia fidelissimo pnostat viro uo1,ili et priPclun-

ti a quo counTUum salarium acmpit. Fit aulom

ut" domiuus, beiievolentia' et grati animi causa.

quadamdieTitioex aniino promittai, s.' idem sti-

pondinm ilU semper fore eroo-aturum, licet morho

v.dsenio conH^ctusa ia.nulntu ce^sare aluiuando

roo-.Midus toivt, quam i^ro.nissioii.'m h]».Mitis^imo

Titius acceptât.

lutorim ivs familiaris duiniiu ob extraorduia-

rios sumplus, quibus Cactus .st obuoxius, uotabi-

l.>m pa^sa est imminutioiiein. lluic repar.indo

d;nnno sabiriuip etiain Camub) miuueiulam uotabi.-

liter domiuus ceusuit et Titium ea de ve mouuit, re-

li.taipsilibertate alium sibi. si vdlet. domuium

procurandi. Titius autem aetate jam prove.tus et

dillicultate alium bcuevolum iuvenieudi recepto-

r.'in .notus. in pvioris domiui famulatu persistit :

s.hI ck iDius pecuniis sibi compensât lu sin-ulos

uunus, quod iucrat subtractum. Td autem bouà

lide licitum putat, ob jn-omissionem sibi iactam et
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a se lUM'optiiiam, qiiod idom poipetuo salnrinm sibi

t*t alentlîP Janiili:»' t'onifruiun ess(H rocepturus.

Qiuirihir : 1. Qualiat-/ </tnntl(i aif abli^u/io fromh-

siufiia sfmel (icie/ilnhc ?

2. Qiiiis oh raitfitts rf':<set u/s pfatnissioni^t jam arce.p'

tUtil! f

3. Vimm Tilio liiiln in mm fuent orrulfa rom-

/iftixdlio ; ri ai serus, an qucr intereà bond Juif n domino

anbfnuit, tenealnr rcs/Unerp. cnm possit f

II

Pivaliis, vir cmlehs et valdé divos, Caiumju-

veiiorn l)ouo inoratum, quem o sai'ro fonto su.sre-

porai, magno prosequitiir nmoro. Huic in b -novo-

lentiîP siunum t^i ut ra'^diocritati status illius «i-

mul prospiciat, dono dai donuun satis am])laiu et

aliquot insuper schedas mousariasnulli insi riplas ;

quu' c»inuia li'rati animi sensu excipit Caïus

et statim una eum familia domum inhabitat.

Conveniunt autem simul de publieo instiu-

inento, quod a jure civili ad donationis vali-

ditatem exigitur quam jn-imum eonficiendo Mox

autem Paulns, inopinato morbo correptus, int^'s-

titiis moritur. Slatim ejus Irater htereditatem

adit et innixus ariieulo codieis Caivim in

Judicio convenit, eique uullitatem donatiouis

opponit (^t per judicis sententiam domum Caio

prias donatam sibi habet. Caïus tamen sehedas

a Paulo habitas et ab ejus hiorede ignoratas sibi

retinet. Quin imo, eum ab eodem PaulQ aute
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' om imnini:» suinmam rocopissot

•; . noBtt^ue m mpii^a ininunavia (hutira) ad

i(i.ii#Hi a.>v>^'fl«*"<l«»n' ntMjUt' han(> haoretli rostituK,

ut jarturam domus ocoullo oompi'iiset.

Qimrilm". 1. An validi siuf conlnirtna initi sine

/in'Dia, qiueajure rivili ut rssntlialis ecii>ilur ?

2. An iKrres Pauli polutu-il inronsrientia niillilnleni

ihtimiinnis duo dftjtoneie ?

a. An liant Cn'in sclietfis aihi irtinere ?

4. An etiam (/c/arturu ilomus se urcutle lompen-

mire ?

lil

Quomodo siiit intelliuvnda vevba Sti Maroi,

c. VIII, V. n\) :

Amen diro vohis quia snnt quidam de hic sfa/tfibus

qui non gustabuni mortem dontc videant reguum Dti

venieuft in l'irtute.

Mense Septembri.

I

Titius iiosoons, se ab avun» ulo hirredem iiisti-

tutum fuisse, cum onere taïucn tradom.i Oaïo

. 011801)11110 legati titulo domum mauiii pretii, post

testatoris mortem eura iiotario couveiiit d.' testa-

meiito celando, ad hoc ut soins iutearam ah iiite -

tulo adiret hitreditatem. Hujusmodi domum a S9
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ias umpliiitivm "t in COJrunodiorom olou^antio-

111

l!i.t;iin Titius loraiulo .ïxtcris

ilVlMnu adv.Mitiiutibns, iniç.Mis si])i lu.rum c',x\t-

ï'onnnnx r(^<

iaini

tor mal'.»» mm-<' ali^'no rrviv
liitfivîi ('mus mer* a

^atuH aaviM-sam .•xi..MM.'»»ntur loiiuiuiin, (|nani pn-

Ipn-iito lra:l<MultP la.-il.' asc propulsasset
tiodomus-'x

lln'c Caii inrortunii nem latol)anl Titiuni, ([Ui

putans (juinqu.' niillia lih.dlarum lis avei

sullit'<M'«^ tDlicUnïi suppt^

[•tendis

litavit. Voram fum han*,

uahanl, Cmï iiece.ssi-

tatil>us su])l.n'andis iinpiria .•ssoiit, miser roiis..
quîv protiuin domus non :i'(|

bonis tandem ctnlere eoa»
bviiuu

in egestatem eu

pet(Miti, hi«' nonnisi

])atur. eidem ali<|uotios su

tus luit. Cau)

m familia redaeto et. opein a Titio

>x eharitale, ut ipse protesta-

])veniebat. Xotarius<| ui

ia iioverat, a eonoinn

ravit, se, nisi re

tum ac

turain siniu

liesse derlavaturui

fossario impulsus Titio deela-

m eum Caio comixmeret, testamen-

n. Timeiis ilie lama- jao-

iU\

1 oum iiotarioad eunidem eunfer^sanum

durn esset coiiMioseeret

.

essit, ut quid sibi la*ien

(\)ntessarius proi"de secum f|nMMii

1o Qnnsnain fntrlu^ pnitrr rem pi(»ssrs'5iV>/* nid l,r

h'bml et <lf' «iidhus in rejarlis expenMs se
fjilei rf'sfihterr' t

passif i-oiiiprnsair, 'i

2o Vlmin Inieafin- ••tiain a>l n'pant,i(Jn (pnerumque

damiiiu niw domiinis i» referis neii^otiis oh rem i>ijnsU

retetiUim pu ssiiA aif y

3o Quid Titio pmscribendtan
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U

VlUerlus, oxoivitiis spirilualil»us viu-ans et

(olius aiUoaam vitiu conro.ssioiiom iiKsliliu'ns. ha'c

pnctor tiliaoaiulidiî aporit:

Ad(»loscenK Caio divili nugolialori per ali.|Uoi

aiinos cum duebiiH aliis lamulatum pra'sliti. Cou-

v.Milium'iiobi.s.um inilà, «inuuli oontum rnriUT

l,hellas,totid.'m .'xi-uis lurtis, oid^'Ui sunipunuus.

Derursu tompovis ab alio i'iusdoui ,<.viu'ns lu-olui-

tore et moi domiui :nriul.., (lui vaUb- ut.U- n.'g..tium

m.Mlitubi.tur, niandatmu habiii ron-mniHMid. <inas-

,',.m Cuii mero'.s ;
quod oxorutus .Mim pro parla

nuin-oiitarum lib.dlanuri mevonU', ([xw mihi sta-

tim porsolut:.' luemut. Ex poruniis lia. ralu.uo

romparatis, Ibrtuna benipcv iavonte, a< - >tiatioiunn

susrepi. ex <iuà non modiocre lu.' 'nui iro l*.(iui-

dom pœiiituit iiio alniuando istor lu:- MUtr gi
;
sed

coiilum tantum libellas luvio sublai.s do...ino rrs-

iitui, muuiuam vo.ro, quic pro muiuuai exocutioue

receperam.

Nuno augor aiiiino ot ui couBvieiitiiu pacc

Iruar ad omuia suin paratus, co vel magis «luod

Doi bouilatcm pv:pceteris. ciuos in malo .socios lia-

bui, exportas sira. Nam iUo lu-ctiator a (luo man-

dai mn habui, graviura oxiiidc iiilbrtuuia o«t pas-

sus ; socios vero iïuti sempor pauperrimos cogiiovi.

llis auditis, coufessavius secum qua3rii ;

lo Quibusnam in casibus ex pliiribus ad alimm
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dnmvum coopmintihmnnii;uli teneantumoUdana resti-

/idionis ohligaliortc 'i

2o Quisnam ordo inler Iwjf's moui ruopcralores

scrvtuidiis sU i

;îo Q,idd Alberto resjjundendum ?

III

Osteudoiiclum qaoïiiodo intolligi debeani se-

qu.'iitia vciba Sti 4mbrosii (Lil). 5, in Luçam,

Cal). 0) qiuï! leg-unluv iu ociava lei-lione Officii de

commuiii pluiimonuu Martyrum, sooiindo loco :

BejiiÀ pmiperefi (/nia vestnim o7 irixruim Dei. Qun-

tuorlatdiim hmfifudmes sancfiis Lucas Dominims positif,

or/0 vero sandus Midlhfcas ; sed in i/lis oclo istœ qua-

tuor sfod, cl in qualHor islis i!/,c orto. Hic eniin qua-

tuor vehd virlutt's amjdexus est ca,dinales, ille in Hhs

oclo mt/sticuin numerum reseravU. Pro ortava cnim-

mniti imcribuntur Psaimi et mandatum accipis octo d/is

parlciii darc, jortasse beucdictionibus. Xicut enim spei

noslrœ octava jwrfectio est, ita octava stnnuni virtutum

est,

Fiat pcr scrutiuium elcctio .Secrotarii.

I L. F. EPUri TlllFLUVlANUS.

,"!fS'..i^J^-
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

\ EVÊCHÉ DES TrOIS-RiVIÈRES.

i
18 janvier 1895.

RÉVÉREND Monsieur,

Une lopie d'une requête au sujet des écoles du

Manitoba et du Nord-Ouest vous est adressée par

le Très llévéreud Père .1. Allard, 0. M. I., adminis-

trateur de l'Archidiocèse de St. Bouilace, Manitoba.

Veuillez en prcudre connaissance et en l'aire la lec-

ture à vos paroissiens dès le premier dimanche

après sa réception. Je vous demande avec instance

de solliciter, par les moyens que vous jugerez les

plu» efiicaces, la signature d« tous vos paroissiens.

Vous certifierez, au bas de la dernière feuille

portant les signatures, et sous votre nom, que " les

signatures et les marques de ceux qui n'ont pas su

signer, sont authentiques."

J'ai confiance que vous prendrez à cœur le

succès de cette démarche dont l'iraportauce et la
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g-ravitù s'imposeut à votre zèle et à votre charité.

Cette requête aiusi que les feuilles portant les si-

gnatures devront être expédiées avant le 15 février

prochain, à Mgr. .T. T. Duhamel, Archevêché, Ot-

tawa, Ont.

Je demeure.

Cher Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

t L. F. EV. DES ÏKUlS-lilVlÈRES.

N. B.--La circulaire ci-dessus a déjà été adres-

sée à Messieurs les Curés du diocèse dans le cours

de janvier dernier. Je l'ai lait réimprimer avec les

documents qui s'y rattachent, sur le format ordi-

naire de mes mandements et J'en fais adresser une

copie à tous les prêtres du diocèse, afin ijue ces

lettres et rc<iuête puissent entrer dans le cincjuième

volume des documents épiscopaux et y être plus

sûrement conservées.

t L. F. Ev. DES Trois-Uivièues.
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I-. .T. C.

ET
M. T.

( AHCIIEVftcUÉ DE St. Honifacb.

\ U Novembre 1894.

A Son Eminenoe, MoNSEinNEUR

KLZKAll ALEXANDRE TASCIIEREaU,

Cardinal Archevêque de (Juébec.

l-:t aux Illitsirissmes Archevôjucs et Ecâjues du Dominion

Canadien.

F.MI.NESCK, llKVKliEMDISSIMKS KT 1 U.U.STUI3S1.\IE3 SEinNECRH,

I,c bon Dieu ayant permis <iue notre Jîevcrendissime

.Métropolitain nous IuîsmU pou un monde meilleur, dans lo

temps où nouH avions le ])lu8 besoin de ses conseils et de su

-iniide influei ce, Nous, ses suilraf^'antt et rAdministniteiir

(K- M)ii Al(•bidiocè^e, nimnies accablés de lu plus .«rraiidotris-

to.',.!'. Elle nous vient surtout de ce que malgré la bienveil-

lante assistance que \ouh nous avez accordée avec tant d'u-

nanimité, nos Uouverni'uicnts jjorsistent à maintenir des lois

contraires à nos plus lé^ntimes libertés, à nos droits t^'araotis

an nom même do Sa Majesté, lors de notre aiinexion au Ca-

nada. Votre appui, Eminontissiuie et IleverendissimesSei-

-neuis. a été pour notre regriitté Métropolitain une de ses

dernières consolations ici bas, et nous, encouragés par vos

boutés, nous nouH tourjions de nouveau vers Votre EniiuenoQ
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et Vo8 Cranileurs, les priant iiistaiinnent <lo diiigner encore

nouH tendre une main secourable pour que notre commune

(léinarclie no 8oit pas sans efl'et.

Nos adverHaires ont prétendu que le clergé seul protes-

tait contre lew lois liberticides que nous subissons et que les

laiquc^H les acceptaient volontiers. Nos catholique» du Ma-

nitoba et du Nord-Ouest n'ont cessé de protester contre cette

lauese asbcrtion chaque lois qu'ils en ont eu roccasion. De

pluB nous voyons par les journaux que nans aucune initia-

tive de noti-e part, une nouvelle requête serait adressée au

Gouverneur Ciénéral en Conseil, dans le but sans doute, d'ap-

puyer lu démarche do l'Episcopat canadien en faveur des

catholiques de Manit(.ba et du Nord-Ouest, Mais ne voyant

pas que quelqu'un s'occupe de faire circuler la dite pétition,

nous piévoyons qu'elle passera inaperçue, que très peu la

signeront et que nos adversaires en tireront un ai-gumcnt

contre nous.

Après réflexion et prières foites et en avoir conféré

avec le clergé et les laiques instruits, que nous avons eu oc-

casion de voir tant au Manitoba qu'au Nord-Ouest, nous

nous sommes décidés à adopter la requête dont copie vous est

envoyée.

Nous vous prions instamment, Eminentissime et Reve-

rendissimes Seigneurs, d'appuyer cette pétition do votre ap-

probation en chargeant vos Curés ou niicsionnaires delà

faire ciiculor ei signer, fpar eux-mêmes ou pur l'intermé-

diaire de poisonnages bien choisis, prêtres ou laiques. Il est

probable que bon nombre de protestants honnêtes ne se re-

fuseront pas à la signer. Car il no faut pas se faire illusion,

nos adversaires obéissent à un mot d'ordre suivi partout. Ce

u'est pas seulement aux écoles catholiques du Manitoba et

du Nord-Ouest (qu'ils en veulent, ili^ commencent par nous,
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parce qu'ils voient notre faiblesse, mais leur but c'est de faire

disparaître tout culte, de détrôner Dieii lui-mOnio et sou.s

prétexte de neutralité dans les écoles, ils finiront par no pas

nu'iuo autoriser les livres où ne trouve le nom de Dieu.

Par ce nouveau et puissant secours que vous nous ac-

cordez, vous contribuerez, Euiinentissime et Jieverendissimes

Sei-^neurs, à éloigner de vos diocèses et du Canada tout en-

tier le mal qu'on veut nous faire ; vous aurez un titre de

plus à nos remerciements et à. la reconnaissance de nos

Ri:li&es, ce sera aussi un lien de de cbarité et d'union de ])lus

entre vos diocésains et tous les canadiens, chrétiens et catho-

liques.

Com|)tant sur votre appui, Etninontissime et Revcren-

dif-simes Seigneurs, nous noua disons de Votre Eniinence, et

do Vos Grandeurs.

Les très humbles et reconnaissants serviteurs

En Jésus-Christ et Marie Immaculée,

t Vital (Iuanpin, Ev. de St Albert, O. M T,

t Paul hnRiKU, O. M. I. Ev. do New- Westminster.

j- Emile Grouard, Ev. d'Ibora, Vie.-Aposl.

d'Athaliasea-MacUenzie, O. M. I.

f Albert Pascal, Ev. de Mosinopolis, Vie. Aposl.

de Saskatchewan, O. M . I.

t Isidore Ci.ut, O. M. T. Ev. d'ArindtMo,

,). Ai.lard, o. m. t., Adminis'.rateur Apostolique

de l'Archidioceso de St Bonifiée,
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AufiiKvftciiÉ, Ottawa,
iO Janvier 1895

11.

TlÉVÉRENn KT f'MF.R NfoNSIKUR,

li "
'

Muni de lu purnii^sion de votre diîMie EvCqne.jo prends

liberté tle vous expédi.T avec les prési-iite8

k'H Eiole.s Cullioliqnes du
hi rot^|iectuonse

l:i copie (l'une requête en tîiveui (

Maiiitolia el du Xord-Ouesl Canadien, a

leiico le (Jouverneuf

dressde à Son Excel-

(iénéral en Conseil. (VUe llequê-e n'est

résiuiu' des priueipea et demandes eonteuqu un

«iiie Nos S( ii'neiir.s

ai:Iressaiciit aux Aulori

viei.s aujoii dhui.

us duDs celle

les Arelievêques et EvCquos du Ciuuida,

lés rédérales en Avril dernier : et je

au nom des !-'vê(iueB aullragants el de

tous IcH KiitlioHques an

Boniface, ainsi qu'en --vm

Province Eeclésiaslique do St

pv< pre nom comim Administra-

teur de St. Boniface, s<

rs et la si'niaturoconc lU

rliii ito- uvcc in-:liUice votre puissant

'ourt vo'^ bons paroi>sions, dans

le but lo de tlonner un dt'MssA at^ soleniie

et perHdo du (Jo\iveriieinent Greenway

la réponse di51o\alo

à lu lîiMiuête des

Catlioliques de Manittib:ib:i ,H. à rOidre de Son Excellence le

.\-

Général en (Jonseil ;
2o de prouver qu en matiè

l'éducation U-> catholiques du Dominion ne pensent pas
(Gouverneur

le (

in'.rement que le Ul; E venues, comme ils en on t été accusés

fau.^-ement ;
3o d'obtenir ju 4ice de l'Exécutif Fédéral.

C'est ce que nous

nient d'Aniçlctu-re. au

iont espérer les nouvelles reçues direcle-

sujet di' l'appel au Conseil Privé.

Monsei-ncur Taché dirait qu'il ..e pourrait pas coDsiderer

réglée tant qu'elle uo l'aura pasommecette <frave question c

été dans lesc'isde lu iustiee,
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Tous les catholi(|iioM de la Pui.s.sîiiico K)iit uctiicllouieut

a|i}tt.'lés à prcn'Iro part à celte importante déinurch»', tie.stinc^e

i\ j)i(5pMrcr lo triomphe do l;i i-uiise Sacrée des Ecoles Catlio-

liqucs de rOiiost Canadien, mais à la eonJition do s'unir et

de K'or<,'anisor. Comme moyen plus efficace je me jiermets,

Jiévéreud Monsieur, la suggestion suivante : que vous choi-

sissiez quelques hommes intelligents et hien dispost^s, les

fhargic/i immédiatement de parcourir les rangs do la

paroisse pour recueillir les sigualuroH, et vouh les remettre

suîih délai.

Je suis avec respect et reconnaissaDcc,

Votre dévoué serviteur en N -S. et M. 1.,

J, Ali,aui>, O. m. l.

Administrateur de CArchI1110068". (k St. Bouifarc, Man.

AttcnEVÉniÉ dOttawa,
10 Janvier 1S!)5.

A Son l^XCELLENCE

LK aoUVEllNEURGKXÉRAL EN CONSEIL.

Qail Plaise à Votre Excellence,

Nous soussignés, Catholiques do la PiiissaDCo du Ca-

nada et loy.'iux Sujets de Sa Majesté, demandons respectueu-

sement la permission d'ezposer :

Quo durant la session parlementaire de 181U, une Péti-

tion demandant le redressement des griel's dont souHrent les
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(^itholioucH ilo rOuost Canadioi., en matière scolaire et «i-

Uitholiqucs uo
1
v^

i...r,lin.il Vrchovênuc do Québec
«née par Son Emmonco le Cardinal ArcuMq

^
tt par tous les autres Archevêque, et hve.,ue« du (^. nada
et parious

i.v.,piUMRe le Gouverneur Général en

fut présentée a bou J'.xcellente lo vju

'
i ,1,. ^iîii'it ot aux ujoniures ue la

(Jonseil, aux membres du bénat oi aux

Chambre des Communes.

ieintesei,'aloment porttes.iu.
. iom>, i..s,„iellcs pri-

1 V..r.l (),le^l par hs ordonnances de 18.»-. ItMiuci.c
,

, se Kb catholiques de leur liberté d'aet.on et de

v:t,ent les ecoKs
^^

"«'
f ..^^blissaut avee l'autorité qui

leur earaetèro pnq.re. l uis clat I

^
^^

lui apparliout, ctl» *"""-°, ''".,,
,„„,„, „ il ral.wluit .|Uc

1 If.rlisc Catliolinuc eu matuTo il oduMiuui, ii r n i

„^; ont i la loi. Icilroit et IVblisatimi, .lo par la 1".

:r::r:ian,wu,eu..nviu.a.,..r.,,^^^^^

;,,cuscH. Il '•M'I''^'''

;°"^„,;,wi aou. avaient étd ganmf»

'':Uu::i!; ri 1 ote <:?-^'-, p«. i». pro.c»e, ^^

^
,. . • , i..alni^ vcxatoiros contraires à la justice et a

Ainsi ..ue 10 disait avce vddW ectto pétition do no.
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EvCques :

" le triste sort fait aux Catholiques du Manitobîi

et du Nord-OiH'wt est rossoiiti par les autres ("utlioliques de

la P'iBsance " ot nouH venons réitérer ici leurs ptes8antes re-

préscutatioris et leurs prières voulant confirmer d'uui niatiiè-

ro éelatanto leur parole : cjuo les J'dsteurs el les oiuiillcs

ne font qu'un et qu'ensemble ils sont déterminés à revendi-

quer leurs droits par tous les nrio^TUs constitutionnels on

leur pouvoir. Les Faste. irs se sont faits les interprètes éclai-

rés do ces droits, nous en serons les champions dévoués.

C'est pourquoi nous protestons contre la réponse fallu

cieuse et déloyale du (Jouvernement de Miinitoba à VOrdrc

de Sou Excellence le (iouverneur-Général en Conseil ; et

adoptant les conclusions de la requête de nos Seigneui's les

Archevêques ot Evoques du Canada, avec eux et comme

eux nous demandons lo redre.ssenient des griefs îles Catho-

liques du Maiiitoba et du Nord-Ouest, par lo désaveu de la

loi de 1804 et par toutes autres voies constitutionnelles que

de droit, quant aux lois et ordonnances touchant lesquelles

cotte prérogative ne peut plus être exercée.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier jusqu'à ce

que justice leur soit rendue.

p'-'

Vraies copies,

J. F. Béland, Ptro, Chanoine,

Chancelier.

Evêché des Trois- Rivières, 13 février 1895.

I
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LETTRE PASTOR/LE

DE

MONSEIGNEUR L'EVEQUE DES TROIS- RIVIERES,

iJoNCERNANT LES DANGERS AUXQUELS LA Fol DK8 Ca-

TI">LIQUE8 EST EXPOSÉE EN CE PAYS.

LOUIS FRANÇOIS LAFLÏ5CHE,

j'AH LA Miséricorde de Dieu et la Gracb du St.

Siège Apostolique, Evequb des Trois-Rivières,

Assistant au Trône Pontifical, etc.

Au Clergé ^eulier et régulier, aux Communautés reîi-

gieuses et à tous les Fidèles de Notn /iocèse. Salut

et Bénédiction en Xotre- Seigneur Jésus-Christ.

PREAMBULE.
I

Devoirs e* obligations réciproques des Pasteurs et des

ouailles..

Nous v^^nons aujourd'hui, Nos Très Chers

Frères, rem !ir à ^otre égard l'un des devoirs les

plus impo . ants ( ^a charge que nous a confiée le

Souverain Pasteur u^s Ame», le devoir de la vigi-

lance que Nous devons exercer constamment sur le

# »

^*

%'
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trouiH'au .'omin s à Notre «rarcU», pour le détouruer

dos pùturago.s ornpoisounés de Verrenr et de la sé-

duflion du rirf. Il y ;i là un double danger auquel

vous êtes partieulièremeiit exposés eu ees temps

mauvais <iue nous traversons, danger i[\\e Nous

devons vous signaler en vous indiquant les moyens

que vous devez prendre pour vous en préserver.

C'est ce devoir de la vigilance pastorale que

le grand Apôtre des nations recommandiùi avec

tanl d'instances et en t.-rmes si énergiques aux

Evê(iues de l'Eglise d'L,>hèse en leur l'aisaut ses

derniers adieux : c'était en quelque sorte sou testa-

ment : car il leur déclarait qu'ils le voyaient pour

lu dernière t'ois

Voici comuient il s'exprime :
" Veillez sur tout

"
le troupeau sur hMjuel le St Esprit vous a établis

" Evé(iues pour gouverner l'Eglise de Dieu que

«' J.-C. a acquise au prix de son sang. Car je sais

" qu'après mou départ, il entrera parmi vous des

" loups ravissants qui n'épargneront point U- trou-

" peau ; et (lue du milieu de vous il surgira des

" hommes qui enseigneront des doctrines perverses

" afin d'attirer des disciples après eux " (Act. des

Ap. c. 2o, v.28-:U.)

Dans son Epitre à Timothée, le même Apôtre

insiste encore avec ]>lus de force sur l'obligation

où sont les Evêques d'instruire les peuples confiés

à leurs soins, de la doctrine <iu ils ont reçu mis-

sion de leur enseigner, et de veiller constamment
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Ml inaintieu de riutégrité do ci-tte doctrine et d»

la pureté de leurs mœurs.

" Je vous en conjure devant Dieu, dit-il, et

" devant Jésus-Christ qui doit jui^er les vivant»

" et les mcrts au jour de son avènement glorieux

et de son règne ; annoncez la parole
;
pressez le»

*' hommes à temps et àcontre temps ;
reprenez, sup-

" plie/, menacez arec une patience » toute épreuve

" et pa toutes sortes d'instructions; car un jour

" viendra que les hommes ne supporteront plus

"la saine doctrine, et qu'ayant une extrême dé

" mangeaison d'entendre ce qui h's (latte, ils auront

" retours à une Ibule de docteurs [)ropresà satistaire^

" leurs désirs. Ils fermeront l'oreille à la vé-

" rite et l'ouvriront à des fables. Mais vous, veillez

" constamment, et supportez continuellement tous

" les travaux, remplissez tous les devoirs d'un pré-

" dicateur de l'Evangile ;
accompli.ssez votre minis-

• tère" (2Tim. c 4 v. S-ô.)

En lisant ces solennels avertissements et ces

pressantes recommandations, ne dirait-on pas, N.

T. C. F., que St. Paul avait eu vue la triste période

où nous sommes sous le rapport des doctrines. En

effet, le Grand Tontife. qui gouverne si glorieuse-

ment l'Eglise aujourd'hui, et sou illustre prédé-

cesseur, Pi" IX, n'ont cessé de signaler au monde

catholique, et de combattre dans leurs célèbres en-

cycliques, les erreurs de toutes sortes, qui enva-

hissent le- sociétés chrétiennes, et pénètrent jusque

m •
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dans les meilleurs esprits. En face de ces dange-

reuses et subtiles erreurs qu'ils ont poursuivies

iusque dans leurs derniers retranchements, ils

ont proclamé solennellement la doctrine catholi-

nx,^ pressant leurs Frères dans l'Episcopat de

mettre ces précieux enseignements à la portée des

peuples confiés à leu- sollicitude pastorale, afin de

les prémunir contre les dangers de ces erreurs qui

les environnent de toute part, et des séductions de

toutes sortes par lesquelles L's ennemis de l'Eglise

cherchent à les entraîner en dehors des voies de

la vérité et de la justice,

A la vue de ce mal toujours grandissant au mi-

lieu de nous et qui menace de plus en plus votre

foi et votre fidélité à l'Eglise, n'aurions-nous pas à

<;raindre, en gardant plus longtemps le silence, le

reproche que le prophète Isale adressait i»ux pas-

teurs juifs qu'il comparait à des " chiens muetp

incapables d'aboyer, et qu'il accusait d'aveugle-

ment et d'ignorance " (Isa. c. 56 v. 10.)

N'aurions nous pas également, vous et Noua,

à redouter la terrible menace que Dieu lui-même

fait à tous les prévaricateurs. Pasteurs et trou-

peaux, dans le prophète Ezéchiel :

•* Fils de l'homme, vous annoncerez ce que

- vous aurez appris de moi. Si je dis à l'impie, tu

" seras puni de mort à cause de ton irapiete, et que

" tu ne lui annonces point cette menace, afin qu'il

- se détourne de son impiété et qu'il vive, l'impie
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" mourra Jaiis sou impiété ; mais tu me reudras

" compte de sou saug." (Ezé. c. 3, v. 18 )

Vous voyez donc, N. T. C. F., que s'il y a

ohligatiou rigoureuse pour Nous de veiller à la

o-arde de votre foi, et à la pureté de vos mœurs, il

y va également pour vous du salut de vos àraes

dadhérrr inébraulablement à la doctrine que le

Sauveur du monde a ehargé son Eglise d'ensei-

gner à tous les hommes, et de suivre fidèlement

les règles de conduite qu'il nous a prescrites.

C'est ])ourquoi en présence de cette formidable

responsabilité, en vue du compte rigour^nix que

Nous aurons bientôt à rendre au Souverain Juge

de Notre longue administration, pour l'acquit de

Notre devoir et pour le plus grand bien de vos

âmes, Nous avons résolu de vous adresser la pré-

s.Mite Lettre Pastorale, concernant les dangers aux-

quels votre ici est exposée, afin de vous mettre

plus sûrement en garde contre t-es dangers, Nous

conformant en cela aux directions plusieurs fois

réitérées des Souverains Pontifes.

II.

Daiii^ers divers concernaiU la foi catholique en ce

pays.

Nous devons d'abord vous dire, N. T. C. F.,

que les dangers auxquels vous êtes exposés sous le

rapport de la foi en cette province sont de deur
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«OTtes, les uns veuaut de Vextérieur, et les autres de

Vintérieur.

Chose digiu' d"att.'Utiou, c'est précisément ce

que signalait" l'Apôtre St. Paul dans les avertisse-

ments qu'il donnait aux Evêques de l'Eglise d'E-

phèse, en leur annonçant qu'après son départ il

^^utrorait dans leurs troupt^aux et parmi leurs

ouailles des loups ravissants qui ne les épargneraient

point, et que du milieu même de ces ouailles sur-

giraient des hommes qui enseigneraient des doctrines

perverses pour attirer après eux des disciples.

Le grand Apôtre indique ici clairement deux

sortes 'd'hommes qui sont un danger pour la foi

des Hdèles.

Les premiers sont en dehors de l'Eglise, et il

les désigne sous le nom de lovps ; car les loi^ps sont

«évidemment en dehors de la bergerie. Ces loups

^^herchent à y entrer peur ravager le troupeau,

voilà pourquoi il les appelle des loups ravissants.

Or ces loups qui atta{iuent votre foi sont cer-

tains ministres des sectes hérétiques que l'Eglise

a retranchées de son sein, parce qu'elles refusent

de reconnaître l'autorité de son enseignement

doctrinal, et nient obstinément i-ertaines vérités de

la foi, et parce qu'elles refusent absolument de se

.soumettre à la direction de ses pasteurs légitimes.

11 faut en dire autant des affilies à la franc-raa-

^^onnerie et autres sociétés secrètes condamnées
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par l'Eglise, et des adeptes de 'a libre pensée et

de rinorédulilé, qui sont aussi en dehors de l'Egliso

et cherchent à se recruter parmi les catholiques.

Les seconds au contraire sont dans l'Eglise, au

milieu des ouailles, ils sont nos frè -es dans la foi.

Mais ils n'admettent point l'autorité de l'Eglise

dans toute sa plénitude. Ils refusent d'admettre

ces vérités dans toute leur intégrité et leurs consé-

quences. Ils altèrent et laussent la doctrine ca-

tholique sur des points de la plus haute impor-

tance, telle que la juridiction de l'Eglise dans

réducation de l'enfance et de la jeunesse chré-

tienne, dans les devoirs des chrétiens en leur qua-

lité de citoyens, qu'ils prétendent soustraire à tout

contrôle religieux.

Quelques uns même vont jusqu'à vouloir

contrôler la liberté de la chaire sacrée, et de l'en-

seiirnement pastoral qu'ils prétendent soumettre à

la juridiction des pouvoirs civils tout en se disant

catholiques.

Ils s'efforcent d'éluder par des distinctions

subtiles et erronées les enseignements les plus

clairs et les plus précis du S, Siège Apostolique,

oubliant que si un pouvoir persécuteur peut en-

chaîner (juelque fois le prédicateur, il ne saurait

enchaîner la parole de Dieu.
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prkmierk: partie

Dangers extérieur.s concernant la foi.

X.

Noiion (le \a Foi. Gravité îles péchés contre la foi.

Ol)lii;ation (Véviter tontce nui peut y porter atteinte

et nécessité absolve de la Foi pour être sauvé.

Avant de vous sig-iuiler les dangers auxquels ces^

hommes si bien caractérisés par le Sauveur et

l'Apôlre Saint Paul, exposent votre foi, il sera

utile de vous rappeler la véritable notion de la Foi,

la gravité des péchés qui se commettent contre

cette vertu et la nécessité de laFoii)our être sauvé,

car il est certain que Cjuiconque veut être sauvé :

doit avant tout garder lidèlement et intégralement

la Foi catholique.

Et d'abord, N. T. C. F., qu'est-ce donc que la

Foi ? et que veut dire ce mot Credo, je crois ?

La Foi en général est la conviction qui repose sur

le témoignage ; mais dans un sens plus précis et au

point de vue religi^^ux, la Foi est une vertu surnatu-

relle, injuse, un don de Dieu par lequel nous croyons

fermement et avec une parfaite soumission tout ce

que Dieu a révélé à son Eglise.

C'est cette vérité fondamentale que vous pro-

clamez tous les jours dans l'acte de Foi que l'Eglise

vous met sur les lèvres dans vos prières quoti-

diennes.
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Or, N. T. C. F., il y a deux sortes de téinoi-

ynages qui produisent la Foi. le témoigiiag-e humain

et le témoignage liivin. C'est ce que nous enseigne

l'Apôtre St Jean en prouvant la divinité de J.-C.

centre les hérétiques de son temps, qui niaient

v-ette vérité fondamentale de la religion. " Si nous

" receA'ons le témoignage des hommes, dit-il, le té-

•' moignage de Dieu est plus grand. Or ce témoi-

" gnage de Lieu qui est plus grand est celui qu'il a

" rendu à son Fils/' (I Joa o. 5.. v. 9.) Cep^\ndant

l'un et l'autre témoignage quand il est revêtu des

conditions requises, produit dans l'âme humaine

la certitude, de manière à exclure tout doute.

Le témoignage humain étant de l'ordre naturel,

Ihomme peut par les seules lumières de sou intel-

liuxMice et les seules forces de sa raison arriver par

ce témoignage à la «-ertitude qu'il doit produire.

C'est ainsi que dans l'ordre scientifique, nous

croyons aux prédictions des éclipses et des autres

phénomènes astronomiques, que nous prédisent les

astronomes; à l'existence des personnages histori-

ques que nous iont connaître leurs historiens.

Dans l'ordre social et civil, les législateurs les plus

sages, les magistrats les plus consciencieux, ont

toujours Jugé que le témoignage de deux ou trois

témoins, dûment qualifies, produit une «-ertitude

assez grande pour dé ider de la fortune et de ia

liberté, de l'honneur et même de la vie de leurs

semblables.
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Il en va autrement quand il s'agit du témoi-

gnage divin. Ce témoiiiuage étant de l'ordre sur-

nature/, l'homme ne peut par les seules lumières de

son intelligence et les seules forces de sa raison

arriver à cette conviction in^hranlable qui soumet

son intelligence et son (-(Eur à la lumière supé-

rieure de la révé/(Uion,€ii incline sa volonté à accep-

ter avec une certitude absolue tout ce qu'il a plu à

Dieu de révéler à .son Eglise. Il lui faut pour cela

an secours surnaturel, une grâce spéciale, qui soit à

l'œil de son âme ce que le télescope de l'astronome

€st à l'œil de son corps ; une grâce qui éclaire son

intelligence, touche son cœur, et incline sa volonté

à accepter pleinement les enseignements de la loi
;

" car le Verbe de Dieu est la lumière véritable qui

" éclaire tout homme venant en ce monde."' (Joa. c.

1 V. !•.)

Et St. Paul dit aux Ephésiens (c. 5. v. 14)

*' Levez-vous, vous (|ui dormez. Sortez d'entre les

" morts, et Jésus Christ vous ériairera.''

Voilà pourciuoi l'Eglise fait demander à tous ses

enfants au Jour do leur baptême ce don surnaturel

de la foi qui est un des ertéts de ce sacrement et le

principe de la vie surnaturelle : car le juste vit

de la foi, et " sans la foi, il est impossible de plaire

à Dieu." (Héb. c. 11. v. ti.)

Et St. Jean nous dit que c'est la foi au Fils de

Dieu qui nous donne la vie éternelle.

Tel est l'enseignement que l'Eglise nous donne
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au baptême, en nous disant que la foi nous procure

U\ vie éternelle par l'observation des commande-

ments de Dieu.

Il y a donc dans le chrétien une double vie :

la vie natindle qui consiste dans l'union de l'âme

avec le corps, et la vie sarnaturelle qui consiste

<lans l'union de l'àme avec Dieu. C st pour cette

raison que le baptême est appelé le t acreuent de

la régénération.

Or, N. T. C. F., il y a une analogie frappante

entre ces deux vies. -La vie naturelle consistant

<lans l'union de l'àmc avec le corps, tant que cette

union subsiste, l'homme est vivant. Mais du mo-

ment que cette union est brisée, et que l'âme s'est

séparée du corps, c'est la mort !

Une fois cette séparation accomplie, l'union ne

pont plus être rétablie, à moins que le Créateur ne

dévie des lois ordinaires de la nature, et c'est alors

un grand miracle, le miracle de la résurrection

d'un mort. C'est la preuve la plus évidente de

linlervention divine.

Il en est de même de la vie surnafarelle, que

nous recevons au baptême et qui consiste dans

lunion de l'àme avec Dieu. C est le Sau-

veur lui-même qui nous er»,.ei;,'ne cette vérité:

" En vérité, en vérité, je vous h' dis, si quelqu'un

" ne renaît de l'eau et du «t. Esprit, il ne peut en-

' trer dans le royaume de Dieu. Ce qui est né delà

chair est chair, et ce qui est né de l'Esp'-.c ei;t es-

" prit ." (Joa. c. 5 v. ô-6.)

ii 'î »

I
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C'est le Saint-Esprit lui-même qui établit cette

union mystérieuse de Pâme avec Dieu dans le Sa-

crement de baptême, en la purifiant de tout péché^

et en l'unissant à Dieu par le don de la foi surna-

turelle et celui de la grâce sanctifiante. Tant que

cette union de làme avec Dieu subsiste, nous

avons la vie surnatu'clle, mais si l'àme se sépare

de Dieu par le péché, cette séparation constitue la

mort surnaturelle ; et si elle va jusqu'à la perte de

la foi. Jusqu'à l'infidélité et à l'apostasie, le sort de

l'âme e!?t plus terrible em-ore. Dans ces conditions^

en effet, pour (qu'une àme revienne à la vie sur-

naturelle, il faut que Dieu dévie des lois ordi-

naires de la g-râce, et le retour d'une âme à la

vie surnaturelle, après qu'elle a perdu complète-

ment la foi, est un miracle encore plus grand que

la résurrection d'un mort.

C'est dans ce sens qu'il fuui entendra les pa-

roles du Sauveur quand il dit (jue " le péché contre

" le St-Ksprit ne sera point remis, ni dans ce monde,,

"ni dans l'autre." (Math. c. 12. v. 3 2). et ces.

" autres paroles de l'Apôtre S Taul, quand il dit

" qu'il est impossible que ceux qui ont été une

" fois éclairés des lumières de la Foi, qui

' ont goûté le don du Ciel, <iui ont été faits

" participants de l'Esprit-Saint, .te, et qui après,

"cela sont tombés, il est iniiiossibh^ qu'ils soient

" renouvelés par la pinitence. ' (iïeb. c. 6 v. 4-6).
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II.

Pour être sauvé, il faut croire tout ce que Jésus-

Christ a enseigné, et faire tout ce qu'il a commaa-

<lé or, ce n'est que "daus l'Eglise Catholique que

l'on croit tout ce que Jésus-Christ a enseigné, et

qtie l'on fait tout ce qu'il a commandé ;
c'est

pour cela qu'il n'y a point de salut hors de l'Eglise

Catholique. Voilà pourquoi, N. ^ C. F„ les pe-

. hés contre la Foi sont toujours d une nature si

irrave ; car ces péchés sont directement contre le bt-

Esprit, auteur de la vie surnaturelle.

Le grand Docteur de l'Eglise, St. Athanase.

dans le s^'ymbole qu'il a dressé contre les héré-

tiques arieLs qui niaient la divinité de J.-C, et que

l'Eglise a inscrit dans sa liturgie, ne s'exprime

pas" moins clairement sur la nécessité de la Foi

pour être sauvé :
" Quiconque veut être sauve.

" doit avant tout garder la Foi Catholique ;
car i]

•' est hors de doute que celui qui ne garde pas in-

•' tégralement et inviolablement la Foi Catholique

" périra éternellement."

Après avoir énuméré les principaux article» de

cette foi. ce grand Docteur conclut en disant:

" Telle est la Foi Catholique, et quiconque ne la

" garde pas fidèlement et fermement ne peut être

" sauvé." (Symb. de S. Athan.)

Le« autres grands Docteurs de l'Eglise s'ex-

priment de même sur cette vérité fondamentale de

la religion.

i '

I
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Voici .ominent s'exprime S. Jean Chrysos-

tôme ;

" Dans les mains de Tierre sont les ciels du
" royaume des lieux, ces ciels qui lui turent il ou

" nées eu récoi-H^ensc de sa profession de foi. Ceux

" qui sont dans la même foi (^ue lui, voilà ceux à

*' qui il ouvre les portes du royaume céleste ; il eu

•• repou-se ceux qui ne la partai^tnt pas avec lui."

TelU' est la doctrine consig-née dans les saints

Evaniriles, prtV-héc par les Apôtres, enseignée par

les Sts-Péres et constamment maintenue dans

l'Eglise Catholique; «'est * .• que constate le P^tpe

Grégoire XVI dans son Encycli(iue du 15 août

1832 :
" Quand l'Apôtre nous déclar. qu'il n'y a

'• ([u'un Dieu, quune foi, qa'un baptême, ceux là

" doivent trembler qui osent soutenir que toute

" reliffion i>eut ouvrir la porte de la béatitude

" éternelle. Qu'ils sachent bien que, au témoi-

" ffnaue du Sauveur lui-même, ou est contre Jésus-

" Christ par cela seul que l'on n'est pas avec Jésus-

" Chrisi ;
que l'on dispt'rse malheureusement tout,

" quand on ne re( ueille pas avec lui ; et que sans

" aucun doute, ils périrout éternellement, ceux qui

" ne s'attachent ps ^ à la foi catholique, et ne la

" conservent pas tnu.', ?i' et pure."

Le Souverni il iV-'itife pouvait-il condamner

d'une manière plus iormelle Vindiférentiame, c'est-

à-dire ce système dépravé, qui par la ru&e des mé-

chants, cherche à pénétrer partout, qui montre le

salut éternel comme pouvant être acquis dans
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,,,j, les orovanM-s ivlijçieir.es, pourvu que les

urs soiout bonnes et la couduno I imête !

Il est do ic évident, N. T. 0. F., que les péchés

outre If. foi out un caractère funeste tout spécial

..ui s'attaqua' à re8seu<e im>rae d« la vie «urnatu-

r.lle de l'àme, et une gravu ((u'il t^iut Houveraine-

meut redouter. Voilà pourquoi, r .
un devoir si

.vraud pour tous len cathuiiques d'eviun- avec le

'lus orand soin tout ce «lui peut y porter atteinte,

I nimes, livres, journaux, et, . :
rar c'est surtout

u.sla fréquentation des incrédules, des hereti-

.nos et des apostat., et dans la lecture des livres et

• naux impies et im-^noraux ou même simplem^mt

a.liflerentsc'i fait de religion, (lue la foi des ca-

ihuliques est auiourd'hui le plus ordinairemen

;iflaiblie et même renversée.

Il .-n est de .es rapports dangereux pour la f..

.omme les maladies contadeuses ([ui menacent la

V Ci .urps; ils ont u caractère de contagion

.,n. .re plus subtile le choléra ou le typhus,

u. la peste ou la pi- • <|ui viennent de temps a

auu jeter l'épouvante au mili^ni des populations.

Tu-e/. de là du /ele, de la vigilance et de la pru-

dence (iue vous deve55 apporter pour vous mettre

a l'abri de tout ce qui peut porter atteinte a 1 mte-

nrite de votre foi et à la vie de vos âmes, par les

soins que vous prenez de préserver vos corps de

ces terribles contagions, rt parles sucrifioes que

s'imposent les gouvernements et les médecins.

.\:

I
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quand il s-agit d'arrêter et de circonscrire la mar-che et 1 extension de ces terrible* maladies.

Aussi l'Eglise a-t-elle établi un tribunal spé-cal pour veiller à l'intégrité et à la garde de la foide ses enlans.le tribunal de l'Index, et enjoint-
elle au. Lveques et à tons les prêtres qui ontcharge d ame., de veiller constamment, afin de dé-
tourner avec le pins grand soin leurs onaille. de,
pâturages empoisonnés qui les environnent

Il faut donc, N. T. C. F., éloigner encore avecplus de soin de vos maisons et de tous cenr quivous sont chers les personnes et les choses dont lacompagnie ou la présence peut être nu danger
pour la ioi de vos familles.

Voici comment s'exprime sur ce sujet le grand
orateur de N.-D. de Paris, le Rév. Père Monsabré

• r,Z
^^*"

'r E^""'"^"*'
sacrilèges, les impies de

^^

profession, les hommes de parti pris, qui, non con-

•• Tl^ deshonneur de leur incrédulité, cher-^h™t * la répandre autour d'eux . le chrétien lesbannit de son intimité, et se refuse à leur direMon ami
!

Il ,e„r interdit l'entrée d.son fo";
_

domestique
: ,1 les frappe d'une excommunication

qui sépare leur vie de la sienne. Il est sans miséri-

^

corde surtout pour leurs livres
; et puisqu'il n'v

^
a plu. de justice pour les étouffer à leur naissance
1 ne veut pas qu'i s souillent jamais ses mains n

^^

se, yeux et qu'ils n'approchent jamais sa femme ni
se. enfants. Il respecte l'interdiction dont les a
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•' frappés l'Eglise, et il répète à tous ceux qu'il aime,

" cette parole du Seigneur : Le jour où tu mangeras
'• de ce l'ruit, tu mourras. (G-en. c. 2, v. 17.)

" Etes-vous tentés, Messieurs, d'accuser ce

" chrétien d'une fanatic[ue intolérance ? Eh bien,

" écoutez ceci :
*' S'il vient à vous un homme qui

" vous apporte une autre do(;trine que celle du
'^ Verbe fait chair, ne le recevez pas dans votre raai-

" son, ne le saluez pas même : car celui qui le salue
" participe à ses mauvaises actions." (2 Joa. v.

10-11).

' Celui qui a dit cela, ce n'est pas Paul, le rude
' Prédicateur de la foi, c'est St Jean, l'Apôtre" de la

" douceur et de l'amour chrétien."

C'est en ces termes, N. T. C. F., que le célèbre

Père Monsabré exposait aux catholiques de Paris,

du haut de la chaire de N. D., en 1872, la conduite

qu'ils devaient tenir à l'égard deL hommes et des

écrits qui attaquent la foi catholique, et qui mé-

prisent les enseignements «t l'autorité de l'Eglise.

Saint Paul va encore plus loin dans sou Epitre

aux Galates, lesquels avaient prêté l'oreille aux

prédicants de ce temps, qui avaient réussi à jeter

le trouble et la division parmi eux, par leurs pré-

dications hérétiques. " Il y a des hommes qui met-
" tent le trouble parmi vous, dit-il, et qui veulent
" changer l'évangile de J-C , mais quand Nous vous
" annoncerions nous même, ou quand un ange venu
" du ciel vous annoncerait un évangile différent de
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•
olu, ,,ue ,Nou» vous avoa.s a,„,o„,,e, <,„•]] ,oit „„,,.M^cn... Comme .je vo.,.s la, dit. ainsi e le

4"
fe. quel.|u uu ro„. u.n.on.e uu évangile dilll ,t

Vous voyez. N T (' v i,• ^ ^- ^ •• que le danovr r.nivous v.e,u de ,-eux <,u, sout ou dehors de rKo-, ^cest.e.d,re, des ,„,,«,„„/,, de Ihérésie, e( de7. ,;!'
sanrs de .ud.ffereutis.ne et de r«„« /,v..

j;,':
"jmauva3s l,v,,.s et.journaux, uest pas aot ™1«a toujours ex.sté, et il eu sera do mètno s'ut'à 1

':^::Jd:'L;::t;^;^rs'""^""""^'
.i-^.es.„irsetle„Xit'"?;i;L!—dtr;prophètes ,„i vionneut à vous ..ouverts do la Jt ,,

III.

/'ï Ao/ catholique.

A Notre toiu N" T f P x^ i"LU, i>. 1. ,^. j,^ j>^Q^^^ devons -i IV y-

votre roi, et vousl^::.;/!^^!:;::,/:;-^^^^^^^
vous pourr,. toujours les recou.u'pre faS:,l;

coustt'torTt""?,
''' '^%'"""l"«» «' la plus facile i

en disant
;
" E v' hé eu v

° V " '"'•'"''°«
^n uute, eu vente, je vous le dis :
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" Celui qui n'entre point par la porte dans la ber-
" gerie des brebis, mais y monte par ailleurs, est

" un roleur v t un larron. Mais celui qui entre par
" la porte, est le pasteur des brebis. C'est à celui-

" ci que le portier ouvre, et les brebis entendent

sa voix et le suivent." (.Toa. c. 10 v. 1-2-3).

Or, la bergerie dont parle ici le Sauveur est

celle dont il a dit :
" Il n'y aura qu'un seul trou-

peau et qu'un seul pasteur," c'est-à-dire, son Eglise,

qu'il a l'ondée sur Pierre. Le portier, c'est Pierre,

à qui II a donné les clefs du royaume des cieux, et

quiconque n'entre point pur la porte dont St.

Pierre, vivant toujours dans la personne de ses

successeurs les pontifes romains, a la clef, est un
faux pasteur sans aucune mission légitime pour
enseigner la voie du salut, et sans aucun pouvoir

pour sanctifier les âmes par l'administration des

sacrements.

Une telle mission et un tel pouvoir ne peuvent
venir que du Pasteur Suprême et de ses successeurs

à qui seuls tout le troupeau, agneaux et brebis, a été

confié, jusqu'à la fin des siècles. Cette mission par

l'autorité légitime est tellement nécessaire que J.-C.

lui-même n'a pas voulu commencer son ministère

public avant de l'avoir reçue sole\inellement, en

in'ésence des Juifs sur les borda du Jourdain, et sur

le mont ïhabor en présence de trois apôtres.

Par conséquent, tout homme qui vient à vous

comme pasteur ou ministre de religion, sans un©
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mission rég-ulièro du Souverain Poutif., est uu de
ces hommes ,,uiue sont point entrés dans la ber-prie par la porte, et que le Sauveur appelle vo-
leurs et larrons, et qu'il «jualifie de loups ravissants
et dont^ vous dev./ vous défier eomme on se défie
des voleurs, et luir comme les brebis fuient les
loups.

La seconde marque à laquelle vous les recon-
nalfrez sûrement ces prédicants et émissaires de
toutes sortes, de l'hérésie et de l'incrédulité, est le
mépris qu'ils artéctent pour l'autorité et l'enseirrne-
ment de l'Eglise et de ses pasteurs légitimes, mal-
gre la déclaration si précise du Sauveur qui or-donne d écouter l'Eglise, sous peine d ôtre regar-
des comme des païens et des publicaius, et d'écou-
ter l.s pasteurs de l'Eglise comme lui-même en
disant: " Qm vous écoute, m'éc.ute

; qui vous
méprise me méprise

; et qui me méprise, méprise
celui qui m a envoyé." (Luc c. 10, v. 16.)

J-a troisième marque qui les caractérise, setrouve dans les erreurs perverses de toutes sortesqu .Is enseignent pour flatter l'orgueil et la sensu-
alite des hommes, afin de .'attirer des disciplesL est la inarque que donnait St. Paul à son disci-
pie iimothée pour les reconnaître.

La quatrième marque est l'hypocrisie avecaque le ils prétendent appuyer ces erreurs sur
1 Ecriture Sainte, dont ils vous présentent des tra-
ductions infidèles, falsifiées, tronquées et sans
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aucun t^arartère d'authenticité. (H qu'ils se char-

gent de vous expliquer eux-nièines. ooutradii.'toi-

rement à leur principe fotidamentul du libre exa-

men et de la libre interprétation de Tlilcriture,

don' ils iont g-rand étalage i)our tromper plus fa

cilement les iij^norants et les simples ; mais en

réalité en détournant ces Saintes Ecritures en de

mauvais sens, comme dit kSt. l'ierr.*, pour leur pro-

pre ruine, et la perte de ceux qui sont assez impru-

dents pour leur donner leur conlian<e et les pren-

dre pour oviides dnns la voie du salut. Car le Sau-

veur nous avertit (|ue si un aveugle (-onduit un

autre aveugle, ils tomberont tous deux dans la

Ibsse.

Four réussir plus si'irement dans cette voie de

perversion, ils ne reculent point devant le men-

songe et la calomnie contre M'igliseet ses minis'res.

C'est ainsi qu'ils accuseront l'Eglise Catholique de

vouloir tenir les peuples dans l'ignorance en dé-

fendant à ses enfants de lire la Bible.

Non, N. T. C. F., c'est là tout simi)lemeut un
grossier mensonge et une pure calomnie. Non,

l'Eglise ne défend pas de lire l'Ecriture Sainte,

comme le prouvent les nombreuses traductions

qu'elle en a autorisées en langu<\s vulgaires, et les

règles si sages qu'elle a établîtes pour en assurer la

lidélité et l'authenticité, et les (;ommentaires et ex-

plications de ses savants Docteurs et Théologiens,

pour en rendre aux fidèles la lecture plus utile, et

Viutelligeuce plus facile.
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Mais .e ,|uo VKgU,, ,|,;f,,,.d ,,.,. ,

<1> -s. n ayu,„ aucune approhalion .le V.nuZtirc..g,eu,se compétente, ,,„i „„ ^„„„i,,^. ,^
™ «

«t
1
mtegnte, e< <Ians le«,„elle.s le leeteur

,'

t expose a trouver la parole mensonger, de lomlau hen ,1e la parole .le Dieu.
^

A vous donc, N. T. C. Frères, de vous .enir-.r vos gardes et à vous défier de ces , ,Mi,.X
<|U. v.on,,ent à vous sans aucune missioi l^iHmeim cherchent à pénétrer dans vos maisons, commeles lonps dans la bergerie. Ils sellorcent de ,.aTervotre conhance par .les paroles doucere„.ses et uncertain air de piété a/ii, de mieux vons tr„
jrouhlie. pas ..avertissement <,rn:. rd^e";^-
I au en disant que le diable se transforme ,ueln.u-1"- en an,e de lumière

; et que ,,u.nd.X:iuseraient comme .les anges descendus du cilsils vous enseignent une doctrine diKrente decel e .jue vous ave. re^ue de Notre Mère • i^inteEglise Catholique, i, ,.„t leur dire : an" hème'
«ouvencvons toujours que toutes ces sociétésreligieuses ,,„i se disent Egii.se, maisqui n ont pasa 01 catholique, et ne sont pas soumiles à E^Catholique, ue .sont que des institutions humafne,qu> ne servent qu'à égarer les hommes et Te "u-raient les conduire à Dieu.
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l^KtXIK^K PARTIE
I)AN(JKIIS INTERIEURS CONCERNANT LA Foi.

I.

Notkm et mission de r Eglise.

Dans ses avertissements et ses recommanda-
tions aux Evèqiies de l'Eglise d'Ephèse, l'Apôtre

8t l'aul nous avertit qu'outre les ndcersaires décla-

rés de l'Eg-lise qui chercheront à pénétrer dans le

])ercail comme des loups pour ravager le troupeau,

et (jui, à cet effet, se couvriront de la peau de bre-

bis en prenant faussement le titre de past2urs afin

de tromper plus facilement les simples et les igno-

rants, il surgira aussi parmi les enfants de l'Eglise

des hommes orgueilleux (|ui altéreront sa doctrine,

et la fausseront en enseignant à la place des doc-

trines /ye/'t'tTxe,'? et corrom/f/œs pour flatter les hom-
mes et attirer des disciples après eux. Le (langer

qui vient de ce côté est encore plus redoutable que

le premier, parceque l'on n'a pas les mêmes raisons

de se défier de ces hommes. Ils sont encore nos

frères ; ils reconnaissent l'Eglise *'omme leur mère,

et ils nous donnent comme sa véritable doctrine

les doctrines fausses et perverses qu'ils soutiennent

opiniâtrement, malgré les avertissements et les

enseignements fontraires de la Chaire Apostoli(|ue

et de l'Episcopat Catholique. Ils Jettent par là le

troulde et des divisions profondes parmi les fidèles,

ébranlent et affaiblissent la foi de plusieurs au



- 92 —
gn,ncl coi.u.ulement et a.eo les applaudissomeuls

Ils ath„|„„„t do .„è,„„ avec violence la l.iér.r-
ci.. .o.cle.,asl„,uc., 1.» I>r<-.„'e8, les Kv..,,ue,, et mémo
;•
Wera... Po.uile, W .ola tout e.. L dj.,a,.t 2

l.ol«,ues. Dan, ,.,.,te odieuse et hypocrite besoc^ue
Is ..e recule,., poi.,, deva... le ,„e„sou..e, ai la 1:
lom...e. p,„„. ,,.,.e.- plus sù,-eme„t da.,s l„„.e desfi.kles le .vsp..,.t ,t la ,.„„lia,„.e qu'ils daive..t

N-.. s Ie.ese., D,eu. Quel.mesnu.s .nème ue reou-
lo..t pnn, deva„l le „,„ye.. anti-eathol, , .c'tlrappe dexc„.„,u«..i..at,„up,„.

rK.l,.... du "e.'-- a.u tnbuuaux ...vils pour gè.,:r lexeroiee
cl a „,.,du.t.o.. e.,;lésiasti,,ue

; co.„,„e s. TK^Wise
. hol.<ju.. a ava.t pas ses tribu,.aux ,.é8.„,iere,te,.t
cc.sutues pour vendre Justice à tous ses eufauts.

0"l''s voit e.ieoi-e attaquer i.,di.r„e,neiu les
....«t.o,.s catholiques d..ehari,éet'de,::el^^^^
ne„t, .l,er,.l,a,.t a les discédiler i„jusle„,e,., par
le.„e„song-e et la ealo.uuie. u.alaré leur supé io-n.e .ueontestuble <l..,s l'ad.„i„isn-at.ou des œ, "esqne leur a coufiées l'Eg-lise.

]:.. l.réseuee de ees écarts souv..raiueme..t re-grettaMes, et qui o„t déjà fait taut de mal la .snotre ca.hohque prov..,ce. Nous .iu,co„s, N ï C
!•, qn.l est nécessaire de vous rappeler la véritable
"o..on de l-Eglisc, et les rapports que N S J C
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liii-mèirn' a établis entro les pa.^tour.s ••( ItHirs

duaille.s ; comino nous v^^nons <!»• le l'aire en ce qui

• oni-erne la Foi, à l'égard des hérétiques et autres

ennemis 'lîltrl ise

Il faut d'abord vous rap[)t'ler (ju»' l'i'^o-listi est

l'œuvre de J. C
,
qu'il en e^t l'architefte et le fon-

dateur, et qu'elle ne sauniit ."'tre l'd'uvre de tel ou
tel homme ou de telles ou telles sociétés d'hommes,
ou de telle ou telle natiou. Par oonsé<iueut l'Eglise,

la véritable Eglise doit nécessairement remonter à

.1. C, et tou;e autre société reliiri.«use qui prend le

nom d'Eglise et ne remonte pas à J. C, ne peut
être qu'une institution humaine, dénuée de tout

caractère surnaturel et de toute autorité divi-

ne, et (|ui ne peut qu'égarer hvs homm-s sans
pouvoir les conduire à Dieu

La seule Eglise catholi(]uc porte un cachet

divin qu'aucune autre ne peut contrefaire ni s'at-

tribuer
; seule elle a une succe.'-sion continue

dans la personne de se-; souverains Pontifes et de
son Episcopat, dei)uis St. Pierr." et les Apôtre^ éta-

blis par J. C, jusqu'à Léon XIII et les Erèques du
monde catholique daujourd hui, leurs successeurs
légitimes; f?eule elle est cette ville bâtie sur une
montagne et (jui ne peut être cachée. (Math,
c. ô .V. 14)

Voici en quels termes Notre-Seigneur Jésus-
Christ a fondé son Eglise sur Pierre et les autres
apôîres, et leurs successeurs, avec la ris^ion de
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continuer .s<.n (riivr»' iusf)u a I

sièf]es
il <'oiisommati()n des

Tu «;s J'ifrre, et su
mon K<rhHe, et les portes de I

point .{.litre elle. Je te tl
Iront

(lu

la t

loyaunic des cieux ; tout
f'rre sera aussi lié dans 1

que tu délieras sur la terr.

(Math. .-. u; V. 18, lîg

r -t'itt* pierre je bAtirai

pjiler ne prévan-
on ne rai les clefs

l'e que tu lieras sur
•'N »ieux

; et tout

cieux
sera délié dans 1

eo

es

Voilà Pierre établi le l'onde
deTEulise de .1.-0., aver l'.„.,

clefs du royaume de Dieu, et 1

lier et de délier

ment inébranlable
lUforité souveraine des

e pouvoir absolu d«

oioi maintenant (|u"il est investi d
de l'infaillibilité dans K„_.
de la suprématie dans le irouver

Sio mon 8imon, Satan a d

u i)rivilége

enseio-nement de la foi, et

nement de rEylise :

comme on crible le 1'

toi alin que ta foi ne défaill
seras converti, affermis tes f

emandé à vous cribler

^V"f "^. •
^"'^' -^^^ l*'''*^' P'^ur
point, et quand tu

31, 32.)
rères". (Luc c. 22 v.

>^nfin le Sauveur l'établit le Pa
de tout le trou
acrne

peau en le charireant d

steur Suprême

aux et des brebis, .-'est

secondaires et de le

est-à-dire des

u soin des

urs ouailles. " Pais
pais mes brebis ". (Joa. c. 21 v. IV>.)

mes a

pasteurs

neaux,

Vo
mis en

Cl maintenant que les autres apôtres sont
participation des pouvoirs de I ierre par ces

,'*>•—i«,;
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j»iirol<»H (jue lo Sauvuur Imir aln'sst» coujoiuteraeiit

arec lui :

" Comme mon Père m'a envoyé, \o vous en-
" voie aussi dt» mèm«. Ayant dit oos mots, il

" souffla sur lux, ot lour dit ; Rerevez le >7. Esjirit.

' Los ])é('hés soront romis à ceux à (|ui vous les

' remettre/, et ils seront retenu.^ à ceux à qui
" vous les retiendrez." (.loa. c. 20, v. 21-23.)

Le Sauveur leur dit encore :
" Je vous le

' dis en vérité, tout ee que vous lierez sur la

' terre, sera aussi lié dans le ciel ; et tout ce

" que vous délierez sur la terre sera aussi délié
'• dans le ciel." (Math. c. 18, v. 18.)

Pierre et les apôtres, les souverains Pontifes

et les évèques catholiques, leurs successeurs légi-

times jusqu'à la lin des siècles; xoWkVEglise (en-

seignante et gouvernante à la(juelle tout est soumis,

rois et peupl^'s, pasteurs et troupeaux. CVst le

tribunal suprême de Dieu ici-bas, et quijuye eu
dernier ressort t( utes les causes qui intéressent les

âmes, et le salut de l'homme.

" Si votre frère a péché contre vous, et qu'il

" refuse àf vous écouter, dites le à l'Eglise ; et s'il

" n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit à votre égard
" comme un païen et un publicain." (Math. c.

" 18, V. 15-18.)

Les fidèles de toutes les conditions et sans ex-

.-eption .'ont partie intégrante de l'Eglise, comme

I
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1^

lesao-neaux dans la bergerie, c'est V E^rH^e emei-
^nié^Gi <rouveniêe par 1. s pasteurs que J.-C. a lui-même établis.

C'est donc avec raison que le catéchisme ca-
tholique définit r%jise :

^^

"U société des fidèles unis entr'eux par la

^^

profession de la même loi, par la participation

^^

aux mêmes sacrements, et par la soumission aux
mêmes pasteurs légitimes, ,jui sont le Pape, les

^- Evèques et les Prêtres qui ont reçu d'eux lordi-
nation et la mission."

Or cette mhshw que le Pape et les Evèques
donnent aux prêtres, ils l'ont eux-mêmes reçu, de
.'••C..

;
et elle e>t tellement nécessaire que le Sau-

veur lui-même n'a pas voulu commencer la pré-
dication évangélique avant de l'avoir reçue solen-
nellement de son Pure céleste sur les bords du
Jourdain ^t sur le mont Tli.bor ou Dieu l'a procla-
me son Fils bien aimé et a donné ordre au monde
de lecouter

: - Celui-ci est mon Fils bien-aimé en
qui

.)
ai mis toute niuii aflertiou, éro>iffz-h^. (Math

c. 17, V. ô
)

Voici en quels termes J.-C. a trmsmis cette
mission aux apôtres et à leurs successeurs. "Comme
" mon Père m'a envoyé, je vous envoie au^si moi-
' même. " (Joa. c 20 v. 21.)

^^

"Tout pouvoir m'a été donné dans le ciel et
sur la terre

: aile/ donc, enseignez toutes les na-
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" lions, les baptisant an nom du Père et du Fils

" et du St. Esprit ; leur apprenant à observer tout
" ce que je vous ai prescrit Et voici que je suis

" avec vous tous les jours et jusqu'à la consomma-
" tion des siècles. (Math, c, 28, v. 18-20.)

Après avoir ainsi donné aux apôtres et à leurs

successeurs l'ordre d'enseig'uer toutes les nations, et

de les l'onduire dans les voies du salut et après avoir

])romi8 de les assister sans interruption dans ce mi-

nistère sublime jusqu'à la fin des siècles, .T.-C. im-

pose à tous les hommes, sous peine de condamna-
tion l'obligation de croire à leur ensei<ruement et

<de leur obéir comme à lui-même :
" Prêchez l'évau-

" gile à toute créature Qui croira et sera baptisé,

sera sauvé, qui ne croira point sera condamné. "

(Marc. c. IG, v. 15-16.)

" Qui vous écoute, m'écoute
; qui vous mé-

" prise, me méprise, et qui me méprise, méprise
" celui qui m'a envoyé. (Luc c. 10 v. 16 )"

Ecoutons maintenant ce que dit à ce sujet

le savant Père Monsabré :
" Dieu a mis le chré*

" tien à l'abri des fluctuations de la pensée, et d'3s

" surprises de l'erreur. La vérité lui vient d'eu
" haut par l'Eglise qui reçoit l'infaillibilité de sou
" Auteur, lequel ne se trompe pas, parcequ'il est

" la vérité même.

" Le chrétien écoute l'Eglise, s'en rapporte à
" l'Eglise^ croit ce que l'Eglise lui dit de croire,

" condamne ce que condamne l'Eglise, et si déshô-
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ritéquil soit des dous de rintellio-euce, il est
toujours sur de demeurer dans le vrai.

" A Iheure où le doute et la nég-ation des ve-
ntes les plus saintes, Jo« plus universellemeut
les plus perpétuelleaieut crues, pourraient ébran-
ler sa coniiance et troubler la sérénité de son es-
pnt, le i-hrétien lève lu tête et s eerie :

*' Que dit l'Eglise, colonne et fondement de la
vérité ^ Les allirmatious d'un simple prêtre en
communion de doctrine avec son évêque, d'un
évêque en .ommuuiou de do.itrine avec le' Pape
du Pape répandant sa grande voix sur le trou-
peau de J. C. lui paraissent plus sûres que les
prétentieuses élucubrations d'une science moins
appliifuée à démontrer qu'à contredire.

" Le chrétien s'en rapporte a l'Eglise et lui
confie la garde de son âme. Il sait qu'elle veille
sur lui comme une mère sur son eniant, et
qu'elle ne laissera i^oint approcher ceux qui cons-
pirent contre l'intégrité de sa foi. Mais compre-
nant qu'on veut l'endormir et écarter de lui
l'autorité qui le protège, il se fait plus attentif à
ses avertissements, «i l'Eg-lise lui dit : veille à ce
qu'on ne te séduise pas, il veille

; orends garde
aux taux prophètes, il prend garde ; écarte de toi
le levain de ceux qui veulent interpréter à leur
façon la parole de Dieu, il l'îcarte, quand bien
même les hommes du pouvoir viendraient à
l'appui des pharisiens

; car le levain d'IIérode
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" ne vaut pas mieux que celui des pharisiens."

(1ère Coiif. p. 31-34)

Voilà, N. T. C. F., le commentaire éloqueut et

précis, que l'illustre dominicain donnait à Paris en
ISItl, des textes cités plus haut su'- ;"

. ïorité et l'in-

faillibilité doctrinale de l'Eg-lise, i l'oblig-ation

pwur tous les chrétiens de se soumettre humble-
ment à cette autorité, et d'en suivre fidèlement les

enseignements, s'ils veulent se préserver sûrement
des milles séductions qui les environnent de tous

côtés, et mettre en sûreté leur foi et leur salut.

II

Principales erreurs qui inenacenf Vinféi:!;rité de la foi.

Si nous avons exposé un peu au long la cons-

titution que J.-C a donnée à son Eglise, l'autorité

dont il a investi ses pasteurs, et la mission qu'il

leur a donnée d'enseigner toutes les nations ; si

nous avons de même rappelé l'obligation imposée

a tous les hommes de les écouter avec respect et

de leur obéir comme à J.-C. lui-même, c'est pour
vous prémunir plus efficacement contre les dangers

auxquels vous êtes exposés de la part de certains

catholi(iues qui se sont laissés infatuer, depuis

quelques années surtout, de plusieurs erreurs cou-

damnées par le St. Siège et l'épiscopat catholiquo,

et qui n'en persistent pas moins à les soutenir et

à les propager, en s'elforcant d'éluder ces condam-
nations, et en travaillant dans ce but à diminuer
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et même ?» détruire dans vos âmes le respect et la
soumission dus à rautorité de l'Eglise, et de ses
pasteurs. La principale de ces erreurs, de laquelle
découlent les autres comme de leur source, est
l'erreur fondamentale du /ihérafisitie, qui est la
grande erreur des temps modernes. Les Evêqnes
de la province de Québe.- vous ont déjà signalé
cette erreur dans leurs lettres pastorales, leurs con-
ciles provinciaux et notamment dans leur lettre
collective dn 22 septembre 1875, où ils s'expriment
aiusi :

" Défiez- vous surtout de ce libéralisme qui
'' veut se décorer du beau nom de catholique pour
" accomplir plus sûrement sou œuvre criminelle.
" Vous le reconnaîtrez facilement à la peinture
" qu'en a faite souvent le Souvera'n Pontife : lo Ef-
" forts pour asservir l'Eglise à l'Etat. 2o Tentatives
" incessantes pour briser les liens qui unissent
•|

les enfants de l'Eglise entr'eux et avec le clergé.
" 3o Alliance monstrueuse de la vérité avec l'erreur,
" sous prétexte de concilier toutes choses et d'évi-
'' ter des conflits. 4o Enfin, illusion et quelque-
" fois hypocrisie qui, sous des dehors religieux et
" de belles protestations de soumission à l'Eglise.
" cache un orgueil sans mesure."

Enfin le Souverain Pontife si glorieusement
régnant aujourd'hui, et qui veille avec tant de sol-
licitude au maintien de l'intégrité de la foi catho-
lique dans les âmes, justement alarmé des progrès

d"c
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de cette subtile et redoutable erreur a voulu en

sonder la profondeur, et la mettre à nu aui yeux
du inonde catholique dans sa célèbre Encyclique
sur la liberié humaine.

Nous vous avons déjà donné le résumé de cet

admirable document qui ^caractérise si bien les dif-

l'éreuts deiçrés de cette danj^^ereuse erreur. Qu'il

Nous suffise de vous rappeler ici ce qu'il nous dit

du libéralisme catholique qui a déjà fait tant de
dupes et de mal dans notre religieux pays. Car lo

libéralisme abaoiu qui est la uég'atioa de toute re-

ligion, et de Dieu lui-même, et le libéralisme wtV/^'e

ou purement rationaliste, qui n'admet d'autre auto-

rité que celle de la raison humaine, et nie carré-

ment l'autorité divine de Jésus-Christ et de son
Eglise, ne comptent encore, l'un et l'autre, que peu
d'adeptes déclarés parmi les catholiques de ce pays,

Le libéralisme ratholù/ue au coul/aire admet
l'autorité de Jésus-Christ et de son Eglise ; mais
seulement dans les actes de la vie privée et non
dans les actes de la vie publique et sociale.

Voici comment Léon XIII caractérise cette er-

reur dans sa célèbre Encyclique :

" D'autres vont moins loin, mais sans être
' plus conséquents avec eux-mêmes. Selon eux les
" lois divines doivent régler la vie et la conduite
" des particuliers, mais non celle des Etats ; il est
" permis dans les choses publiques de s'écarter des
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" ordres de Dieu et de léo-iférer j^aus eu teuir aucun
" compte : d'où nait ct^tte couséqueuce pernicieuse
" de la sépara/ i(j)i (/e l'Eglise et dt rElat^

" L'Fglise ayant re«;u de Dieu, dit Mgr de
" Ségur, la mission et l'ordre d'apprendre à' tous
" les hommes sans exception ;i Hc<>omplir en toutes
" choses les volontés divines, les Souverains, les
" hommes d'Etat, les Députés, les Gouvernants'. les
" Magistrats, tous ceux qui conduisent l.'s autres,
" ont pour devoir, pour premier devoir, de confor-
" mer leurs pensées, leurs volontés aux enseigne-
" ments de l'Eglise dans l'exercice de leur autorité.
' Sans cela, ils cessent d'être catholiques au moins
" par un côté."

Le Souverain Tontife démontre encore l'absur-
dité de ce système libéral par le fait qu'il détourne
la société de sa lin légitime, en l'éloignant de Dieu
qui est le principe de toute honnêteté et de toute
justice

;
puis il conclut avec une logique irrésistible

À la nécessité de l'union de l'Eii;lise el de l'Etal, cou-
trairemeut au libéralisme (;atholique (^ui en veut
et proclame la séparalion. Il compare ia nécessité
de cette union à celle de l'union qui existe entre
le corps et l'àme dont la séparation amène la mort.

Le libéralisme mthoUque ilatte l'orgueil de
l'homme et sou amour de l'indépendance, tout
aussi bien que le libéralisme absolu et rationaliste,

sans cependant alarmer autant sa conscience
; voi-

là pourquoi il est si dangereux, et il exerce une
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séduction à laquelle dos esprits supérieurs et des
oœurs g-éiiéreux, sincèrement attachés à l'Eglise,

n'ont pas su résister, par suite de l'illusion dans
laquelle ils les jetaient si lacilement, a cause de
leur conduite régulière et catholique dans la vie

privée.

Aussi le Pape Pie IX l'a-t il flétri et condamné
dans les termes les plus énergiques afin de prému-
nir les fidèles contre cette séduction. et de les mettre
davantage sur leurs gardes contre cette perni-
cieuse erreur qu'il n'h''^sitait pas à signaler c )mme
plus funeste et plus terrihle que la révolution et

la Commune elle-même.

Nous croyons qu'il vous sera utile, X. T. C F.,

de vous signaler ici quelques-unes des influences

mauvaises du libéralisme catholique qui se font

sentir dans ce pays depuis quelqu 's années ; c'est

ce que Nous allons faire dans les paragraphes sui-

vants.

III

Lerreur Ubérah; dans la fondation de la famille.

Les juifs demandèrent un jour à N. S. J. C.

s'il était permis à un homme de reuvoy^^rsa femme
pour une cause quelconque, invoquant la loi de
Moïse concernant le divorce. Le Sauveur leurr:;-

pondit que Moïse leur avait donné cette loi à
cause de la dureté de leur cœur, mais qu'il n'en
avait pas été ainsi dans l'origine, et il leur rap-
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pelii l'institution divine de la l'amille dans la per-

sonne d'Adam et Kve, puis il rétablit le mariage
sur la base que Dieu lui-même lui avait donnée,
Vunité dans l'union de l'homme et de la femme, et

Vint/issofubi/ite de «ette union qu'il soustrait à la

juridiction des pouvoirs humains en disant que
I homme ue séparera pas ce que Dieu a uni.

Le Sauveur étant venu pour opérer la régéné-

ration de l'homme et le rétablir dans sa dicrnité

d'enfant de Dieu, commença par remettre la famille

sur la base où le Créateur l'avait fondée, V unité et

Vindis^oInbUité.

Au début même de la prédication évangélique,

II assista aux noces de (Jana pour relever la digni-

té et la sainteté du mariage ; il y opéra son pre-

mier miracle par le changement de l'eau eu vin,

pour marquer l'heureuse transformation qu'il al-

lait o])érer dans la tamille humaine en la surnatu-

ralisant, et en élevant le coHrat qui la constitue à

la dignité de sacremeut. Par là Jésus-Christ a

soustrait à hi Juridiction de tout pouvoir séculier cet

acte fondamental de la société humaine qui ne re-

lève que de Dieu seul. Telle est et telle a toujours

été la doctrine catholique sur la dignité du mariage

chrétien.

Mais le libéralisme ue l'entend pas ainsi. Avec

sa doctrine de séparation de l'Eglise et de l'Etat, il

n'a pas hésité à décourouuer la famille chrétienne

de l'auréole de sainteté que lui a donnée le Sauveur
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en la rappelant à son origino divine ot on élevant

l'acte qui la constit . à la d'gnitt'' de sacrement ;

il l'a ravalée au rang des choses profanes en la fai-

sant reposer sur un contrat dont le pouvoir civil

p.ut rcgler les conditions, et ([u'il peut même an-

nuler quand il le Jugera à propos. De la la rréation

du mariait riril dans Us codes moderms et les lois

sur le divorce. Par cette sacrilège abiMration, le

libéralisme a porté un couj) l'ulal à la stabilité des

familli's en brisant le li- n le plus fort .'l le plus

puissant pour soutenir les époux dans lareomplis-

sement de leur sublime et dilU.i'.e luission, sa-

voir : le lien sacré de la œnsrie/ire et le secours

efficace de la r/we.

A la vérité la législation eanadienne n'a pas

encore poussé aussi loin l'oubli des i.rineipes sur

lesquels repose le maringe chrétien, ni étal>li le ma-

riage civil. Cej^endant elle a admis ( .rtains i)riu-

oipes qui pourraient y conduire.

Ainsi elle reconnaît à l'Etat le pouvoir d'éta-

blir des empêchements dirimants qui rendent nuls

les mariages en certains cas, alors même que l'E-

glise en reconnaît la validité.—ce »[ui pourrait

entraîner de graves inconvénients, et est coni i;iirt!

à la doctrine c.itholique qui nous enseigne que le

contrat matrimonial étant la matière d'un sacre-

ment, relève exelnsivement de la Juridiction ecclé-

siastique, quant à la validité ou à la nullité. [1 en

est de même de l'indissolubilité de ce lien sacré
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<iue la loi permet de sacrifier au divorce en oer-
tai«. cas. comme m une loi humaine pouvaitd .vcmclrc .t séparer ce que le Créateur lui-même auni indissolublement.

ITT*

L'erreur libérale duux réduration.

Après la restauration de la famille par l'insti-
tution du maria-e chrétien, vient celle de lenfant
par

1 éducation chrétienne. C'est encore au débutde la prédication évan^réliq„e que le Sauveur enpose la base, dans la réponse qu'il fit au tentateur
après son jeûne au désert de la Judée.

Le diable lui proposa alors de chan-er en
pain, sil etail le Fils de Bien I..v ^i ^
, . ,

' "° ""^ i-'ien, Jes pierres ou il
lu. présentait, afin dapaiser la faim dont il souf-
ji ait.

Le Fils de Dieu en prit occasion pour poser laseconde pierre de ledilice qu'il voulait construire
pour opérer la rég-énération de l'homme, celle de
leducation chrétienne de l'enfant. Il répondit
donc au tentateur.- " Lnomme ne vit pas seule-

^
me^nt de pain mais de toute parole qui sort de
la bouche de Dieu." Cette réponse est d'une pro-

fondeur toute divine et renferme le véritable pro-gramme de l'éducation de l'homme.

Il y a en efïet dans l'homme une triple vie •

a vie physique du corps, la Aie intellectuelle de
1 esprit et la vie morale du cœur. Il faut à cette
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triple Tie l'aliment spécial (jui lui convient ; savoir,

l'aliment matériel du pain (jui nourrit le rorps,

l'aliment sy>irituel de la vérité (jui nourrit et

éclaire rintellit^ence, et l'aliment moral de la grâce

ot de la vertu (jui iortilie ei soutient le cœur.

Or. cette triple vie doit se développer simulta-

nément, 80U8 le regard et les soins de «^eux que

Dieu a churjr<'-s d'élever l'entant, savoir, le» parents

dans l'ordre de la nature et le père dans l'ordre de

la grâce, le prêtre.

C'est ce que l'Evansrile nous rapporte de la

Ste. Famille, (lui élevait avec le plus grand soin

l'Krifant-Jésusdans leur modeste demeure de Naza-

reth et le conduisait au temple pour y recevoir !«

pain de la parole de Dieu. Aussi, est-il dit de lui

qu'il croissait en âge, en .^airesse et en grâee devant

l)i(ni et devant les hommes ; c'est à-dire que sa

triple vie physique, intellectuelle et morale se dé-

vt'loppait régulièrement et simultanément sous la

direction de l'autorité domestique et religieuse.

Telle est, N. T. C. F., l'enseignement de l'évan-

gile et de la doctrine catholique sur l'éducation de

lenfant.

Mais Satan ne l'entendait pas ainsi. Il ne s'oc-

cupait que de la vie physique et matérielle du

corps, il ne comprenait rien au jeûne et à la prière

auxquels le Sauveur venait de s'appliquer pen-

d:int quarante jours pour éclairer et fortifier Târae.

Il était d'opinion que le perfectionnement de la

•
. .<

s'»
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\;i lit aujoiirtriiui eu Fraiifi' l'I aux Etats- Uni;

plus d'un soi-disaiU t-athuliciuti aiiufrait à le voir

s'iinplaiitt'r iri, nous ou avons la preuv dans la

Hiiorre sourde injustement déclarée, depi (|uel'

(;ues années surtout, à nos Mistitutions reliu-ieus 's

déducation, tenues par df.s [)rètr.>s, des nditrif^ux

>'\ des reli!vieus(>s. alin de les disfrédilt-r dans r<.'>-

piit de la population. Ces institutious pourtant ont

rendu et rendi'ut encore de très pré^'ieux servi«i •^.

dans rédu»'ation de la jeunesse eanadienne à tons

les dei^rés, et aNec une supériorité de sucoèi int;on-

ii'>iabl(î sur toutes les éroli-?, te'iui's d'après 1( sys-

tème des éeoles communes et purement laïques.

C'est ee qui vient d'être eonstatô d'une manière

1res honorable nour les é 'oleseatlioli(jues en g"éné-

rnl des liitats-lluis et d'Ontario, et en partii'ulier

pour celles de la province de Québec dans la urand'-

l'xposition scolaire de Chica<jfo.

Gràces à Dii'U, n os leiiislateurs canadiens out

compris l'importance de mettre à la bas»; des écoles

a tous les degrés, l'enseig-nein nt religieux, et c'est

sur ce principe que repose tout notre système d'é-

ducation. Nous avons la < on(ianc<;, X. T ('. F , (j ue

v<>us mépriserez et repousserez comme elles le mé-

ritent ces atta([ues injustes et ces tentatives libé-

rales, pour discréditer nos (ouimunautés eusei-

liiiantes, étant assures qu'elles ne néglig*ront rien,

t>t ne reculeront devant aucun sacrifice dans l'ave-

nir, comme elles ont toujours fait dans le passé,
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pour améliorer et perfectionuer do plus eu plus
leurs méthodes d ens.ignem.mt, sous la haute sur-
veillauoe et la direction de vos Evêques et du
C lerge

Ces attaques malveillantes et injustes contre
les communautés enseiirnantes tendant évidem-
ment à la laïcisation des éc-oles. Nous devons donc
vous donner le véritable sens de la lormule libé-
rale des écoles d'Jitat, savoir : Ecoles ob/ifr,^oires
gratuites et laùjues.

lo. Les écoles obligatoires imposées par l'Etat
.sans 1 assentiment des parents et même maigre
leurs réclamations, constituent une invasion in-
inste dans le domaine de la famille, et une usur-
pation de l'autorité paternel!.. L'Etat oeut sans
cloute renir en aide à la famille et à TEo-lise dans
1 œuvre si importante de l'éducation et de l'instruc
tion des enfants, mais il „'. nullement le droit de
s<> substituer à .'eux que Dieu en a charo-és.

2o. Les écoles gratuites sont un mensonge et
un leurre pour enlever aux contribuables ladrai-
nistration de leurs deniers.

^o. Les é,>oles laïques sont celles d'où l'ensei-
gnement religieux est banni, et Dieu mis à la
porte.

Tour les Cauadi.nis-f.^ancais, qui se sont ren-
dus coupables de ces attaques injustes, ils ont com-



111 —

mis, en ce faisant, \\n aote auti-puiriotique, compor-

tant une noire ingratitude, car tout le monde sait

tpie ce sont ces institutions bénies qui ont le plus

contribué à sauvegarder notre nationalité, en don-

jKint à nos familles ces mères si chrétiennes for-

mées dans nos couvents ; à l'Eglise, ce clergé si

dévoué formé dans nos séminaires ; à l'Etat, ces

citoyens si distingués par leur intelligence et la

haute culture intellectuelle (ju'ils ont reçue dans

nos collèges classiques et nos universités.

L'Eglise peut avec raison adresser à ces cen-

seurs injustes et ingrats, la plainte que Dieu adres-

sait aux juifs prévaricateurs :
" .T'ai nourri des en-

" fants et je les ai élevés, et après cela, ils m'ont
" méprisé." (Is. c. 1. v. 2.) car c'est dans ces insti-

tutions même, que plusieurs de ceux qui les dé-

nigrent aujourd'hui, ont reçu leur éducation.

L'erreur libérale dans la conduite dea r.iloyenii.

C'est sur le terrain de la vie publique des ci-

tovens que le libéralisme a fait le plus de cou-

quêtes parmi les catholiques de ce pays, «'t qu'il

est le plus difficile de faire bi"n comprendre la doc-

trine catholique.

Nous devons donc, N. T. C. F., vous rappeler

brièvement ce que l'Eglise enseigne sur les devoirs

!'••- citoyens dans leur vie pabli([ue, et vous faire
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voir que c'est cette doctrine qui protège le plus
sûrement les droits et la liberté des citoyens, offre
le plus de garanties au maintien des gouverne-
ments, et assure le mieux la paix et la prospérité
des Etats.

" Dans une société d'hommes, dit Léon XIII.
" la liberté digne de ce nom, ne consiste pas à l'aire

" tout ce qui plaît : ce s. Tait dans l'Etat une con-
" fusion extrême, un trouble (lui a[)outirait à Top-
" pression. La libené consiste en ce que par le
" secours des lois civiles, nous puissions plus aisA-
" ment vivre selon les prescriptions de la loi éter-
" nelle.

" Par sa nature don»- la liberté sous quelqu'as-
" pect qu'un la considère, soit diim les individus,.
" soit dan.«, les sociétés, chez les sui)érieur.s uoa
" moins que ch /. K-s subordonnés, la liberté hu-
" maine suppose la nécessité d'obéir à un.^ règle
"suprême et ét(>rnellc. et cette rcgle n'est autre
" ([ue l'autorité de Dieu nous imposant ses com-
" maiidenienis el ses défenses, autorité souveraine-
" meut juste, (jui loi;i d- détruire ou de tliminuer
" en aucune sorte la lilterté des hommes ne fait

" que la pioléger et raiii. ner à sa perfection.

'• Ce sont les préceptes de cette doctrine très-
" vraie et trés-élevée, connus même par les seules
" lumières de La laison, que l'Lglise instruite par
" bs exemples et la doctrine de son divin Auteur
" a propagés et alfermis partout, et d'après h'squels



— 113 —

- elle u"a jamais cessé et d.> mesurer .sa mission et

" d'informer les nations chrétiennes.

" C'est ainsi qu'a toujours éclaté la m^^rveil-

" leuse puissance de l'Eglise pour la protection et

"
le maintien de la liberté civile et politique des

" pénibles.

"

Ces paroles de Léon XIII, sont le commentaire

iidéle des textes sacrés :
" Les rois régnent par moi,

•' et c'est par moi que les législateurs ordonnent

•re qui est juste. Les princes commandent par

" moi. et c'est par moi que ceux qui sont jouissants,

" rendent la justice." (Prov. c. 8, v. lô, 16.)

L'Eglise n'a pas seulement reçu la mission de

prêcher les individus :
" Trèchez l'évangile à toute

créature," mais elle a aussi reçu l'ordre " d'ensei-

"' gner toutes les nations."

L'enseignement du Pontife Romain dans le

inonde o.^t ia boussole des sociétés humaines, les

chefs des nations. Empereurs, Rois ou Piésidents

en sont les pilotes. C'est en suivant fidèlement

les indications de cette boussole, encore plus mer-

veilleuse que celle qui dirige les vaisseaux sur

l'immensité des mers, qu'ils réussiront à conduire

en pleine liberté les peuples qui leur sont confies à

la véritable civilisation et à la prospérité. C'est à

cette condition qu'iU pourront éviter les écueils

formidables sur lesquels la tempête révolution-

naire qui souffle presque partout en ce momeut,



pousso les peuples de notre époque, laquelle a déjà

répandu tant de sano-
•' '

U .ounaissalico d,- la vérité et la pratique de

de a liberté . ,.mie et ,,„li,iq„e aussi bieu q„e dela liberté individuelle.

Toute loi civile qui blesse la justice et qui est

Zoun-'i; " " '" ''''" "^^ ^'•^»'»-" "'"'^

"

ne lient en aue.ine manière la conscience en ce
q« elles ont d'opposé à la loi de Dieu, et C;peut en conscience leur „bé,r, puisqu'il faut ob
à U.eu plutôt qu'aux hoinmes. Les ia,es du ,r.Z

ri,^t_pas plus le non. de loi que les complots des

Mais on dira ])eut-èire \t T r^ i? ^ j
la m, rtédes .ocLés lu:ntines^ e!',^:::-'™

.M 'lll do r.r"?";.!'^"-'
''^''"''-

? ^He devient ce
<l« Ul, doit être, la liberté des enfants de Dieu I.

...eur pour son Dieu r;'4Î:ri^'rZ.:v'Vc-
F...!an,ais un peuple obéissant fiJèlem.nt à cettesuprême et paternelle autorité n'aurri subr edespotisme sans frein des Cé-ars, ni L:::;!::!
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la démagogie révolutionnaire. Tous les potentats

monarchiques ou républicains apprendront d'elle

que l'autorité dont ils sont investis vient de Dieu, et

qu'ils n'auraient eucun pouvoir, s"il ne leur eût été

donné d'en haut. LEglise leur enseignera que le

glaive dont ils t^out armés leur a été donné i)Our la

délense du droit et de la justice, pour la protec-

tion des bons et la répression des mé- hauts.

C'est ainsi que l'ont compris les Charlemagne,

les St Louis, et les peuples chrétiens qu'ils avaient à

conduire. 11 est donc hors de doute que les citoyens

dans leur conduite publi(iue. et dans l'exercice de

leurs droits civils et politiques sont obligés d'obéir

a la loi de Dieu et de Tlilglise tout aussi bien que

dans leur conduite privée. Cette doctrine, les évè-

ques de la province vous l'ont toujours enseignée,

cl ils n'ont point mau(|ué de vous la rappeler dans

les décrets de leurs conciles et dans leurs Lettres

Pastorales toutes les fois qu'ils l'ont Jugé néces-

saire, notamment dans leur lettre collective du 22

Septembre 1875, et dans leur 4ième concile en

1868 où ils s'expriment ainsi en parlant des de-

voirs des électeurs si gravement violés par la cor-

ruption électorale :
" Que les Pasteurs instruisent

'• avec soin les Fidèles sur leurs devoirs dans les

>' élections
;
qu'ils leur inculquent fortement que la

" même loi qui confère aux citoyens le droit de

" sutlrage, leur impose en même temps la grave

" obligation de donner ce suli'rage quand c'est ne-
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Il

oossaire. et cela lonjours suivant leur conscience

^^

sous le re^çard de JJicu et pour le plus grand bien
(le la religion et de lu patrie."

C'est ici surtout que les doctrines libérales sedonnent coudé.s franches auprès des catholiques,
en affectant un res],ect hypocrite pour la religion
et I autorité de l'Eglise, mais en limitant sa juri-
diction au domaine privé et pun^ment religieux
< lui Huerdisant toute action dans le domaine pu^
blic et civil.

*

Telle est, N. T. C. R, la doctrine catholique
ciui vous a toujours été enseignée par ceux que
j:tiou a charges de vous diriger dans les voies deTos devoirs, et que tout véritaWe enfant de iSise
doit accepter sincèrement et pratiquer fldèlem'ent
.
ous devez regarder comme une erreur très-grave

et condamnée par l'Eglise, la doctrine de ceux qui
prétendent que la religion n'a rien à voir dans la
poitiqu. comme s'ils n'étaient pas sur ce terrain
obliges d observer la loi de Dieu.

rerreur libérale dans la presse et dans les questions
scclédastiques.

En vous rappelant ces principes élémentaires
de

1 enseignement catholique, N. T. C F Nous
rie pouvons vous cacher la douleur que' Nous
éprouvons a la vue de l'oubli et même du mépris
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(iaus lequel ils sont tombés auprès: d« plusieurs, et

les progrès alarmants que les erreurs libérales

ft oatholico-libéralos ont laits, eu ces dernières

années, dans ce pays dont la loi a toujours été si

avaniageusement connue. C'est ce ([ue constate

la guerre sourde déclarée à l'Eglise, à ses minis-

tres, à ses institutions depuis quelques années,

par des hommes qui se disent encore ses entants

et qui ne craignent pas de l'attaquer dans ses droits

et privilèges les plus sacrés, jusque dans la liberté

de la prédication, l'administration des sacrements

et celle des paroisses, et de traduire devant les

tribunaux civils et devant l'opinion publique ses

prêtres et même ses évèques, pour des actes rele-

vant exclusivement de l'autorité religieuse.

Nous devons donc vous rappeler brièvement

vos devoirs sur ce point si important de la doctrine

et de la discipline de l'Eglise.

L'Eglise est une société complète et parfaite,

qui a ses tribunaux régulièrement constitués pour

rt'ndre à se» euiauts la Justice, à laquelle iU

peuveat avoir droit. C'est là que ccur de ses en-

fants ({ui ont à se plaindre de quelques-uns de ses

ministres doivent s'adresser, et non ailleurs. C'est

I r (}ae .T.-C. prescrit dans l'Evangile ;
"' Si votre

Ircre a péché contre vous (à plus forte raison votre

Père en Dieu) dites-le à l'Eglise." (Math. c. 18, v.

17).

Aussi lEgliso couvre de sa haute protection
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tons SOS ministres et défend à tons sos enfants
sous les peines les plus graves de les traduire
derant les tribunaux civils qui n'ont aucune juri-
diction pour les juger.

Il A'ous est facile de comprendre, N. T. C. F.,

la grandeur de la faute que commettent ceux qui
ne respectent pas ces défenses, et le scandale qui
s'en suit nécessairement. Le scandale est sans
doute inévitable en ce monde, mais le Sauveur a
dit

:
" Mallieur à l'homme par qui le scandale ar-

rive !
" (Matth. c. 18, V. 7).

Nous devons donc vous rappeler ici ce que le

St Siège, les conciles provinciaux et les évêqucs
ont réglé concernant les écrivains et les journa-
listes catholiques.

Voici comment s'exprime sur ce sujet le Tape
Pie IX de sainte et heureuse mémoire, dans l'En-
cyclique inlcr mit/Mplires, en s'adressant aux évéques
de France en 1853 :

" C'est pourquoi, en vous efîbrç.ant d'éloigner
" des fidèles commis à votre sollicitude le poison

I'

des mauvais lis-res et des mauvais journaux,
'• veuillez aussi, Nous vous le demandons avec
" instance, témoigner votre bienveillance et toute
" votre protection aux hommes qui, animés de l'es-
" prit catholique et versés dans les lettres et dans
" les sciences, consacrent leurs veilles à écrire et à
" publier des livres et des journaux pour que la
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' iloctrine catholique soit propai-ée et défendue,

' pour que les droits dignes de toute vénération de

• »e St. Siège et ses actes aient toute leur force,

" pour que les opinions et les sentiments con-

" traires à ce St. Siège et à sou autorité dispa-

rais.seiit. pour que l'obscurité des erreurs soit

" cliassée, et que les intelligences soient inondées

" de !a douce lumière de la vérité."

Voici maintenant comment s exi)rime le 4ième

coiuile do Québec en 1808, sur les mauvais Jour-

naux :

" Quant aux mauvais journaux, tout le monde

constate par une lamentable expérience (ju'ils ne

" causent pas moins de mal à l'Eglise, aux mœurs et

" à la société humaine que les mauvais livres, et

• même de plus grands maux à raison de leur circu-

' lation plus facile et plus étendue partout. Il faut

• donc que les Pasteurs ne s'opposent pas avec

• moins de zèle à combattre cet horrible scandale,

•'
ils doivent regarder comme mauvais les journaux

'• dans lesquels sont attaqués l'autorité de l'Eglise,

• son enseignement, ses droits, ses doctrines «»u

" tout ordre de choses, ses instituts, ses institutions,

" sa discipline, et les règles des mœurs qu'elle a

• approuvées ; et aussi dans lesquels on attaque

• souvent le Clergé par des injures et des calomnies,

" dans lesquels encore on prêche et l'on setforce

" de défendre, de semnr insidieusement dans les

" esprits quelqu'erreur ou propositions quelcou-
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" ques, qui so trouvent condamnéos surtoui dans
" rÉncycliquo Quanta Cura:'

La lettre circulaire dos Kvêquen du 2 t-mo con-
cile en 1854, dit au snjct de ( es mauvais journaux :

" Les ])roi>riétaires, ûditours. inii)rimeurs cl autres
" personnes qui contribuent directement et eflicace-
" meut à répandre ces productions jugées i)ar l'E-
" vêque immorales, ou irréligieuses, sont indignes
" d'absolution."

Le mandement du 4iéme concile dit encore :

" Aucun Catholique ne peut, sans i)écher oriève-
" ment, avoir la pro]n-iété de tels journaux,^ ni les

'I

rédiger, m les publier, ni s'en faire le collabora.
" leur, ni contribuer à les répandre. Tout véritable
" patiiote devrait s'en interdire la lecture."

Kn i)résence de ct^s directions si préci.ses A si
énergiques données par le «t. Siège et l'Episcopat
de ce pays auxjournalistes et à tous les catholioues
Nous avons la confiance, N T. C. F., que vous vous'
lercz un devoir scrupuleux d'éloigner de vos mai-
sons toutes ces productions malsaines qui ont déjà
tuit tant de mal ])armi nous, et qui contribuent à
atlaibhr et à ruiner la foi d'un grand nombre.

VII.

CONCLUSION.
Tels sont les avertissements solennels que le

devoir de Notre charge Pastorale Nous oblige à
TOUS donner dans les circonstances ditticjles'où



— 121 —

vous vous trouve/, l't les dangers auxi|uels votre

toi se trouve exposée.

Pour ])lusieurs, ces danj^ers viennent du

dehors, c'est-à-dire do certains ministres de l'hérô-

sie ou de l'inditiérentisme, des ciuissaires de l'in*

. ivdulité eurojjécnne, et des atliliés aux .sociétés

.secrètes condamnées par l'Egiise, notamment des

francs-maçons. Ces ennemis de l'Eglise catholi-

que s'eflbrcent de pénétrer hypocritement parmi

vous, comme les loups dans la bergerie, pour vous

séduire par de belles paroles, mais en réalité pour

vous tromper par leurs mensonges et leurs calom-

nies contre l'Eglistî votre mère, et vous entraîner

dans les voies de la perdition où ils sont eux-

mêmes.

Pour un jdus grand nombre d'entre vous, ces

dangers viennent de l'intérieur, c'est-à-dire, de vos

frères catholiques ou soi disaiit i'atholi<|ues qui

se sont laissés séduire à un degré plus ou moins

avancé, yjar la grande erreur des tem[)S njodernes.

le Hhértilbme et surtout le libéralisme r<illi()li<jtte.

L'exposé de la doctrine cath()li(iue que Nous

vous avons donnée eu vous signalant ces dangers

vous sera d'un grand secours pour déjouer les

plans de vos ennemis, et vous allermir de plus en

plus dans le chemin de la vérité et de la justice.

Eu terminant, IN. T. C. F., Nous croyons utile

de vous rai)peler ce que Léon XII 1 enseigne sur

l'amour que tout bon citoyen et tout véritable

ÏÏ
'
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clntUiMii doit uvt.ir pour |:i pulrio et pour ri']i»ii8H,

et 1u sunonliiiutiion (le fos doux unioiirs.

Si lu Un naturel le, dit ce i>Taiul ra[)e dans
IKniy. lique sur la ronslitution chrétienne des
Ktats, nous ordonne d'aimer «l'un amour de pré-

dilet'lion et di; dévouenn-nl le pays où nous
sommes néw et où nous avons été élevés, jusque
là (lue le 1)011 eitoyen ne rraint point trulfrouter

la mort jmur sa patrie, à plus tbrte raison les

ehrétiens doivent-ils être animés de pareils sen-

timents à 1 ei>ard de l'Kirii Car elle est la cité

" sainte du Dit'u vivant luinième de qui elle a
" reçu sa constitution. C'est sur celte terre, il est
'" vrai, qu'elle accorai)lit son pèlerinage

; mais
" établie institutricf, et guide des hommes, elle les
' ap])idl»' à la lélit iié éternelle. Il faut do ic aimer
" ia patrie terrestre qui nous a donné de Jouir de
" cette vie mortelle, mais il est néces«.aire d'aimer
" d'un amour plus ardent rHglisi! à (jui nous
" sommes redevables de la vie immortelle de î'àme,

" parce ()u'il est raisoniuible de préférer les biens
" de l'âme aux bien du corps, et que les devoirs
" envers Dieu ont un caractère plus sacré que les

" devoirs envers les hommes."

Or, pour les Canadiens-français qui ont reçu

de leurs ancêtres le précieux héritage de la foi

catholique et de la belle langue française, qui a

contribué si puissamment à la conservation de
cette foi, ces deux amours doivent être encore pli^s



infmnMncnt uiub, pms(|uils «;oii>ii! ueiit iiotiv na-

noimlité diKtincto tlo .•.•11.» de non autres compa-

triolt's, qui n'ont ]>as la mémo iV.i •! qui ne parl»Mit

jias la mAtn«' lanpuo <|ue nous

Par constMiUfUl, tout «•t^ (jui attaciu»; votr<' loi

el votre laniiuc, de (luehiuo co\é qut^ viennent

res attaques, des étrangers ou des taux iVères, porte

atteinte à notre nationalité dont elles sont les

plus l'orts liens et le plus puissant soutien, (''est

l)arleur attachement inébranlable à l'Ej^lise.et leur

s(.umissiou à l'autorité relii^ieuse, (jue nos pères «nt

traversé heureusement et «ians fléchir les périodes

les plus criti([ues de notre, existence nationale, et

(ju'ils ont atiiré sur eux f leurs enfants (sette abon-

dante bénédiction du ciel ([ui en a lait aujourd'hui

une véritable nation.

A vous donc de marcher sur leurs traces et de

suivre de si nobles exemples, et tant que le peuple

•^anadien sera fidèle à conserver ce précieux héri-

ta<re de ses an<-êtres, il pourra regarder l'avenir

avec confiance; car Dieu sera avec lui, comme il

l'a été avec ses pères ; et si Dieu est pour nous,

qui sera contre nous?

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue en

une ou plusieurs ibis, au prône de la messe parois-

siale de toutes les églises et chapelles do Notre

diocèse où se célèbre l'office divin, et en chapitre

dans les communautés religieuses le ou les pre-

miers dimanches après sa réception.
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Donné aux Trois-Rivières, en Noire Talais
^iûsLopal, sous notre seing, le sceau du diocèse el

Je contre-seing- de Notre Chancelier, co vingt-
huitième anniversaire de Notre consécration épis-
copale et la ciuquanicdeuxième année de Notre
sacerdoce, le vingt-cinq uièine jour de février mil
huit cent quatre-vingt quinze.

t L. F. Ev. DKs Truis-Rivij>re8.

&^mè^^
l'ar Monseigneur,

.1. F. J]Éi.ANu, Etre,

Chanoine,

Chancelier
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CIRCULAIRE AU CLERGË

\ EvÈcHt: DES Trois-Rivièkes.

\
1er mars 1805.

I. Lettre Pastoialc.

H. La cinquième Mine <lii Ucv. l'vvu Laçasse

ill. Au sujet des trois fêtes deruicreuieut «uppriiuées.

IV. Additions au Biéviaiie.

V. Nouveaux otlice.s.

Bien-AIMÉS Coopérateurs,

Vous recovrez avec la présente une lettre pas-

inrale oonoernant les dangers auxquels la foi des

.atlioliques est exposée en ce pays. Vous en ferez

la lecture à vos paroissiens en autant de dimanches

.ju'il sera convenable, et avec les commentaires

([ue vous croirez nécessaires pour leur en bien

faire saisir le sens.

Comme j'en ai fait tirer un assez grand nombre

d'exemplaires, Je pourrai en passer un certain

nom))re de copies à chacun de Messieurs les Curés

(jui croiraient utile et prohtable de la répandre
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parmi leurs paroissiens. Ceux donc d'entre vous
qui en désireront n'auront qu'à s'adresser à Mon-
sieur le Chancelier de l'Evêché.

n

Le Rév. Père Laçasse, 0. M. L. vient de pu-
blier une " Cinquième Mine " (jui est intitulée :

" Autour du iJrapeau " Je l'ai lue avec beaucoup
d'intérêt et je suis persuadé que la lecture de ce

petit livre sera réllement utile et profitable à nos
populations. Je vous le recommande par la pré-

sente, et vous engage à en faciliter la diffusion

dans vos paroisses.

lU,

En vertu duu Induit eu date du 28 janvier

1892, Notre S. Père le Tape Léon XIII a supprimé
]wur les provinces ecclésiastiques de Québec et de
Montréal trois l'êtes d'obligation, savoir : Ci» lie des

8tS. Apôtres Pierre et Paul, la Fête-Dieu et l'Annon-
ciation de la B. V. M., et a i)ermis d'en rtiivoyer

la solennité au dimanche suivant.

Mais il y a une condition imposée à la con-

cession de cette faveur apostolique ; c'est d'en-

tendre la messe ou de renier une prière désignée par
l'Ordinaire.

Pour des raisons graves, je crois devoir reve-

nir sur ce qui a été réglé à ce sujet dans la circu-
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lairo, No 180, diT 20 ieyru-r 1803, et vous faire

.oimaître ce que je rètrle pour l'avenir, eu oou-

tormité avec l'Iuclult susdit :

Le jour propre de ces fêtes, les fidèles reste-

Tont avec le devoir d'entendre la messe ou de ré-

,iter le chapelet que je désigne pour être la prière

devant remplacer l'audition de la messe. Dans

l'annonce de la fête, le dimanche précédent, il

faudra rappeler cette obligation aux fidèles, et les

enu-airer à entendre une messe ces jours-là, mais s'il

y a qvielque difficulté pour eux de se rendre à l'é-

olise, ils devront réciter le chapelet. Le reste du

dispositif de la susdite circulaire demeure en force

comme par le passé.

La Sacrée Congrégation des Rites a émané, le

10 juillet dernier, trois Décrets approuvés par Sa

Sainteté Léon XHI, le 23 du même mois, et ordon-

nant des additions au martyrologe, et à la sixième

le(^on des légendes de S. Jean de Dieu, 8 mars
;
de

S.'Camille de L'dlis, 18 juillet ;
et de S. Vincent de

Paul, 19 juillet.

S. JEAN DE DIEU

ADDITIO AU CA1.0EM VI r,ECTlONIS

l'ost verba " in sunctoi um nauiorom rotulit "
:
addalur :

' et Leo docimu& tertins, ex saoruruœ outholiçi orbis Antia-
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" titiitn votn ;ie fîitnuni foncfrc^atinnis consnlto, cœlcstem
" omnium lios|iitaliam et iiifiimoriuu ubique dogeiitiurn l*a-

" tronum declaravit, ipsinsque nonioi in af^onizatitiuin I.ita-

" iiiis iiivoeari praîcopit ".

AJdilio a(i Martyrologiiim (8 Martii) Octavo IdiisMar-

t-ii " Gianiitae in HiHpania Saiicti .loannis de Deo, ()r-

" diui.s l'^-atruni liospltalitatis Iiifiinioniiu Insti(iitoii«,

" luiscricordia in paiipoi'en et sui diispic-ieiitia coiebris : qiiem
" Liu decinuiH ti-rtius, l'onlill'x iMaxiiauH, ouji-iiaiu liosjiila-

" liiiui it inlirmoruin cœlobteni l'alronuni roniintiavit ".

S. CAMILLE DK LKfJJS

ADDITIO AI) CAIX'EM VI I-ECTIONIS

Posf vi'ilia: "SanolorMim fistis adscripsit " addatiir :

" et Ijco dcciiiiiis tri'tius, ox sacrorutn calholici orbis Antis-
" (imm vi)to ac Ritu'im CoiiirreiïationiH consuito, cœlestoni
" omnium hospitalium et intirmoruiu ubique di'gontiuin Pa-
" tronum declaravit, ipsiusquu noaion i" agunizantiani Lita-

" nii.H invoeari prjjecepit."

Aiditio ad IMartyrobiH'ium (18 Jiilii) Quinto Docimo
KaL'U !as Augiinti " Sancti (îamilli do Im\\i< Confes-
'• soris, Clerieoriini liegulariuia inliriui.s uiinistranlium Ins-

" titutons, "ujiis na'.alJH diuH i)ii(lie Idus Jidii rooonsotur:
" quem Léo dccimus terlius, Ponlilex Maxiinii«, hospitaliu.ii

" et infirnionim cœJestoin Patronum renuntiavit."

S. VINCKXT DE i'AUL

ADDFTro AU <'AI,n|.;.M V| LKCriONIS

Post vorba : " die docinia nona ujonsi.s jiilii quotannis
" assignata, " addatur :

" Hune autoiu diviinv oari'atJH ei{i-
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" miiitn hcroom, de unoquoquc horainmn ;:,n'nore optime ine-

" ritntii L"n tcrtiuM decimus, instautibus pluribus Sacrorum

" Autistitibus, omnium Sociolutiim caritntis in toto catho-

" lico orbe existentium, et îib eo qtiomodocumqiie pi-oma-

• niuitiiiMi, pofuliarom upu-l Doiiin Palronuui dcclaravit et

" (.'oiiHtituit ".

Additio ad Martyrulogiu.n (19 Julii, Quarto docimo Ka-

loiulas Aiigurtti...... '• SaiifLi Vincentii u l'aulo, Confeseorin,

' (jui obiionnivit in Domino quinto Kaleudas octobriH.

' lluno Léo dccinius tortius omnium Societatiuu caritatis

"
iii tjto calholico orbe existenti un, et ab eo qaoniodocum-

"({iio promanantium cœlestem apud Deum l'atrouum cons-

•' tituit".

Ces additions aux ofiioes des trois saints ci-

dessus sont obligatoires. Vous devrez vous procu-

rer au Secrétariat de l'Evèché les petites feuilles

imprimées, portant ces additions, et les intercaler

<le suite dans vos bréviaires afin de les trouver en

temps et lieu.

Je dois vous faire remarquer qtie la fête de

N. D. du Bon Conseil, lixée au 27 avril, a un oflice

l)ropre et tout-à-fait différent de celui qui se trouve

dans la plupart des bréviaires. Les bréviaires de

récente édition seuls portent cet office nouveau.

Tous les prêtres qui n'ont pas cet office, devront

se le proiMirer de suite au Secrétariat.

>Iqssleurs les cyrés devront aus.«i se pourvoir



— 130 —

au int'iiie endroit de t'euillos notées dostinées au

(jrvaduel et au Vespéral pour le II dimanche après

Pâques, dimanche qui était occupé jusqu'ici par

la IV'te de la Ste. Famille.

Je vous prie de ne pas mettre en oubli ces

diverses recommandations et de vous adresser sans

retard à mon Chani'tdier pour qu'il vous procure

ce que j'ordonne présentement.

Veuillez agréer, chers coopérateurs, les assu-

rances de mon sincère attachement en Notre Sei-

"•neur.

t L. F. Ev. des Trois-Rivières.
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Circulaire au Cierge,

\ EvÊciiÉ DES Trois-Hivièues,
' 24 avril 1895.

I Visitf Patitoralc.

II CoIltiti.'is (le la St-Krançois de Salen un 1394.

Viirii-Aimés Coopémteun^

La présente est pour vous annoncer la vi-

site i)H8torale que Je commencerai le 20 mai pro-

rhain. Je visiterai cette année les comtés de St.

jMauvice et de Maskinong-é en commençant par la

roiute-du Lac. Messieurs les curés des paroisses

(jue je dois visiter, auront le soin de prépare

toutes choses à l'avance et conformément auxpres-

rriptions de l'Appendice au rituel. Piéparez aussi

les iidèles à bien profiter de cette visite et à gag-ner

les indulgences qui y sont attachées. Apportez

surtout le plus grand soin à instruire convenahle-

ment les enfants qui devront être confirmés, et à

l)uriiier leurs cœurs de manière qu'ils soient hien

dispo-sés à recevoir le St- Esprit avec l'abondaucc

de ses grâces.

Voici l'itinéraire de la visite :

mmm0iitmmm«h'SMixs^v:'xm»m »

"i.
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ITINÉRAIRE DE LA VISITE PASTORALE EN 1895

i

Larointo-duLic 20, 27, 28 mai

Yarnachù-luï 2H, 29, 30, 31

St-Léon oi, 1, 2 Jniu

St-ranliu 2, 3, 4

St-Al.'xis 4, 5, (>

St-I)i(laco >, î. ^

St-.Iustiu H, IN 10

Ma«kinongé 10,11, 12, 13

8te-Ursulo 13, 14, lô

LaKivière-du-Loup 15,16, 17, 18

Retour aux Trois- Rivières le 18, dans la soirée.

St-Etienno 23, 24, 25

St-Bonilace 25, 2(5, 27

8t-Matthiea 27, 28

St-Elie 28, 29. 30

.•<t-Baruabé 30, 1, 2 juillet

St-Sévère 2, 3, 4 "

Retour aux Trois-Rivières le 4 juillet, dans la

soirée.

Je vous transmets en même temps la 1. te des

t'ollectes de l'Association Catholique de S. Fraii-

(,!ois de Sales pour l'année 1894.

Les paroisses sont inscrites dans l'ordre du

montant iburni par chaque communiant. Quel-

ques paroisses n'ont rien contribué
;

i^oiirtant
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jav. is domaiidé qu'elles eussent toutes, même les

plus pauvres, quelque chose à offrir aux (inivres

de la rropai,n.tiou d.' la l'oi et de la iSt. l^raurois

d.. Sales. J'espère que cette année mon appel sera

mieux entendu

Duu autre oô'é, dans ])eau..oup d'autres \n\-

loiss.îs l'œuvre est loin d'avoir le développement

(lue je désire ; on est loin de fournir 10 eentins par

roinmuniant, comme Je l'ai demandé bien des fois,

puis([ue la moyenne pour chaque communiant

dans le diocèse, d'après la re.-ette de 18!>4, n'est

([lie d'environ 2| ceutins. J'attire l'attention de

Messieurs les Curés sur ce point.

A l avenir, dans le cours de janvier de

chaque année, nous donnerons le compte rendu

des collectes, laites dans le diocèse, l'aniiéj précé-

dente, en laveur des diverses œuvres.

Collectes de l'Association Catholique

DE S. Fus. DE Sales en 181)4.

1 St. Prosper ^ ^^ 28

•2 Yamachiche î^^ "^

3 Ste.Thècle • ^8 00

4 St.ïite ^J-( 5^^

5 Maskinongé '"^'^
'^

t) St. Léon 4o 00

7 St. Barnabe -1^' ^^^

8 St. Boniface ^-i ^-^

[) St. Narcisse '^^^ ^^

10 St. Luc 1^ l^^

U Le Cap de la Madeleine -9 <^



- l.'îl —
12

i;{

U
l.'i

!)

17

18

11)

20

21

22
28

24
2.")

20

27
2H

20

ao

31

32

sa

34
35

3(»

37

St. Sévî'TO

Slo. T'rsuh»

St. l'aulin

St. .laccjuo.s dt's Piles

St Klif do Caxton ...

St. J^>tioiine

St. Didiico

I<ivièr«*-du-Loni)

ChiimpLiiii

St.. Alexis

St. StiinisluN

St. .lustiii

St. Miuirice

Sto. Anne de La l'érade . ..

IJatisean

Les Trois- lîivières

St. Sévérin
Ste (J.'neviève

N. \) du Mont Carme]
La Pointe-du-l.ac

Ste. Flore
St Adeslphe
St. Matthieu
St. Théophile du Lac
St. Joseph de la Mékiuac
St. Théodore

15 00

37 1>5

2i> 30

12 25

11 00

22 30

29 00

41 58

24 50

13 10

35 20

20 00

37 50

32 50

10 00

})5 00

8 70
15 45

13 50

00 00
00 00
00 00

00 00

00 00

00 00
00 00

$1010 10

Agréez, bien chers Coopérateurs, les assu-

rances de mon entier dévouement en Notre-Sei-

gneur.

t L, F. Ev. DES Trois-Kivière^^



CIRCULAIRE
Annonçant la retraite ecclésiastique de 1895,

iKVK''HÉ DKS TKolS-KlVlf-.llES,

(
IH juillet 189â.

liiefi-Aiiiiés Coopérateurs,

.T«» viens par la présent»! vous annoncer les

pioux exeroioes de la retruite ecrlésia.sti(|ue (|ui

s'ouvrira au Séminaire des Trois- Rivières, le soir

(lu 25 août prochain pour se terminer le 31 au

matin. Vous trouverez à la suite de cette lettre la

liste des prêtres que je nomme pour prendre soin

des paroisses, et auxciuels je communique les pou-

voirs de desservant pour les endroits qui leur sont

assignés, et aussi pour ceux où leur ministère

pourrait être requis pendant le temps de la retrai-

te. Tous les autres prêtres du diocèse devront se

faire un devoir de s'y rendre dès le commence-

ment et eu suivre les exercices jusqu'à la fin, à

moins qu'ils n"en soient dispensés ponr des rai-

sons légitimes qu'ils auront à m'exposer par écrit.

C'est la voix du divin Maître" .ers Coopéra-

teurs, qui se fait entendre aujourd'hui à vos oreil-

les par la bouche de votre Evèque, c'est le divin

^{^V\veur qui vous appelle au^^rès de lui dans \^
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solihido tomme il appelait ,sos ai^ôtres au retour de

leur mission, Vcuilt' smi'fmm in ileurrlum locmn et re-

iiuifsrife /iHsilhnii, désirt'ux de vous l'aire reposer de

vos lonj^'s travaux, mais aussi, et surtout, de com-

muniquer plus intimement avec chacun de vous,

de vous parler, pour ainsi dire, à c(i>ur ouvart ;

Ddcam eniit in solifudinem el Itn/wir ad ror fjus.

Je suis donc persuadé (|ue vous recevrez com-

me une ^rùce bien précieuse linvitatiou (jui vous

est laite de venir passer quelque temps dans la so-

litude, pour méditer à loisir dans le calme et le si-

lence du sanctuaire les urandes vérités du salut,

l'exi'ellence et la di^-nilé de votre vocation, l'im-

portance et l'étendue de vos devoirs, en un mot

pour comparer ce que vous devez être nvec ce que

vous êtes en réalité.

11 est en etlet extrêmement utile, im]>or(ant et

même nécessaire pour le prêtre de se séparer do

temps en temps des embarras inhérents à son

redoutable ministère pour rentrer en lui-même,

l'aire la revue de sa conscieiu^e. se demandercompte

de son administration, se juger lui-même ajirês

avoir Juffé les autres : Ileddc ra/iotiem nilira-

tintiis lud' ; et enfin pour se retremper dans la pra-

tiijue des vertus sacerdotales* : licnoramitii spiritu

vtetifis rpsfra- et htditilt' novum hominew.

A cette occasion, permettez-moi de reproduira

ici ce que je viens de lire dans les Annales des

Prêtres Adorateurs, sur l'importç^uce de la Ketraitt^
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pour le Prêtre. Vous goûterez comme moi, .j'eii

huis sûr. cette page délicieuse :

" Les Prêtres, y est-il dit, tout autant que les

luleles, ont besoin de ces Jours de récoUectiou qui

l,.s arrachent à leurs préoicupatious journalières,

pour les établir dans le i-alme et la paix de la soli-

tude, où ils peuvent à loisir se livrer à une étude

plus attentive de leur divin modèle et à un exa-

iii.'U plus sérieux de raccomplissement des saints

(l.'voirs de leur état.

Plus <|u'aux fidèles même ce secours spirituel

Irur est nécessaire; car ils ne cessent de se dé-

\ ouer et de se dépenser, ils sont comme des réser-

voirs qui pour donner toujours ont besoin de se

remplir sans cesse ; c'est une source (|ui tarit né-

, cssairenifut si elle n'est alimentée. Aussi, s'il

est un danger pour le Prêtre, c'est bien celui de

s appauvrir spirituellement pour enrichir les au-

tres, de se négliger soi-même sous prétexte de se

dévouer davantage aux âmes.

Et pourtant le Prêtre n'a pas le droit de se s;i-

I iiiier jusque là, lui dont la sanctification person-

nelle glorifie plus Dieu et honore plus le sacerdoce

rieruel du Christ dont il est investi, ([ue toutes les

univres qu'il peut entreprendre,—lui dont le mi-

nistère ne peut être vraiment fructueux (juc dans

la mesure où il est véritablement l'homme de Dieu,

homo iM—lui «jui, avant d'avoir la mission de

l»rêchcr aux hommes le royaume de Dieu, a revu
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celle de l'établir daus son âme et de le faire rayon-

ner dans sa vie.

Il y a dans le Prêtre une prédication plus élo-

quente que celle de la parole, c'est celle de l'ex-

emple ; Cif^jtil Jes/is fncere cl docere. La doctrine du
Christ n'est pas seulement contenue dins les dis-

cours qui tombent de ses lèvres ou qui sortent de

sa plume : elle est surtout j^ravée dans son âme et

elle doit resplendir aux yeux de tous. Le Prêtre

est un tabernacle, son âme est un vase sacré : Jé-

sus y habite dans toutes les ineiHibles beautés et

les divines puissances de son sacerdoce ; c'est de

ce saniîtuairo, qui est pour lui le saint des saints,

qu'il agit, féconde et sanctifie, i^e Prêtre n'a qu'un

devoir : c'est de Le révéler, de Le manifester en

Lui prêtant le concours de toutes ses facultés.

Mais lors même que le Prêtre n'agit pas, il doit

encore parler de Jésus, ses traits doivent en porter

l'empreinte, tout son être Le doit révéler. Vo^ extis

sal terra: Jiix t)iun'li,..In omnibus leipmm prœbe e.c-

cmplfiin...

Mais pour cela le Prêtre doit vivre de Jésus, il

doit s'exercer à en prendre l'esprit et en quelque

sorte les mœurs, les manières, le genre. Ce tra-

vail de transformation sacerdotale ne peut être que
l'effet d'une étude quotidienne, constante, recueil-

lie, amoureuse ; le malheur est que souvent nous
nous laissons entraîner et nous nous oublions nous-

mêmes. Combien de Prêtres qui ne trouvent près-
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que jamais un moment pour réfléchir dans leur

,^œur, pour s'y entretenir avec Jésus dans l'intimi-

té, pour remplir eu un mot vis-à-vis de ce divin

Maître les devoirs d'amitié auxquels ils sont les

premiers tenus eux qui ont été les plu« aimés !

C'est tout un coté de leur saceidoce qui reste dans

l'ombre, et le plus beau ! L'amour de Jésus, les

saintes joies de l'intimité, l'union étroite du cœur

le devraient illuminer ;
l'absence de vie intérieure

l'obscuri'it. Et comme Jésus ne rayonne pas alors

dans toute sa beauté en son Trêtre, il n'y agit pas

avec toute son efficacité. D'où nécessairement les

insuccès et souvent la stérilité dans le ministère.

Desohlione desolala ed omuis lerra, quia nullus est qui

rero^riid corde ! surtout ceux dont l'âme doit être

toujours iixée en Dieu, afin de produire beaucoup

de fruits. Mnncle in me, et ego in vobis! ...Mnnete m

diledione wea!...Qui nianet in me, et ego in eo, me

fert frucluni midlnm.

Ces motifs nous doivent faire désirer ardem-

ment les saints exercices d la Retraite. Pénétrons-

nous de leur nécessité, npelons nous qu'il n'y

a de vraiment fructueux et durable dans nos âmes

que ce qui s'élabore dans le recueillement et la

prièîc. Pendant ces jours de solitude, nous n'au-

rons à nous occuper" que de Nôtre-Seigneur et de

nous ;
profitons avec reconnaissance de ces heu-

reux moments. Donnons à notre divin Maître une

large part de notre temps, que sou tabernacle soit
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constamment entouré d'une belle couronne de
Prêtres! lievenons sans cesse comme d'instinct

aux pieds de Jésus ; sous son regard, examinons
notre passé, rendons-nous un ompte exact de
notre état présent, prévoyons l'avenir; j)arlons à

.lésus de tout ce (|ui le regarde et nous touche, des

moyens à prendre pour nous samtiiier davantage,

rendre notre ministère plus l'ructueux, Le l'aire

connaître et Le l'aire aimer au ^Sacrement de son

amour."

Je vous engage à prier dès à présent et à l'aire

prier vos lldèles, alin que cette retraite, <jui sera

peut-être la dernière pour (iuel(|ues-uns d'entre

nous, i»roduise tout le l)icn (jue nous sommes en

droit d'espérer.

Le bureau de la Caisse St-Th(»mas se tiendra

au Séminaire des Trois- llivières, jeudi, le 2!» Août
prochain, à 10 heures de l'avant-midi.

Tous les membres de la Caisse sont invités, par

les présentes, à y assister.

Agréez, Chers Cooperateurs, les sentiments

allectueux avec lesquels je demeure.

Dieu sincèrement,

Votre tout dévoué IVre en Dieu,

t L F. Ev. DES TKOlS-RltlÈREH.
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û'ardiens pour \a retraite de 189B.

MM. .T. F. Rkland. ) \
j^^^^ Troia-"Rivière8

I.s. Laflèchr. \ l

i Bâti seau

M. .TimchimCaron 'Ohamplaiu
( St-Luc.

^ „ \ Stf> Anne
M. ?>. 0. RooiiET

I
;^t Prosper

. , f St Stanislas
M. .Tos. Hv:h(jux, qni d.'men- ,'

^^^ Adelphe
rera à St Stanislas pour ^^^

f.;t j^arcisse
xnnaine de la retraite

| Ste Geneviève

[ St Tite

M. Cjis. HoUTET, qui demeu- |
Ste Thècle

rêva à St Tite pour le temps ] St Jacques

de la retraite I
St Théophile

I
St Séverin

\ St Maurice
M. O. Barihkau

j Mont-C'armel

f
Shawenegan

l Ste Flore
M. T. Ghavei j s^t Matthieu

I
St Etienne

( St Paulin

M. J. E. LAFLÈriiE iStElie
(St Alexis

C St Didace

M. MAS80N i?i"^V'^^'' ^

( Maskmonge
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l Louisevillt»

M. Th. Caron ] Ste Ursule

f St L«ou

( Yaraachichp
M. N. CoMEAU jStSévère

( St Barnabe

Les paroissiens du Cap et do la Pointe-du-Lac

s'adresseront aux Trois-Itivières,

t L. F. L.
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Circulaire au Cierge

^EVECHKDESTROIS-IIIVIÈIIES.

1
"25 Septembre l>iàb.

1 Encycli.iue Mi»tncen sur le Rosaire.

11 Autels iirivilégiÔH.

ni Examen des jeunes prêtres.

Bien chers Coopérateurs,

Je vous transmets avec bonhear ane nouvelle

Encvclique sur le Hosaire que je viens de rece^olr

S—en lecture à vos fidèles en l'-ompagn-^

de commentaires capables de 1- P-^^/^l f^
^ • , >,. 1.1 suinte Reine du ixosaire.

à aimer et a invoquer Usunt^ K ^ ^.^ ^^^^^^^

C'est en Elle que N. ^- ^-^
'«r ^^^^ i, j,i„,„.

atteud surtout la cessation des BchismeB ^

hérésies, et l'extension du royaume du Christ.

-. La grande part quaeue et qu'a laSte Vierge

.. dans le rè-ne, dans les luttes et dans les triom

•^ phes de U foi catholique, dit le St. rère, met eu
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*' lumière la volonté divine à son égard, et doit
*' inspirer une douce espérance à touss les hommes
*' de bien, en ce qui concerne la réalisation de leurs
*' vœux communs II faut avoir confiance en Marie,
" il faut prier Marie."

Entrons, Chers Coopérateurs, dans les vues du
Père commun de tous les iidèles : prions et faisons

prier Marie avec une ferveur toute nouvelle, avec
vine confiance de plus en plus grande, surtout du-
rant le mois d'octobre, consacré d'une manière toute

spéciale à honorer N.-D du S. Rosaire ; et à cette

fin je vous prie de ne pas oublier de faire comme
par le passé, dans toutes les églises et chapelles du
diocèse, les prières publiques en l'honneur de la

Ste Vierge, telles que prescrites par ma cir ulaire

No. 132, pour le mois d'octobre.

II.

Le dernier induit apostolique accordant l'autel

privilégié étant expiré, j'en ai ol)tenu le renouvel-
lement.

En vertu du nouvel induit, valable pour cinq
ans, en date du 13 août dernier, je déclare, privilé-
gié, pour toute la durée de l'induit, le maître autel
de chaque église du diocèse, pour toutes les messes
qui s'y diront, servatis servandù, pourvu qu'il n'y
ait pas un autre autel déjà privilégié dans la même
•église.
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III

L'examen des Jeunes prêtres aura lieu au Sémi-

naire des Trois-Ilivières, mardi, le 17 décembre

prochain, à 9 heures a. m. Tous les prêtres ordon-

nés depuis le 1er janvier 1891 devront y être pré-

sents, et ceux qui seraient dans l'Impossibilité de

s'3^ rendre devront m'en donner les raisons par

écrit : je leur assignerai alors un autre jour.

Ils devront aussi apporter avec eux les deux

sermons qu'ils ont eu à préparer pour cette époque.

Je demeure bien cordialement,

Votre tout dévoué Père en Dieu,

t L. F. EvÊQUE DES Trois-Rivières.
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LETTRE ENCYCLIQUE
— DE —

N. T. S. P. LEON XIU
TArE PAR Là divine: puovidence

Aux pariarchos. primats, archevêques, évoques
et autres Ordinaires, eu paix et en communion
avec \i Saint Sièffe.

A Nos vénérables Frères les patriarches, primais, arche-
vêques, évéqiœs et aux autres Ordinaires en paix et
en communion avec le Siège apostolique

LEON XIII. PAPE.

Vénérables Frères,
Salut et bénédiction apostolique.

Il convient de louer avec une solennité sans
cesse croissante et d'implorer avec une confiance
de plus en plus grande la Vierge Mère de Dieu
auxihatrice puissante et très clémente du peuple'
chrétien. En eiïet, elle nous donne toujours de
nouveaux sujets de confiance et de louanges, cette
abondance de bienfaits variés qui, grâce à la Vierge
Marie, se répand chaque jour de tous côtés
pour le bien commun.
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hf* fftili jw . .. tiiquent pas do répondre

à un«e i-'ii*- bi» r. rt»illan<"e par \>'H raarquos d'une

])iété très grande. Autant que jamais, au milieu des

«irconstances actuelles, si funestes à la religion, il

nous est permis de voir l'amour et le culte de la

Très t^ainte Vierge puissants et ardents dans tou-

tes les classes. Ou a de magnifiques preuves de ce

l'ait dans le rétablissemenl et la multiplication gé-

nérale des associations sous la protection de Marie,

<lans les temples somptueux élevés à Son nom au-

guste, dans la fréquence des pieux pèlerinages qui

se rendent à Ses sanctuaires vénérés, dans les con-

grès qui se réunissent pour travailler à Sa gloire,

dans diverses manifestations du même genre, ex-

cellentes par elles-mêmes et pleines d'heureuses

promesses pour l'avenir.

Un fait tout spécial qu'il nous est bien doux

de signaler, c'est que, parmi les formes multiples

que revêt la piété envers Marie, le Rosaire, cette

prière si excellente, se répand de plus en plus, est

de plus en plus honoré et pratiqué. Cela, disons-

Nous, Nous est très agréable, car siJjNous avons

consacré de grands soins à la diffusion de cette

dévotion. Nous voyons bien, d'autre part, avec

quelle bienveillance la Reine céleste, suppliée de

la sorte, a répondu à Nos vœux. Nous javons con-

fiance, en outre, de la voir adoacir les soucis et les

amertumes que vont amener des jours prochains.

Mais surtout Nous attendons^de la puissance

du Rosaire un grand secoursjjpour l'extension du
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royaume du Christ. Nous l'avons plus d'une fois
(l/'claré, les desseins que Nous nourrissons avec
ardeur à l'heure actuelle, concernent la réconcilia-
tion des peuples séparés de l'Eglise

; en même
temps Nous avons indiqué que c'était surtout en
priant, en suppliant la Puissance divine que l'on
obtiendrait un heureux résultat. Il y a quelque
temps, Nous avons exprimé encore la même pen-
sée, lorsqu'à l'occasion de la solennité do la Pente-
côte, Nous :i\ ous recommando' d'adresser dans ce
sens des prières spéciales au Saint-Esprit. A ce
conseil, on a obtempéré de toutes parts avec beau-
coup de zèie. Mais eu égard à la dllFiculté des cir-
constances, et en ce qui concerne la constance né-
cessaire eu toute vertu, il est bon de suivre le con-
seil de l'Apôtre

: " Persévérez dans la prière."
(Col. IV, 2). D'autant plus que les heureux résul-
tats obtenus au commencement semblent nous in-
viter doucement à prier ainsi avec constance. Rien,
assurément, Nos Vénérables Frères, ne sera plus
utile à ce but et ne Nous sera plus agréable que
de vous voir, vous et vos fidèles, pendant tout le

prochain mois d'octobre, prier instamment avec
Nous, par la récitation du liosaire, suivant les rè-

gles accoutumées, la Vierge Mère. Nous avons
certes de puissants motifs pour confier à Son ap-
pui, avec l'espérance la plus ardente, Nos projets
et Nos vœux.

Le mystère de la très grande charité du Christ
envers nous est mis en lumière d'une façon excel-

»!^:w.^
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lente par oe tait qu'eu mourant, il a voulu confier

sa mère à saint Jean, eu un tostamout mémorable :

"Voici votre Hls," lui dii-il. Or, en la pcrHonne

de Jean, selon rinterprétation constante de l'E-

glise, le Christ a désigné le genre humain, et plu»

spécialemeut ceux qui lui seraient attachés par la

loi. C'est dans ce sens que saint Anselme de Can-

torbery a dit :
" Quelle faveur est plus digne d'es-

time que celle par laquelle, Vierge, tu es la mère

de ceux dont le Christ daigne être le père et Ifr

frère !
" (Or. XL VU olim XLVl.)

Marie a reçu avec générosité ce grand présent et

cette vaste mission, consaciés au Cénacle. Elle a

soutenu d'une façon admirable les débuts de la

nation chrétienne par ses saints exemples, par l'au-

torité de ses conseils, par ses douces cou.M)ations,

par l'elEcacité de ses saintes prière, ;
Elle s'est

montrée très véritablement la mère u- l'Egii^e, le

guide et la reine des apôtres, rendant < mv-vi par-

Ucipantsdes oracles divius "qu'elle conservait

dans son cœur."

C'est à peine si l'on peut dire quelle largeur

et quelle puissance Elle a apportées à ces secours,

alors qu'Elle a été élevée auprès de Sou fils, au

faite de la gloire céleste, comme il couveuait à Ses

mérites si illustres et si éclatants. Du haut du ciel,

selou les desseins de Dieu, Elle a commencé dès

lors à veiller sur l'Eglise, à Nous protéger comme

une mère, de telle sorte qu'Elle qui avait participé

à la rédemption humaine. Elle contribue aussi en.
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^out temps à la dispensation de la grâce divine de
<îette rédemption, ayant reçu un pouvoir en quel-

•que sorte immense.

C'est donc à bon droit que les âmes chrétien-

nes, obéissant pour ainsi dire à une impulsion na-

turelle, s'élèvent vers Marie, lui communiquant
avec confiance leurs desseins et leurs œuATes,
leurs angoisses et leurs joies

;
qu'av<^c une affection

filiale elles se recommandent, ainsi que tout ce qui
les intéresse, aux soins et à la bonté de cette puis-
sante protectrice. C'est donc aussi avec raison que
vers Marie de nombreuses louanges s'élèvont, de
toutes les nations et de tous les rites, se multi-
pliant à travers les siècles. Entre beaucoup d'au-
tres titres, Elle est notre reine, notre médiatrice
iS. Bernard, serni. II, in adv. Dom n. 5). " la ré-

paratrice du monde entier " {S. T/mrasîus, or. in.

jn-œsent. Deip) •' la dispensatrice des dons de Dieu "

[In o(Jido grœco, VIII déc.)

Et puisque le fondement et la source dcs dons
-de Dieu, qui élèvent l'homme au-dessus de sa na-
ture vers les biens éternels, c'est la foi

; pour ac-

quérir cette foi, pour l'entretenir d'une façon salu-
taire, elle est nécessaire, l'action cachée célébrée
avec raison, de Celle qui a engendré " l'Auteur de
la foi ", et qui, à cause de Sa foi, a été saluée bien-
heureuse. " Il n'y a personne, ô Vierge très sainte,
qui soit rempli de la connaissance de Dieu, sinon
par vous

; il n'y a personne qui soit sauvé, sinon
j)ar vous, ô Mère de Dieu ; il n'y a personne qui
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obtienne un don de la Miséricorde éternelle, sinon

par vous. (S. German Constant Or. Il, in dormit,

B.M. V)

Il ne semblera certes pas aller trop loin, celui

qui affirmera que c'est surtout sous la direction et

par le secours de Marie que la sagesse et la doc-

trine évangéliques, au milieu d'immenses obsta-

cles, se sont répandues par un progrès si rapide

parmi toutes les nations, portant partout le règne

nouveau de la justice et delà paix. Telle est la

conviction qui inspirait l'âme et la prière de saint

Cyrille d'Alexandrie, alors qu'il s'adressait en ces

termes à la Vierge :
" C'est par vou« que les Apô-

tres ont prêché aux nations la doctrine du salut :

c'est par vous que la Croix bénie est célébrée

et adorée dans le monde entier ; c'est par vous

que sont mis en fuite les démons, et que l'homme

lui-même est rappelé au ciel ; c'est par vous que

toute créature retenue dans les erreurs de l'idolâ-

trie est ramenée à la connaissance de la vérité
;

c'est par vous que les fidèles sont parvenus aa

saint baptême, et que dans toute nation des Egli-

ses ont été fondées." {Hom. contra Nestor.)

Bien plus, comme l'a proclamé le même doc-

teur, c'est Marie qui a fait régner et rendu puis-

sant "le sceptre de la vraie foi". [Ibid.) Elle a déployé

des soins incessants afin que la foi catholique de-

meure parmi les peuples, solide, intactti, puissante

et féconde.

Il existe à ce sujet des preuves nombreuses et

1%
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assez connues, qui se sont manifestées parfois d'une

manière admirable. Dans les temps et dans les

pays surtout où l'on a dû regretter que la foi soit

alanguie par le manque de zèle ou ébranlée par de
funestes erreurs, le bienveillant secours de la

sainte Vierge s'est fait sentir. G-râce à son impul-
sion et à son appui, on a vu paraître des hommes
illustres par leur sainteté et par leur zèle apostoli-

que, i)our s'opposer aux efforts des pervers, pour
ramener les hommes à une vie chrétienne et rani-

mer leur piété.

Puissant à lui seul comme un grand nombre
fut Dominique de Guzman, qui se consncra à cette

double tache, s'appuyant heureusement sur le Ro-
saire de Marie. Personne n'ignore quelle grande
part a la Mère de Dieu dans les services rendus
par les vénérables Pères et Docteurs de l'Eglise

qui ont travaillé d'utie façon si remarquable à la

conservation et à l'éclat de la vérité catholique.

C'est d'EUe, en effet, d'EUe " le Siège de la

divine Sagesse ", que découlèrent sur eux, ils le

reconnaissent avec gratitude, d'abondantes et d'ex-

cellenies inspirations, alors qu'ils composaient

leurs écrits, c'est par elle donc, et non par eux-

mêmes, ils le déclarent, qu'ont été vaincues de
funestes erreurs.

Enfin, les princes de l'Eglise et les Pontifes

romains, gardiens et défenseurs de la foi, les uns
pour conduire de saintes guerres, les autres pour
rendre des décrets solennels, ont imploré le nom
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Je la mère de Dieu, et jamais n'ont manqué d'é-

prouver son très puissant secours et ses faveurs.

Aussi, avec autant de vérité que d'éclat, l'E-

glise et les Pères rendent gloire à Marie : " Salut,

ô bouche toujours éloquente des apôtres, ô solide

fondement de la foi, rempart inébranlable de

l'Eglise {Ex hymno Grœcor) ; salut, ô vous par qui

Nous avons été inscrits au nombre des citoyens de

l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique (iS.

Joan. Dam. Or, in annunc. Dei f^en.) ; salut, source

divine, grâce à laquelle les fleuves de la sagesse

divine, roulant les eaux très pures et très limpides

de l'orthodoxie, repoussent la foule des erreurs

(S. Gtrm. Const. Or, in Deip. prœsept. W). Ré-

jouissez-vous, parce que seule vous avez détruit

toutes les hérésies, dans le monde entier." {In. off.

B. M. F.)

La grande part qu'n eue et qu'a la Sainte

Vierge dans le règne, dans les luttes et dans les

triomphes de la foi catholique, m^t en lumière la

volonté divine à Son égard, et doit inspirer une

douce espérance à tous les hommes de bien, en ce

qui concerne la réalisation do leurs vœux com-

muns.

Il faut avoir confiance en Marie, il faut prier

Marie. Que la proiVssion d'une même foi main-

tienne les âmes dans la concorde, que le lien d'une

parfaite charité réanisse les volontés, ce sera là

pour la Religion une gloire nouvelle et ardem-



— 154

ment souhaitée. Marie pourra, par sa vertu, mener
à bien ce ycon.

Comment ne voudrait-Elle pas faire en sorte

que les nations dont son Fils unique a demandé
ardemment à Dieu le Père l'union étroite, qu'il a

appelées par un même baptême au même héritage

salutaire, acquis à un prix immense, se dirigent

unanimement vers " îSon admirable lumière"? Com-
ment ne voudrait-Elle pas déployer toute Sa bonté
et route Sa providence pour soulager sur ce point
les longs soucis de l'Eglise, Epouse du Christ, pour
réaliser parmi les familles chrétiennes, le bienfait

de l'unité qui est le fruit insigne de Sa mater-

nité ?

L'espérance de voir bientôt se réaliser cet heu-
reux résultat semble confirmée par la croyance et

la confiance qui s'affermissent dans les âmes pieu-

ses : que Marie sera le lien béni, à la fois doux et

fort, grâce auquel tous ceux qui aiment le Christ,

de quelque nation qu'ils soient, deviendront un
seul peuple, un peuple de frères, obéissant comme
à un Père commun, au Vicaire de Jésus sar la

terre, au Pontife romain.

Ici notre esprit vole de lui-même vers les ma-
gnifiques exemples de l'antique unité, et dans no-

tre âme revit le souvenir du grand concile d'Ephèse.

Le souverain accord de foi qui réunissait alors

dans une même communion l'Orient et l'Occident

.ne manifesta là avec une puissance et un éclat

singuliers ; lorsque les Pères eurent sanctionné ré-
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gulièrement le dogme d'après lequel " la Sainte

Vierge est la Mère de Dieu ", la nouvelle de ce

fait, se répandant à travers la cité, transportée

d'une sainte joie, remplit le monde chrétien tout

entier d'une même magnilique allégresse.

Aussi nombreux sont ^es motifs qui viennent

appuyer Notre confiance en la Vierge puissante et

très bonne, pour ce qui concerne la réalisation de

Nos désirs, aussi nombreuses sont les raisons qui

doivent exciter le zèle des catholiques à prier Ma-

rie. Qu'ils considèrent, en leur âme, combien cette

piété est belle, combien elle sera certainement

agréable à cette même Vierge.

Jouissant, comme ils le fout, de l'unité de la

foi, ils montrent ainsi qu'ils estiment grandement,

ajuste titre, ce précieux bienfait, et qu'ils veulent

le conserver avec soin. D'autre part, ils ne peuvent

manifester leur affection fraternelle envers leurs

frères séparés d'une façon plus excellente qu'en

faisant tous leurs efforts pour les aider à reconqué-

rir le plus précieux de tous les biens.

Or, cette affection fraternelle, qui se manifeste

si puissante dans toute l'histoire de l'Eglise, a tou-

jours demandé sa force surtout à la Mère de Dieu,

comme à celle qui peut le mieux procurer la foi et

l'unité. C'est elle que Saint Germain de Cons-

tantinople priait an ces termes ;
" Souvenez-vous

des chrétiens qui sont vos serviteurs, appuyez les

prières de tous, aidez les espérances de tous, forti-

fiez la foi, réuni.-sez toutes les Eglises." {Or. hist.
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in dorm. Deip.) Telle est « ncore la prière des Grecs
à Marie :

" O Vierge très pure, vous à qui il a été
donné d'approcher sans crainte de votre Fils ô
Vierge très sainte, priepî-le d'accorder la paix au
monde, d'inspirer le. roême esprit à toutes les Egli-
ses, et tous nous vous glorifierons." {Men. V viaii)

Un nouveau motif nous permet d'espérer que
Marie écoutera favorablement les prières que Nous
lui adresserons en faveur des nations dissidentes,
ce sont les grands mérites qu'otft eus ;i son égard
ces Eglises, et en particulier celles d'CJrient. Elles
ont contribué beaucoup à répandre son culte. Dans
leur sein, Sa gloire a trouvé des appuis ot des dé-
fenseurs, puii^ ^ants par leur autorité et par leurs
écrits, des panégyristes remarquables par l'ardeur
et en môme temps par la suavité de leur éloquen-
ce ;

'• des impératrices cNories de Dieu "
[S. Cy-

rill Alex. De fuie ad Pukhir, et :!c--or. n.'i,».) ont imité
l'exemple de la Vierge très pisrc, ont fait d'elle
l'objet de leur munilicence ;

,ijj temples et des
basiliques où on lui rendait un culte royal ont été
élevés.

Nous voulons citer ici un fiiit qui ne s'écarte
pas de Notre sujet, et qui est glorieux pour la

sainte '\\lhxQ de Dieu.

Personne n'ignore qu'un grand nombre de
Ses saintes images, venant d'Orient, à la suite de
diverses circonstances, se sont trouvées transpor-
tées en Occident, et notamment eu Italie ; Nos
pères les ont reçues avec un grand respect, les ont
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s'elForcent d'entourer de la même piété ces images

sacrées. Il Nous smnble que ces images subsis-

tent x)armi Nous comme les témoins d'une époque

où toute la iamille chrétienne vivait partout unie,

(îomme les gages précieux d'un héritage commun ;

il semble que par leur vue la Vierge elle-même in-

vita les âmes a se souvenir de ceux que l'Eglise

catholiqu- rappelle très aflbctueusemeut à jouir de

l'anciena ) union, dans son sein, et de l'untique

allt'gresS'-.

Ainsi, l'œuvre de l'unité chrétienne a reçu de

Dieu un grand appui en Marie. Bien qu'il n'y ait

pas qu'un genre unique de prière, qui nous per-

mette de mériter cet appui, Nous pensons que
1 institution du Rosaire atteint ce but d'une façon

excellente et très féconde. Nous avons indiqué ail-

leurs que l'un des principaux avantages qu'otfre

cette prière est celui-ci : le chrétien y trouve un
moyen accessible à tous, et facile, de nourrir sa foi,

de la garantir de tout danger d'ignorance et d'er-

reur ; c'est ce que mettent en évidence les origines

mêmes du Rosaire.

Ou voit aussi combien étroitement se rapporte

à Marie la foi ainsi mise eu pratique, soit par la

répétition des prières vocales, soit surtout par la

méditation des ravstères. En effet, toutes les fois

que devant Elle uous récitons suppliants le cha-

pelet suivant les règles, nous repassons eu notre

mémoire l'œuvre admirable de notre rédemption

r-f*^
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et nous contemplons, comme s'ils se déroulaient

sous nos yeux, les événements successifs qui ont

fait d'Elle la Mère de Dieu ei eu même temps No-

tre mère.

La grandeur de cette double dij^nité, les fruits

bénis de ce double ministère apparaissent dans

une vive lumière à celui qui médite religieuse-

ment les mystères joyeux, douloureux et glorieux,

dans lesquels le souvenir de Marie s'associe à celui

de sou Fils. Il s'ensuit assurément que l'àme

brûle envers Elle de sentiments d'afTection et de

reconnaissance et, méprisant tous les biens péris-

sables, s'ellbrce courageusement de se montrer

digne d'uue telle mère et de ses grands bienfaits.

Cette considération fréquente et fidèle des

diHérents mystères ne peut manquer d'être très

agréable à Marie, et d'animer de miséricorde eu-

vers les hommes cette mère qui est de beaucoup la

meilleure de toutes. Voilà pourquoi Nous avons

dit que la prière du Rosaire sera excellente pour

plaider auprès d'Elle la cause de nos frères séparés.

Cette prière se rapporte, en effet, tout spécialement

à la mission de Sa maternité spirituelle. Eu effet,

Marie a engendré et n'a pu engendrer que dans

une seule foi et dans un seul amour, tous ceux

qui sont du Christ : et le Christ, eu effet, est-il di-

visé ? (I Cor., I, 13). Nous devons donc tous vi-

vre ensemble la'vie du Christ, afin que dans un
seul et même corps nous produisions des fruits

pour Dieu (Rom. VII, 4).
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ûc tous vi-

le dans un
des fruits

ToiiM ceux donc qwv df fimcstcs cin'oiistanct's

ont séi)iirés di! cette* unité, il fiiiit que cette mèm '

mère, qui a re(;u de Dii'u le don de faire naiire

})erpétu"llement une sainte postérité, les enfante

de nouveau, «'n (juelque xorte, à la vie du Christ.

("ewt là assurément un résultat qu'elle-même dé-

lire vivement procurer ; sur lu qfuirlande de priè-

res très aii;réables que Nous lui tresserons, elle atti-

r.r:» eu abondaiic-e les secouns de V Eaprit vivijitutl.

l'uissent les homm 's de bien ne pas reluser d'ol)-

teinpérer à la volonté de cette mère miséricor-

dieuse ; soni^eant à leur salut, puissent-ils écouter

.«^on invitation trè.s douce :
" Mes petits enfants,

(jue j'enfante dti nouveau, jusqu'à c(» que Jésus-

Christ soit formé en vous ". (6V, IV. lî»).

Ayant ainsi éprouvé la vertu du Rosaire, quel-

«jues-uns de Nos prédécesseurs consacrèrent des

soins tout partiiîuiiers à le répandre à travers les

nations orientales. Ce sont surtout Eugène IV, par

la constitution Adoesitt-rdscente, datée de l'année

148!>, Inno(X^nt XII et Clément XI. Pir leur au-

torité, d<' <»"rands privilégies turent même accordés

sur ce point à lOrdre des Frères Prêcheurs. Les

bons résultats ne manquèrent pas, jçrâce au zèle

des membres de ce môme ordre, et des documents

nombreux et éidatai^ts en témoignent, quoique par

la suite le temps et de funestes circonstances aient

grandement nui aux progrès de cette œuvre.

A Notre époque, cette même dévotion du Ro-

saire, que Nous avons louée au début, a pénétré,
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eu ci»« ré<rious, dmis 1 iuii' <1>' b''imi;oup do chré-

tiens. l)ri nièitto qu'tïlle répond a Nos ellurts, de

niômc Nous «îNpéroii.s qu't^llc- <;oiitribiii;ra biMiuioup

à aiin'ucr la réulisiilion de Nos vouix.

A l'otte l'hpériniiîo se rattache un t'ait heureux

qui oonot'Die à la l'ois l'Orient et l'Occident, et qui

loncorde pleinement avec ces mêmes désirs. Nous
voulons parler, Vénérables l'n

;
M qui a

pris uaisMance dans l'impos. eu "haristi-

que tenu à Jérusalem, à savoir rédilication d'un

temple en l'honneur de la U 'iue du très saint Ro-

saire ; il serait élevé à l'itras, en Achaie. non loin

d»; l'endroit où. sous les auspii;es de la ij'ie'^ '

Rosaire, la religion clirétieniie brilla d'au si vii'

étîlat. Ainsi qu'avec l»cau(;oup de joie Nous l'avons

appris de la part «lu comité qui a été constitué,

avec Notre apprcî-ttiou, pour réaliser ce projet,

pour diriiçer <-el'e (Duvre, déjà la plupart d'entre

vous ont recueilli avec beaucoup d • /cle des otlrau-

des faites à cette lin. Ils ont, en outre, promis d a-

gir de même jusqu'à l'achèvement de l'œuvre. Ou
s'est déjà occupé de «;ellt>-ci assez pour <|ir'' soit

possible d'entreprendre un monument onv euant

à la grandeur de sou objet, et uous avous l'ait eu

sorte que la première pierre du temple soit posée

prochainement, au milieu de cérémonies solen-

nelles.

Ce temple s'élèvera, au nom du peuple chré

tien, comme un monument d'éternelle recoinais-

sauce envers l'Auxiliatrice et 'a Mère cèle e des
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lidèlos. Celle-ci y sera iiivof|UÔ3 selon le rite <^ree

et selon le rite latin, aliii qu'iivec une hienveil-

lam;e sans «;es«e croissante, FAla mette 1 omhle

A ses hieiiTiits uncieiis par de iiou^'eaiix I ilaits.

Et maintenant, Vénérables Frèr<'s, Notre

exhortation revient wnr le même terrain d'où elle

•Hl partie. Oui, (pie tou-* les pastenrs et tous li's

fidèles, surtout pendant le mois proehain. invo-

<juent avec une enticn^ conliaiice le- secours de la

Vierir»' i)uissante. Qu'en juiUlic et en particuHi^r,

il< ne t'essent de louer et de prier la Mère de Dipu

et la nôtre
; qu d'un coniniun accord ils lui adre.s-

seiit leurs vœux et 1 urs supplications :
" Montrez

que vous êtes notre mère." <^ue sa maternelle clé-

mence <'0)i-erve sa i'imille entière à l'abri de tout

})éril. (lu'elle l'amène toute au bonheur de la vraie

loi. qu'ellf l'étahliss' surtout dans la sainte unité.

Qu'elle-même dirige des regards ^ ienveillants

sur les catholioues de toute nation
;

que, resser-

rant entre eux les liens de la charité. Elle les rende

plus ardents e plus i ^nistants à soutenir la gloire

de la religion, d'où découlent en même temps pour

la sociéi les biens les plus précieux. Qu'elle con-

sidère au-si, avec uih' bieuveillauco très vi\e, les

niuiples di.^>iden , îiations grandes et illustr'\s,

iuiies nobles !
' qui s; souviennent de leurs devoirs

de chrétien (]ue dans Inur sein Elle fasse uaitre

de très saiitaires siVs puis, qu'Elle eutretienue

ces désirs et en ai ^ i réalisation.

Que, sur les uatiuu dissidentes de l'Orient,
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l'AU' r«''i»Miul(' <lt's !jfi;li s ixnssi nbondiiutcs qtic ces

[xniples t«''inoigii»'iit d' rfiiirioii onv^rs (îllf, «•» (jn.-

sont iioinl»reuses Ic-s illustras îictions de 1. urs an-

cvtrt's pour procurer Su <;-loiro. (^ii.- les (liHsi(l«Mit«4

Or.idcutaux se nouviiMiii.'ut (!•• Sou tivs bij'iiriii*

HiiUt patrouu^n», >( dos hontes «ju'ollo a téinoiurnôos,

des giùce» (ju'l'iUe a répauducs sur \n\\, pcudaut
de lonirs Kièol(»H, en i tM'onipi'nsf ( l.> 1; pii l< d(les

clirétitMis de joutes les élusses (Qu'elle iutereède

puissarnuieiit pour les nus et pour les antres, la

voix uuanini«M>t suppliante de ,ou^*sles nations

eatholi(iU('s, et qu'elle intercède utilement aussi

pour eux, Notre voix qui eri(i Justju'a Notre d.-r-

nier soutllo :
" Montnz que vous êtes notre

mère."

Cependant, comnit' crag-e des favtmrK divines

et t'u téuu)iii-na<îe d*' Notre })it'nveillance, Nous
aeeordons très all'e«îtueusetnent à «hacun de vous,

à votre clergé et à votre peuple, la béiu'-dietiou

apostolique.

Donné à Home, près de Saint-Pierre, le '> sep-

tembre de l'année 1895, de Notre routilieat la -lix-

huitième.

LEON XIII, PAPE.

S



ISTo- 203

LETTRE PASTORALE
DE
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CONCERNANT LK« IIIENS TEMPORELS ET LES «EUVRE»

DincÉ.SAINBS.

LOUIS FEANCOIS LAFLECHE,
I'ar la Miséricorde de Dieu et la Grâce du Smst-

SiÈOE Apostolique. Kvèque des TRois-JîiviÈuEHy

Assistant au Trone Pontieicai,, etc.

Au Clergr <iéculier et régulier, aux Communautés religieuses,

et à tous les Fidèles de Notre Diocèse, Salut et Bénédic-

tion en Notre- Seigneur Jisus-Christ.

liaisons et motifs de la présente Lettre Pastorale.

Nos Très Chers Frères,

Dans le cours de Notre visite épiscopale, l'été

cloruier, ron est venu Nous demander dans phii-

sieurs paroisses? et missions de faire les prières et

les exorcismes de l'Eglise contre les sauterelles,

les mouchch à cornes, les taons et autres insectea

nuisibles qui envahissaient les champs, et mena-
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paient, par leur nombre et leur voracité, de deve-

nir un Uéau redoutable pour les moissons et les

bestiaux, et qui incommodaient péniblement les

personnes par leurs douloureuses piqûres.

C'est la première fois que semblabL's deman-

des Nous oui été laites en ces visites.

Nous avons jugé qu'il était utile de profiter

de ces circonstances pour réveiller la loi des fidèles

en Li l'rovid'nce, et l'éclairer sur les véritables

causes de ces fléaux dont le Seigneur afflige les

hommes de temps à autre, soit pour éprouver les

justes et les purifier de plus en plus comme l'or

dans le creuset, ainsi que nous le voyons dans

l'histoire du saint homme Job que Satan, avec la

permission de Dieu, dépouilla de tous ses biens eu

un jour, et dans celle du juste ïobie. traîné en

exil, réduit à la misère et privé de la vue ; soit

pour punir les coupables de l'abus qu'ils font des

biens que le Seigneur leur a donnés dans sa pa-

ternelle bonté. On trouvera dans le recours à la

miséricorde de Dieu le remède le plus efiicace à

toutes ces douloureuses épreuves.

En effet, N. T. C, F., l'on oublie trop souvent

que rien n'arrive ici-bas par ha'iard, c'est-à-dire, par

une force aveugle et fatale, sans aucun rapport

avec le mérite ou le démérite de l'homme, ainsi

que le croyaient les anciens payens qui avaient fait

du hasard un Dieu aveugle et tout puissant, auquel

tous les événements, heureux ou malheu'^eux, tous
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los mortels et inême les dieux immortels étaient

iiécessairemeut soumis, et dont les coups inévita-

bles tombaient indistinctement sur les bous et les

méchants, les justes et les injustes.

La Raison et la Foi repoussent également cette

erreur absurde et cette doctrine désolante et déses-

pérante.

II

Ln Providence de Dieu s;ouverne tous les éoènemen/.s ici-

bas en vue du salut de rhom me.

Non, N. T. C. F., rien n'arrive ici-bas par hasard;

mais tous les événements, bons ou mauvais heu-
reux ou malheureux, n'arrivent que par une sage

disposition de la Providence de Dieu, et toujours

on rapport avec le mérite ou le démérite de l'hom-
me, soit pour le récompenser du bien qu'il fait, soit

pour l'éprouver -^n le puriiiant de plus en plus,

soit i5our le châti< r dans ses dérèglements et le

convertir, soit pour le punir de l'abus qu'il fait des
biens dont Elle lui a confié l'administration. C'est

<;ette vérité consolante et en même temps redouta-
ble que le Sauveur nous enseigne dans la parabole
de leconome infidèle. L'homme riche qui a confié

l'administration de son bien à cet économe, c'est

Dieu
; cet économe infidèle qui dissipe ce bien de

son maître, c'est l'homme qui en abuse pour la

satisfaction de ses passions, et qui le sacrifie au
démon, l'ennemi de son Dieu et de son Tère !
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Vous savoz et vous croyez comme Nous que

tous les biens que nous avons, nous les tenons

de la main généreuse du Père que nous avons dans

le ciel, à qui nous disons tous les jours :
" donnez-

" nous aujourd'hui notre pain quotidien." Or,

cette vérité si évidente, il arrive souvent que

i'horame la perd de vue, et se croit en quelque

sorte le maître absolu de tout ce qu'il possède, et

qu'il peut en conséquence en faire l'usage qu'il

voudra, en user et en abuser au gré de ses passions,

même les plus dégradantes.

Le Sein-ni-ur se voit donc en quelque sorte

forcé de le citer à bOn tribunal, et de lui dire :

" Rends-moi compte de ton administration : car

" tu dissipes le bien que je t'ai confié, et je m'en

" vais te l'ôter."

C'est ce que nous enseignent les livres saints,

dès leurs premières pages, concernant les biens

temporels. Adam et Eve mangent le fruit défen-

du au Taradis terrestre. Le châtiment ne se fait

pas attendre, et il est en rapport avec la faute

qu'ils ont commise. Ils ont abusé d'un fruit de

la terre en en mangeant contre la défense qui leur

avait été faite, môme sous peine de mort ;
ils sont

de suite punis par où ils ont péché. La terre est

maudite à cause de leur désobéissance, et frap-

pée de stérilité ; elle ne poussera désormais que

des ronces et des épines, et pour en avoir leur

pain, il leur faudra l'arroser des sueurs de leur

front. Voilà donc l'homme condamné aux travaux
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forcés, et chassé de Vheureux séjour où le Créateur

avait placé son berceau, et cela pour avoir abusé

d'un fruit de la terre que le Seigneur lui avait

défendu de manger !

C'est donc une des lois de la Providence de

punir l'homme par où il pèche afin que Li châtiment

lui soit en même temp^ un remède. S'il a péché

dans son corps en violant les lois morales que lui

a imposées le Créateur, il sera puni dans son corps

par ces humiliantes maladies qui le dévorent len-

tement et l'acheminent douloureusement à une mort

honteuse et prématurée. Si ces désordres se géné-

ralisent au milieu d'un peuple, on voit alors appa-

raître ces terribles lléaux que l'on appelle la guerre,

la peste, la famine, le choléra, le typhus, etc.

Au contraire, si l'homme abuse dos biens tem-

porels en violant les règles de la justice et de la

charité pour satisfaire son orgueil, sa sensualité, sa

gourmandise, il sera alors puni dans ces biens qu'il

verra dépérir sous l'action des divers fléaux dont

la Trovidence frappe de temps eu temps ses champs,

ses travaux, ses industries.

Si ces désordres se généralisent au milieu d'un

peupl'', on verra dans ces circonstances arriver ces

perturbations atmosphériques qui jettent partout

l'épouvante, amènent les inondations et les séche-

resses ; ces invasions d'insectes innombrables qui

souillent, gâtent, détruisent ou dévorent les fruits

de la terre, selon l'énergique expres-ion de l'Ecri-

vain sacré ; ou encore ces perturbations financières.
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ces crises industrielles et commerciales qui répan-
dent partout la gêne, la misère, et la ruine des for-

tunes qui semblaient le plus solidement assises, et

que les plus habiles sont impuissants à prévoir et

à détourner.

Ce sont ces vérités que les livres saints nous
rappellent dans une multitude de passages. Qu'il

nous suffise de vous citer celui où le Seigneur répon-
dant à Salomon, lui dit :

" J'ai exaucé votre prière,
*' et j'ai choisi pour moi ce lieu, pour en faire une
" maison de sacrifice et d'oraison.

" S'il arrive que Je ferme le ciel et qu'il ne
'• tombe point de pluie, ou que j'ordonne et que je
" commande aux sauterelles de ravaiyer la terre, et

" que j'envoie la peste parmi mon peuple ; et que
" mon peuple sur qui mon nom a été invoqué se
" convertisse : qu'il me vienne prier, qu'il recher-
•• che mon visage, et qu'il fasse pénitence de sa
" mauvaise vie, je l'exaucerai du ciel, et je lui par-
" donnerai ses péchés et je purifierai la terre où il

'• fait sa demeure." (2 Par. c. 7 v. 12 14.)

Voilà donc, N. T. C. F., clairement indiquée par
le Seigneur lui-même la cause véritable des divers
fléaux qui viennent affliger l'homme ici-bas dans
sa personne et dans ses biens. Oui, la cause pre-

mière de tous ces <^hàtimeuts se trouve dans l'ou-

bli de Dieu et dans la violation et le mépris de sa

sainte loi. N'oublions jamais que les cheveux de
notre tête sont comptés, et qu'il n'en tombe pas
un sans la permission du Père que nous avons
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dans le ciel. C'est lui qui doime à la fleur des

chiimps la beauté de sa parure, et aux petits

oiseaux de l'air leur nourriture. Or, dit le Sauveur,

mus valez mieux que ces petits êtres dont le Père

céleste prend un soin si touchant. Soyez donc

sans inquiétude pour le vêtement et la nourriture

dont vous avez besoin. Votre Père qui est aux

cieux ne manquera pas d'y pourvoir, si vous

êtes fidèles à (herchvr avant tout le royaume de

Uieu et sa justice, car le reste vous sera donné par

surcroit.

A nous donc, N. T. C. F., de bien comprendre

cet important enseignement des livres saints, et de

chercher le remède à tous ces maux dont souffre la

pauvre humanité là où il ^e trouve, c'est à-dire

pour le passé 'dans une conversion sincère et véri-

table, et dans le recours ( onfiant à la misérii^orde

du Miiltre et du Père que nous avons offensé; et

pour l'avenir dans l'observation fidèle de sa loi et

dans le bon usage des biens dont II nous a confié

l'administration.

III

Lois concernant la production et Vusage des biens

temporels.

Dans ces dernières paroles de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, qui sont la conclusion de son ensei-

gnement sur les biens de la terre : "Cherchez donc

" avant tout le royaume de Dieu et sa justice, et le
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" reste vous sera donné par surcroît," il y a, N. T.-

C F , tout un traité d'économie politique.

liln effet, il s'agit évidenimont ici du royaume

de Dieu sur la terre. Or il y a dans ce royaume de

Dieu ici-bas, le plus parfait de tous ces royaumes,

il y a trois lois fondamentales concernant les biens

temporels, savoir— : lo la loi du tramil ; 2o la loi

de Véconomie ; 3o la loi de Injustice. De l'observa-

tion de ces lois dépendent la prospérité, la paix, le

bonheur de l'individu, de la famille, de la nation.

Quelques réflexions sur chacune de ces lois

suffiront pour vous en convaidcre.

lo. L/V LOI DU TR/yV/\IL—Cette loi du travail est

dans la nature même de l'homme. C'est une vé-

rité que i)roclamait Job, il y a déjà plus de trois

mille ans. " L'homme nait pour travailler comme
l'oiseau pour voler." Le travail chez l'homme n'est

eu effet que l'exercice de cette activité naturelle

que le Créateur a donnée à son corps et à son âme.

Aussi voyons-nous en tête des livres saints que le

Seigneur Dieu en plaçant nos premiers parents dans

le Paradis terrestre leur donna pour loi de le culti-

ver et de X-è garder, ce qui constituait le travail du

corps et le travail de l'âme.

Mais le travail dans ces conditions n'avait rien

de pénible. Son corps si parfaitement organisé y
trouvait un exercice salutaire, fortifiant et des plus

agréables, et son âme avec une connaissance com-

plète des merveilleuses lois de la nature, dont la
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beauté la ravissait, s'élevait avec bonheur dans une

douce contemplation à la connaissance et à l'amour

suprême de son Créateur, conversant avec lui com-

me reniant chéri avec le meilleur des pères.

Mais l'homme ne persévéra pas longtemps

dans cet heureux état. Séduit par le serpent in-

fernal, il se laissa entralui^r dans la ré '"olte contre

son Créateur et sou Père en abusan*: du fruit

défendu. La nature entière s'arma pour venger

l'injure faite à Dieu. Le Seigneur après avoir mau-

dit le serpent, maudit aussi la terre et la frappa de

stérilité de manière qu'elle ne produisît que des

ronces et des épines au lieu de fruits utiles. Il

ne maudit pis l'homme «-réé à son image et à sa res-

semblance, mais il le châtia et le condamna aux

travaux forcés en lui disant :
' Tu mangeras ton

pain à la sueur de ton front."

C'est de ce moment que le travail devint un

châtiment dur et pénible auquel cependant l'hom-

me doit se soumettre avec courage et résignation,

s'il ne veut pas périr de miser.; et de faim. Mais

en racce[)tant avec une humble soumission, en dé-

frichant le bo\ avec courage, et y déposant dans la

douleur et les larmes le • semences du bon grain, le

Seigneur se plaît à rendre à son hf/mp une partie

de sa fertilité première, et le cou\ ^e par sa bénédic-

tion d'une abondante moisson. Le cultivateur

revient alors avec joie, dans ce champ qu'il a ar-

rosé de ses sueurs et de ses larmes, recueilli»' Jms
l'allégresse la riche moisson (jue lui donne le Tèk^
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qu'il a dans le ciel. Deux hommes ici-bas ont Dieu

pour compag-uon d>i leur travail: h prêtre et le

cuUivaleui- ; le prêtre à l'autel et le cultivat'uir dans

son champ. L- prêtre à l'autel nous donne le

pain qui nourrit Vaine, et le cultivateur dans son

champ, nous donne le pain qui nourrit le corps,

mais l'un et l'autre avec le concours de Dieu. C'est

la doctrine de ïSt. Paul : j'ai planté, dii-il, Apollon

a arrosé, mais Dieu a donné l'accroissement.

C'est ainsi que nos pères ont compris la noble

et sainte loi du travail dans la grande et fertile

vallée du St. Laurent, où Dieu les avait appelés

à convertir et civiliser les pauvres tribus sauvages

qui y vivaient dans les ténèbres de l'infidélité et

assises à l'ombre de la mort. Le relus constant de

ces infortunés de se soumettre à cette loi salutaire

du travail, a amené iz'raduellement leur extinction,

tandis que la bénédiction du Seig-neur sur les la-

borieuses et catholiques iamilles venues de la

vieille France, eu a fait'uu peuple fort et vigou-

reux de près de deux millions d'âmes qui peut

regarder l'avenir avec confiance, puisque la Pro-

vidence l'a si visiblement protégé dans les diffi-

ciles vicissitudes qu'il a fu à traverser pour le

maintien de son existem-e nationale.

C'est donc un témoignage que Nous sommes

heureux de rendre au peuple canadien ; il est véri-

tablement un peuple laborieux ; témoin les belles

et riches paroisses, les splendides institutions de

charité et d'éducation qu'il a fondées sur les bords



Jt

— 173 —

(lu grand 11 uve et jusque dans la profondeur de

ses forêts, pour la gloire de sou Dieu, le soulage-

ment de ses membres souffrants et l'avenir reli-

yit'ux et national de ses enfants.

2o L/\ LOI DE L'ÉCONOMIE.— S'il est vrai de dire que

le peuple canadien est un peuple laborieux, peut-

on dire également qu'il soit un peuple économe, et

(|u'il administre sagement les biens que la béné-

diction du Seigneur a fait et fait enco; . produire

par son travail ? Nous avons le regret de répondre

négativement et de dire qu'il n'en est point ainsi,

car si le peuple canadien est un peuple laborieux,

il n'est point un peuple économe. Pour nous en

convaincre, il suffit de rappeler les lois que le Sei-

gneur lui-même a données à l'homme concernant

fusage qu'il doif faire des biens que sa Providence

lui donne, et de les mettre en regard de l'usage

(ju'il eu fait, depuis un certain nombre d'années

surtout.

Voici d'abord ce que prescrit la loi de Dieu

dans l'administration des biens temporels. Il veut

que l'homme en fasse trois parts ; lo Une part pour

Dieu ; ^o Une part pour les besoins de ses frères

nécessiteux ; 80 Une part pour lui-même et ceux

dont il est chargé.

Nous avons cherché, N. ï. C. F., dans les lu-

mières de la raison, et dans les enseignements de

la Foi, s'il était permis à l'homme d'en faire une

quatrième part pour la satisfaction de ses passions

k s
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friminelles, et pour le service exécrable du diable,

ot Nous ne vous surj)rendrou8 pas en vous disant

<|ue la raison et la foi condamnent, et ont toujours

«'•rjalement coudarané un abus aussi étrange des

biens fjue l'homme ti«'nt de la paternelle bonté do

son Créateur.

((. UNE P/^(^T POUR DIEU.—Nous sommes heureux

cependant de pouvoir encore rendn» ici un témoi-

gnag-e honorable au peuple canadien dans la part

(ju'il l'ait en général de ses biens pour le culte de

Dieu. Nous en avons la pr.uve dans ces belles et

grandes égli-es qu'il se lait un devoir d'ériger

partout dans ses paroisse*, et qui Ibnt 1 éloge de sa

foiet de sa générosité envers Dieu. Nous ne vous

cacherons pas cei)endant que dans le ( ours d' Notre

longue administration, Nous avons rencontré de

regrettables exceptions chez un tt^rtain nombre de

Jidèles, qui n'y mettaient la main (ju'à contre cœur

et en murmurant, et qui oubliaient l'avertissement

de St-raul, d-'-clarant que Dieu aime celui qui

donne de bon ccrur.

Outre la fondation des paroisses, la coustrui-

tion et la décoration -1* s églises nécessaires au culte

de Dieu, il y a encc^e uu besoin d'un ordre supé-

rieur ; c'est celui du rt;crut-'m(!nt et de la formation

du clergé pour le Kt-rvice et la desserte de ces égli-

ses et de ces paroisses ; et c'est dans les ^émin^^ires

que se préparent et se forment ces hommes que le

Seigneur choisit lui même et appelle à la sul)lime
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dignité 'lu sacerdo pour eu taire les tonliuuut«>ur»

ilu ministère de Jésus-Christ lui mêiri»'! l)'>ur lu ré-

(len.ptiou et la ^auctilicaiion des Imt- Liustitu-

t ion dos SômiUiiires dans l'E-îlise Catholi(iue ost

dune toile impcitauce (|uo le saiut Con.ile do

TriMito oblige tous les évèque » eu avoir un dans

leur diocèse, et les autorise à i axer a hosoin les

lubriques pour le soutien de s institutions indis

pensables.

Cette institutiou eu oouséquenoe existe dans

.,lu> èse; elle a été l'ondée par Notre véuérabl.»

Vm-décesseur, et Nous avons lait Nous-même les

].h\s urauds sacrificos pour lu maintenir et la «le-

velopper. Nons n'avons pas voulu Jusqu'à pré-

M'utusordudroii que oo saint Concile Nous donne

pour cet important objet, et Nous avons la con-

liunce que Nous ne serons po. >t uou plus forcé d'y

,,ir recours dan^ l'avenir. Nous avons préféré

Nous adro sor à la boune volonté et à la générosité

des diocé aius. A cet effei Nous avonsétabli dans

le diorèse l'Association St. Fran«;ois de Sales

dont les collectes sont toutes appliquées, avec l'au-

torisati..n du S. Siège, au soutien du séminaire dio-

eésaiu.

Bien que la contribution demandée ne soit

((ue d'un sou pur mois pour chaque communiant,

,'est-à-dire, 12 sous pour l'année. Nous regrettons

cependant d'avoir à dire qu'elle ne s'élève en

moyenne qu'au quart do cette modiqu" somme,

environ trois sum par communiant pour 1 année.
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Ce mince résultat est sans douie dû au défaut
d'organisation, et aussi, croyons-Nous, au défaut de
zèle chez plusieurs, qui ne comprennent pas suffi-

samment l'importance de cette œuvre, car il y a
même plusieurs paroisses où elle n'est pas encore
établie, malgré les recommandations pressantes
que Nous en avons faites de vive voix dans le

cours de Nos visites pastorales.

Tour obvier à ces inconvénients et donner à cette

œuvre son complet développement, Nous avons
la confiance que l'on se conformera partout à l'or-

donnance que Nous donnons à ce sujet dans le dis-

positif de la présente lettre. Nous avons la con-
viction que si l'on réussit à porter la collecte de
cette œuvre au montant demandé de douze sous
par communiant, ce secours sera suffisant pour ac-

quitter peu à peu les dettes dont ce séminaire est

encore grevé, et le fonder convenablement avec le

temps, de manière à as-urer son avenir.

Ce que Nous disons de l'œuvre de St-François
de Sales, Nous devons aussi le dire de celle de la

Propagation de la foi. Nous avons demandé aussi
plusieurs fois qu'il y eut au moins une personne
dans chaque famille qui en fit partie. Le résultat
cependant n'a pas été meilleur que celui de la St-
François de Sales. Cela est sans doute dû aux mê-
mes causes: manque d'organisation et défaut de zèle.

Espérons aussi que l'ordonnance faite au disposi-
tif de Notre présente Lettre sera plus efficace, et la

fera arriver à un meilleur résultat.
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Eu encourageant ces deux œuvres, N. T. C. F.,

vous travaillez dans l'intérêt de vos enfants qui
s'en vout courageusement fonder de nouvelles pa-

roisses dans la profondeur de nos forêts, et en les

aidant ainsi à s'emparer du sol de notre province

vous faites certainement l'un des actes les plus

patriotiques ; et vous Nous donnez en même
temps le moyen de verJr en aide à nos frères émi-

grés aux Etats-Unis, en leur envoyant des prêtres

canadiens pour la conservation de leur foi et de
leur langue, et l'éducation chrétienne de leurs en-

fants.

Vous verrez de plus par les deux petits livrets

([ue Nous avons fait imprimer, et que Nous vous
adressons avec la présente, les encouragements que
les Papes, Pie IX et Léon XIII, ont donnés à ces

deux œuvres, et les avantages spirituels qu'ils y ont
attachés, et aussi par l'Encyclique que le Souverain
Pontife adressait dernièrement à tous les Evêques
de l'Eglise Catholique, pour les exhorter à donner
tout le développement possible à cette œuvre admi-
rable de la Propagation de la Foi, et qui vous sera

lue à la suite de la présente.

h. UNE PART POUR SES FRERES NECESSITEUX. -La
deuxième part que vous devez faire de vos
biens doit être pour le soulagement de vos frè-

res nécessiteux. C'est un des devoirs le plus éner-
gic[uement inculqués dans les livres siints. Le
saint Poi David disait à celui à qui la Providence

I
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donne les biens d'ici-bas: "C'e>t à toi que le Sei-

gneur a remis le soin du pauvre et la protection de

l'orphelin."

Dans l'histoire du mauvais riche NotreSei

gneur Jésus Christ nous fait voir le sort terrible

qui est réservé à l'homme égoïste qui aura fermé

son cœur à la pitié et à la compassion sur le dénue-
ment, la faim et les souffrances du pauvre. Lazare

est couvert de haillons et de plaies, il souffre de la

faim. Il désire manger quelques-unes des miettes

du pain qui tombent de la table de ce mauvais
riche, couvert de pourpre et de fin lin et faisant

tous les jours festin, et personne ne lui en donne.

Les chiens même de la maison sont plus sensibles

aux soutfrances de ce pauvre qui languit à sa

porte que lui et ses compagnons de jouissances,

car ils viennent au moins lécher ses plaies. Ce
riche meurt, et il a pour s^épulture le feu éternel

de l'enfer avec le tourment d'une soif brûlante.

Dans les paroles du Souverain Juge, à la lin

des temps, on dirait que le jugement portera sur-

tout sur l'usage drs biens de la terre. Le royaume

des cieux sera donné à ceux qui auront exercé les

œuvres de miséricorde envers Jésus-Christ dans la

personne des pauvres, et l'enfer avec son feu et la

malédiction du Souveraiix Juge sera l'éternel par-

tage des égoïstes sensuels qui c it fermé leur

cœur à la compassion.

Il est donc hors de doute, N. T. C. F., que la
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charité envers les nécessiteux et les déshérités de
h fortune est une des plus rigoureu es obligations
do rhomnie à qui la Providence a départi les biens
de la fortune. Voilà pourquoi l'un des premiers
devoirs d'un évêque est d'organiser la charité, de
manière à procurer aux nécessiteux la plus grande
somme de secours possible, et d'engager ses diocé-
sains à le seconder dans la mesure de leurs forces
en une œuvre aussi sainte.

Or, la bonne administration exige qu'il y ait un
ordre hiérarchique entre ces œuvres comme celui
qui existe dans les pouvoirs religieux

; c'est-à-dire
qu'il y ait des institutlons^^wf^fMme.squi doivent être
supportées par le diocèse; et des institutions parois-
siales qui doivent être supportées par la paroisse où
elles se trouvent.

Nous devons vous dire que ce principe n'a pas
été suffisamment compris, ni mis en pratique.

Notre vénérable Trédécesseur a fondé un or-
phelinat et un hospice pour les pauvres du diocèse
(juil a confiés aux Révérendes .Sœurs de la Provi-
dence, et Nous avons Nous même complété cette
institution de charité en y ajoutant un hôpital pour
les malades qui Nr us arrivent de côté et d'autres.

Mais depuis ce temps il s'est formé trois autres
maisons de charité, à Ste Ursule, à Yamachiche et
aSt-Tite. Ces trois maisons ont un caractère essen-
tiellement ywou.szV//, et auraient dû être supportées
par les paroi -ses où elles se trouvent. Sur les ios-

» -*»*
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tances qui Nous ont été faites, Nous avons permis

à deux de ces institutions de s'adresser aux pa-

roisses voisines pour leur venir en aide. Or, il en

est résulté une diminution considérable pour le

support de Tinstitution diocésaine, comme il est

iacile de s'en convaincre par les chiflVes suivants

que Nous avons fait relever avec soin.

Le nombre total du personnel de l'établisse-

ment diocésain des Trois- Rivières pour l'année

1894-95 a été de 288 âmes.

Or, le nombre des patients secourus dans l'hô-

pital et l'hospice pendant ce temps a été dans l;i

proportion suivante : Kî pour la ville, 18 pour

les autres paroisses du diocèse ; tandis que la

somme des secours a été dans la proportion de 10

j)our la ville contre 1 seulement pour les autres

paroisses du diocèse. C'est évidemment un état de

choses auquel Nous devons remédier, car il n'est

pas juste que la ville supporte, avec une aussi

grande disproportion, un établissement qui doit

être également soutenu par tout le diocèse.

Après avoir fait étudier avec soin la situation,

Nouîi en somm(.'s venu à la conclusion que voici :

Il faut adopter un règlement spécial pour les pa-

tients de Vil/)/)Uni, et un autre pour les patients de

Vhosiiice et de VorplielimU.

[a) Les malades venant à l'hôpital se trouvent

dans trois conditions difiérentes : les uns ont le

moyen de payer les frais de leur pension et des

soins qu'il faudra leur donner. Dans ce cas ils de-
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yroiit s'eiiteudro avec la Supérieure sur les oondi-
tioiis de leur admission avant de se présenter pour
y entrer.

Les autres ne peuvent payer qu'une partie de
ces frais ou même n'ont rien du tout.

Dans ce second cas, ils sont à la charge de la

paroisse d'où ils viennent ,car chaque paroisse doit

avoir soin de ses malades et de ses pauvres. 8i la

paroisse veut les envoyer à l'hôpital ou à l'hospice,

il faut qu'il y ait une entente préalable (mtre le

Curé de cette paroisse et la Supérieure de l'insti-

tution sur les conditions de Tadmission. Nous
défendons absolument d'y envoyer un malade ou
un pauvre sans cette entente préalable, ainsi que
cela est arrivé plusieurs fois au grand désagré-
ment des intéressés.

(b) Pour ce qui concerne l'hospice et l'orphe-

linat, Nous ferons remarquer qu'un bon nombre
de pauvres et d'orphelins viennent des paroisses

les plus pauvres, et par conséquent peu en moyen
de les soutenir, car les paroisses à l'aise ont natu-
rellement moins de ces nécessiteux, et elles peu-
vent plus facilement en prendre soin.

De plus, il y a encore des pauvres qui n'ont
point de domicile proprement dit, qui viennent
s'échouer ici et dont il faut nécessairement prendre
soin. C'est surtout le cas pour les enfants qui ar-

rivent sans que l'on puisse savoir d'où ils vien-
nent. Ces infortunés, sans secours aucun et aban-
donnés de tout le monde, sont véritablement ceux.

,M
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<lont lo St. Esprit a dit aux âmes chariial)!e8 :

" C'est a vons que le soin du pauvre a été laissé
;

*' VOU-* serez le protecteur de l'orphe'in." (Ps. 0,

V. 14).

Nous i'aisous donc ici un appel pressant eu

faveur de ces pauvres et de ces orphelins à toutes

les âmes charita])les de Notre diocèse, et à toutes

les paroisses même les pins pauvres, de Nous venir

eu aidi- pour leur procurer le yy^/m, \& vêlement, le

logement. Nous les prions d'accueillir avec bien-

veillance les dévouées Sœurs de la Providence qui

s'en sont laites les protectrices et les mères, quand
elles iront leur tendre la main en leur faveur. Ne
manquez pas de leur faire une généreuse aumône
proportionnée à vos moyens et à votre bon cœur.

îSouvenez-A'ous que celui (jin donne <iux pauvres prête

à Dieu
; que l'aumône éteint le péché comme l'eau

éteint le fou ; et que c'est à ce prix que l'on achète

le royaume des cieux.

Pour dissiper certains préjugés mal fondés, et

qui pourraient nuire à ces œuvres, Nous croyons

qu'il est utile de vous faire connaître les rapports

financiers de la maison-mère de la Providence de

Montiéal avec sa mission des Trois-Rivières, parce

que quelques-uns croient qu'elle en tire des

sommes considérables. Voici le règlement de la

maison-mère sur ce sujet concernant les missions

qu'elle fonde.

1o Elle donne un trousseau complet de vête-

ments neufs aux Sœurs qu'elle y envoie, et paie

î'0i'ji
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leurs frais de voyag'e jusqu'à leur arrivée dans 1»

mission. Là, la mission doit les loger, les vêtir et

les nourrir, ot donner à la maison- mère $2") OO

piastres par année pour chaque siour qui travaille

dans cette mission, conformément au but de leur

institut

•2o. Si une sœur tombe malade, 1î> missioM la

rtMivoie à la maison mère en payant ses frais de

voyage, et la m;iison-mère doit en prendre soin

sans aucune charge pour la mission, pas plus quf
pour son noviciat et sa formation ndigieuse.

8o La maison-mère met annuellement à la dis-

position de chaque sœur provinciale la somme de

1200.00 pour les besoins les plus pressants de sa

province. Or, dans la province des Trois-Kivières,

celte somme de $200.00 a toujours été laissée à la

mission des Trois-Rivières comme étant la plus

pauvre du diocèse.

4o. En fait la maison-mère donne gratuite-

ment à la maison des Trois-Rivières le service de-

trois Sœurs, à cause de l'état de gène où elle se trou-

ve, ce qui fait une économie de $7-") (piastres), et de
plus elle lui a donné un secours de $4125.00 pour
la construction de l'hôpital. A l'heure qu'il est les

honoraires de 20 sœurs n'ont pas été payés depuis

deux ans. De plus la maison-mère n'exige point

d'intérêt pour les sommes qu'elle a prêtées à la

mission lors de la construction de l'hôpital. Nous
croyons que ces explications pourront édifier Sc'fil-

sammeut ceux qui auraient pu croire que la mai-
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son-iTUTc de Montréal spécule sur la mission dos
Trois-Rivières.

(r) Uf^E PART POUf^ VOUS-MÊMES. - Enfin, N. T. C.

F., la troisième part que vous devez faire des biens

<iue vous a départis la Providence, est pour vous-
mêmes et pour ceux dont vous êtes (>harfçés C'est

sans doute la grande ])art de ces biens, et c'est k
vous (|u'en est ("onfiéc l'administration. Mais
n'oubliez pus que vous n'en êtes ({ue les économes,
et qu'un Jour viendra où il vous sera demandé un
comi)te rigoureux de l'usage quevous en aurez fait.

Vous devez donc pourvoir, d'une manière con-

venable et conforme à votre condition, au maintien
de votre maison, et pourvoir à tous les besoins de
ceux que la Providence a commis à votre garde et

à vos soins : car si quelqu'un n'a pas soin des
siens, et surtout de ceux de sa maison, il a renié

la foi, et il est pire qu'un inlidèle: nous dit le

grand Apôtre des nations.

La nature elle-même a gravé eu traits ineffaça-

bles dans le cœur des parents l'amour qu'ils doivent
avoir pour leurs enfants, et il est bien rare d'en
trouver d'assez pervertis pour mettre eu oubli
cette loi sacrée que les êtres même sans raison

respectent. Cependant vous savez comme Nous
qu'il se rencontre quelquefois des chefs de famille

assez dominés par leurs passions, et assez dégradés
pour fouler aux pieds ces devoirs que leur impose
la loi naturelle, et pour laisser dans le dénuement
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et la souH'rance de la faim leurs propres enfants. Si

le mauvais riche a été condauiné au feu de l'enfer, et

au touruiout d'une soif éternelle pour u'avoirpas fait

l'aumône à un étranger, (piel sera donc le châti-

ment iniligé à ces violateurs d'une loi que les êtres

sans raison eux-raêiues observent !

Mais, N. T. C F., il ne sullit pas de pourvoir

aux besoins présents de ceux que Dieu a mis à

votre charge, il faut encore leur assurer autant

(jue possible un avenir convenable tant par l'édu-

( atiou <|ue vous devez leur donner, ([ue par réta-

blissement que vous devez leur préparer. C'est ce

(pie Nous enseigne clairement le vSt lilsprit dans

le livre du saint homme Tobie. Ce juste, sen-

tant approcher sa iîn, rappelle à son iils la bonne

éducation qu'il lui a donnée comme le plus pré-

cieux héritage qu'il puisse lui léguer, en l'assurant

<pie c'est là que se trouve la plus sûre garantie de

son bonheur à venir- Il lui .fait d'admirables re-

commandations sur l'amour qu'il doit avoir pour

sa mère et le soin (pi'il doit en prendre après sa

mort. Puis il pourvoit à son établissement maté-

riel en lui remettant les biens qu'il a pu sauve-

garder dans le lieu de son exil, et le Seigneur envoie

l'ange Ilaphaël, protecteur des familles, pour di-

riger le jeune homme dans le choix d'une épouse,

et l'assister dans le recouvrement de son héritage.
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ITT

Piinri/ifiNx abus tfes biens temporels.

C'est ici Ruriout (jutî Nous dpvons vous sig-iia-

1er, N. T. C F
,
los iioml)ri'u>^t'H et graves violations

des lois de réconotnie, dont notre pt'ii})!»» ne rond
trop souvent coupable, au i)oint inthne de compro-
mettre l'avenir relinjeux ot national de ses en ianti:

Nous avons vu que la raison '
' la l'oi condat

nent également 'l'emploi des bit-ns (jue l'homme
tient de la paternelle bonté de son Père et de son

Dieu, en les faisant servir à la satisfaction de ses

passions, même les plus i'jHobleset les plus défjfra-

dantes, et en les sacrifiant au démon l'ennemi a-

charné de son Kédem])teur et de son Sauveur,
C'est dans l'étrange a])us ({ue fait notre peuple

d'une trop grande partie de ct'.s biens du bon Dieu,

que se trouve la cause véritable et l'explication des

divers iléaux qui viennent ravager ses champs,
appauvrir sts lamilles et en forcer un si grand
nombre à prendre le chemin de l't trang-er, pour
aller enrichir du produit de leur travail des maî-

tres qui savent les exploiter habilement. Qu'il

Nous suffise de vous signaler deux de ces abus qui
se 5out attachés aux lianes du peuple canadien,

comme deux chancres qui le dévorent d'une ma-
nière alarmante, Vintempérance surtout chez les

hcunmes, et le hxe chez les femmes et les filles

mondaines plus particulièrement.
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Nous n'iivons pas à voua exposor ici les fuuos-

tes conséfiiKMiiOs (|u'(Mitraliio le vice dégradant do

l'int»Mri)éfan<'e et de l'ivrognerie, au point df vne
l)liysi(|uo et moral, car vous savez coinme Nous
les ravages qu'il cause dans le oorps, dont il

détruit la santé et qu'il conduit à une mort hon-

teuse et prématurée, aussi bien que dans l'âme qu'il

déiiioralisf et conduit à la stupidité et à la Iblie.

C'est ce qu'il est facile do constater en v'isitant les

asiles d'aliénés, et en demandant aux médecins

cliurgés du soin de ces infortunés la cause première

(le leur trist<f maladie. Nous voulons seulement
vous signaler l'étendue et la gravité d' ces désor-

dres au point de vue économique qui Nous occupe
en ce moment, en portant à votre connaissance l'ô-

normité des dépenses qui so font annuellement
dans la province de Québec en général, et dans la

région des Trois- Rivières en particulier, pour ce

dangereux objet, telles que constatées par les sta-

tistiques ofïicielles et les informations prises aux
meilleures sources Vous en serez sans doute éton-

nés et ailligés comme Nous l'avons été Nous-mème.
Voici le résultat des recherches que Nous avons
fixités sur ce sujet pour l'année 18S8.

(a) D'après la statistique olïiciolle du gouver-
nement d'Ottawa en 1888, la province de Qué-
bt!c a dépensé pour la boisson, dans cette année,

$5.40 par tête, hommes, femmes et enfants ; ce qui

donne $8'176 par famille de 6 p «rsounes eu moy-
enne, et la somme de 18,190,000 piastres pour la
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province de Québec, eu évaluant approximative-

ment sa population à 1,500,000 âmes.

Or, en allouant i|2, 100,000 piastres pour la

boisson réellement utile, il reste donc une somme
de 6 millions de piastres dépensée inutilement

et même criminellement.

Avec cette somme de G millions de piastres, on

aurait pu fonder lâO paroisses nouvelles de 150 fa-

milles, à chacune desquelles on aurait donné |200.-

00, et $10 000 piastres pour la construction d'une

'hapelle et de ses dépendances. Ce fait seul pour-

rait sullire k expliquer la gêne et la misère de tant

de familles et déjeunes gens forcés d'émigrer aux

Etats-Unis.

{/)) La région des Trois Rivières a contribué

pour sa part à cette énorme dépense, pour SltO,-

000 piastres environ.

(c) Nous avons cherché le montant dépensé

par deux paroisses pour le même objet; l'une des

plus grandes a payé à un seul mar(*hand licencié,

dans l'espace de 4 mois, $4,000 piastres ; et l'autre,

encore peu avancée, a payé, en 14 mois, à un seul

aubergiste, une somme de plus de $6,000 piastres.

Vous conviendrez avec Nous, N. T. C. F., que
c'est là un abus fort regrettable des biens que nous

donne la Providence, et qui suffit à lui seul à nous

expliquer les mauvaises années que nous avons

traversées, et les divers lléaux qui ont ravagé vos

champs et vos industries.

A ce désordre de l'intempérance et de l'ivro-
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irnorie, il faut ajouter ceiui du luxe et de la vanité

surtout chez les femmes et les filles' mondaines.

Nous ne voulons pas non plus examiner ce désordre

au point de vue moral et religieux, ni vous exposer

les graves atteintes qu'il porte aux bonnes mœurs,

à la piété et à la modestie exemplaires de nos fa-

milles canadiennes, encore si profondément chré-

tiennes. Nous voulons seulement les examiner au

point de vue économique qui Nous occupe en ce

moment.

Vous connaissez comme Nous les dépenses

considérables qu'entraîn^-nt le luxe et la vanité

dans un grand nombre de familles, au point de

s'endetter pour des objets d'aucune utilité réelle,

et par suite, de m-^ttre le père dans l'impossibilité

de donner le convenable et même le nécessaire à

tous les membres de la famille, car ces dépenses

sont au-dessus de ses ressources et le conduisent

à la ruine.

L'orgueil en porte aussi un grand nombre à

ne vouloir point se servir de vêtements faits avec

les étoiles du pays, que l'on ne trouve pas assez

élégantes, et il s'en suit une diminution fort regret-

table dans la production de l'industrie domesti-

que, que l'on devrait avoir à cœur de développer,

et tenir à honneur d'encourager en en faisant usage

soi-même. Il est assurément plus honorable à une

famille de se suffire à elle-même pour le vêtement,

aussi bien que pour la nourriture, que de dépen-

dre de l'industrie étrangère qui fait peser de si

)> •
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lourdes taxes sur la patrie, et la tient dans la dé-

pendante des crises industrielles et commerciales
• qui entraînent tant de gêne et de ruine.

C'est ce qu'enseigne Salomon dans l'éloge ad-

mirable qu'il faii de la Femme forte, au livre des
Proverbes. " Qui trouvera, dit il, une Femme forte ?

" Elle est plus précieuse que les perles apporié.'s
" des extrémités du monde ! Elle a toute la con-
" fiance et l'aHéetion de son époux !

" Elle est le

trésor de la maison.

Que fait donc cette Femme forte dont le plus

sage des hommes fait un si magnifique élog(\ ? Il

nous le dit en détail. D'abord elle ramasse de la

laine et du lin : choses que vous connaissez parfai-

tement. Nos chères sœurs ! Et que fait-elle de cette

laine et de ce lin ? Avec des doigts ingénieux et

des mains habiles, et le secours de ses filles et de ses

servantes,—car tout le monde travaille dans sa

maison—elle en fait du fil et des tissus de diffé-

rentes sortes ; et dans cette maison personne ne
craint le froid ni la neige, parce que tous sont vê-

tus chaudement et en double. ^Son mari, h ibillé

conformément à sa condition et à sa dignité, se pré-

sente avec*honneur dans l'assemblée des sénateurs

de la,terre. La première levée, au matin, elle pré-

pare la table et la tâche à tout son personnel qu'elle

ne perd point de vue pendant la journée, et elle

est la dernière à prendre son repos quand le soir

est venu.

Après avoir ainsi pourvu à tous les besoins

1 ••«
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des sieiLs, elle étend encore sa sollicitude au dehors

de sa maison, et visite la demeure du pauvre en

lui tendant unemain secourable. Elle lui procure,

selon sou pom oir, les secours spirituels et maté-

riels dont ii : t esoin, etc.

Il Nous tait plaisir de vous dire ici qu'un des

plus grands orateurs sacrés de notre temps, le R.

P. Félix, en parlant des devoirs de la femme chré-

tienne, dans ses célèbres conférences de N. D. de

Paris, sur le proLçrès. a fait le plus bel élog'^. de la

femme canadienne, comme étant l'imitatrice de la

Femme forte de 8alomon. S'il venait présente-

ment visiter notre province, et constater le change-

ment qui s'est opéré dans les modes et le luxe des

vêtements depuis 50 ans, Nous doutons fort qu'il

consentît à répéter aujourd'hui l'éloge qu'il adres-

sait alors à nos saii'es et vertueuses mères.

Quant au montant des sommes dépensées inu-

tilein nt et même criminellement, pour répondre

aux exigences excessives de l'orgueil et du luxe au

milieu de notre peuple. Nous ne pouvons vous le

faire connaître avec la même précision ([ue pour

les dépenses de Pintempérance, parce qu'il est im-

possible de se procurer les chiffres nécessaires pour

cela. Mais ce dont vous ne doutez pas plus que

Nous, c'e.st que ces dépendes sont très élevées, et

ont contribué pour une large part, comme celles

de l'intempérance, à conduire aux manufactures

des Etats-Unis un grand nombre de familles, et

surtout de jeunes gens et jeunes filles qui sont
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allées là, loin de la surveillaut-e maternelle, niiner

leur santé en peu d'années, par un travail excessif

et malsaiu, et exposer leur vertu cà une foule

de dangers qu'il vous est facile de comprendre.

Ces d"ux désordres de l'intempérance et du

luxe constituent certainement un abus étrang-e des

biens que Nous tenons de la bonté de Dieu, et sont

suiïisants pour justiiier à eux seuls ce que Nous

vous avons dit du peuple canadien, qu'il est un

peuple laborieux, mais point économe

Malheureusement, il y a d'autres abus de ces

biens que Nous allons vous sig-naler maintenant,

et qui violent plus particulièrement la troisième loi

que Dieu lui-même a formulée dans ses comman-

dements, la loi de \ix Jus/ùr, en disant :
" Le bien

" d'autrui tu ne prendras, ni ne retiendras sciem-

" ment."

3o LA LOI DE LA JUSTICE.—Le travail produit les

biens temporels, l'économie les administre sagement

et la, Justice les protège. Voilà pourquoi le Sauveur

en nous parlant de ces biens, nous recommande spé-

cialement Injustice qui nous en assure la j)ossession

et la lianquille,/o/^/.s,s7«/zrr, ce qui procure à l'homme

la, paix, la f7'ospérité, le bonheur \
" La justice et la

paix, nous dit le psalmiste, se sont embrassées."

La violation de la justice, sous toutes ses for-

mes, constitue peut-être le plus grand danger des

sociétés modernes, parce que, à mesure que ces socié-

tés s'éloignent du véritable esprit chrétien qui est

avant tout l'amour de Dieu et du prochain, elles se



— 193 —

rapprochent de Té^oïsmo païen, qui est l'exploita-

tion de l'homme par l'homme, et aboutit fatalemeut

à l'esclavage plus ou moins complet, quels que

soient les noms sous lesquels on s'elFon^e de le dé-

guiser. Nous ne pouvons entrer ici dans une
étude tant soit peu étendue, sur la gravité et les

terribles conséquences de ce mal qui tient l'Eu-

rope, et l'oa peut aussi dire l'Amérique, comme sur

un volcan. On eu a la preuve dans ces grèves

uigantesques et meurtrières, qui dégénèrent quel-

quefois en guerre civile que les gouvernements
ont bien de la peine à réprimer. C'est une véritable

guerre entro le travail et le cajnlal, entre le travail-

Imr et Vaccapareur injuste du produit de son travail.

Le Souverain-Pontiie Léon XIII, dans sa c^élèbre

Encyclique sur la condition des ouvriers, a donné
aux uns et aux autres le véritable remède à ce mal
profond, eu leur appelant les lois de la justiie et

de la charité chrétienne.

Mais une secte formidable autant que nom-
breuse n'en veut point, et prétend y trouver une
solution plus radicale, en abolissant purement et

simplement le droit de propriété, si solidement
établi sur la loi naturelle et la loi divine. Ces
hommes ont pris le nom de sociafistes, et s'etforcent,

par des théories plus ou moins séduisantes, de ré-

pandre ces abominables doctrines, qui ne vont à
rien moins qu'à renverser l'ordre social lui-même,
et à faire des hommes une société de loups.

Heureusement que cette secte anti-sociale n'a
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pas encore pénétré parmi nous. On ne peut nier
cependcint que l'on n'en aperçoive quelques traces

dans les grèves qu'elle essaie de provoquer de
temps à autre. C'est pourquoi, Nous x'ous enga-
geons à vous tenir sur vos gardes, et à ne jamais
prêter loreille, ni donner la main à ces hommes
dangereux.

Nous vous signalerons encore ici, N. T. C. F.,

une autre violation de cette loi de la justice con-
c 'rnant les biens temporels, d'une moins grande
portéo à la vérité, mais qui n'en l'ait pas moins un
mal très arand à nos populations ; Nous voulons
dire la corruption électorale et la manie des procès
chez un grand, nombre.

Vous savez que les évêques de la province ont
dénoncé plusieurs fois, et en termes très énergiques,
dans les décrets de leurs conciles et dans leurs let-

tres pastorales, la corruption électorale comme un
mal très grave. Ce mal compromet même notre ave-
nir national et religieux, par les divisions profondes
et à peu près irrémédiables qu'il a jetées dans notre
population canadienne française, à laquelle
l'union est si nécessaire pour défendre ses intérêts

les plus chers, contre les attaques d'un grand
nombre de nos concitoyens de langue, de croyance
et d'origine différentes des nôtres.

Vous connaissez tout aussi bien que Nous les dé-
penses folles, souvent criminelles, qui se font dans
ces luttes électorales, et les ruines qui s'en suivent
fréquemment. A quelles tentations ne sont pas
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exposées les victimes de ces luttes et de ces mines,

de s'en dédommnger et de les réparer aux dépens
du peuple qui se sera vendu, lorsqu'elles en pour-

ront trouver l'occasion ? C'est ainsi que se prépa-

rent à peu près partout, dans les sociétés moder-
nes, les révolutions qui foulent aux pieds les lois

les plus sacrées de la justic-» et de la religion.

C'est là, dans Notre humble opinion, le plus

grand danger de l'heure présente, pour l'avenir re-

lijjieux et national du peuple canîidien-fraiiçais.

La manie des procès est aussi une des plaies

qui aliligent notre peuple, et en conduit un certain

nombre à la misère et à la ruine. Vous connaissez

avec quelle sévérité St Paul condamne les procès

dans sa Ire épitre aux Corinthiens. "C'est déjà, dit-

" il, une faute en vous que vous ayez des procès
" entre vous. Pourquoi n'acceptez vous pas plutôt
•' le tort qu'on vous fait ? Pourquoi ne soufFrez-

" vous pas plutôt la fraude ? Mais vous-mêmes
" vous laites tort, et vous fraudez, et cela à l'égard
" de vos frères. Ne savez-vous pas que les injustes

" ne posséderont pas le royaume de Dieu ?...Je le

" dis à votre confusion. N'y a-t-il pas parmi vous
" un homme sage qui puisse être juge entre ses
" frères ?"

Nous avons reçu plusieurs fois des plaintes de

la part de magistrats et de personnes respectables,

sur la manie d'un nombre trop grand de citoyens

d'engager des procès odieux et ruineux, pour des

choses futiles et sous le moindre prétexte ; c'est.
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là encore une des violations de la justice, qui a con-

tribué à attirer sur notre province les fléaux dont

on se plaint, à cause des nombreux péchés que ces

procès entraînent, et des parjures et injustices ciui

s'en suivent.

Nous vous engageons doin; à mi'ttre en prati-

que la direction que vous donne l'Apôtre tSt. Paul

dans la personiu; des Corinthiens, de faire régler

vos dilférends par des arbitres éclairés et prudents,

et à en passer par leur jugenient qui sera toujours

la solution la plus avantageuse de vos difficultés.

Enlin nous vous signalerons les injustices, les

fraudes malhonnêtes qui se commettent dans vos

transactions journalières, dans la vente des pro

duits de vos champs et de vos industries.

Far les dilFérenfes altérations qu'^ l'on fait su-

bir à ces produits, non-seulement on fait tort aux

acheteuTs, mais enclore ou en compromet la valeur

aux veux de l'étranger, et la dépréciation qui s'en

suit entraîne un dommage considérable pour notre

province, au grand détriment des honnêtes gens.

TT-

CondKMon et dispositif.

Telles sont, N. T. C. F., les lois que le Seigneur

adonnées à l'homme concernant les biens tempo-

rels ; le travail qui les produit, Véconomie qui les

administre, lnj/tstire qui les protège.

Tels sont aussi les principaux abus dont le
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oouple canadien se rond (;oupable dans rus:i|je de

•os biens.

C\»st cet enseignement que Jésus-Christ ré-

sume en quelques mots, en disant :
" Cherchez

" donc avant tout le royaume de Dieu et sa justice,

'• et fout le reste, c'est-à-dire ce qu'il faut pour la

" nourriture et le vêtement vous sera donné par
" surcroît."

Il ne Mous reste donc plus qu'à vous dire :

puisque vous avez imité l'économe infidèle dans

labus des biens qu*^ Dieu vous a confiée, imitez

sa prudence que le Sauveur lui-même a louée, en

vous servant à l'avenir de ces mêmes biens pour

vous faire des amis, qui vous recevront dans

les tabernacles éternels—Et pour cela donnez à

chacun la part que le Seigneur lui-même a réglée

dans l'us'ige que vous en devez faire :

lo. La part de Dieu
;

2o. La part de vos frères nécessiteux
;

3o. La part nécessaire à vous-mêmes et à ceux

dont vous êtes chargés.

A* ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons

ce qui suit :

lo. Tous les Curés et Desservants dresseront

une liste exacte des familles de leurs paroisses et

du nombre de communiants dans chaque famille
;

2o. Ils diviseront ces familles par groupes de
dix, voisines les unes des autres

;

3o. Ils préposeront à la tête de chaque dizaine
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un zélateur ou uuo zélatiia\ pour l'aire dans ces

dix familles les deux colleetesde la Proi)agation de

la Foi et de l'Association de St François de Sales
;

4o. Ils eu<jageront chaciuo famille ù faire en
commun la prière dn soir devant une ima^c de la

Ste Famille, conformément à la recommandation de

N. S. Père le Pape, et à dire à la lin un Pdter et un

Ave pour la Propag-ation de la Foi, avec, l'invoca-

tion, " fSaint François laxier, priez pour nous "
;

et ensuiîe un Ave pour l'Association de St François

de Haies, avec l'invocation :
" îSaint François de

Sales, priez pour nous", afin de gagner les indul-

gences attachées à ce» deux œuvres
;

5o. Us recommanderont de même à chaque

famille de faire au moins l'aumône d'un sou par se-

maine pour la Propagation de la Foi ; les familles

à l'aise devront être engagées à donner deux et

même trois soi/s par semaine, à la même lin, en vue

de compenser pour certaines f rmilles qui ne pour-

raient pas faire cette légère offrande.

Ils recommanderont aussi à chaque commu-

niant, l'aumône d'un sou par mois pour l'Associa-

tion de St François de Sales, Nous engageons les

mereô de familles à recueillir elles-mêmes ces au-

mônes, pour les remettre aixx zélateurs ou zéla-

trices, lorsqu'ils feront leurs visites à domicile pour

cet objet
;

do. Les zélateurs et zélatrices visiteront les fa-

mille, de leur dizaine deux ibis par année, et enre-

gistreront séparément le montant donné par chaque
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famille et chaque commimiaiil, pour 1

au Curé de la paroisse
;

roinettro

7^
.
Les colloctes de la Propa«,'atioii de la F

àt êti

oi

15remises, chaque année, avant
décembre, an Procureur dWEvêché, on lui indi-
quant le nombre de familles dans la paroisse en
même temps que le montant de la collecte.

11 eu sera de même pour les collectes de la St
Frs. de Sales, qui devront être remises au Directeur
des ecclésiastiques du Séminaire diocésain, en lui
indiquant le nombre de communiants et le mon-
tant de la collecte

;

8o. Quant au secours à donner aux orphelins,
aux pauvres et aux malades de l'ho^pic^ et de l'hô-
pital. Nous réglons jusqu'cà nouvel ordre que
les Sœurs de la Providence des Trois-Rivières
feront une quête à domicile chaque année
dans toutes les paroisses du diocèse, et cela
dans le temps jugé le plus propice par le Curé ou
le Desservant, qui aura le soin de les y inviter. Il

aura aussi le soin de l'annoncera son peuple le di-
mîinche précédent, et de l'engager à faire une o-é-

nereuse aumône en cette circonstance.

Nous publierons chaque année le résultat de
ces quêtes dans tout le diocèse.

Il n'y aura d'exception que pour les paroisses
de Ste Ursule, d'Yamachiche et d3 St. Tite où ces

i:v'^

* ,,
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quêtes seront laites par les Sœurs de leurs eou-

Vi?nts respect! l's, au prolit de leur :«sile. el le

j»ontttnt de ees (jutites sera aussi publié en inriiio

temps qiu' !•" autres

\hj. EiiUnrluM|Ue fabrique fera chanter annuel-

le \i dt esses, aux fêtes putronales do

l'Assot I
»tion de S. François de Sales et de la l'ro-

pagation il.' la Foi. l'une le 29 janvier et l'autre le

3 déeeuibre, pour ^ a>so('iés de ehaeune d»' ces

œuvres, et pour leur fournir l'oecision de i^iiyner

l'indulirence pléiiière (lui leur est ai-cord«''e ces

jours-là. Outre cis diux messes, Messieurs les

Curés continueront d;^ chanter le service annuel

que, par Notre circulaire, No. lOO. Nous avons

pres<'rit pour les membres délunts de t-es associa-

tions.

M le Curé aura le soin d'annoncer ces messes

le dimanche précèdent, après avoir lu de nouveau

le dispo.^ilif de Notre piésente Lettre Pastorale.

De plus il fera fane dans régli.>e, ce dimanche là,

une quête i)Our combK^r h' (/rjirit (|ui pourrait se

produire dans les collectes.

En présence des milliers de piastres dépensées

pour la boisson et le luxe, Nous ne croyons pas,

N. T. C. F., qu'aucun de Nos diocésains ne puisse

Nous trouver trop exigeant, en leur demandant ces

aumônes et ces quelques sous par semaine et par

I
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iiioiis, poxu des (puvres husnI »• x< t'ili'iit»'^, l't (|m iii-

t«^re>8t'nt à un si haut drgré leur.s rmnilk's et Ifur^

propres enfanta.

Kniin, à lu vue (!< la boiiti'; avec lac^uelle le

.Seimui MF u accueilli 1 prière-s qui oui été iaiteH

lété dernier, contre le liéau des insectes que ion
redoutait, et à la vue tle l'abondante rnoisHon (juil

a donnée, cette année, à Notre peuple, Nous l'en-

^M!4t'onH à lui en témoiirner sa reconnaissance, eu
lavorisant ,t,^énéreusement les trois o'uvres diocé-

saines ci-dessus ([ue Nous lui recommandons ave'

tint d'instances.

D'ailleurs, Noos recommandons à tous Xos
dio»'ésains de prendre ces Icjrèns aumônes sur les

déi>ens('s inutiles et superflues, que toute pef
sonne lait ordinairement dans le cours de l'an-

née
; ce qui aura l'avantage d'ajouter au m< rite

de l'aumône celui d'un léger sacrifice.

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue au
prône du toutes les églises et chai^elles du diocès-e.

où se fait l'office divin, et en chapitre dans les

communautés religieuses, le premier dimanche
après sa réception.

Ue plus le dispositif en sera lu de même deux
fois par année, h's dimanches qui précéderont les

fêtes de St. François de Sales et de St. François-
Xavier.

Donné eu Notre Palais épiscopal, sous Notre
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seing et yceim, et le eoiitrcseing de Notre Chance-

lier, le vingt-quatre octobre, mil huit cent quatre-

vingt-quinze, en la fête de l'Archange tSt. Ra-

phai'l.

i L. F. Ev. DES Trois-Rivières.

Par Monseigneur,

J. F. BÉLANi), Ptre,

Chanoine,

Chancelier.
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LETTRE ENCYCLIQUE
— DE —

N. T. S. P. LEON XUl
P^PE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

POUR

L'ENCOURAGEMENT ET LA RECOMMANDATION

— DE —

L'ŒUVRE DE LA Pr^OPAGATION DE LA Foi

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES l'ATRIARCIIES, PRI-

MATS, ARCHEVÊQUES, EVKQUES ET AUTRES ORDINAIRES

EN PAIX ET COMMUNION AVEC LE SaINT Slî:UE APOSTO-

LIQUE.

LÉON XllL PAPE.

Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostolique,

Répandre jîlus au loin chaque jour le nom et

la souveraineté du Christ, iuviter et rappeler, ï)Our

les faire rentrer dans le sein de l'Eglise, ceux que

des dissidences en ont détournés. Nous paraît être

un des principaux devoirs de la charge suprême

que Nous occupons, et c'est pourquoi, depuis long-

temps, pressé par la charité apostolique, Nous Nous
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sommes soig-m3usemeiit efforcé d'atteindre ce but.
Pour ce motif, Nous n'avons jamais cessé, par tous
les moyens, de protéger et de multiplier les missions
religieuses, dont le concours Joue un rôle prépon-
dérant dans la diffusion de la sagesse chrétienne
aux yeux égarés, et de consacrer à leur soutien des
ressources réclamées aux nationu catholiques. C'est

ce que Nous limes en particulier durant la troisième

année de Notre Pontificat, lorsque Nous publiâmes
Notre encyclique Sancta Dei civifas, en vue d'attirer

à l'illustre institution de la Propagalion de la foi le

concours de plus en plus grand de la piété et de la

générosité c;(tholiques.

Il Nous plut alors, à l'occasion de Nos exhor-
tations, de rappeler les modestes débuts de cette

œuvre, le développement cousidérablt? qu'elle a

pris en peu de temps, les témoignages élogieux et

les généreuses indulgences dont Nos illustres pré-

décesseurs. Pie VII, Léon XII, Pie VIII, Grégoire
XVI, Pie IX, ont également voulu l'honorer, l'aide

puissante qu'elle a déjà apportée aux missions dans
toutes les parties du globe et les fruits encore plus
nombreux que l'on en devait espérer. Nos exhor-

tations, grâce à Dieu, eurent un grand fruit
;
puis-

que eu effet, par isuite des largesses des fidèles

obéissant aux ardentes instances des évéques, Nous
voyons que cette œuvre si méritoire s'est encore

accrue durant ces dernières années. Mais voici

que de. besoins nouveaux et plus graves se pré-

sentent qui réclament, pour le même objet, le zèle^
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plus débordant et rassistame plus active de la

, liarité catholique, et qui vous engagent, Vénéra-

l)les Frères, à redoubler d'ingéniosité.

Vous savez en effet que, par Notre lettre apos-

lolifiue Prœclara, publiée au mois de juin dernier,

Nous a von., cru servir les desseins de la Providen-

,e. en appelant et en excitant à l'unité de la Foi

rhiétienne. toutes les naiions de la terre. Notre

plus cher dé.sir, en cela, était que i^ar Nous fût tant

hoit peu hâtée l'époque indi(iuée par la promesse

divine, où "il n'y aura plus (ju'un troupeau et

([u'un Pasteur." Vous avez pu voir récemment,

pur les dernières Lettres apostolic^ues que Nous

avons écrites au sujet de la conservation et de la

défense des coutumes orientales, que depuis lors

notre attention s'est portée d'une manière spéciale

vers rOrient et ses Eglises, rendues illustres et

vénérables par tant de grands noms. Nous vous

avons fait savoir sulïisamment les mesures, qui, à

lu suite de soigneuses délibérations avec les patri-

ur(>hes de ces régions Nous ont paru les plus aptes

à réalii^er Notre dessein.

Nous ne Nous faisons pas d'illusion sur les

grandes difficultés qui environnent cette entre-

prise, ^îi notre propre puissance est trop faible

pour en triompher, nous n'en plaçons pas moins en

Dieu, de tout Notre cœur, toute Notre confiance et

toute Notre constance ; c'est là rcssentiel. En

effet, Celui qui, dans sa Providence, Nous a donné

l'idée d'entreprendre. Nous donnera certainement.

'/.-^
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dans sa bouté, les forces et les ressources nécessaires
pour achever. C'est làjustement ce que Nous lui de-
mandons de Nos plu^ instantes prières, et Nous en-
gageons les fidèles à adresser au ciel les mêmes vœux.
Mais comme, aux secours divins que Nous implo-
rons avec couhance, il faut de toute nécessité join-
dre des secours humains, il est juste que Nous (Con-
sacrions des soins particuliers à rechercher et à
ménager, parmi ces secours, ceux qui Nous paraî-
tront ks plus propres à Nous conduire au but que
Nous envisageons.

Pour procurer en effet le retour des Orien-
taux séparés à l'unique Eglise, vous voyez, Véné-
rables Frères, qu'il est nécessaire avant tout de
tirer de leur sein un nombre suffisant de minis-
tres sacrés, qui, remplis de science et de piété, puis-
.sent par leur conseil rendre aux autres l'Unité dé-
sirable,—qu'il faut en outre rendre aussi générales
que possible les sages pratiques de la vie catho-
lique, et^ les inculquer de telle sorte aux popula-
tions qu'elles s'accommodent sans peine à leur gé-
nie national. C'est pourquoi il faut faire en sorte
que des maisons convenablement aménagées soient
ouvertes pour l'instruction des jeunes clercs, par-
tout où il sera nécessaire

; que des collèges plus
nombreux soient organisés, repartis suivant la
densité des populations

; que l'on fournisse à
chaque rite les moyens de se déployer avec la di-
gnité convenable, et que, par la publication d'ex-
cellents ouvrages, les connaissances utiles à la re.
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ligion puissent arriver jusqu'à lous. Vous coiioe-

vo/ iacilemcnt combien toutes ces choses et d'au-

tres semblables, doivent entraîner de dépenses
;

vous comprenez aussi que les Eglises d'Orient ne

peuvent aucunement par elles-mêmes, l'aire lace à

des entreprises si importantes et si nombreusi's, et

([ue Nous-même, par suite des diflicultés des temps,

Nous ne pouvons leur venir en aide aussi pleine-

ment que Nous le voudrions.

Le seul moyen qui reste est de demander,
{lour la plus grande part et suivant l'opportunité

des besoins, des secours à cette institution que
Nous venons de louer, et dont le ])ut concorde
parfoitement avec celui que Nous avons mainte-
nant en vue. Mais aussi, alin que les Missions

apostoliques, voyant détourner à un autre usage
une partie des ressources dont elles vivent elles-

mêmes, n'en reçoivent aucun détriment, il importe
de redoubler d'instances, afin que la libéralité des

catholiques s'augmente d'autant plus à l'égard de
la Propagation de la Foi. Il t'st juste de ménager
des ressources semblables à l'œuvre voisine et si

utile des Ecoles (VOdent, que Nous avons fait l'ob-

jet autre part de Nos recommandations, surtout

lorsque, eu vertu de la promesse formelle de ses di-

recteurs, cette œuvre est prête également à Nous
fournir à Nous-même, dans le même but, et aussi

largement qu'elle le pourra, les fonds qu'elle aura
pu recueillir.

Telle est l'œuvre, Vénérables Frères, pour la-
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quelle Nous réclamons spécialement votre con-

oouris, et Nous ne doutons pas que vous-mêmes,

([ui vous eiforcez assidûment de soutenir et de pro-

mouvoir avee Nous, de toutes les manières, la cause

de la religion et de l'Eglise, vous ne Nous secon-

diez avec ardeur dans cette excellente entreprise.

Faites en sorte, et avec zèle, que la société de la

Propugdtion de la Foi reçoive un développement

aussi grand que possible parmi les fidèles confias à

vos soins, Nous tenons en effet pour certain que

beaucoup plus de fidèles donneront leur nom et

ouvriront largement leur bovirse, suivant leurs fa-

cultés, s'ils connaissent bien, grâce à vous, l'excel-

lence de cette œuvre, la richesse de ses trésors spi-

rituels, et le concours important que l'on doit en

attendre à bon droit dès maintenant, pour le pro-

grès de la religion chrétienne.

Une chose du moins qui doit émouvoir profon-

dément les catholiques, c'est d'apprendre qu'ils ne

sauraient rien faire qui Nous soit plus agréable, en

même temps que plus salutaire à l'Eglise, que de

seconder ainsi Nos vœux et de Nous fournira l'en-

vi, avec zèle, des ressources qui puissent Nous ser-

vir ?> organiser convenablement et à fairer prospé-

rer les choses que Nous fondons pour le bieu des

Eglises orientales.

Que Dieu, dont Nous avons seulement en vue

la gloire dans la diffusion du nom chrétien,et dans le

rétablissement de l'unité de la Foi et de la conduite

morale, jette un regard bienveillant sur Nos désirs,
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(|u'il favorise Nos entreprises. Comme gage de ses

1)ienfaits de prédilection, Nous vous iccordous de

grand cœur, à vous tous, Vénérables Frères, à votre

clergé et à votre peuple, la Bénédiction apostoli-

que.

Donné à Kome. auprès de Saint-Pierre, le vingt-

ijuatrième jour de décembre, en la dix-septième

année de Notre Pontificat.

LÉON XTII, PAPE.
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Circulaire au Clergé.

s
EvKCiiÉ DKS Trois- KIVIÈIIES,

( 2G Déoembro I8i»ô.

I SiiJL'tH lies C'onf(;if»iccH jkiiii is:tr;.

II Au Hiijet (le la l'icHse.

m J/Annoiiciiition élevée au rit do u-,f . l;tt,Mc

I \' Visite dcK So^uiK danH len paroiBnes.

\' Sujets d'eJanieii pour ISOG.

VI SouiiiiitB «le lionne année.

Bien cheks Cooperateurs,

I

Je vous transr-ets à la suite do la présente les
sujets que vous aurez à traiter dans les Conféren-
ces de l'année prochaine, et je vous engage à ap-
porter au développement de ces questions, toute
l'attention et tout le travail nécessaires pour les

rendre vraiment utiles pour vous-n-Ames et i:»our
les confrères.

La conférence de l'hiver aura lieu le 3 de mars
;

celle de l'été, le 15 de septembre.
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II

La plupart d'ontre vous «'oniiiiisseiit déjà, sans

dout(î, la mauiu(i(jue Lettre Pastorale, au sujet do

la Tresse, que les Pères du Concile de Montréal

ont adressée aux Fidèles de leur Province ecclé-

siastique, en terniimint leurs délibérations conci-

liaires. J'ai cru cependant ([u'il «erait bon de vous

c()nimuni()u«'r olliciellement ce document d'une si

haute importance, afin que vous puissiez l'étudier

plus à loisir, bien vous en pénétrer, et vous en ser-

vir, au besoin, dans les instructions et les avis que
vous devez donner à vos ouailles,de temps en temps,

sur ce sujet. 11 faut, en ell'et, ne pas négliger de

les éclairer sur un point aut^si imi)ortant ; vous

pourrez donc proliter de l'occasion de cette Lettre

Pastorale pour leur bien faire voir tout le tn'-*l que

cause la mauvaise presse, les dangers auxquels leur

foi et leurs mœurs sont exjiosées par la lecture des

mauvais livres et des mauvais journaux, (|ue l'on

fait tant d'etlbrts pour répandre partout aujour-

d'hui. Itappelez à vos fidèles que ces dangers ont

été signalés jdusieurs ibis par le tSt iSiège et par

leurs évèques, et que néanmoins V mal va toujours

grandissant.

Faites en sorte, par vos avis et vos exhortations

qu'ils se tiennent toujours loin de ces sources em-

poisonnées, et qn'ils soient bien prudents dans le

choix du journal ou des journaux qu'ils laissent

pénétrer au sein de leurs familles, car l'influence'
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(le la presse, pour lo in;il l'oiatne pour le bi n -i,

cousidéniblo.

Conrormément aux recounnaudations des r«i()u-

verains Pontife», il est de notre devoir d'enfoura-

i,^erla l)onne i)resse, et pour l'aire contre-poids à la

mauvaise, de répandre, autant <jue nous 1.' pou-
vons, les journaux et les publications qui peuvent
contribuer au bien do nos populations. Voilà imur-
([uoi je me permets de vous ra[)peler que nous
uvons, dans notre réi^ion, un journal qui a toujours

été rédigé dans un bon esprit, et (jui mérite certai-

lunnent notre «Dnliaarc : .'est le Trifmiviicn dont
je vous ai déjà parlé lors de la retraite ecclé.>ias-

tique.

Ce journal peut sans contredit être rangé au
nombre des bonnes pul)licatioi)s, et ne peut circu
1er qu'avec avantage i)armi le peuple, en sorte qiw
je crois bien faire en vous exhortant di; lui donner
votre appui, et de trav:iiller à sa dilfasion au sein
de vos paroisses.

En faisant cette recommandation, je vous prie

de remarquer que je n'entends pas donner ce jour-
nal comme étant mon organe ou celui du cler«'-é.

111.

-Kn vertu d'un décret /'rbiat Orhi, de la 8. C.
des Ititcs, en ^date du 27 mai dernier, la fête de
l'Annonciation de la 15, V. M., jusqu'ici de secon-
de classe, devra désormais être célébrée sous ie rit

I n
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Ai' pitMiiièr»* <lasst'. Jp voih transintjls k lu suit»»

«If la prés'-uh' If t''Xti' iiiêiiK' de «•<• (ItM-rct.

IV

J'avilis perist; de (lit'sscr nu itinyraire iiux

Sd'urs (le la Providt^iit o pour les collectes fju'dlo.s

(loivi'iit l'air.' dans le «liocèsc, et je vous l'aurais

c<)Uiiuuni<|ué aliu «luc vous Tussiez informé cruvau-

ce de l'arrivée de ces Dames cIk»/ vov», mais ce

modtî ne peut |);is convenir l'aeilement à la com-

muuanté. Li-s Sœnrs no sont pas toujours libr<'s «le

<[uitter la maison pour aller l'aire ces (juètos, t-t en

consé<|ueiice il a été <()nvenu que, huit jours à l'a-

vaut-e, elles avertiraient elles-mêmes Messieurs les

Curés de leur arrivée chez eux.

IV

Les sujets d'examen pour les jeunes prêtres,

-en 189(3, seront les suivants :

Dans la thôoloi^ie morale, les traités t/e Exirema

ihictione, (h' Online, et de Matriinonio.

Dans la lhéolGg:ie dogmatique, les traités de

Creatione et percnto on<>in(di et de Noviasimis.

Les deux sermons à préparer seront l'un sur le

}>UTgatoire, l'autre sur le petit nombre des élus.

VI

Comme t^ette lettre vous arrivera en même
temps que la nouvelle anné^, je profite de l'occa-
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sion pour vous ort'rir rat's in»'illtnir-> souliut" dt-

boiihour et d.^ pioispériuV

Que !• Seigneur v -. ^nrdo eu isu saiute paix,

et qu'il bénisse toutes vos entreprises pour la i^loiro

(le l)ieu et le salut des âraes qui rons sont cou-

(onliérs.

El jHi < Dei (ftur exupfral omnem semoaii ru$lo<li<i[,

rnrùa vestra et inlelli<j,fntin^ vcsfnis in Clinsfo Jcsn

Domino noUro. (Philii)p IV. 7 )

Je demeure bien cordialement,

Chers Coopérateurs,

Votre tout dévoué Père eu iJieu,

t h. F. Kv. DKS ThoIS UlVIÈllKS.
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DECRETXTM

TJJE^BI ET OK.BI
Jure saue a.- merito Festum lî. Marim Virgiuis,

Beiparjp ab angelo salutatio, ab antiquis.simis tem'
ponbus institutnm, et pênes Latinam Ecclesiam
<>t Grn'cam pari .solemnitate celebratnm est : «iqui-
dem iJoininica' Jncaniatiouis Mysterium tanquam
ceterorum l'undameiilum Sacra Litiirgia profitetur.
Hinc apostoiioa' sedi sup[)licia vota haud semel
porrecta .-unt, ut Festum ipsum auuuutiationis
B. M. V. ad maximum ritum iu Universà Eccle-
sià eveheretur- Itaque Sacra Rituum Congre«,^atio
in peculiari cœtu, pro nova Deoretorum autheii-
ticà oollectione evulgandâ, ad Vaticanum sabsi-
gnatà die habite, omnibus mature i)erpeusis, res-
cribendum censuit : Festum annuntiationis B. M.
y. die 25 Martii oc urrens, in universà Ecclesiâ
ritu duplici prima' classis amodo recolendura esse,
cum omnibus juribus celebriorum festorum pro-
priis, etsi Octava careus ob temporis quadrag-esi-
malis rationem. Ceterum. quotiescumque vel Feria
VI iu Parasceve, vel Sabbato Sancto hoc Festum
impediatur, toties Feria II post Dominicam in
Albis. tanquam in sede propriâ. ut antea repona-
tur

:
in quâ intégra cum soleranitate ac feriatione

sed sine Octarâ, prouti die 2.'') Martii, celebrabitur.
Quando voro illius tantummodo impediatur Offi-
4:ium, ad enuntiatam pariter Feriam Ilaraandetur,

i-
:
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ne nounisi Festo primario ejusdem ritus occurrente

valeat impediri ;
quo iu casu, iu sequentem diem

>similiter non impeditira tvaiisferatur. Die 23

Aprilis 1895.

Facta postmodura Sanctissimo Domiuo Nostro

Leoui Papic XIII per infrascriptum Cardiualera

8acrorum llitunm Cong-regatioui Pnoiectum de

hisce omnibus relatioiie, Sauctitas Sua seiitentiara

ejusdem 8. Congregatiouis ratam habere et confir-

mare diguata est. Dei 27 Maii, eodem aiiuo.

CAJ-Card. aloisi-masella, s. R. C.

'Pll.F.FECTUS.

L. t S Aloysius ïripei'I, Secretarius.

K „M^gÈEj^^^
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Sujets des Conférences Ecclesiesiipes pour 189B.

CONFERKNCK DE L'HIVER.

Quidam sacerdos, ad Dei glovhm promovea-
dam, et ad aiiimarum salutem pro.niraiid<^iri <rras.
santé morbo pe.stifero pro parvulis valde peHcu-
loso, bapti/avit ^.ecr...to omu.^s infantes infideliuni
et hînreticoriim siiaî parochia. quos potuit, etiam
eos bene valentes, ut nequaquarn sine hoc sacra-
mento décédèrent. Intra se eiiim dixit :

" lu péri-
culo mortis mihi licet oniues infantes bapti/are
etiam mvitis parentibus." Morbo pra^terito, non'
cessavit, data occasione, baptizare secreto infantes
iiifidehum et ha^reticorum

; tum quia jaxta illum
plures moriautur antù adeptam rationis usum»
tum quia forsitan per sacramenti efTectum saltem
ahqui postea ad veram fidem pervenire possiut
ideoque salventur. Quodam die in via solitaria'
obvemens Petro, juveni raisero. filio infidelium in
dementiam in suo vigesimo auno lapso, gaudio re-
pletur et ait

:
•' Ecce occasio baptizandi quara diu

desideravi "
;
indè cum aqua ex rivuîo viciuo illum

baptizavit sub forma couditiouata. ad ritandam sa-
cramenti profauationem, di.;ens :

" Si Deus videt
te uuuquam esse habiturum usum rationis, Ego
te baptizo in nomine Patris et Filii et Spiritus
Sancti. " Postridie Petrus subito e vita excessit.
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Anxit'tate percitus de ; lo modo se gereiidi,

hI suiim vicinum .Tacobum accedit, ei orania pati-
<l''iis. t't solutiouera petens. J[ic securn quiorit :

I". An ri ijuandonarn licite baptizari pnssinf. infunfex
iiifideliiim et haretinmim, inviliii parentihm^ ?

•Jo. An adulli, non hahmtex us/fmratioms,Ji/ii sive infi-

delium sive hœMicoruni, licite baptizari ponsint, in-

ritis parentibus ?

•:<>. (,>ind stat(iendnm de validitale baptismi mb forma
rondilionata collati ? Et an Petrus sU licite et vali-
dé baptizatns r*

4o. Qfàd dicendiim de ralione a^endi hujus sncerdotix ?
ir

Ecclesia qujndara parochialis Titularern recolit
Souci um Zeuonem iti die anuiversaria Ordinatioiiis
ejiis, qua- agitur die oetavo Decembris. Cum autem
hodie lii bricîP Breviarii Romani lestum Immacu-
Iata> V,. M. V. inter priucipaliora universalis Ecole-
si;p recenseant, qiiîpstio vehemeus exorta est inter
parochiim et eju« vicariiim. Ille euim in festi Tituli
'•elt^bratione, eodem oetavo die Decembris perseve-
randum esse tuebatur, hic vero alia die reponen-
(lum esse sustinebat. Deinde nova exorta est «-on-
troversia, seu circa diem repositionis, seu circa diem
ipsiim octavoe, vel reponendum, vel non. Quœritur;
1<' <ininarii nnt Titulares Ecclesiarum, qui vi Rubrica-

l-'ii'.

m<i*.
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rum rerolendi s/ml ritu prmœ dasm cum odava, et

(/Hare ?

2o. Eic (luohux festis jn-imœ classis eadem die orcur-

rentihm quodnam celebrandum, qtiodnam transferendiim?

3o. Cim accidentaiiter reponiliir festiiin habens

oclavam, débet ne tiœe ipsa octava reponi 'i

4o. Qnid SI perpétua repnnilur ?

Qa;i' doctrina sit eruenda ex diversis sequeu-

tibus 8. tScripturu' seuteutlin. quoad :

lo Reguum .Tesu Christi ia geueris huraaui soi'ie-

tatc
;

2o Conversionera gentium :

3o. Numeium electorum neciion et reproborara V

Osteudatur quomodo conciliari possunt ist;e

sententiîo quto oollidere inter se videutur, proocipue

quoad geiitium coaversionem ac electorum uume-

rum.

lo Ditminus dixil ad me : Fiiius meus es tu; ego liodie

genui te.

Postula a me, et dabo tihi gent.es hœteditatem tuam,

et pnssessionem tuam terminos terne. (Ps. II. *7-8.)

2o. Oinnés génies quascumque fedsti, venient, et adora-

bunt coram le, Domine, et glorijicabunt nomen tuum.
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Q/toniam mngnuK en lu, et faciens niirabilia : lu es

Deusso/ffs. (Ps. LXXXV. 9-10.)

;!(/. Et atifts oces haheo, i/ua- non sunt ex hoc omli ; et

illaa oporlet me ivldncere, et vocem menm andienl, et

fiel iinum ovile, et imus /mstor. {.Toanu. X. 16.)

4(;. El pnfdicabiliir hoc evangelhrm regni in universo
orbe, in le.slimomuvi omnibioi irentib/ts : et lune veniet

rotisiimmatio. (Matth. XXIV. 14.)

'•0. Multi eniin sunt vocati, jmuci vero electi. (Matth
XX. 10.)

• k). Quam ang/fsta porta, et arda via est, qucc dacit ad
vitam ; et pavci sunt, (/m invenivnt eam !

Intraleper angastam portani : quia lata porta, et

s/ialiosa via est, (piœ dvcil ad perdilionem, et midii sanl

<imintranlper eam ! (Matth. VII. 13.14.)

7o. Post hœc vidi turbani magnaiii. qvam dimnnerare
nemo paierai, ex omnibus gentibus, et Iribubus, et po-
pufis, et linguis : stantes anie Ihronum, et in conspectii

Agni, amicti sto/is a/bis, et palmœ in manibus eorum.
(Apocal. VIL 9.)

lilalem Inam,
conp"i^:rexce de vétè.

Titius, lioet alias in sacramentis pœnitentiîc
H eucharistitr rceipieudis satis sit frequeiis, ob
domestica tamen iulbrtunia variis implicitus ne-
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gotiis, t't itiueril)us distoutus, a die paschatis aiini

proximè elaj)-! non ainplius est cotifessus. Sul)si'-

qiieiiti paschate < orninunioiiem ])erageiv voleiis,

discussa conscientia, pluriuiii unice venaliuiu ro-

oordatur ; et insuper positive dubitat, num turi)i

adhîi'serit cogitation i. IJnde primo quidom in ani-

mo ei esi, elicito contritionis actu, eudiaristiam

sumvre , deinde ad melius St^ dispouendura cou-

l'essionom prtrinittit.

Po^t aliquantulum temporis iu mentem recur-

rit grave quoddam externum peccatum a se ali-

quot ante nienges commissum et de quo in prnve-

denti confe^sione ne cogitaverat qiiidem. Mox
htrret anceps, iitrum ad auniui» confes-sionis ini-

pleudum priPceptum teueatur quamprimum denno

contiteri. Ad omuem tainen conscientiu' anxieta-

tem dHponendain aliam statim confessionem iusti-

tuit Qua expleta, sciendi causa et edocto prius de

tota recoufessario, ah eo humiliter petit, utsequeu-

tibiis dubiis respoudere p'aceat :

lo. Q/tinam anttuœ confessionis prœcepto teneantur ;

et <]uo»iodo in hoc prœcepto tempus sit compulandum ?

2o. An ipse, consrius dumtaxat veninlium et mor-

talis dtibii, vi i/lius prœcepti ad confessionem obligatiis

fuisset ?

3o. An ronjitendo lantum venialia et mortale du-

bium, omisso morta/i, cnjus tvnc consdentiam non liabe-

bat, illi prœcepto satisfacerit ?
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4o Fjt ^i senis, (ui ri illiits jifu crpti ilrhuissfl lii'tife

,ir,iihnii r.r ohJirioiie (iiiiiss/tin (//t<iiii/)riiii/iiii rotiCiffri ?

Titiiis oorriintus moril»us in Dium et B. Vir-

uincm sM'pe blasphémât. A suo hero, cui nt artilex

lauvarius inservit, adinonittis dimissum iri iii,si se

MiiiL'-at, ita monitum asp»^niatTir, ut etiam in plu-

ivs ^aIl€tos, expresse siiigulornni nomine, cojiviiîia

>'\ iiuilodit'ta evomat. rr;eseiitiens vero iii eo esse

ut al) ollit'io dep lleretur, taiita in eiim et (juera-

• lain socium, queni delatorem et instio-atorem exis-

liniat, ira exardescit, nt plnriuia mala vitriqne ad-

IMvcctnr. Nec satis : ad vindictani de socio sump-
imus secnm animo rneditans, cum ille supra trabem
iiisidrret ex indnstria l'avit nt labatnr, neqne a

l>roposito abstiuet, licet prievideat alios arti lices,

<iui snbter essent, graviter ofleudi posse : qnod
inalo lato aecidit, eum duo ex eis graviter vnlnerati

xtiterint.

Dimissus tandem ab officio, ad vindiotam ex-

plenclaminherum,plurimatnrpiaet falsain vnlg'ns

'^pargit in eumdem, ejusque familiam, qu;r; quin-

'[ue iiliis constabat
; quorum duo honestM> fccrainie

erant, quje ex » jus dict«riis non levi animi mœrore
aU'eetîe snnt. At postaliquot tempus in se reversus,

(lînnia onidam eoniessario pandit, qui putans sui

niuneris esse singula peecata ïitii enumerare,
^''ouni qujorit :
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lo. r/rinn peirata didinjinantKr numéro quand
objectii f

2o. i^uid siotnjiral expressio, «juii /xissim Iheolo^'i

idvutur, ohjectinn totale ^

80. Quiil de numéro pecentonnn Titii lior sub res-

pectu f

Filius oum suo l'riitrc cominoniiis. ooncupis-

centiii illectus, qjus r(a-raosi.ssim:p uxoris pru>seu-

tiii, et colloqiiiis sat-pe delectatur. In eam etiani

tactus minus honestos exeroet, ita tanien ut pra-

vum desiderium, si quod ea abuteudi iii Mioaiiimo
excitatur, illico oompesrat, ne injuria IVatrem aifi-

ciat. rercurrens autein civitatis semitas. si qii;p

ol)viam mulier ei venit monastiro hiihitu iiidutu,

animo ita commjvetur ut pravis desideriis iu

eamdem ferai ur. TaDdem meretricurn domosi^rebro

accedens, modo uua, m* Jo altéra ad libidiiiem ex-

plendam utitur Cum vero inier eas quamdamesse
hebrjram oognoverit, libentius (Uim ea rem habet,

Ecclesin' leges irrideus, (]u;r ea.s tanquam captivas

habendas esse jul)ont. rascbalem coulessiouem

peragens, htrc omnia coniessario enarrat, qui ut

statuât quot peccata specie distincta iis admiserit,

secura quaM'it :

lo. Quomodo jieccata disfinouuutur sperie ?
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ooucupis-

; pr.'oseu-

am etiam

11 ut pra-

>uo aiiimo

itrein alli-

is. si quîe

u iiiduta,

ideriJK in

noscrebro

(liiiein ex-

udainesso

ein hahet,

i captivas

lessiouem

lit, qui ut

adiniserit,

2o. Utrum in delectatiouft inin-osn, vel desiilerio,

appck» ex nbjexliqualitaie muUiplicetur ?

3o, Quid de numéro pecaUorinn Tilii specie inspec-

ta
'

Fiat electio Secretarii per s'?';retum scrutiiiiuin.

t L/F. Epus Tiufluvianus.

I
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Circulaire au Cierge

\ EVECHK DES TnOIS-RlVlÈRES,

\ 10 Février 1800,

I C'utuptu-reudii des œuvros diocésaines.

II Di'jitH de Chancellerie.

Bien chers Cuopcraleu/s,

Vous trouverez à lu suite de la préseute le rap-

I)ort des collectes faites dans le diocèse pendant

l'nnnée 1895.

J'ai constaté avec plaisir que les œuvres de la

Propagation de la Foi et de la Si -François de Sales

ont raf porté, cette année, un montant plus élevé

([ue les années dernières, cependant elles sont loin

encore d'avoir atteint le (ihifFre que je demandais

dans ma Lettre Pastorale de l'automne dernier,

puisqu'on moyenne, chaque famille du diocèse n'a

fourni que 15 centinset une fraction, et chaque com-

muniant 3 centins et demi ; c'est-à-dire environ le

tiers de ce que j'avais demandé.

Cela est dû probablement au peu de temps que
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l'on atni, aprôsia réo(3ptiou de ma Lettre, pour l'or-

g^aiiif-ution de ces œuvros ; aussi Je compte sur un
résultat plus satislaisunt i^our l'année l'ourauto, et

eu eonséquHjioe je recommando de nouveau ces œu-
vres à la piété des fidèles, et encore plus au zèle de
Messieurs les Curés.

Quant aux autres (jollectes ordonnées par le

Souverain Pontif-^^ ou par rTiivèque, je remarque
avec peine qu'il y a beaucoup d'abstentions dans
le tableau ci dessous.

Il est de mon devoir de vous rapp.-ler que ces

quêtes sont obligatoires et doivent être faites cha-

que année aux jours fixés. Personne, de sa propre
autorité, n'a le droit de se dispenser de les ftiire

;

si l'on a des raisons sérieuses de les omettre, ces

raisons doivent être soumises au jugement de l'E-

vêque qui décidera de chaque cas en particulier.

J'ordonne donc de nouveau que dans toutes

les paroisses, pauvres ou riches, les quêtes soient

faites régulièrement, ef que le produit en soit en-

voyé à qui de droit dans les huit jours qui sui-

vront

A l'avenir, nous donnerons chaque année le

compte-rendu des diverses œuvres.

II

Pour me conformer à la discipline reçue dans
les autres diocèses de la province, j'établis par la

présente les droits <] Chancellerie pour le diocèse

des Troi.s Itivières.
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Vous eu trouverez le tableau sur une ieuille

oi-joiute. Ayez le soin de le suivre en tout et par-

tout avec fidélité.

A l'aveuir, ou devra faire insérer dans les re-

gistres de l'Evéché tontes les ré olutiont, de lahri-

<iue qui auront besoin de l'approbation épiscopale.

Recevez, Chers Cooi)éraleurs, les assurances de
mou cordial attachement.

1 L. F. Kv. DES Tki)Is-Rivii:kes.

N. B.—Comme Vordo et le calendrier de cette

année ne sont pas d'accord au sujet des solennités

de S. Joseph et de l'Annonciation, et aiin qu'il y
ait uniformité daus tout le diocèse, je règle que
l'on devra s'en tenir à Vordo [mur la célébration de
ces deux solennités, et qu'à l'avenir chaque fois

qu'il y aura divergence d'opinion entre le calen-

drier et Vordo, c'est ce dernier qui devra être suivi.

i L. F. L

H
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DROITS DE LA CHANCELLERIE DU DIOCESE

DES TROIS-RIVIERES.

$ OtS.

Décret d'érectiou cauouique d'une paroisse... 2 00

Décret d'annexion canonique 2 00

Autres décrets ou ordonnances 1 00

Demande de dispense de mariage à Rome.... 1 00

Lettre de Curé 1 00

Demande de privilège à Rome 1 00

Certificat d'ordination 50

CeU'brei 50

Exeat 50

Diplôme d'érection du chemin de la Croix... 50

Diplôme de confréries ou autres diplômes et

documents de ce genre 50

Enregistrement des résolutions de fabrique 50

Permis d'exhumation 50

Lettres testimoniales 25

Lettres dimissoviales 25

Authentiques de Reliques 25

Reconnaissance de Reliques ieuilles de

pouvoirs 25

Copie de documents, par 100 mots 10

EvÊCHÉ DES Trols-Rivières, )

1er février 1896.
)

L. F. Ev. DES Trois-Rivièees.



COLLECTES DE Ljl PHOPjlGIITION DE L| FOI

$<jts.

2 00

2 00

1 00

1 00

1 00

1 00

50

50

50

50

50

50

50

25

25

25

25

10

E2>T less.

c a

a w -^

?" 3 ^

I ï?
B3 — w

o 5 g•O

-5 S 5' 5,

2 1

3
1

17

1 2

ri n

6 20

7 10

8 5

9 4

10 10

11 8

12 21

13 14

14 26

15 3

16 13

17 29

NOM DES PAROISSES.

Balance en caisse, 1er janvier 1H95

Les Trois-llivières

Les Dames Ursuliiies

Masldiiungc

La Rivière du Loup

St Léon

St Barnabe

St Tite

St Stanislas

St Etienne ,

St Prosper

Ste Geneviève

Ste Thôcle

St Didace

Cliami)lain.

.

Yamacliiche

Uatiscau ....

St Boniiacc

St Maurice

•4-'

135 01

234 73

:!i 04

112 00

77 30

70 42

<!5 20

04 10

G3 50

5rt 85

51 25

51 00

47 00

40 50

44 30

43 00

40 00

35 35



li

2d0

18

Ut

2t>

21

•-'2

23

24

25

26

27

28

29

30

3J

32

33

34

r

I

3r.^

30

2')

7

9

26

18

27

23

28

31

24

m

r>

34

12

32

33

35 .

COLLECTES.--(swjyg.)

Ste Aune
,

St Justin

St Elio

bt Sévère

j8t Paulin

iiSt Sévcrin

IN. D. (In Jlont-Carmcl
,

St Jacques des Piles

La Pointe du Lac

Ste Flore ,

|St Théoi.liile

StLuc

!St Matthieu

Ste Ursule

St Adelphe

Cap de la Madeleine

St Alexis

St Narcisse

St Joseph et St Roch de la Mékinac.

,

St Thçodore et autres missions. ,,...,

Un particulier , . .

,

Total

30 00

29 ](•;

2 y 08

24 00

22 69

20 00

20 00

17 00

15 40

14 3H

14 00

13 75

13 :.o

13 18

13 00

12 00

10 00

00

00

00

« 24

1020 fia

La moyenne pour chaque famille est do quinze centins et près

d'un tiers de centin.



COLLECTES
— DE

30 00

2JI 16

2tt 08

24 00

22 G9

20 00

20 00

17 00

15 40

14 3H

14 00

13 75

13 50

13 18

13 00

12 00

10 00

00

00

00

« 24

L'jISSOGIjlTIQN DE SUINT FJIIINCOIS DE SjlLES

~ o •

g •

ci V

1

2

3

4

5

C

ElT 1895.

a cj ii s

NOM DES PAROISSES.

11

1 2

13

14

"1

27

7

t>

11

4

6

28

2

17

15

8

16

3

30

Les Trois-Rivières.,

Yamachiche

St Tite

St Stanislas

St Barnabe

Muekinongé .

.

La Rivière du Loup

.

St Etienne

St NaroiHse

St Léon

Ste Flore

Cbamplain

St Prosper

St« Ursule

Ste Anne

Ste (^eneviève

o

a «
o —

$ c

175 00

90 00

80 00

70 00

64 09

63 80

55 25

54 10

51 00

43 80

43 00

42 50

42 15

41 17

40 00

49 Q'J



li

232

17

(

12

1

18

20

24

2'J

ri

19

33

20

10

25

14

21

31

32

13

COLLECTES.

—

{suite.)

Mont-Ciirmel 36 40

18 St Sévère 3C 00

19

20

Ht Justin

Le ('a|i

35 00

34 é")

21 St Piuili»

0') St Didace 30 90

39 0033 Stt- Tliècîe

i St Boniface 28 10

25 St Maurice , 25 05

(

26 .

Batiscan 20 00

St Elic 30 00

(

2»

St Alexin
, 20 00

St Luc 17 30

30

31

Les JMIe«

St Sôverin

13 20

12 60

. 32 La Pointe du Lat; 11 60

33 St Adelplie H 70

St Matthieu 00

St Tliéopliiie du Lac 00

St Joseph et St Roch de la MéUinac.

.

St Théodore

00

00

Tota' 1408 40

Moyenne par chaque communiant 'Mt cts.



36 40

30 00

35 00

34 45

•)3 33

30 90

31 00

28 10

25 05

20 00

30 00

20 00

17 30

13 20

12 60

11 60

8 TO

00

00

00

00

1408 40

ÛBnier de Saint-Pierre, Sainte-Enfance, Terre-Sainie

E.TSr 1895.

rAKOISSKS.
) 4)3

S l
"s îJ

^ HZ

Sainte

En-

fance.

Terre

Sainte

Les Trois-Hi vièrt's

$ 0.

15

1 17

25 00

23 84

I.e Séminaire

Les Danien Ursulines

Les Forges St Maurice 1 30 I
;{-,

St Adelphe

St Alexis J 00 1 50

>>te Anne 1 1 OU

litttiscan

St Harnalié 7 00 5 80

5 30

5 00

St Boniface

<-'ap de la Madek-ine 4 50

4 47

4 00

< hamplain 4 00

1

ï^t Didace

î^lElie

4 00

!St Etienne *> 8"i

•Ste Flore

f^te Geneviève 4 18

2 50

4 55

^^t Jacques l 00

,:: .1



'û

'2'')4 DKNIER DK ^T PlKUin-:, ETC—inuife.)

St Jot^epli. MôkiniK

St .IiiHlin

St Lion
,

l.oiiiKc» illc

St Lue

.MaHkiinmjîù

St Matthit'U

St Muniiii',

;t Nil

N. D. «lu Mont-Cfinm'l.

St l'aulin

l'ointe (lu Lac

St Piospcr

St Sévèri'

St Séverin

St «tanislas

Ste 'J'hèth-

St Théodore

St ThfOpliilt'

St Titc

ste lîrsuh'

Vainacliiihe

',t i<; Il l;ii

T 10

:> ,•)()

1 70

» 00

:! 00

;• 10

.•> 10

TotuI

I
i; yo

U 00 I 10 00

!m; 41 ' 113 ov

i; -ir,

H s:.

•1 o:;

s •.',)

7 lu

1 10

4 00

00

H 00

r.'c 71



Ecoles du Hord-Oussj, Nègres d'Ufripe, aolonisalion

EIT 1895.

l'AllOISSKS.

"S
•

3 2
" 5 41

X •

t rs E X)

c s u Z^

-y^"
bt .i

X^
*"



^'ib KCOLKS DU NORD-OUK

Nt Léon

ST, KTC

t! 00
1

.—{suif.

." 00

'.t .>o

1 40

(i 00

".)

Louiaeville
7 25

!^t Luc.,.. 3 00

'; 00M(iKkiiionf;p

St Miilthieii

St Miiuric»;
1

1

1

•St NiiroÎHHe
1

N. D. du Mont-Curmel
T) 00 3 00

;) 00

'

St Paulin

l'ointo (lu I,a«

St Prosi)er
4 10

2 00

5 30

2 00

1 76

4 00

St Sévère

St Sévoilri

1

St Stanislas
,

Ste TLède

• • •
1

S 00 2 25

StTLéodoro

Stïhéopliile

Ht Tite
3 20

Ste Ursule

Yamacliiche
9 25 r> 00

Total 91 19 102 41 41 7:i

t L. F. Ev. DES Trois-Rivièkes.
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Circulaire au Clerg^è

EVÊCHÉ DES TUOIS-RIVIÈREH,
15 avril 189G.

1 Viëite Pastorale.

II Rapport sur l'Association de la Ste-Famille.

Chers Coopéraleurs,

I

C'est avec un véritable bonheur que je vous

annonce, encore cette année, la Visite Pastorale que

je me propose de commencer le 26 mai prochain,

et que je continuerai suivant l'itinéraire tracé ci-

dessous. Messieurs les Curés des paroisses que je

dois visiter recevront, en même temps que la pré-

sente, des blancs de rapport sur l'état de leur pa-

roisse, qu'ils auront le soin de remplir correi^'te-

ment pour m'être remis lors de mon arrivée chez

eux, ils devront aussi disposer toutes choses com-
formément aux prescriptions de l'appendice au
Rituel, afin de faciliter l'accomplissemt»nt de cet

important devoir de la charge pastorale.



i^'.^itj i^i
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Je (loiiiit'rai une iittcnfion spéciale aux oonij»-
f«s (le l'iihricjues et de répartitions de paroisse pour
eonsfructioii d'église ou autres objets là oii il y
aura lieu

.T'ennriig,' aussi les prêtres à venir aider leurs
«•on frères pour les eonlVssioiis, afin de faciliter aux
lidùles le moyen de ga<rtier riuduly-ence i>lénière
accordée m cette circonstance.

Je crois aussi devoir vous re(>ommandev d'ap-
porter beaucoup de zèle et de soin à la préparation
des enfants pour l;i Confirmation. Il importe de
priera l'avance et de lair.' pri(>r les lidèles pour
que le Seigneur prépare lui-même les cœurs à
de ces enfants recevoir le 8t Esprit avec toute l'a-

bondance de ses f^râces.

Veuillez aussi insister, dans les prônes qui
précùleront la visite, sur la nécessité qu'il y a pour
les fidèles de bien se préparer à recevoir les grâces
qui leur sont réservées pour cette circonstance, et

les euii^nger à prier pour assurer le succès de cette
nouvelle visite de leur Premier Pasteur.

ITlNÉRAIliE DE LA VISITE PASTORALE EN 1896

Le Cap 26, 21, 28
Champlain 28, 29, 30
l^'^tiscHU 30,31 1

Ste-Geneviève
], 2 3

Ste-Anne 3, 4, 5^ q

mai

juin
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-i>^>«per 0, 7, H jum
St-8tanislîis 8, 9, 10, 11

8t-Adelphe M, \2
Sto-Thècle 12. 13, 14 "

Sl-Titc 14, 15, 10 «'

St Séveriu Uj, it,
"

StNarcisse 17, 18, 19. 20 '•

St Luc 20, 21, 22 "

Ketour aux Trois-Riviènvs, le 22 après-midi.

St Théophile 30, 1, juillet

SteFlore 1, 2. S. 4 '

StJaoqm'S 4, ô, 6 "

St-Maurice 6, 7, H, 9 "

Mont Carmel 9, lO, Il '•

Retour aux Trois- Uivières dans raprès-midi
du 11.

II

D'il près l.'s Statuts de l'Association universelle

«les familles, les Curés doivent, au mois d»' mai de
chaque année, corarauniquer au Directeur diocé-

sain le nombr.' de nouvelles farailh's arréi^ées à
la pieuse association, ainsi Cj-ae le nombre de mem-
l)res qui composent chaque famille.

Je reg'rctte d'.>voir àdire qu'un grand nombre,
parmi les Curés decediocès(^ se montrent peu sou-

cii'ux de cette règle importante, car Mons le Cha-
noine Baril, Directeur diocésain, n'a reçu, depuis

.^^|^^^K£|,.
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letablisst ment de l'association eu 1893, cju'un petit

nombre de rapports.

Je suis porté à conclure de là qu'un bon nom-
bre de Curés n'ont |)iiH encore établi dans leur
paroisse rette pieu«e association de la Ste Famille,
ainsi que je l'avais ordonné par mes Lettres du 8
octobre 1803.

Je vous réfère donc à ces Lettres et je réitère

par les présentes l'ordonnance qui y est faite relati-

vement à l'association de la Ste- Famille, de même
que pour le Rapport qui doit être env^oyé, au prin-
temps de chaque année, au Directeur diocésain.

J'espère que l'on ne m'obligera pas à revenir sur
le sujet.

Agréez les assurancee de mon dévouement.

1 L. F. Ev. DES Trois-Rivières.
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Circulaire au Clergé.

S riiVÊClIÉ DKS TROlS-UlVIl>UEïi,

j 18 Juillet IMllC.

il

1

'iitraite t cclôwiastiquf.

\|'o>t()lat tio Ih l'rièif RenseiRneiuentii.

<;iiiL'iiii (lu lu Ciiistif st 'riioiuuH.

< 'liers Coirpérateurs,

1

La retraite ecclésiastitjue s'ouvrira au Sémi-

Hiiire des Trois-Rivières, diinauche soir, le 23 août

prochain, pour se terminer le samedi suivant dans
la matinée.

Je vous y invite tous à l'exception de ceux
que je nomme ci-dessous pour la desserte des pa-

roisses durant ce temps. Ceux <[ui auraient quel-

(jue grave raison pour ne pas y être présent au-

ront le soin de me les exposer par écrit ou verba-

lement, afin que je puisse juger de leur valeur et

lutoriser l'absence de la retraite, s'il y a lieu.

Wt
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Je tiens aussi, pour l'arrivée, que l'on se hâte

plus que l'on a coutume de le faire, <t que les

exercices en soient strictement suivis jusqu'à l>i

fin

Ayotis le soin de nous bien préparer à ces

pieux exercices qui sont si propres à servir nos

intérêts spirituels et ceux des fidèles qui nous sont

confié.-'.

L'^s g'Hrdieiis des paroisses auront, pour le

temps de la retraite, les facultés de desservants

dans les paroisses qui seront sous leur juridiction.

Cardieiis des paroisses pendant la îleiraiie de 1896.

-o-

Deux prêtres demeureront à l'Evêché pour les

besoins de la ville.

Les paroisses de La Pointe-du-Lac et du Cap

s'adresseront aux irois-Rivières.

V Batiscan

M. E. Poisson ^Champlaia
(SiLuc

M. H. Brousseau

M. .ToACHiM Caron -

i
Ste Anne

( St Prosper

St-Stanislas

St-Adelphe
St- Narcisse

Ste- Geneviève
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f
St-Tife

I
Ste-Thècle

M. J. M Boucher \ St-St^verin

I

St-ThKiphile

[ 8t-Jacqiieh

M A 4-u T»,',. .^.,. ( St- Maurice
M. Arthur Beland

\ \r . f^ ^

\ Moût Carm-l

l'

SliawrnegMU
M. E. Carufel. qui domeu- 1 rfie Fion-

rera à Shaweuefïan. | St Matthi -u

( Si-Etieuue

»T A J 1 1 ( St-Pauliu
M. Ad. Laniy, qui demeiir»- > c*. i- •

raà St-Pauliu S aV" •

I M-Ale\is

( St-Dida<'e

M. D. GrÉRiN <iSt Justin

( Maskiuougé

( Louise vil 1*^

M. G. Laquerre ] 8te-Ursule
(St-Léo.

( Yamachiche
M. J. B. COMEAU ]St-Sévère

( St-Barnabé.

II

Je prie Messieurs les Curés, ainsi que les Su-

périeurs de communautés d'hommes et de femmes,

dans le diocèse, de m'envoyer d'ici au 1er août

prochain, les quelques renseifçnements, demandés
ci-après, sur l'Apostolat de la Prière, dont j'ai abso-

lument besoin à cette époque, savoir;

W'-i-^^-
-^
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lo Date de l'agrégation de la paroisse ou de la

Communauté.

2o. Nombre total de membres sur le registre,

puis, comSien dans le premier degré, combien dans

le deuxième, combien dans le troisième ?

3o. Nombre de zélateurs ou zélatrices.

Vous n'aurez qu'à remplir les blancs que je

rous envoie et à les retourner sans délai à mon Se-

crétaire.

Si dans Cjuelque parois>e ou communauté l'A-

postolat n'était pas établi, que l'on veuille bien le

l'aire connaître eu écrivant de suite au Secrétariat.

J'exige toutes ces ré[ionses pour le 1er août.

III

Le Pmreau de la Caisse St Thomas se tiendra

au Séminaire des Trois-llivières, jeudi, le 2T août

prochain, à dix heures de l'avant-raidi.

Tous les membres sont invités à y assister.

Je demeure bien cordialement.

Votre dévoué Père eu Dieu,

t L- F. Ev. DES Trois Rivières.
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Circulaire au Clergfé.

iÊVÊCHÉ DES TROLS-KivIÈRES,

\ 28 Octobre 1806.

I L'Encyclique Salis coi/nitum.

II Nouvelle Encycli(iue sur It Rosaire.

III Messe que doit célébrer un prêtre dans une église étrangère,

IV Œuvres diocésaines.

V E.xamon des jeunes prêtre,-».

Bien-aimés Co(ypérafenrs,

Je me fais un devo'r de vous transmettie, avec la pré.sen-

te, un exemp dre de 1 Encyclique Satis cognitum .sur /' Unité
de l'Eglise, que Notre S. P. le Pape a publide dan.s le cours
de l'été dernier.

Déjà vous avez pu lire sur les journaux cet admirable do-

cument dauH lequel le Souverain Pontiio met "en \;om-
" me le trait ie plus digne d'une attention capitale, r.jité :

'• caractère insigne de vérité et d'invincible puissance que
" l'auteur divin de l'Eglise a imprimé pour toujours à mn
" œuvre". Mais cette simple lecture ne suffit pas : il timt

relire, étudier et méditer ce vénérable document, de tiiçoa à
en retirer plus de profit pour nous-mêmes, et à en faire béné-
ficier plus abondamment les fidèles confié.-! à nos soin.s. Aussi
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']e (îéeire que par Tétudc que vous en lorez, vous puissiez com-

menter clairereent cette Lettre si importante, et donner à vos

paroissiens plusieurs instructions sur l'Eglise et sa divine

constitution.

Kn môme temps, entrons généreusement dans les vues de

,Sa Sainteté, dont le principal dessein, dans la publication de

cette Knoyclique, est de ramener les égarés au bercail que

gouverne le Souverain Pasteur des âmes, Jésus-Christ
;

et

prions avec Notre Père commun pour hâter laccomplisse-

raent de ses vœux, et voir enfin se lever le jour où il n'y aura

plus qu'un seul troupeau et un seul pasteur.

Fiet imum ovile et vnus pastor.

IL

Une nouvelle et touchante Encyclique sur le Rosaii'e, en

date du 20 septembre, m'est arrivée ces jours derniers.

J)un8 ce nouveau document, Léon XIII insiste spéciale-

ment sur la pert-évérance et l'union dans la prière, comme

étant les éléments principaux qui en assurent l'efficacité.

Il souhaite que l'cm «^.-arde reliirieusement, dans les familles

clirétiennes, la coutume do réciter le chapelet, chaque soir,

devant l'image de la Vierge.

11 rappelle co qu'il a édicté en 1883, au sujet de la récita-

tion du Rosaire dans les cathédrales et les églises parois-

siales, et il ajoute :
" Que cette pratique soit observée avec

con^tance et avec zèle."

Il encourage encore Its manifestations solennelles de la

piété envers l'auguste Vierge, et particulièrement les pèle-

rinages à ses sanctuaires dont il souhaite que le nombre

aille toujours croissant.
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Kt parmi les raotifb qui portent le Saint Père à renouveler

^68 rccommaDdations, l'un des principaux est "de favoriser

" le mouvement de réconciliation qui se raniteste parmi
'' les disbidents," car, dit-il, " cette admirable unitd no peut
" être prépart^e et réalis<5e par aucun meilleur moyen que
" ])ar la vertu dos saintes prières."

Jci encore unissons donc notre intention à colle du St-

Pôre, et prions avec confiance et persovërance la Vieri^o du
Iloi-aire, pour la réalisation d'un vœu si cher au cœjr du
Souverain Pontife.

Je vous tranîmets avec la présente cette Kncyclique, que
vous lirez aux Hdèles à la première occasion que vous aurez

le leur parler de la dévotion au St Rosaire.

i Rosaire, en

ierniers.

siste spécialo-

rière, comme
îfiicacité.

is les familles

chaque soir,

t de la récita-

églises paroi 8-

observée avec

nnelles do la

lent les péle-

iie le nombre

III

Je vous communique aussi aujourd'hui un décret de la S.

C. des Rites, en vertu duquel tout prêtre qui célèbre dans
une église étrangère, soit chez les réguliers, soit dans une
église paroissiale, soit dans un oratoire public, dans les fêtes

doubles et au dessu -, doit dire la messe que l'on dit dans cette

église, même en vertu d'un induit spécial, et non celle qui

correspond à son office personnel. Dans les serai doubles et

au dessous, il peut dire la messe qu'il veut, d'après les rubri-

ques générales sur les diverses messes permises dans les semi-

doubles.

Voici ce décret, approuvé par lo Souverain Pontife le 9

décembre 1895 :

" Omncs et singuli sacerdotes, tam Sieculares quam Regu-
*' lares, ad Ecclesiamconfluentes, vel adOratorium publicum,
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" rni&sas quum Sanctorum tum lieatorum, etsi Ecgularium
" proprias, omniiio célèbrent Officio ejusdem Ecclesiaj vel
' Oratorii conformes, bive illip in Homaiio, sivo in Kegula-
'" riuin MisBali contincantur

; excluais taiiien pecuiiuribus
" ritibuH Ordinnni propriis."

"Si vero in dicta Ecclesia, vel Oratorio, Officiuni ritus dupli-

" ci inferitiria agaLur, unicaique ex celtbrantibus libenim sit

" Mi-sam de requie peragere, vel votivani, vel eliutn do oc-
" currenti fcria

;
iis tamen exceptisdiebus, in quibuf- pra^fatas-

" Misi-as Jvubrica MisBalis Romani, vel S. R. 0. Décréta pro-
" hibcnt."

IV.

Voici le temps arrivé do faire ou de ccrapltUer les collectes

do la Propa^alion de la Foi et de la Si François de Suioa.

A ce j>ropos, ']Ci dois voua rappeler la Lettre Pastcs'Ie, No.
20*^, que j'ai publiée sur ee sujet, l'année dernière, et dans

laquelle nj-s intentions et ma volonté sont clairement et net-

temeiii 'exprimées,

Comuio elle doit servir de règle de conduite, par rap-
port aux œuvres susdites, et aussi à l'hôpital St Joseph, jo

vous prie de lu relire aux fidèles, en entier ou en partie, si

vous croyez que cela soit utile pour réchauffer leur zèle ; et

je veux aussi que Messieurs les Curés s'en liennent stricte-

ment au dispositif qui y est dressé. On pourra cependant,

dans les paroisses où jo l'ai permis, retenir le mode d'oiga-

nisation par les maîtresses d'écoles, comme étant, dans ces

endroits, plus propre à atteindre la tin recherchée dans la

Lettre Pastorale,
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V

L'examen (les jouncH prêtres aura lieu au Séminaire ilos

Trois lliviôres, Jeudi, lo 17 décerrîbro prochain, dans la

matinée.

Tous les prêtres ordonnés depuis lo lor janvier 1892 de-

vront y ètro présents, et apporter avec eux les sermons qu'ils

ont dû préparer. On ne pourra se dispenser do cet examen
sans une permission expresse de ma part.

Recevez, Chers Coopérateurs les assurances do mon entier

dévouement.

t L. F. Ev. DES TaoTS-RrviÈRBs.
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LETTRE ENCYCLIQUE
Do Notre Très Saint Père Léon XIII. Pape par la divine Provl-
(Icnco, aux Patriarches, Primats. Archevêques, E^cquos et au-
tres Ordinaires, en gràco et communion avec le Siège Apostoli-
(lue.

SUR L'unité de i/écilise

A noH A''éaérables Frères les Patriarches, Primats, Archevê-

ques, Evêques et autres (3idinaires, cd grâce et commu-
nion avec le Siège Apostolique,

LEON XIII PAPE.

Vénérables Frères, Salut cl béuédiction apostolique.

Vous savez assez qu'une part considéraljlo de nos pensées

et de nos préoccupations est dirigée vers ce but : Nous
efforcer do ramener les égarés au bercail que gouverne le

Souverain Pasteur des amen, Jésus-Christ. L'âme appliquée

à cet objet, Nous avons pensé qu'il serait grandement utile

à ce dessoin et à cette entreprise de salut de tracer l'imago

de l'Eglise, de dessiner pour ainsi dire ses traits principaux,

et de mettre en relief, comme le trait le plus digne d'une

attention capitale, l'unité : caractère insigne de vérité et

d'invincible puisbance, que l'auteur divin de l'Eglise a im-

primé pour toujours à son œuvre. Considérée dans sa forme

et dans sa beauté native, l'Eglise doit avoir une action très

puissante sur les âmes : ce n'est pas s'éloigner de la vérité de
dire que ce spectacle peut dissiper l'ignorance, redresser les

idées fausses et les préjugés, surtout chez ceux dont l'erreur

ne vient point de leur propre faute. Il peut même exciter

dans les hommes l'amour de l'Eglise ; un amour semblable

à cette charité bous l'impulsion de laquelle Jésus-Christ a

»! «

P
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choisi l'K-liso p.nir mm» (<pouse, en la ruchetuot do H-.n Han,tî

divin. Car "JdMisChnxt u ai m<5 l'église et s'est livré lui-

même pour elle (1).
"

Si. pour revenir à celte n^ rc très aim^ite, ceux qui ne

la ((maîiisscntpuH bien encre ou qui ont eu le tort delà

.juitti-r, . uivcnt ucl.ctcr ce retour, tout d'abord ce ne hora

point uJo ap prix de leur .«un,!;- a poui tant c'est d'un

toi n,- . que Jt<^u-U.ri^t l'a i.ax.H ) : uiaio ^'il leur en doit

coûter quelque,-, efforts, quelques peines bien plus l<5t;c'rcs

à ^npp<.^tor, du moins iU verront clairement que ee« condi-

tions onéreuK's n'ont paH éiô imposées aux hommes par une

vol.mté humaine, mais par l'ordre et la volmaé de Dieu :
et

par .-uite, avec l'aid.' ' ' «'élt^te, ils expérimenteront

facilement par eux-mêmes la vérité d.' cette^diyine parole :

<' Mon jonu; eitdoux et mon l'urdcau léger {-).

C'est pourquoi, mettant Notie principale esj.érance dans

"
le l'ùrc des lumières, de (lui descend toute grâce excelloti-

te et tout don parfait ' Qi), ^-n Celui qui seul " donne la

croissance
"

(4), Nous lui d-mandons iustaniment dr dai-

gner mettre en Nous la puissance de persuader.

Dieu sans doute peut opérer, par lui-mCMue et par sa seule

vertu, tout ce qu<'tVoctuent les Gtres créés ;
uéannu.ins, par

un co'nseil miséricordieux de ta l'rovidence il a pirféré, pour

aider les hommes, so servir des hommes eux i.'ines. C'est

par l'intermédiaire et '.c ministère des hommes qu'il donne

hahituellementàchaeun, dans l'ordre purement naturel, la

perfection quilui est due : il en use do même dans i Ue

surnaturel pour leur coidérer la sainteté et le salut.

1. (Kplies., ^ . 2.1).

2. (Matt. XI, 30).

3. ( ;;i>. .Jac l, 17).

4. (1 1,'ovinth., IH, ' )
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Mais il C8t évident que nulle commuDication outre le»

linmmo.s ne peut ne faire que j., 'o moyen des choses exté-
rieures ot 8rn.Nil.le.«. C'e^t pou lu que le Filn de Dieu a
pris la nature humnino, Lui qu ," étant dans la forme do
Dieu.... s'est anéanti lui-mr-mc, prenant la forme d'esclave,
ayant été fliit seniblahle aux lioniuicH "

(1) ; et ainsi, tandis
qu'il vivait sur la terre, il a révélé aux hommes, en conver-
sant avec eux, sa doctrine et nés loi.s.

Mais cotuuie su misHion divine devait être durahlo et per-
pét:iello, i! s'est adjoint des «liscipIeH au.<(iuclrt il a l'ait part
de s:i puissance, et ayant tait descendre sur eux du haut du
ciel "l'K-prit de vérité", il leur a ordonné de pai-eourir la
ttire entière et de prêcher fidèlement ù. toutes les nations ce
que lui-mC'ine avait ensoitfné et prescrit : afin qu'en profes-
sait sa doctrine et en obéis.sant i\ ses lois, le i,aMire humain
lût acquérir la sainteté sur la terre et, dans le ciel, l'éternel
liiiiilieur.

Tel est le plan d'après 1 lel l'Eglise a été c nstituée, tels
t les principes qui ont pré^idé à sa naissance. Si nous re-

l,^•lr,l(UlS en elle le but dernier qu'elle poursuit, et les causes
nmédiiites par lesquclIcH elle produit la sainteté dans les
iie< assurément l'H-'Use est spirituelle^ mais si nous con-

-idéioiis les membres dont elle se compose et les moyens mê-
mes par lesquels les dons spirituels arrivent jusqu'à nous
rRïlise est extérieure et nécessairement visible C'est par

ios qui fi'n])paicnt les yeux et les orcillch que les ApÔ-
uv^

. Ht reçu la mission d'en.seigncr ; et cette mission, ila ne
l'ont point accomplie autrement que par des jjaroles et des
acte .raie ion t sensibles. Ainsi, leur voix, entrant par
l'ou térioure, engendrait la foi dans les âmes : " r,a foi

l (Pliilippens., II, o-T).
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vient pal- randitioa et l'jimlition par lu parolo >lu Christ d'
Kt la foi ille-iiiûmc, c'cst-à-diro, I'L-iiii-mc, cst-à-diro, l'aï-sotitimcnt à la prtMiiiùro

< t riiuvoraino v(<ril»S, de h» natiiro hati«< douto .jssi renlcrmdo
(liiii-. It'uprit, nialN elle doit copondunt dclafx'r un dehors pur
IV'Videiiic profo.ssiuii rm'oii on fait : " Car on croit do cœur
pour hi Justice, luais on conlcshc de hoiicho pour le salut (2)."

Do uif-me, rien u'csl i»hi,s intime à l'hoiurnc (pu» la «rrâco cé-
leste, (pli produit eu lui la saiulcté', mais extérieurs sont les

instruments ordinaires et principaux i)ar lesquels lu yiâce
nous est eotnmiiniqtiéo : nous voulons parler ilvs saciemeuts,

qui SOI,, admiiiistit^s, avec des rites spéciaux, par des hommes
nomini^ment choisis p(uir cette lonctioii .lusus-Chri.^t a or-

donn<? aux apôtres et aux Hucccsseiirs perpdtiiclMles Apotrcs
d'instruire ot de gouverner les peuples : il a ordonné aux
peuples de recevoir leur doctrine et de hc soumettre docilo-

nieiit à leur autorild. Mais ces relations mutuelles de droits

et de devoirs (l;ins la soci''té ( hiétieiine, non seulement n'au-

raient pa& pu durer, mais n'auraient même pas pu s'étihlir

sans l'intermédiaire des sens, interprètes et messagers des

choses.

C'est pour toutes ces raisons que l'Eglise, dans les saintes

Lettres, est si souvent appelée un corps, et aussi le corps du
Christ : "Vous êtes le eorps du Christ (3)". Parce que l'E-

glise est un corps, elle est visible aux yeux
;
parce qu'elle

est le corps du Christ, elle est un corps vivant, actif, plein

lie eève, soutenu qu'il est et animé par Jésus-Christ qui le

pénètre de sa vertu, à peu près comme le tronc de la vigne

nourrit et rend fertiles les rameaux qui lui sont unis. Dans

1. (Rom., X. 17).

2. (Rom., X. 10.)

3. (I Cor., XII, 27).
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IcK rtrcH niiiaR^H, li> jirii eipe vilul ost invisiMo et caclit? au

plus protliad (lu 1 elr» . mai-- il se traliil <t si- ninnil'cstc par

le mouvement et l'action (les membreH : ainsi le principe de

vie surnaturelle (jui atiian! rKi;li.<-e apparuil à t'iu-* les yeux

par les actes (pi'elle produit.

11 s'ensuit que ciux là sont dans une grande et j» riiiciçu-

80 erreur, (|ui, liu^onnant l'Kgliso au jrrd de leur t'ainai>ie, f>e

riinaiiinent comme cadnîe et nullumunt visible, et ceux-là

aussi, (pii lu regardent corntne uno iustititioa humaine, mu
nie d'une orj;ani<ation, d'une di->ciplino, de rites cxti^rii'urs,

mais .sins aucune comtiiunication permanente des dons de la

gia'o divine, sutjs rivn qui atteste, par une man t'cstatioa

quotidienne et éviileiite, la vie surnaturollo puisée en Uieu.

L'une et- l'autre do ooa ieux conceptions sont tout aussi

incompatibles uvec l'Eglise de Jésus-Chrisf, que le corps

seul ou là lie seule est incapable do Cf)U6«tiiuer l'ho unie.

L'ensemble, l'union do ces deux «Cléments, est absolument

iK-ccssairo à la v<5ritali'o Eglise, à peu près comme l'intime

union de l'âme et du corps est indispensable à !a nature hu-

maine. L'Eglise n'est point une .sorte de cadavre : elle

est le corps du Christ, animé do sa vie surnaturelle. Lo

Chri.'?t lui-même, chef et modèle de l'Eglise, n'est pas entier,

si on regarde en lui, soit exclusivement la nature humaine

et visible, com»ne t'jnt les partisans de Photiii et de Nesto-

rius, soit uniquement la nature divine et invi.xiblo comme

font les Monoph\sites ; mais le Christ est un par l'union

des deux natures, visible et invisible, et il est un dans toutes •

les deux ; de la même fa(;on, son corps mystique n'est la

véritable Eglise qu'à cette condition, que ses parties visibles

tirent kur force et leur vie des dons surnaturels et de»

autres éléments invisibles ; et c'est do cette union que ré-

sulte la nature propre des parties extérieures elles-mêmes.

'j
'
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M:us comme I'p;-lise esl telle par la volonté et par l'ordre

(le Dieu, elle doit rester telle sans aucune interruption jus-

qu'à la fin des temps, sans quoi elle n'aurait évidemment
pas été fondée pour toujours, et la tin même à laquelle elle

tend serait limitée à un certain terme dans le temps et dans
Tespaco

: douii'e conclusion cuiitraire à la vérité. Il est
donc certain que cette réunion d'éléments visibles et invi-

sibles étant, ))ar la volonté do Dieu, dans la nature et la

constitution intime do l'K^Iise, doit nécessairement durer
autant qne durera l'Eglise elle-même.

C'est pourquoi saint Jean Chrysostôme nous dit :
" Ne

te sépare point do TK-îlis-e
; rien n'est plus fort que l'Kglise.

Ton espérance, c'est l'E-lise
; ton salut, c'est l'Ei^^lise^ ton

refuge, c'cht l'E-lise Hlle est plus haute que le qiel et plu8
largo que la terre. Elle ne vieillit jamais, sa vigueur est

éternelle. Aussi l'Ecriture, pour nous montrer sa solidité

iiiëlu-anlablo, l'appelle une montagne (1)."

Saint Augustin ajoute :
" Les intldèles croient que la re-

I gion chrétienne doit durer un certain tempu dans le monde,
puis disparaître Elle durera donc autant que le soleil : tant

que le soleil continuera à ve lever et à se coucher, e'est-à-

d ire, tant que durera le cours même des temps, l'Eglise do
Dieu, c'est à dire le corps du Christ no disparaîtra point du
monde (2)." Et bmême Père dit ailleurs :

" L'Eglise chan-
cellera, i\ son fondement chancelle ; mais comment pourrait

chancjler Je Christ ? Tant que le Christ ne chancellera
.point, l'Eglise ne fléchira jamais jusqu'à la fin des temps. Où
sont ceux qui disent :

" L'Eglise a disparu du monde,"
puisqu'elle ne peut pas même fléchir (3) ?"

1. (Hoin. De cn/ito I-hitropio, n. (i).

1. {In l'salm. L.V.Y/, n. S).

;i. {h'itarnil, in l'a. CI11, 8t'rm. II, n, 5).
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Tels sont les fondements sur lesquels doit s'appuyer celui

|ui cherche la vérité. L'Eglise u été fondée et constituée

par Jésus Christ Notre-Soigneur
;
par conséquent, lorsque

nous nous enquérons de la nature do l'Eglise, l'essentiel est

de savoir ce que Jésus-Christ a voulu faire et ce qu'il a fait

en réaiité. C'est d'après cette règle <[u'il faut traiter surtout

de l'unité do l'Eglise, dont il Nous a paru bon, dans l'intérêt

commun, de toucher quelque chose dans ces Lettres.

Oui, certes, la vraie E^lise do Jésus-Christ est une : les

téaioi,i/nage8 évidents et multipliés des saintes Lettres ont

hi bien établi ce point dans tous les e^^prits, que pas un chré-

tien n'Oserait y contredire. Mais quand il s'agit do déter-

miner et d'ét'db'ir la nature de cette unité, plusieurs se lais-

sent égarer par diverses erreurs. Non seulement l'origine de

l'Eglise, mais tous les traits de sa constitution apjiartiennent

à l'ordre des choses qui procèdent d'une volonté libre : toute

la question consihio donc à t'avoir ce qui en réalité a eu lieu,

t, il laut rechercher non pas do quelle façon l'Eglise pour-

rait être une, mais quelle unité a voulu lui donner son fon-

dateur.

Or, si nous examinons les faits, nous constaterons que

Jésus-(yhrist n'a point conçu ni institué une Eglise formée

de plusieurs coujuuinauté:^ qui se ressembleraient par cer-

tains traits généraux, mais seraient distinctes les unes des

autres, et non rattachées entre elles par ces lions qui seuls

])euvent donner à l'Eglise l'individualité et l'unitédont nous

faisons profession dans le symbole de la loi :
" Je crois à

l'Eglise... une.
"

" L'Eglise est constituée dansl'uuité par ^a nature même:
elle est une, quoique les hérésies essaient do la déchirer en

))lusiourt sectes. Nous disons donc que l'antique et calholi-

que Eglise est une : elle a l'unité do nature, de sen'.iment, do
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principe, (l'excoU-'iioo... Au re>te, le sommet de la perfection

tlo rp]j:,liHc, comme le fondement de sa construction, consitte

dans l'unité: c'est par là qu'elle surpasse tout au monde,

qu'elle n':i rien d'éu;!il ni do semblable à elle (1),
" Aussi

bien, quand J(5bus-Clirisl parle do cet édifice mystique, il ne

mentionne qu'une seule Eglise, qu'il appelle sii'n/f :
" Je

bâtirai mon Eglise. " Toute autre qu'on voudrait imaijiner,

en dehors de cellolà. n'étant point l'ondée par Jésus-Christ

ne peut être la véritable Eglise de Jésus-Christ.

Cela est plus évident encore, si l'on considère le dessein

du divin auteur de l'Eglise, t^u'a cîierehé, qu'a voulu Jésus-

Christ Xotre-Seigneiir dans l'établissement et le niaintien de

son Eglise ? Une seule eho_>e : transmettre à l'Eglise la con-

tinuation de la même naission, du même mandat qu'il avait

reçus lui même de son Père. C'est lace qu'il avait décrété

défaire, et c'est re qu'il a réellement fait. "Comme mon
Père m'a envoyé, ainsi, moi, jo vous envoie (2). Comme
vous m'avez eiivo\é dans le monde, moi aussi je les ai en-
voyés ilans le monde i3). " Or, il est dans la mission du
Christ de racheter de hi mon et de s-auver " ce qui avait

péri,'' c'est-à dire, non jias seulement quelques nations ou

quehjues cités, mais l'universalité du genre humain tout

entier, sans aucune distinction dans l'espace ni dans le temps.
" Le Fils de riiomme est venu,... pour que le monde soit

sauvé par lui (4). Car nul autre nom n'a été d juné sous le

ciel aux hommes, par lequel nous devions être sauvés (5).
"

1. (CkmeuH Alcxainliiiiiis. Stri,mi'>i,i). V\u, VI i, rap. XV'Il;,

•1. (.loan., XX, Jl).

:i. (J.'iui , XVII, {!•).

4. (,)..»ari.. III 17).

5. (Att.. IV, 1 J).
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La mission de l'Eglise est donc do répandre au loin parmi

les hommes et d'étendre à tous les âgiiH le ^alut o))éré par

JésudChrist, et tous les bienfaits qui en di^couleiit. C'est

pourquoi, d'après la volonté do son fondateur, il est néces-

saire qu'elle soit unique dans toute l'étendue du monde, dans

toute la durée des temps. Pour qu'elle pût avoir une unité

plus i^rande, il f.iudrait sortir des limites do 1:; terre et ima-

giner un genre iiuraaiu nouveau et inconnu.

Cette Eglise unique, qui devait embrasser tous les hom-
mes en tous temps et en tous lieux, Isaïe l'avait aperçue *^^

l'avait désignée d'avance, lorsque son regard, pénétrant l'a-

venir, avait la vision d'une montagne dont le sommet élevé

au-dessus de tous les autres éiait visible !• toiis les yeux, et

qui était l'imago de la maison du Seigueur, c'est-à-dire, de

l'Eglise : "Dan-î les derniers temps, la montagne qui est la

maison du Seigneur sera préparée sur le sommet des monta-

gnes (1)." Or, cette montagne placée sur le sommet des

montagnes est unique: unique e-^t cette m;iison flu Seigneur,

vers laquelle toutes les nations doivent un jour atttuer ensem-

ble, pour y trouver la rùglo de leur vie :
" Et toutes les na-

tions afflueront vers elle... et diiont ; Venex;, gravissons la

montagne du Seigneur, allons à la mait-on du Dieu de Jacob,

et il nous enseignera ses voies, et nous marcherons dans ses

sentiers (2)". Optât de Milùvo dit à propos de c; passage :

"11 est écrit dans le prophète ïsaïe : "La loi sortira de Sion

et lu parole du Seigneur de Jérusalem". Ce n'est donc pas

dans la montagao matériollo de Sion qu'l8aii3 aperçoit la val-

lée, mais dans la montagne sainte qui est l'Eglise et qui,

remplissant le monde romain tout entier, élèvo son sommet

i . (IsaiaR, It 2).

2. (M., --3.)
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jusqu'au ciel La véritable Sion spirituelle est donc l'E

i-liso, dans laquelle Jésus-Christ a été établi roi par Dieu le

Père, et qui est dans le monde tout entier, ce qui n'est vrai

que do la seule E<i:lise catholique (1)". Et voici ce que dit

suint Augustin : "(^u'y a-t-il de plus visible qu'une monta-
l^ne 'i Et cependant il y a des montagnes inconnues, celles

qui sont situées dans un coin écarté du globe.,. Mais il n'en

est pas ainsi de cette montagne, puisqu'elle remplit toute la

surtace de la terre, ci il est écrit d'elle qu'elle a été préparée
sur le sonimet des uiontaL:ae8 (2)".

Il faut ajouter que le Fils de Dieu a déciété que l'Eglise

serait son propre corps mystique, auquel il s'unirait pour en
être lu tC'te, de niCme que, dans lO corps humain qu'il a pris

par l'Incarnation, la tète tient aux membres par une union

nécessaire et naturelle. Do uiêrao donc qu'il a pris lui même
un corps mortel unique, qu'il a voué aux tourments et à la,

mort pour payer la rançon des hommes, de la même fiu^on il

a un cor])s mystique unique, dans lequel et par le moyen du-

quel il lait participer les hommes à la sainteté et au salut

éternel. "Dieu l'a établi (le Christ) chef sur toute l'Eglise,

qui est son corps (3)".

Des membres séparés et dispersés ne peuvent point se

réunir à une seule et même tête pour former un .seul corps.

Or, saint Paul nous dit :
'' Tous les membres du corps, quoi-

que nombreux, ne sont cependant qu'un seul corps : ainsi

est le Christ (4) ". C'est pourquoi ce corps my .«.tique, nous
dit-il encore, est uni et lié. " Le Christ est le chef: en vertu

1. (De Schism. Donat, lib. III, n, 2).

2. {In E/iist Joan., tract., I. u. 13 )

3. (Eplieg, I. 22-2;j.)

4. (l Cor., XII, 12)
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duquel tout le corps, uni et lié pnr toutes les jointures, qui

se prêtent un mutuel secours, d'après une op(?r:ition propor-

tionnée à chaque membre, reçoit son aecroissemeut ])Our être

éiiitit' dans la charité (1) ". Ainsi donc, si quelques mem-
bres restent séparés et éloii,'nés des autres meu)1>rts, ils ne

Riiunuent appartenir à la même tête quo le reste du corps.

" Il y a, dit saint Cyprien, un seul Dieu, un seul (.lirist,

une seule E^-lise du Christ, uno seule foi, un seul pcu])le, qui

par le lien de la concorde est établi dans l'unité solide d'un

même corps. Lunité no peut pas être scindée : un oorps res-

tant unique ne jieut pas se diviser par le fractionnement de

son ori;'mismc (2i ". Pour mieux montrer l'unité de son

Eglise, Dieu nous la présente sous l'ima^^'e d'un corps animé,

dont les membres ne peuvent vivre qu'à la condition d'être

unis avec la tête et d'emprunter sans cet^se à la tête elle-

même leur force vitale : séparés, il faut qu'ils meurent.
" Elle ne peut pas (l'Ei^lise) être dispersée en lambeaux par

lo déchirement de ses membres et do ses efitrailies Tout ce

qui sera i-éparé du centre de la vie no pourra plus vivre à

part, ni respirer (3) ". Or, on quoi un cadavre ressemble t-il

à un être vivant ? '" Personne n*a jamais liai sa chair, mais

il la nourrit et la soigne, comme le Christ l'Eglise, parcs

que nous sommes les membies de sou corps, ibrmés de sa

liiuir et de ses os i4) ".

Qu'on cherche donc une autre têto pareille au Christ,

qu'on cherche un autre Christ, si l'on veut imaginer une

autre Eglise en dehors de celle qui est son coi'ps. Voyez à

1. (Ei)he8 , IV, 15-1 ()),

2. (S.CyprianuK, De Coth. Kcrl. rnitate. n, 2:;).

3. (Id. lor, cil,)

4. (Eplies, V. 29.30).
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quoi vous devez jjromJro uardc, voye/'à (luoi vous devez-

veillei", voy(/. co quo vous devez eraindro. Parfois on coupe

un memliro dans le eorps luimuin, ou plutôt on lo ndparo du

corps : une main, un doii;!, un pied. L'âme Puit-cUe le mem-

lire coupé ? Quand il éla t dans lo eorp-«, il vivait : coup<?,

il perd la vie. Ainsi l'IianiDie, tant qu'il vit dans le eoi'ps de

l'K^jliso, il est chrétien catholique ;
séparé, il est devenu hé-

rétique. L'unie ne suit pus le lucniliro amputé (1) ".

L'p]<i,lise du Christ est donc unique et, de plus, perp('-

tue il épare d'elle, s'éloii;no do la volonté ete : quiconque su >epa

de l'oi'dre de Jésus-Christ Notre-Seiiifieur, il quitte le clie-

min du salut, il va à sa perte, " Qnicon(|nc se sépare de

rKii-liso pour s'unir à une épouse adultère, ahdique aussi les

ises faites à l'Eglise. (Quiconque aliaudonne l'L^^Iiseprunie

du C'hrist, ne parvien<Jra point aux récompenses du Christ...

Qnieonquo ne garde pas cette unit<'', ne garde pas la loi de

Dieu, il ne garde pas la foi du Père et du Fils, il ne garde

pas la vie ni le salut (2).
"

Mais celui qui a institué l'Kglis'^ unicpie, l'a aussi insti-

tuée une : e'e.-t-Vdiio, de telle nature que tous ceux qui de-

vaient être ses membre» fussent unis jiar les liens d'une socié-

té très étroite, de liie <n à ne former tous ensemble qu'un

seul peujilo, un seul royaume, un seul corps. " Soyez un

seul eorps et un seul esprit, comme vous avez été appelés à

une seule espérance dans votre vdcatioii (3). " Aux appro-

ches de sa mort, Jé.-usCiirist a sanctionné et consacré de la

façon la plus auguste sa volonté sur ce point, dans celte priè-

re qu'il tlt à son Père :
" Je ne prie pas pour eux seule-

1. (S. A ugusti nus, .S> ;•;«(), CCf.XVJ /. n. »).

2 (S. CyiiriiUius, /h cath. Ecd, L'uitak, n. i!),

a. (Kplus., IV, 4).
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ment, mais encore pour ceux qui par leur parole croiront en

moi... afin qu'eux auf«si, ils f-oient une h'uIo c-lio:ie en nous...

afin qu'ils soient con^nkin.éH dans l'unilé tl)." H a mémo

voulu que le lien <lo l'unité entre ses disciples fut tà'i intime,

si parfait, qu'il imitât en quelque façon sa propre union avec

6on Père : "Je vousOemando .. qu'ils soient tous une même

chose, comme vous, m m Pure, etjs en moi et moi en vous

(2).
"

Or, une si !i:ran(le, une si absolue concorde entre les hom-

mes doit avoir pour lentlement nécessaire l'entente et l'union

des intelligences : d'où suivia naturellement Iharmonie des

volontés et l'accord dans les actions. C'est pourquoi, selon

Bon plan divin, Jésus a voulu que l'unité de foi existât dans

son Eglise : car la foi est le premier de tous les liens qui

unissent l'homme à Dieu, et c'e^t à elle que nous devons le

nom du fidèles. " Un seul Seij:;neur, ene seule l'»i, un seul

baptême (3l :
" c'est-à-dire, de même qu'ils n'ont qu'un seul

Seigneur et qu'un seul baptême, ainsi tous les chrétiens, dans

le monde entier, ne doivent avoir qu'une seule fui. C'est

pourquoi l'apôtre saint Paul ne prie pas seulement les chré-

tiens d'avoir tous les mêmes sentiments et de fuir le désaccord

des opinions, mais il les en conjure par les motifs les plus

sacrés :
" Je vous conjure, mes frères, par le nom de Xotre-

Seigneur Jésus-Christ, de n'avoir tous qu'un même langage

et de ne pas bouffVir de schismes parmi vous ; mais d'être

tous parfî.it* :ncfit unis dans le même esprit et dans les

mêmes seutim-^ti's (4).
" Ces paroles, assurément, n'ont pas

l.(Joan., XVII. 20-21-2:i).

2. (II.., 21).

3. (Kphe8.,lV, 5).

4. (I Oor.,I, 10).
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bear)iii (l'oxplioation : i'lle>» s(miL assez éloquentes par ellos-

mt-mo;

D'ailloiirs, ceux qui font pntfossion do chcistianismc

rcenn lia lisent irordinuirc que la loi doit être une. Lo point

lo ))lus iiiij)oitant et absidumeut indispcnsaldo, folui dû beau-
coup tombent daus l'erreur, c'est <lediKecrner de quelle nature,

de quelle espèce, est cette unitd. Or, ici, {'omnio amm l'avons

fait plus haut dans une ques^tion scmblabK', il ne faut point
jui,'cr ])ai' (ipiinon ou par conjecUire, U]ain d"api'<^s lu science

des tails : il tiiut lecdarc h11 taui lecJarclier et Con-later <|uellc est l'unitt^ de
foi que Jé>u.H Cliri.sl a imposée à son J\^li^e.

La doctrine céleste de Jésus Clirist, quoiqu'elle soit en
uraiide partie consin-née dans des livres inspirés de Dieu, si

elle eût été livrée aux pensées dos hoinuics, no pouvait par

elle même unir les esprits, 11 ikvait aisément arriver, en
etiot, qu'elle tondiût sous le coup d'inter])rétations variées et
ditlércntes entre elles, et cela non seulement à cause de la pro-

fondeur et des mystères de cette doctrine, mais au-si à cause

de la diversité des esprits des hommes, et du trouble qui de-

vait niiîtro du jeu et de la lutte des passions contraires. Des
différences d'interprétation niiît nécessairement la diversité

des seiitiments : de là des controverses, des dissensions, des

querelles, telles (ju'on en a vu échilt r dans TK-- lise dès l'épo-

que lu plus iapi)rochée de son ()rii.'ine. Voici ce qu'écrit

Paint Irénée.^en parlant des hérétiques :
" Ils confessent les

Ecritures mais ils en pervertissent l'interprétation (1)". Ht

saint Aii-ustin :
' L'ori<i,ine des hérésies et de ces doi^mes

pervers qui prennent les ;"imes au piège et les précipitent dan*

1 (Lib. III. ca].. Xir. u. 12).
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l'aliîmo, c'e>»t uniriuonient (juc let Ecritures, qui «ont honncs,

sont eomprisoH d'une façon qui n'est pas bonne (l)."

I*otir unir ion esprits, pour ciéer et conserver l'accord des

sentiments, il fallait 'lotie n(?c;essairoTiicnt, lualiiTé l'oxistenco

lies Kcritures divines, un ixnirc princi/ic. La s;ii;'e8so divine

l'exiue ; car Dieu n'a pu vouloir l'unité do la lui, t^ans pour-

voir d'une façon convcralilo à la conservation do celte uniti?,

et les saintes Lettre-- "'e-niémes indiquent clairement qu'il

l'a fait, coinnio nous lo ilirons tout à l'heure. Certes, l'infinie

puissance do Dieu n'est liée ni astreinte à aucun moyen, et

lf)iite créature lui obéit comme un instrument docile. 11 faut

dune reclicrcher, entre tous les moyens qui étaient au pouvoir

(lu Jésus-Christ, (|Uel est ce principe extérieur d'unité dans

la foi, qu il a voulu établir.

Four cela, il faut remonter par la pensée au.K premières

origines du christianisme. Les faits que nous allons rappo

1er sont attestés par les saintes Lettres et connu de tous.

Jésus-Christ prouve, par la vertu de ses miracles, sa divi-

nité et sa mission divine
; il s'emploie à parler au peuple pour

l'instruire des choses du ciel, et il exii^-e ahsohnuent ({u'on

ajoute une foi entière à son enseignement ; il l'cxii^e sous la

sanction de récompenses ou de peines éternelles. ''Si je no

tins pas les œuvres de mon Père, ne me croyciu pas (2). Si

je n'eusse point fait parmi eux des œuvres qu'aucun autre n'a

faites, ils n'auraient point de péché (3). Mais si je fais de

telles œuvres, et si vous ne voulcis pas me croiro moi-même,
croytz à mes œuvres (4)." Tout ce qu'il ordonne, il l'or-

« -rrrh^

1 , (In Evang. .foan., tract. XVIIl, cap. V, n. 1).

•-'. (Jean,, X. 37).

:;. (Joan.. XV'. 'J4j.

4. (Joan., X, SS).
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donne avec la mC-mc autoiilé; dans l'assentimcni d'ei^prit

qu'il cxiiro, il n'oxeoptc rien, il ne ilistinguc rien. Ceux d uc

qui écuutaicnt .Ii'bus, a'ilh voulaient arrivot au î^alut, avaient

le devoir, non Houlcnicnt d'a'cepter en i^énéral toute hu doc-

trine, mais de donner un plein asHentinieot de l'âiue à cha-

cune det* cliofeet qu'il eiiHcignait. llituser, en »'ffet, de croire,

ne ti'it co (|uVn un seul point, à Dieu qui pari' ,
est contraire

à la raiMMi.

Sur le point de retourner au ciel, il envoie hch A; utres in

les revêtant d<; la même puissance avec laquelle ^m l'ère l'a

envoyé lui-même, et il leur ordonne de rt^pumhe et de seuitr

part(jut sa doctrine. " Toute puist-auce m'a <5té donni'e dans

le ciel et sur la terre. Allt ' donc et enseignez toutes Ihh oa

tioDH... leur enbciguant a observer tout ce que je voûtai

ordonné (1;' Seront sauvés •toin ceux qui obéiront aux

Aplre» ; ceux qui n ubéiront jias, périront. *•* Celui qm croi-

ra t't KCi'a baptisé sera sauvé ;
celui qui ne croira point sera

condaumé (2)." Kt comme il convient souverainement à la

Providence divine do ne point charger (juelqu'un d une

mission, surtout si elle est importante et d'une haute valeur,

sans lui donner en même temps de quoi s'ea acquitter com-

me il faut, Jésus-Chn-t promet d'envoyer à ses dibciplcs

l'Esprit de vérité, qui demeurera en eux éternellement,

je m'en vais, je vous l'enverrai (le Paraclet), et quand cet

Esprit de vérité sera venu, il vnus enseignera toute vérité

(3L f )t. J3 prierai mon Père, et il vous donnera un autre

P'Ai <•<;]«», pour qu'il demeure toujours avec vous: ce sera

1. (Matth.,XXVni, 18-10-20.)

2. (Marc, XVI, IC.)

3. (Joan., XVI, 7-13).
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l'K-^prit (le véri (^1 < ^ lui <iiii n'n ira lémoi;^na;^c «lo

moi ; et vous autssi vouh rendrez témoignage (2)."

l'nr suite, il ordonne d'accrpter religieiisoun >'i d'ubseï"-

ver huintcnic! lu d'M'trino ilcs /N pôiros c" -iouno

propre. " Qu vous écuto, m'écoute ; qui vuu . , mo
iiu prÎHO iiJ)," Les A\>< os Hont donc envcp^cs ,r Jésus-

<'lirist df lii nômo façon que lui-mêmo eut envivé pur son

iVre :
" Comme mon Père ui'a envoyé, ainsi moi je vous

.iivdii; (4)," Par ronséquent, do même que les Apôtres

ft IcH disciples étaient obligés de .m< Houmettre à la parole

itu Christ, la même foi devait être pareillfuieiit accoi e à

!a parole den Ap(jtreH par tous ceux que les Apôtres instrui-

rai» nt ''n vertu do leur mandat divin. Il u'étn • donc pas plus

permis de répudier un seul précepte de I des Apô-

tres, que de rejeter quoi que ce fût de Miie de Jésus-

Ciirist lui-niême.

Assurément la parole des Apôtres, a] la descente du

Saint-Esprit en eux, a retenti jusqu'aux lioux les plus éloi-

gnés. Partout où ils posent lo pied, ils se présentent comme
les env 's do Jésus lui-même. " C'est par lui (Jésus-Christi

que nou- avons reçu Ii grâce et l'upostolut pour faire obéir

à la foi toutes les nations en son nom (51," Et partout sur

leurs pas. Dieu fait éclater la divinité de leur mission par

des prodiges. '* Et eux, étant partis, prêchèrent partout, lo

Seigneur coopérant avec eux et confirmant leur parole par

1. (.Jean., XIV, l.J-17.)

2. (Joan., XV, 26-27).

3. (Luc, X, 16).

4. (.loan., XX, 21).

5. (Rom , I, 5).
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les miracles qui l'accompai^'iiaient (1)." Do quelle parole

s'au^h il ? De celle, dvidommcnt, qui eoibrat-so tout ce qu'iln

avaient eux-iuGnies appris de leur Maître : car ils attestent

publiqiK'Ujcnt et au 'grand jour, qu'il leur est impossible do
taire qiioi que ce soit de tout ce qu'ils ont vu et entendu.

Mai«, Nous l'avons dit ailleurs, la mission des Apôtres
n'était point de nature à pouvoir périr avec la personne

même cks Apôtres, ou disparaître avec le temps, cai- c'était

une mission publique et instituée pour le salut du genre hu-

main. Jésus-Christ, en elltt, a ordonné aux A|)ôtre3 de prê-

cher " rKvaii!j,-iIe à toute créature ", et " de porter sou nom
devant les })euples et les rois ", et do •' lui servir do témoins

jusqu'aux extrémités de la terre ". Et, dans l'accomplisse-

ment do cette grande mission, il a promis d'être avec eux, et

cela non pas pour quelques années ou quelques périodesd'an-

nées, mais j)our tous les temps, '' jusqu'à la consommation

du siècle. " :r^ur quoi saint Jérôme écrit :
" Celui qui promet

d'être avec ses dii-ciples jusqu'à la consommation du cièclo

montre par là, et que bes disci}>les vivront toujours, et que
lui-même ne cessera jamais d'être avec les croyants (2) ".

Comment tout cela eut il pu se réaliseï- dans les seuls Apô
très, que leur condition d'hommes assujettissait à la loi su-

prême de la mort ? La Providence divine avait donc réglé

que le magistère institué pas Jésus-Christ ne serait point res-

treint aux limites de la vie même des Apôtres, mai« qu'il

durerait toujoui's. De fait, nous voyons qu'il s'est transmis

et qu'il a passé comme do main en main dans la suit^ des

temps.

Les Apôtres, en etl'et, consacrèrent des évoques et dési-

gnèrent nominativement ceux qui devaient être leurs succes-

1. (Map.., XVI, 20).

1. (In ll.itth.. lil). IV, cap. XXVIII, V. 20).
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tours immédiats dans h " ministère de la parole ''. Mais co

n'est pas tout : ils onlonnèr( nt encore à leurs succo-Bseurs, de

choisir eux mêmes des hommes propres à cette fonction, de

les revêtir de la mémo autorité, et de leur confier à leur trur

l;i charge et la mission d'enseigner. " Toi donc, ô mon lils,

fortifie-toi dans la grâce qui est en Jésus Christ : et ce que

tu is entendu de moi devant un grand noml)re do témoins,

contie-le à des hommes fidèles, qui soient eux-mêmes capahles

d'en in-truire les auti'cs (li ". Il est donc vrai que de mfme
que Jésus-Christ a été envoyé par Dieu, et les Apôtres par

Jésus-Christ, do même les évêqueset tous ceux qui ont suc-

cédé aux Apôtres, ont été envoyés par les Apôtres. " Les
Apôti-es nous ont prêché l'Evangile, envoyés par Notre Sei-

gneur Jésus-Christ, et Jésus-Christ a été envoyé par Dieu,

[.a mission du Christ est donc do Dieu, celle des Apôtres est

du Christ, et toutes les deux ont été instituées selon l'ordre

par la volonté de Dieu... Los Apôtres prêchaient donc l'E-

vangile à travers les nation.s et les villes
; et après avoir

éprouvé s Ion l'esprit de Dieu ceux qui étaient les prémices

de ces chrétientés, ils établiront des évêques et des diacres

pour gouverner ceux qui croiraient dans la suite... Ils ins-

tituèrent ceux que nous venons de dire, et plus tard ils pri-

rent des dispositions pour que, ceux-là venant à mourir, d'au-

tres hommes éprouvés leur succédassent dans leur minis-

tère |2)
".

Il est donc nécessaire que d'une façon permanente subsiste,

d'une part, la mission constante et immuable d'ensei<>ner

tout ce que Jésus-Christ a enseigné lui-même ; d'autre part,

I »

1. (II Tim., II, 1-2).

I. (S. Clemcns Rom., Epist. I ad Corinth., capp. XLII, XLIV).

I
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l'oli iijjatioti coastunte ot immuable d'acceptor et do professer

t(julc lu doctiine aill^i oiisei,y;iiée. C'est ce que i-aint Cyprico

exprime exeidleuiment en ces ternies :
" Loreque Notru-Sei-

j^iieur Jc^sus- Christ, dans hoo Evangile, d(?clare'que ceux qui

ne sont pas avec lui sont ses ennemis, il no désigne jjas une

hérésie en pirliculior, mais il dénonce commo ses adver-

Haires tous ceux qui no soni pas cnlièreiucnt avec lui îl qui

no leciieillant pas avec lui, mettent la dis]>orsion dans î-ou

troupeau : Celui qui n'est pus avec moi, dit il, est entre

moi, et celui qui no recueille pas avec moi disperse (1) ".

Pénétrée à fond do ces principes et soucieuse de son devoir,

^EJ:li^e n'a jamais rien eu plus à cœur, rien pourhuivi avoo

plus d'etlort, (|uo de conserver de la façon la plus parfaite

l'intégiilé do la foi. C'est pourquoi elle a regardé comme
des rel)elles déclarés, et chassé loin d'elle tous ceux qui ne

pensaient pas comme elle sur n'importe quel point dt sa doc-

trine. Les Ariens, les Montimistes, les Novutiens, les Quar-

todécimans, les Eutychiens n'avaient certainement pan aban-

donné la doctrine catholique toute entière, mais seulement

telli^ ou telle partie : et pourtant, qui ne sait qu'ils ont été

déclarés hérétiques et rejolés du sein de l'Eglise ? Et un ju-

gement semblable a condamné tous les fauteurs de doctrines

erronées qui ont apparu dans la suite aux ditféientes épo-

ques de l'histoire, "llien ne saurait être plus dangereux que

ces hérétiques qui, conservant eu tout le reste l'intégrité de

la doctrine, par un seul mot, comme par une goutte de venin,

corrompent la pureté et la simplicité de la foi que nous avons

reçue de la tradition dominicale, puis '^'^stolique (2)."

Telle a été toujours la coutume de ise, appuyée par le

1. (Epint. LXIX, ad Mai/mim, n. 1).

2. (Auctor Tractatus dt Fide orthodoxe, contra Arianos.)
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ju'-'omenl ucutiiine dos i-aints Pères, lo.«quols ont tonjoiiM ro-

ii-ardé comme exclu de la curamun. )ii catholique et hors de

l'KgliHe, quiconque hc sijpare le moins du luondo (\c la doc-

trine enseignée par le ujftgistère authentique. Ejtiphano, Au-

gustin, Théodorct ont mcntionnd chacun un grand nombre

do> htrdsies de leur temps. Suint Augustin remarque que

d'autres espèces d'hérésies [jenvcnt se développer, et que, si

quelqu'un adhère à une seule d'entre elles, pai- h' t'.iit iDc-me

il se sépare de l'unité catholique. '• Do ce (jue quelqu'un,

dit-il, ne croit point ces erreurs (à savoir les hérésies qu'il

vient d'éuumérer), il ne s'ensuit pns qu'il doive se croire et

se dire chrétien catholique. Car il peut y avoir, il peut sui--

gir d'autres hérésies qui ne sont point mentionnées dans cet

ouvrage, et quicuaque embrasserait l'une d'entre elles, cesse-

rait d'être chrétien catholique (l)."

Ce moyen institué par Dieu pour conserver l'unité do foi

dont nous parlons, est exposé avec insistance par =aint Paul

dans son épitre aux Ephésieur.. Il les exhorte d'abord à con

server avec grand soin l'harmonie des cœurs :
" Appli(iU(z-

vous à conserver l'unité d'esprit par le lien de la paix {'2)"
;

et, comnie les cœurs ne peuvent être pleinement unis par la

charité, si les esprits ne sont poiut d'accord dans la foi, il

veut qu'il n'y ait chez tous qu'ue même foi :
" Un seul Sei-

gneur, une seule foi". Et il veut une unité ai parfaite, qu'elle

exclue tout danger d'erreur : "afin que nous ne soyons plu»

comme do petits enfants qui flottent, ni emportés ça et là à

tout vent de doctrine, par la méchanceté des hommes, par

l'astuce qui entraîne dan'^ le piège de l'erreur". Et il ensei-

gne que cette règle doit être observée, non point pour un

\. (De ïfcresif>us, n. 88).

2. (IV, :! et scqq ).
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temps, mais ''jusqu'à ce quo nous parvenions tous à l'unité

(le la foi, à la mesure de l'â^e do la plénitude du CliriHt".

Mais, où JésUH-Chriht a-t il mis le principe qui doit établir

<*ette unité, et le secours qui doit lu conserver ? Le voici : "II

a établi les uns apôtres,... d'autres ])aHteurH et docteurs,

pour la perfection des saints, pour l'œuvre du ministère, pour

l'édification du corps du Christ".

Aus^i c'est cette même règle que, depuis l'antiquité la

plus reculée, les Pères et les Docteurs ont toujours suivie et

unanimement défendue. Ecoutez Origène : "Toutes les fois

que les hérétiques nous montrent les Ecritures canoniques,

auxquelles tout chrétien donne son assentiment et sa foi, ils

semblent dire : C'est chez nous qu'est la parole de vérité.

Mais nous ne d.îvons point les croire, ni nous écarter do la

pi'imitive tradition ecclésiastique, ni croire autre chose que

00 quo les ?]glises do Dieu nous ont enseigné par la tradi-

tion successive (1)".

Ecoutez saint Irénée : "La véritable sagesse est la doctri-

ne dos Apôtres... qui est arrivée jusqu à nous par la succes-

sion des évêqucs,... en nous transmettant la connaissance très

complète des Ecritures,iCOD3ervéo sans altération (2)".

Voici ce quo dit Tertullien: "Il est constant que toute doc-

t.i'ine conforma à celle des Eglises catholiques, mères et sour-

ces primitives de la foi, doit être déclarée vraie puisqu'elle

garde sans aucun doute ce que les Eglises ont reçu des Apô-

tres, les Apôtres du Christ, le Christ de Dieu... Nous som-
mes en communion avec les Eglises apostoliques ; nul n'a une

doctrine diiférente : c'est là le témoignage de la vérité (3)".

1. (Vettii interpretatio Commentatorium in MaUh.^ n. 40).

2. {Contra ILereses, lib. IV., cap. 33, n. 8).

3. {Df l'riescT'f't. cap. XXI).
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Kt saint llilairo :
" Lo Ch'-ist, 8e tenant clans la barque

jioiir enseigner, nous fait entendre que ceux (|ui sont hors de

l'f^glise no peuvent avoir aucune intelligence de la parole di-

vine. Car la barque représente i'Egjite, dans laquelle seule

le Verbe de vie rdsido et se fait entendre, et ceux qui «ont en

dehors et qui restent là, stériles et inutiles comme le sable du

rivage, ne peuvent point lo comprendre (1)".

Jîufiii loue saint (rrégoire de Xazianze et saint Basile de ce

" qu'ils s'adonnaient uniquement à l'étude des livres de l'E-

iriture sainte, et de ce qu'ils n'avaient point la présomption

d'en demander l'intelligence à leurs propres pensées, mais de

<e qu'ils la clu rchaient dans les écrits et l'autorité des an-

ciens, qui eux-mêmes, ainsi qu'il était constant, avaient reçu

de la buccession apostolique la règle de leur int«rprétation

(2)."

Il est donc évident, d'après tout ce qui vient d'être dit,

que Jésus-Christ a institué dans l'Eglise un magistère

vivant, authentique et, de plus, perpétuel, qu'il a investi de

sa propre autorité, revêtu de l'esprit de vérité, confirmé par

des miracles, et il a voulu et très sévèrement ordonné que

les enseignements doctrinaux du ce magistère fussent reyus

comme les siens propres.

Toutes les fois donc que la parole de ce magistère déclare

que telle ou telle vérité fait partie de l'ensemble de la doc-

trine divinement révélée, chacun doit croire avec certitude

que cela est vrai ; car si cela pouvait en quelque manièie

être faux, il s'ensuivrait, ce qui est évidemment absurde, que

Dieu lui-même serait l'nuteur de l'erreur des hommes.
" Seigneur, si nous sommes dans l'erreur, c'est vous-même

1. (CoPiment. in Maith., XIII, n. 1).

2. {Uist. eccl, Hb. II, cap. IX).
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qui iiou.M ave/. liompdH ^I)." Tout motif do douto dtaiit ain^si

«Scart<?, poiit-ii être ])(,'rnu,s à qui (^uf co .soi t do repousser

quelqu'une! do ces vérités, sau.s so précipiter (.uvertcment

dans i'in?répie. sans se si^parer de l'Egiihe et ^ans répudier en

bloc toute hi doctrine 'chrétienne ?

Car telle est la nature do la foi, quo rien n'est pins impo.s-

fiible que do croire ceci et do rejeter cela, L'Ki^lise professe

en eff^'t quo la fui est '• une vertu surnaturelle par laquelle,

S0U8 l'inspiration et avec le secours do la grâce de Dieu, nouH

cr<.yons quo ce «|ui nous a été révélé i)ar i;ii est véritable :

nous le cioyons, non point à cause do la vérité inti'in.«ùquo

dcH choses vue dans la lumière naturelle de notre raison,

malH à cause de l'autorité de Dieu lui même qui nous révèle

ces vérités, et qui no peut ni se tromper ni n<ms trompei-.

(2)." Si donc il y a un point qui ait été évidemment révélé

pai- Dieu et que nous refusiotis do hi croiro, nous no croyons
alisoluniont rien do toi divine. Car le Jugement que ])orte

saint Jacques au sujet des fautes dans l'ordre moral, il taut

l'appliquer aux erreurs do pensée dans l'ordre do la foi.

"(Quiconque so rend coupable en un seul point, devient

transgrcsseur do tous {H)." Cola est mémo beaucoup plus

vrai des erreurs do la pensée. Ce n'est pa^, en effet, au sens

le plus propre, qu'on peut appeler transgressour do toute la

loi, celui qui a commis une seule faute morale ; car s'il peut

sembler avoir méprisé la majesté de Dieu, auteur de toute la

loi, ce mépris n'apparait que par une sorte d'interprétation

de la volonté du pécheur. Au contraire, celui qui, même sur

un seul point, refuse son assentiment aux vérités divinement

1. (Hiclianius lie S. Vittore, />«• rri>i.,Uh. I, cap. II).

2. (Conc. Vatic, sess. ITI, lap. III).

.3. (II, 10).



dtaiit ainsi

repoujiser

ivertoment

répudior en

plus iiuport-

ie ])roles3e

ir laquelle,

Dieu, nous

V(5rital)Io :

nti'iiisèque

Ire raison,

\on< révùlo

> ti'ompei'.

lent révélé

[10 croyons

que ]iorle

)ral, il faut

de la foi.

it, dovioiit

looup plus

et, au sens

de toute la

ar s'il peut

de toute la

crprétation

même sur

iivinement

— 27-4 —

révélëec, trèë réollcinent abdique tout à fait la foi, puisqu'il

refuce de se souiuettro à Dieu on tant qu'il est la soiiv ruino

vérité et le motif propre de la foi. '' Kn l-oaucoup de points

ils 80nt avec moi, en quelques-uns ^oulement ils no sont pas

avec moi ; mais à caui^o de ces quelques points dans lesquels

ils se sé)iarenl- de moi, il ne leur sert tle rien d'Ctre avec moi

en tout le reste (1)."

Itien n'est plus juste : car ceux qui ne prennent de la doc-

trine chrétienne que ce qu'ils veulent, 8'a[>iiui('nt ^u^ leur

propre juii'ernent et non sur la foi ; et refusant de '' réduire

en servitude toute intolli^once sous l'oliéissance du ('hrist

(2) ", ils obéisf>ent on réalité à eux-mêmes plutôt qu'à Dieu.

Vous qui dans l'Evani^ile croy. /, ce qui vous ])!aît et refusez

de croire ce qui vous déplaît, vous croyez à vous-mêmes

beaucoup plus qu'à l'Evangile (3) ".

Les Pères du concile du Vatican n'ont donc rien édicté de

nouveau, mais ils n'ont fait que se conformer à l'institution

divine à l'antique et constante doctrine de l'I'^gli.^e l't à la

nature même de la foi, quand ils ont formulé ce décret :
'' On

doit ci'oire, de fi)i divine et catholique, toutes les vérités qui

sont contenues dans la parole de Dieu écrite ou transmise

par la tradition, et que l'Eg-Hse, soit par un jugomeat solen-

nel i;oit par sou magistère ordinaire et universel, propose

comme divinement révélées (4) ".

Pour conclure, puisqu'il est évident que Dieu veut absolu-

ment dans son Eglise l'unité de foi, puisqu'il a été démontré

de quelle nature il a voulu que fût celte unité et par quel

1. (S. Augustinns, in Psal. LIV, n. 19).

2. (II Corinth., X, 5).

3. (S. August., lili. XVII, contra faustum Manichœu >, ap. III).

4. (Sess. Iir, cap. III).
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piincipo il a décrété d'eri assurer la conservation, qu'il Nous

Hoit permis de bouh adrcs-icr à toun ceux qui n'ont point

résolu de former l'oreille à la vérité et do leur dire avec saint

AuicUHtin :
" Puisque nous voyons là un si grand secourH de

Dieu, tant do proiit et d'utilité, hésiterons- nous à nous Jeter

dans le sein do cette Kicli^e, qui de l'aveu tlu genre humain

tout entier, tient du Siè^e upostoliquo et a ^ardé, j)ar la

Hucce^sion de ses évoques, l'autorité tsuprÔMne, en dépit des

clauieui'8 des héréticjues qui l'assiù^fcnt, et ^ui ont été con-

damnés soit par lo jugement du peuple, sait par les solen-

nelles décisions dos conciles, soit par la majesté des mira-

cles ? Xe pas vouloir lui donoer la première place, c'est assU'

rémont le fait ou d'une souveraine impiété, ou d'une arro

gance désespérée. Et si toute science, même la plus humble

et la plus facile, exige, pour être acquise, lo secours d'un

docteur ou d'un maître, peut on imaginer un plus téméraire

orgueil, lorsqu'il s'agit des livres des divins mystères, que

de refu!«er d'en recevoir la connaissance de la bouche de le irs

interprètes, et sang les connaître, do vouloir les condam-
ner (I) ?"

C'est donc sans aucun doute le devoir de l'Eglise de con'

Berver et de propager la doctrine chrétienne dans toute son

intégrité et sa pureté. Mais son rôle ne se borne point là, et

la fin mOmo pour laquelle l'Eglise est instituée n'est pas

épuisée par cette première obligation. En etï'et, c'est pour

le salut du genre humain que Jésus-Chi'ist s'est sacrifié,

c'est à cette fin qu'il a rapporté tous ses enseignements et

tous ses préceptes ; et ce qu'il ordonne à l'Eglise do recher-

cher dans la vérité de la doctrine, c'est de sanctifier et de sau-

ver les hommes. Mais ce dessein si grand, si excellent, la foi, à

1. ii>e Ctilitate eredendi, cap. XVII, n. 35)
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ollo ficule, ne peut nuciineiiient lo réiili.'«er ; il faut y ajoutfr

le culte rendu à ï)\>i\i en esprit de ju^tie^.' et do j)iélé, et qui

eompreiid Hurtout lo Hucrifice divin et la iiarticipation aux

saorements
;
pniH encore la Naintetë de» lois moralcH et de la

discipline. Tout cela doit donc ne renconti-ei* dans l'Eglise,

]iuis(iu'clle ebt eli:»rg<5e de conlinuer jusqu'à la tîn den temp.s

les fonctions du Sauveur
; la relij^ion (jui. par la volonté de

Dieu a en quelque f^orte pris rorps en elle, c'e>t l'Hi^lise seule

qui l'oflFro au gmre humain dans toute i«a j)li?nitudo et sa per-

l'ection ; et de mCmo tous les moyens de salut qui, dans lo

plan oi'dinaire do la Providence, sont nécessaires aux hommes,

c'est elle seule qui les leur procure.

Mais de même que la doctrine céleste n'a jamais été aban-

donnée au caprice ou au jugement individuel des hommes,

mais qu'elle a été d'abord cnsei/^riéo par Jésus-Christ, puis

confiée exclusivement au magistère dont il a été question, de

même ee n'est point aux premiers venus parmi le peuple

chrétien, mais à certains hommes choisis qu'a été donnée par

Dieu la faculté d'accomplir et d'administrer les divins mys-

tères, et aussi lo pouvoir de commander et de gouverner.

Ce n'est, en effet, qu'aux Apôtres et à leurs légitimes suc-

cesseurs que s'adressent ces paroles de Jésus-Christ :
" Allez

dans le monde tout entier, prêchez y l'Evangile.. ba)>tisez

les hommes... faites cela en mémoire de moi... Les péchés

seront remis à ceux à qui vous les aurez remis " De la même

l'açon, ce n'est qu'aux Apôtres et à leurs léaritimes succes-

seurs qu'il a ordonné de paître le troup»'au, c'est-à-dire, do

gouverner avec autorité tout le peuple chrétien, lequel est en

conséquence obligé p;ir le fait mêmj à leur être soumis et

obéissant. Tout l'ensemble de ces fonctions du ministère

apost(jlique est c ''pris dans ces paroles de saint Paul:

il
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" Qut' les li'tiijmcft nourt rc^.irJont cirritiio minir-trcs duClirif-t

et «Jispeiiwitcurs dtM mystôr •>» do Dieu |1).
"

AitiHi, .f«5siiH-Clirist u appek^ toim hvs liumuiCH huiis excop-

tioii, ceux (pli existuiciit de M>ti temps ot -îeux qui devaient

oxiNtcr daiir^ l'avenir, à le suivre enuiuie cdicfct commo
tSîiuveiii', Don seuleiiioiil chif mi séparémotit, mais tous oiisom-

ble uiut pir une telle ui-^ocialinn dis purhoimoH et des cœurs,

que de citte multitude i(?sullûl un seul peuple, U^^'itimcmeiit

coiistiiué en soeidtd : un j>cuplo vr.i.-uMit un par la iiiiiiu-

riaut(5 de foi, de but, do nioyeim uppri»prit^,s au but, un peuple

soumis à un heul et mêuie pouvoir. Par le fuit înême, tous

les priiifijH'.s luiturels, (|ui paiiid les hiimmcs créent sponta-

iu(.nt la soci(ît(5, deslin<5e à leur faire atteindre la perfection

dont leur ntituro eslca])able, ont éié établis par .lésus Christ

dans l'Hylise, de façon que dans j-on sein, tous ceux qui veu-

lent être le; cLfants adoptifs lie Dieu pussent atteindre et

conserver la perfictiou convenable à leur diutiitcî et ainsi

faire leur salut. L'Hiclise doue, coinmo nous l'avons indiqué

ailleurs, doit servir aux hommes de fjuule vers le ciel, et

J)ieii lui a doimé la misMion déjuger et de décider par elle-

mémo do tout ce qui touche la religion et d'administrer à

son gré, libroment et sans entraves, les intéiêts chrétiens.

C'est dor.c ou no pan la bien connaître ou la calomnier in-

justement quo do l'accuser do vouloir envahir le domaino

propre do la société civile, ou empiéter sur les droits de8

souverains. Bien plus, Dieu a fut de l'Eglise la plus excel-

lente, a beaucoup ])rè!J, de toutes les fcociélés ; car la fin

qu'elle poursuit l'emporte on noblesse sur la fin quo poursui-

vent les autres sociétés, autant que la grâce divine l'emporte

(I Corintli , IV, 1).
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Mir lu niiture, t't fjue Ick lucn- iniiuorii'ls ^ont .-ii|»t'ririir.s

•iiix ohoHOH périhwablos.

I' ar son dii^^itu' l'K;;l iso est iloiK- i;M,! siKMuti- lirinf
; i»:ir

Hîi lin, et par Icm moyens imiuûiiatH (jui y conduisent, ello

est surnuturellr
;
par les uiombros dont elle so c(»mposn ot

(jui sont des hoinrni's, elle est une sociélcj humaine, ("est

pourquoi nous la voyons désignée dans les saintos Lotlros

])ar dos noms qui convicnnont à une sitcié é parfaite. Elle

est appelée non seulement la Maison du Dieu, la Citv /ilnrie

sur la mo7itu(jne, ot où toutes les nations doivent ho réunir,

mais encore lo Bercail, que doit gouverner un seul panteur,

et où tloivent he réfu^'ier toutes les brebis du Christ; elle est

appelée lo Jioijaume suscite par Dieu et i^ui durera itcrnelte'

vient ; enfin, le Corpa du Christ, corps mystique sans doute,

maie vivant toutefois, parfaitement Cdiil'ormé »;t composé d'un

grand nombre de uiembres, et ces membres n'ont pas tous la

ujêmo fonction, mais ils sont liés entre eux et unis soua l'em-

])iro de la tête qui dirige tout.

Or, il est impossible d'imaginer une société humaine véri-

table et parfttito, qui no poit gouvernée par une puissance

souveraine quelconque. Jésus Christ doit donc avoir mis à

la tête do l'Eglise un chef suprême à qui toute la multitude

des chrétien» fût Houraise et obéissante. C'est pourquoi, de

même que l'Eglise pour être une en tant qu'elle est la réunion

des fidèles, requiert nécessairement l'unité do foi, ainsi pour

être une en tant qu'elle est une société divinement consti-

tuée, elle requiert de droit divin Wnitr de gouvernement, la-

quelle produit et comprend Vuniti de communion. "L'unité

de l'Eglise doit être considérée sous deux aspects) : d'abord

dans la connection mutuelle des membres de l'Eglisy ou la

eommunioatioD qu'ils ont entre eux ; et, en second lieu, dans
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l'onli'e qni relie tous les membres de l'Eglise à un seul

chef (1)".

Par où Ton i)out comprendre ({uc les hommes ne se sépa«

rent pas iiinins de l'utnté de l'Eglise par le schisme que par

l'hérdsie. "(Jn met cette différence entre l'hérésie et le schis-

me, que l'héré.-ie professe un dogme corrompu ;
le pchisrae,

par suite d'une dissension dans l'épiscopat, se sé])are de l'E-

o-lise i'2)". Ces paroles coccordent avec celles de suint Jean

Clirysosiôm^ sur le même sujet : "Je dis et je p •otostc que

diviser l'Eglise n'est pas un moindre mal que de tomber dans

Ihérésie i3i". C'est pourquoi, si nulle hérésie ne peut être

légitime, de la même façon il n'y a pas de schisme qu'on puis-

se regarder comme fait à bon ilroit. " Il n'est rien de plus

grave que le sacrilège du schisme : il n'y u point de néces-

sité légitime do romi)re l'unité (4)".

Quelle est cette souveraine p lis^ance à laquelle tous les

chrétiens doivent obéir ; de quelle nature est-elle ? On ne peut

le déterminer qu'en constatant et en connaissant bien quelle

a été sur ce point la volonté du Christ. Assurément le Christ

est le roi éternel et éternellement du haut du ciel il continue

à diriger et à protéger invisibleuient son royaume
;
mais puis-

qu'il a voulu que ce royaume fût visible, il a dû désigner

quelqu'un pour tenir sa place sur la terre, après qu'il serait

lui-même remonté au ciel.

"Si quelqu'un dit que l'unique chef et l'unique pasteur est

Jésus-Chris;, qui est l'unique époux de l'Eglise unique, cette

1. (S. Thomas, 2a 2ai q. XXXIX, a. 1).

•2. (S. Ilitrouymus, CommnU'ir. in Ejnst. ad Titiim,ca^. III, v. 10-11).

?.. (Honi. XI, in /.'pist. ad Ei>/ies., n. 5).

4. (S. Augnst., contra /^inst. Parmeniani, lib. II, cap. XI, n. 25).
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réponse n'est pas suflasanto. Il est évMent on effet que c'est

Jésus-Christ lui-même qui opère les sacrements dans l'Eglise
;

c'est lui qui baptise, c'est lui qui remet les péchés ;
il est le

véritable prêtre qui s'est oitert sur l'autel de la croix, et par

la vortu duquel son corps est consacré tous les jours sur l'au-

lel ; et cependant comme il ne devait pas rester avec tous les

fidèles par sa présence corporelle, il u choisi des oiinistres par

le moyen desq'-.els il pût dispenser aux tidèles les s-acroments

(lent nous venons do parler, ainsi que nous l'avons dit plus

haut (chap. 74», Do la luênje façon, parce qu'il devait sous-

traire à l'Eglise sa présence corporelle, il a donc iitUu qu'il

désignât quelqu'un pour prendre à sa place lo soin d(i l'E-

irlise universelle. C'est pour cela qu'il a dit à Pierre avant

son ascension : 'Pais mes brebis (1)".

Jésus-Christ a donc donné Pierre T, l'Eglise pour souverain

chef, et il a établi que cette puissance instituée jusqu'à la fin

des temps pour le salut do tous, passerait par héritage aux

successeurs do Pierre, dans lesquels Pierre lui-même se sur-

vivrait perpétuellement par son autorité. A'-surémont c'est

au bienheureux Pierre, e i dehors de lui à aucun autre,

(ju'il a fait cette promesse insigne :
" Tu es Pierre, et sur

cotte pierre je bâtirai mon Eglise (2)'. ''C'est à Pierre que

le Seigneur a parlé : à un seul, afin de fonder l'unité par im

seul C3)".—"En effet, sans aucun autre préambule, il désigne

par son nom et le père de l' Apôtre et l'Apôtro lui même (Tu

es bienheureux, Simon, lils de Jonas), et il ne permet plus

qu'on l'appelle Simon, le revendiquant désormais comme sien

en vertu de sa puissance ;
puis, par une image très appro-

1

.

(S. Thomas, cont Cent., lil>. l'V, cap. TG).

2. (Matth.,XVI, 18).

3 (S. Pacianu3, ad Sempronium, Ep. III, n. U)-
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prit^e, il veut qu'on l'appelle Pierre, parce qu'il est la pierre

Hur laquelle il devait l'onder son Eglise (1)".

D'aprùrt cet or.icle, il est évident que, de par la volonté et

l'ordre de Dieu, lEglino est établie sur le hienheureux Pierre,

comme l'édifice sur son fondement, Or. la nature et la vertu

propre du fondement, c'est do donner la cohésion à l'édifice

par la connexion intime do ses ditlércntes parties
;

c'est en-

core d'êlre le lien nécessaire do la sécurité et do la solidité

de l'cpuvre toute entière : si le fondement disparaît, tout l'é-

difice s'écroule. Le lôle de Pierre est donc de supporter l'E-

glise et de maintenir en elle la connexion, la solidité iTuno

cohésion indissoluble. Or, comment pourrait-il remplir un

pareil rôle, s'il n'avait la puissance de commander, de défen-

dre, de juger, en un mot un jmuvoir de juridiction propre et

véritable ? U est évident que les Etats et les sociétés ne peu

vent subsister que grâce à un pouvoir de juridiction Une

primauté irhûnneur, ou encore le pouvoir si modeste décon-

seiller et d'avertir, qu'on appelle pouvoir de direction, sont

incapablee de prêter à aucune société humaine un élément bien

efficace d'unité et do solidité.

Au contraire, ce véritable pouvoir dont nous parlons est

déclaré et affirmé dans ces paroles :
'• Et les portes de l'enfer

ne prévaudront- point contre elle ".— "Qu'est-ce à dire,

contre elle ? Est-ce contre la pierre sur laquelle le Christ

bâtit l'Eglise ? Est-ce contre l'Eglise ? La phrase reste am-

biguë ;
serait-ce pour signifier que la pierre et l'Eglise ne

sont qu'une seule et même chose ? Oui, c'est là, je croie, la

vérité : car les portes de l'enfer ne prévaudront ni contre la

Ja pierre sur laquelle le Christ bâtit l'Eglise, ni contre l'E-

1. (S. Cyril. Alex., in Evang-Joan., lib. II, in cap. 1, v. 42).
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..liée elle même (1) ". Voici la portée de cette divine pa-

role : L'Egliee, appuyée sur Pierre, quelle que eoiL la vio-

lence, quelle que soit Thabileté que déploient ses ennemis

visibles et invisibles, ne pourra jamais Huccomber r.i défaillir

en quoi qu(> îoit. " L'Eglise étant l'éditice du Cbrist, le-

quel a pag< nt bâti " sa maison sur la pierre ", ne peut

être soumise aux portes do l'enfer ;
celles-ci peuvent préva-

loir contre quiconque se trouvera en dehors de l'Eglise,

mais elles sont impuissantes contre elle i2) ". Si Dieu a confié

son Eglise à Pierre, c'est donc afin que ce soutien invisible la

conservât toujours dans toute son intégrité. Il l'a donc in-

vesti de l'autorité nécessaire ;
car, pour soutenir réellement

et efficacement une société humaine, le droit de commander

est indispensable à celui qui la soutient.

Jésus a ajouté encore : " Et je te donnerai les clés du

royaume des cieux ". Il est clair qu'il continue à parler de

l'Eglise, de cette Eglise qu'il vient d'appeler sienne, et qu'il

a déclaré vouloir bâtir sur Pierre, comme sur son fondement.

L'Eglise offre, en effet, l'image non-seulement d'un édifice

mais d'un royaume ; au reste, nul n'ignore que les clés sont

l'insigne oi-dinaire de l'autorité. Ainsi, quand Jésus promet

de donner à Pierre les clefs du royaume des cieux, il promet

de lui donner le pouvoir et l'autorité sur l'Eglise. "Le fils lui

adonné (à Pierre) la mission de répandre, dans le monde tout

entier, la connaissance du Père et du Fils lui-même, et il a

donné à un homme mortel toute la puissance céleste, quand il

a confié les clés à Pierre, qui a étendu l'Eglise jusqu'aux ex-

trémités du monde et qui l'a montrée plus inébranlable que

le ciel (3)
".

1. (Origen., Com. in MaUh.,Um\. XII, n. 11).

2. (Origen., Comm. in Matth., tom. XH, n 11).

3. (S. Joan. ChrysoBt. Hom. LIV, in Mailh., n. 2).
ir fv{ 1

1

*
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Ce qui huit ii encore lo même sens :
" Tout co que tu lie-

ras sur lii teri'o sera lié aussi dans le ciol, et tout co que tu

délieras sur lu terre strii délié iiusi?i dans le ciol ". Celte ex-

pretisiou tigurée : lier et délier, désigne le ])ouvoir d'établir

des lois, et aussi celui de juger et de punir. Et Jésus-Chriet

îiffirme que ce pouvoir aura, une telle étendue, une telle effi-

cacité, que tous les décrets rendus \kxv Pierre sei ont ratifiés

par Dieu. Ce pouvoir est donc souverain et toutà-t'ait indé-

])endant, puii-qu'il n'a sur la terre aucun pouvoir au-dessus

do lui, et qu'il embrasse 1 Eglise toute entière et tout ce qui

est confié à l'Eglise.

La promesse faite à Pierre a été accomplie, au temps où

Jésus-Christ Xolre-Seigneur, après sa résurrection, ayant

demandé par trois fois à Pierre s'il l'aimait plus que les

autres, lui dit sous une forme impérative : '-Pais mes

agneaux,... pais mes brebis (1). " C'esst-à-dire, que tous ceux

qui doivent êtie un jour dans sa bergerie, il les l'cmtt à

Pierre comme à leur vrai pasteur. " Si le Seigneur interroge,

ce n'est pas qu'il douté: il ne veut pas s'instruire, mais

instruire au comraire celui que, sur le point de remonter

au ciel, il nous laissait comme le vicaire de son amour... Et

parce que, seul entre tous, Pierre professe cet amour, il est

nns à la tête de tous les autres..., à la tête des plus parfaits,

pour les gouverner, étant plus parfait lui-même (2^." Or,

le devoir et le lôle du pasteur, c'e&t de guider le troupeau,

de veiller à son salut en lui procurant des pâtui-ages salu-

taires, en écartant It.. dangers, en démasquant les pièges, en

repoussant les attaques violentes : bref, en exerçant l'auto-

rité du gouvernement. Donc, puisque Pierre a été proposé

1. (Joan.,XXI, 10-17).

2. (S. AmbroH., Expos, in Hvany, sec, Luc, lib. X, nn. 175-170).
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coiurao pabteurau troupeau des fidèles, il a reçu le pouvoir

(le gnuveruei- tous les !r>mujes pour le stilut desquoli:^ Jésus-

Christ a répandu son naug. " Pourquoi a-t il versé non wang ?

Pour raedietcr ces brebis, qu'il a confiées à Pierre et à (^es suc-

cesseurs (1).
"

Et, parce qu'il est nécessaire que tous les clirétiens soient

liés uptre eux par la communauté d'une foi immuable, c'est

pour cela que par la vertu doses prières, Jésus Christ Notre-

Soigneur a obtenu à Pierre que, dans l't xercice de son jjoii-

voir, sa fin ne défaillît jamais. " J'ai prié pour toi, afin qu«?

la foi no défaille point (2). " Il lui a ordonné, en outre,,

toutes leB fois que les circonstances le demanderaient, do

communiquer lui-même à ses frères la lumière et l'énergie

de son âme: "Confirme tes frères (3i " Celui donc qu'il

avait désigné comme le fondement de l'Eglise, il veut qu'il

soit la colonne do la foi. " Puisque de sa propre autorité il

lui donnait le royaume, ne pouvait-il pas affermir sa foi,

d'autant que, en l'appelant Pierre, il le désignait comme le

fondement qri devait affermir l'Eglise (4) ?
"

De là vient que certains noms, qui désignent de très

grandes choses, et " qui appartiennent en propre à Jésus-

Christ en vertu de sa puist^ance, Jésus lui-même u voulu les

rendre communs à lui et à Pierre par participation " (5),

afin que la communauté des titres manifestât la communauté

du pouvoir. Ainsi, lui qui est " la pierre principale de l'angle,

sur laquelle tout l'édifice construit s'élève comme un temple

1. (S. Jean. Chrysostomus, de Sacerdotio, lib. II).

2. (Luc, XXII, 32).

3. (Luc, XXII, 32).

4. (8. Ambr., de Fide, lih. IV, n. 56).

. (S. Léo. Mag , Serm. IV, ap. II).

i|t

m
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sacré dans le Seii,'noiir " (1), il a établi Pierre comme la

pierrp, mu- laquelle devait être appuyée son Egline. " Quand

Jésus lui dit :
" Tu es la pierre, " cette parole lui conféra

un bau titre de noble.^se. Et pourtant il est la pierre, non

paB comme le Christ est la pierre, mais comme Pierre peut

^tre la pierre. Car le Christ est essentiellement la pierre

inébranlable, et c'est par elle que Pierre est la pierre. Car

Jésus communique ses dignités sans s'appauvrir. .. Il est le

prêtre, il fait des prêtres... Il est la pierre, et il fait de son

iipôtre la pierre (2|."

Il est encore le roi de l'Eglise, "qui possède la clé de Da-

vid ; il ferme et personne ne peut ouvrir ;
il ouvre et per-

Honne ne peut fermer" |3) : or, en donnant les clés à Pierre,

il le déclare le chef do la société chrétienne. Il est encore le

pasteur suprême qui s'appelle lui-même le "l>on pasteur" (4) ;

or, il a établi Pierre cmme pasteur de ses agneaux et de ses

brebis C'est pourquoi haint Chry^ostôme a dit : " il était

le princival entre les Apôtres, il était comme la bouche des

autres disciples et la tête du corps apostolique... Jésus, lui

montrant qu'il doit désormais avoir confiance, parce que toute

trace do son reniement est etfacée, lui confie le gouvernement

de ses frèr.^8. Il Ini dit : Si tu m'aimes, sois le chef de tes

frères |5)." Enfin, celui qui confirme -'en toute bonne œuvre

et toute bonne parole" (6), c'est lui qui commande à Pierre

de confirmer ses frères.

1. (Ephes., Il, 21).

i. (Hom. de Focnitentia, n. 4, in append. opp. S. Basihi).

3. (Apocal., III, 7).

4. (Joan., X, 11.)

5. (Hom. LXXXVIII, in Joan., n. 1).

S. (II ThesiHl., II, 1«).



— 286 —

Saint Léon le Graml a <lonc bien raison do dire: "Du «eiii

du monde tout entier, Pierre seul est élu pour Ctio uiIh à lu

tête de toutes les nations appelécH, de tous l».-s Apôtro,^, de

tous les Pères do l'Euliso ;
de telle sorle que, bien qu'il y ait

,luMHle peuple do Dieu beaucoup depa^teur.-<, cependant Pierre

ré"it proprement tous ceux qui sont ause^i principalement ré-

cris par le Christ ili." Do même, gaint Grégoire le Grand

écrit à remp.-reur Maurice Au-uste " Pour tous ceux (lui

connaissent l'Evangile, il est évident ([ue par lu paro.e du

Seigneur, le -oin de toute l'KgU-e a été confié au saint apotr:

Vlenv. chef de tous les apôtres. Il a reçu les clefs du royau-

me du ciel, la pui.-sance de lier et de délier lui est attribuée,

et le soin et le gouvernement do toute l'Eglise lui est con-

lié (2|."

Or, cette autorité faisant partie da la constitution et de l'or-

gunisationdol'Kylise comme son élément principal, puis-

qu'elle est le principe de l'unité, le fondement de la sécurité

et do la durée perpétuelle, il s'ensuit qu'elle ne pouvait en au-

cune façon disparaître avec le bienheureux Pierre, mais qu'elle

devait néeessairemeut passer à ^es sucees.eurs et être Iran; •

mise do l'un à l'autre. "1 a dispo^ilion do la vérité demeure

donc, et le bienheureux Pierre, persévérant dans la lermeté

de la pierre, dont il a reçu la vertu, n'a point quitté lo goa-

vernail do l'Eglise, mis dans sa main i3)."

C'est pourquoi les Pontifes qui succôdert à Pierre dans

l'épiscopat romain possèdent de droit divm lo sup.êfiie pou-

voir dans l'Eglise. "Nous définissons que lo Saint Siège

apostolique et le Pontife romain po?sède.it la primauté sur

1. (Serm. IV, cap. II).

2. (Epif'olarum, lib. V, ep. XX).

[i. (S. Léo Mag Serm. III, cap. III).
lit

II
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le monde entier, ot que le Pontife romain est le succesECurdii

bienheureux Piorro, prince des Apôtres, et qu'il est le véri-

table vicaire de Jésus-Christ, lo chef do toute l'KgliHo, le

Père et lo docteur do tous les chrétienH, ot qu'à lui dans la

|)ori50nne du bienheureux Pierre a été donné par Notrc-Soi-

gneur Jésus-Clirist le plein pouvoir do paître, do régir et de

gouverner l' l'église univorselle ; ainsi quo cela est contenu

aussi dans les actes des conciles œcuméniques ot dans les sa-

crés canons.(l), " Le quatrième concile de Latran dit de

même :
'• L'Eifliso romaine... par la disposition du Seigneur,

possède le principat de la puissance ordinaire sur toutes les

autres Egli-en, en sa qualité de mère et de maîtresse de tous

les fidèles du Christ."

Tel était déjà auparavant le sentiment unanime do l'anti-

quité qui, sans la moindre hé.^itation, r. toujours regardé et

vénéré les évoques de Rome, comme les successeurs légitimes

du bioaheureux Pierre, (^ui pourrait ignorer combien nom-

breux, combien clairs sont snr ce point les témoignages des

saints Pères ? Bien éclatîint est celui do saint Irénée, qui

pari ' ainsi de l'Eglise romaine :
'• C'est à cette Eglise que, a

cause do sa prééminence supérieure, toute l'Eglise doit né-

cessairement se léunir (2) ",

Saint Cyprien affirme, lui aussi, de l'Eglise romaine,

qu'elle est la " racine ot la mère de l'Eglise catholique (3),

la chaire do Pierre et l'Eglise principale, d'oii est née l'unité

sacerdotale (4| ". Il l'appelle la " chaire do Pierre *', parce

qu'elle est occupée par le successeur de Pierre ;
" l'Eglise

1. (Conc. Florent).

2. {Contra I/œresig, lib. III, c. III, n, 2).

3. (K/,iêt. XLVI//, ad Corn., n. 3;.

4. {Kpist. LIA, adetimdfii. 14).
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,îrincipule ", à cause du principat conféré à Pierre et à se»

légitimes successourH ;
" celle d'où est née l'unité ", parce

que, dans la société chrétienne, la cause efficiente do l'unité

est l'Eglise romaine.

C'est pourquoi saint Jérôme écrit en ces termos à Da-

inaso :
" Je parle au succès eur du pêcheur et au disciple de

hi croix. ..Je suis lié par la communion à Votre Béatitude,

c'est-àdire, à la chaire de Pierre. Je sais que sur cette

pierre est bâtie l'E-^lise (I)". La méthode habituelle do

saint Jérôme pour i-econnaîtro si un homme est catholique,

c'est de savoir s'il est uni à la chaire romaine de l'ierre. " Si

quelqu'un est uni à la chaire de Pierre, c'est mon

iiorame (2)
".

Par une méthode analogue, saint Auf^'ustin, qui déclare

ouvertement que " dans l'Eglise romaine s'est toujours

maintenu le principat de la chaire apostolique ", affirme que

Quiconque se Féparo de la foi romaine n'est point catholique.

" On ne peut croire que vous gardiez la véritable foi catho-

lique, vous qui n'enseignez pas qu'on doit garder la toi ro-

maine (3) ". De même saint Cyprien :
" Etre en commu-

nion avec Corneille, c'est être en communion avec l'Eglise

catholique (4)."

Labbé Maxime enseigne également que la marque do la

vraie foi et de la vraie communion, c'ost d'être soumis au

Pontife romain. " Si quelqu'un veut n'être point hérétique

et ne point passer pour tel, qu'il ne cherche pas à satisfaire

celui-ci ou celui-là... Qu'il se hâte de satisfaire en tout lo

1. (Kpist- AT, ad Daman., n. 2).

2. {E^itt. XVI, al Damas., n. 2).

3. {Serm., CXX,n. 13;.

4. {Epat. LV., n. 1).

. «IH:
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aiègo de Romn. T c sièga de Komo putisfait, toiiH partout et

d'uno 8(!ulo voix lo proclameront pieux et orthodoxe. C'ar si

l'oi» veut persuader ceux qui me ressemblent, c'est en vuin

qu'on HC contcnteiuit do parler, si l'on no satisfait et s<i l'on

n'implore le bienheureux Fapo de la très sainte Efrlise de»

Romains, c'est à-dire, le Siège apo-<toliqno". Et voici, d'a-

près lui, la cause et l'explication do co lait. C'est que l'E-

glise romaine " a ""çu du Verbe do Dieu incarnd lui-mèmo,

et, d après les paiots conciles, selon les suitits canons et les

définitions, elle possède, sur l'universalité des saintes Rglises

de Dieu qui existent sur toute la burtiice de la terre, l'empire

et l'autorité en tout et pour tout, et pour le pouvoir do lier

et de délier. Car lorsqu oUo lie ou délie, lo Verbe qui com-

mande aux voilus célestes, lie ou (iélio aussi dans le ciel (1|".

C'était donc un article do foi chrétienne, c'était un point

reconnu et observé constamment, non par une nati'^a ou pur

un siècle, mais par tous les siècles et par l'Orient

non moins que par l'Occident, que rappelait au synode

d'Ephèse, sans houlever aucune contradiction, le prêtre

Philipjie, légat du Pontifd romain :
" Il n'est dou-

teux pour personne, et c'est une chose connue do tous les

tomp«, que le saint et bieuboureuxjPierro, prince et chef des

Apôtres, colonne de la foi et fondement de l'EglisD catholi-

que, a reçu da Notre-Seigneur Jésus-Christ, Sauveur et Ré-

dempteur du genre humain, les clés du royaume, et que le

pouvoir de lier et de délie les péchés a été donné à ce même

Apôtre, qui, jusqu'au moment présent et toujours, vit dans

ses successeurs et exerce en eux son autorité (21".

Tout lo monde connait la sentence du concile de Chalcédoi-

1. (^Dejloratio ex Epist. ad Petrum illuUram),

2. (Actio III).
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no sur lo mémo siijot :
" Pierre u purld... |>nr la Imnclio do

Ldon (1)", fiontono» à laquelle la voix 'lu troisiè, ne concile «le

(> istuiitiiiople répond coinmo un écho :
" Lo souvarain prin-

ce Je» Apôtres comliattait uvoo l'ous, car nous avon« eu en

notre faveur son imitateur et son HucceMeur dans son Siège

...On no vrtyait au dehors (pendant qu'on lisait la lettre du

Pontitb ranuvln) que du papier et do l'oncro, et c'était Pierre

qui parlait par la bouche d'Agathon Cii". Dans la formule

ilo profession do foi catholique, proposée en termes expt es par

HormiHdas au commence ment du sixième siècle, et souscrite

par l'empereur Justinien et aussi par les patriarches Epi-

pliane. Jean et Mennas, la mi'me penséo est exprimée avec

une grande vigueur :
" Comme la sentoiico de NotreSci-

giiour Jésus-Christ qui a dit " Tu es Pierre et sur cette

pierre je bâtirai mon Eglise ", no peut être négligée..., ce

([•Il a été dit est confirmé par la réalité des faits, i)uinque

dans le Siège apostolique la religion catholique a toujours

été conservée sans aucune tache (3i ".

Nous ne voulons point énumérer tous les témoignages : il

Nous plaît néanmoins de rappeler la formule s«ilon laïuello

Michel Paléologue a professé la foi au deuxième concile de

Lyon :
" La sainte Eglise romaine possède aussi la souveraine

et pleine primauté et principauté sur l'Eglise catholique

universelle, et elle reconnaît, avec vérité et humilité, avoir

reçu cette primauté et principauté, avec la plénitude do la

puissance, du Seigneur lui même, dans la personne du bien-

heureux Pierre, prince ou chef des Apôtres, dont le Pontife

romain est le successeur. Et de môme qu'elle est tenue d«

défendre, avant tous les autres, la vérité de la foi, do même,

;

1. (Actio II)

2. (Actio XVIII).

3. (Post epist. X.VVI aJomnes ep. Eisp., n. 4).

* .
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Hi des (liffieultëH H'élèvont uu ntijot de Ift foi, c'est par son ju-

gement qu'ullo8 doivent être tninchéos (l) ".

Si la |)cJiih8ttBce de Pierre et de mo8 succcssourH est pleine ot

soovoraioo, il ne fundiuit copouilant pas croire qu'il n'y eu

a point d'autre dais l'Eglise. Celui qui a élubli Pierre

comme fondement de 1 i'>gliMe, u uusii "choisi douze de ses

dibdplcH, auxquels il u donné le nom d'Apôtres (2)
'", De

mêm« (jue l'autorité do Pierre est nécesHairenient perma-

nente et pcrpélu' Ue dans le Pontif»; romain, ainsi les évêques,

eu leur qualité de successeurs des Apôtres, sont les héritiers

du pim^roir ordinaire des A|,ôtie«, de telle sorte que 1 ordre

épiscopal fait nécessairement partie do la constitution in-

time de l'Eglise. Et quoique l'autorité dos évêqucs ne soit

ni pleine, ni univorsollo, ni souveraine, on ne doit pas cepen-

dant les regarder comme de simples vicaires des Pontitoh

romains,, car ils possèdent une autorité qui leur est propre,

et ils portent en toute vérité le nom de prélats ordinaires dos

peuples qu'ils gouvernent.

Mais comme le successeur de Pierre est unique, tandis

que ceux des Apôtres sont très nombreux, il convient d'étu-

dier quels liens, d'après la constitution divine, unissent ces

dernières au Pontife romain. Et d'abord, l'union des évêques

avec le successeur de Pierre est d'une nécessité évidente et

qui ne peut faire le moindre doate ; car, si ce lien se dénoue,

le peuple chrétien lui-même n'est plus qu'une multitude qui

se dissout et se désagrège, et ne pe"t plus, en aucune façon,

former un seul corps et un seul troupeau. '* Le salut do l'E-

glise dépend de la dignité du souverain prêtre : si on n'attri-

bue point à celui-ci une puissance à part et élevée au dessus

1. (Actio IV).

2. (Lut., VI, 13).
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(le toute autre, il y aura dans l'Kgliso mitant do ischisujes que

de prêtrcB (1) ".

CoHt pourquoi il Tau 'aire ici une renii i .niportante.

llii'n n'a été conféié aux Apôti oh indépendamment do Pierre
;

jiluncurH chcHCK ont éir conférées à Pierre isolément et in-

dépendamment dcH Apôtres, Saint Jeau Chrys<»stonui, ex

pliqiumt les paroles d. Jésus Chrihl (S.Jean. XXT, 15», se

demande ''])ourquoi, laissant de côté les autius. le Christ s'a-

dresse ici à IMorre", et il répoi i formoUenjent :
* C est qu'il

était le principal entre les Apôtres, comme la bouche des

tiutros disciples et le chet'du corps apostoliq'ie (2". Lui seul,

en eflTet, a été désigné pur IcChrist cmnme fondement do i E-

^\\in>. C'est à lui qu'a été donné tout pouvoir do lier et de

délier, à lui seul également a été confié le pouvoir do paître

le troupeau. Au contraire, tout ce que les Apôtres ont re-

çu, en fait de fonctions et d'autorité, ils l'ont reçu conjointe-

ment avec Pierre. " Si la divine Bonté a voulu que les au-

tres princes de IKgliso eussent quelque chose en romraua

iivoc Pierre, ce qu'elle n'a pas refuré aux autres, elle ne leur

a jamais donné que par lui (3|. lia reçu seul bi-aue »up de

t hoses, mais rien n'a été accordé à qui que ce soit suus sa

))articipation (4)".

Par où l'on voit clairement que les évoque» per Jraiei ' le

droit et le pouvoir de gouvei-ner, s'ils se séparaient seiomu. ont

de Pierre ou de ses successeurs. Car, par cette séparation ils

s'arrachent eux-mêmes du fondement sur lequel doit reposer

tout l'édifice, et ils sont ainsi mis en dehors de l'édifie;? lui-

même
;
pour la même raison, ils se trouvent exclus du ber-

1. (S. Hieron., Dial. conl. J.uciJ., n. 9).

•L (llom. LA'A'A'VJII, in Joan., n. 1).

3. (S. Léo Mag., Serm. JV, cap, II).

4. (S. Léo Mag., Serm. IV, cap. II).

» ,
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oail que ironverno le pasteur supvôaie, et bannis du royaume-

dont loe clé.s oni été données par Dieu à Pierre t^oul.

Ces considérations n(.U8 font comprend fo le plan et le des-

sein de Dieu dans la constitulion do la société chrétienne

Ce plan, le voici : l'auteur divin do l'tîgliHe, uyant décrété de

lui dontier l'unité de foi, de gouvernement, de communion, a

choiM Pierre et ses successeurs pour établir en eux le prin-

cipe et comme le centre de l'unilé. Ccht pourquoi .ainl

Cyprien écrit: "11 y a, pour arriver à lu foi. une démonstra-

tion facile, qui ré.-ume la vérité. Le Seigneur s'adresse à.

Pierre en ces termes : " Je te dis que tu es Pierre..." C'est

sur un seul quil bâtit l'Eglise. Et quoique, après sa ré.-ur-

rection, il confère à tous les Apôtre.s une puissanci égale et

leur dise ;
" Comme mon père m'a envoyé... '

;
cependant,

pour mettre l'unité en pleine lumière, c'est en un seul qu'il

établit par son autorité, l'origine et 1j point de départ de

cette même unité (1)."

Et saint Optât de Milève :
" Tu sais fort bien, écrit il, tu

no peux le nier, que c'est à Pierre le premier qu'a été con-

férée la chaire épi>-copale dans la ville de Rotne ; c'est laque

s'est assis le chef des Apôtres, Pierre, (pii, par suite, a été

appelé Céphas. C'est dans cette chaire unique que tous de-

vaient garder l'unité, afin que les autres Apôtres ne pussent

ge retrancher chacun isolément dans son siège, et que celui-

là fût désormais schismatique et prévaricateur, qui élèverait

une autre chaire contre cette chaire unique l'i)." De là vient

cette sentence du même saint Cyprien, que l'hérésie et le

schisme se produisent et naissent l'une et l'autre de ce fait,

que l'on refuse à la puissance suprême 1 obéissance qui lui est

1. (/>< Unit. Eccl.,n. 4).

2. (Df sc/iism.. IJonal., lib. II).
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due. " L'unique source d'où ont suriri Icb hérésies ot d'où

bont nés les t^chismes, c'e^t que l'on n'obéit point au PontUe

de Dieu et que l'on ro veut pas reconnaître dans l'Eglise en

ffiCme temps nn seul pontife et un seul juge qui tient lu place

du Christ (1)."

Nul ne peut donc avoir part à l'autorité s'il n'est uni à

Pierre, car il serait ab.-urdo do prétendre qu'un homme

exclu (ie l'Eglise a l'autorité dans ^Egli^e. C'est à ce titre

qu'Optât de Milève reprenait les Donatistes :
" C'est contre

les portes de l'enfer que Pierre, comme nous le lisons dans

l'Evangile, a reçu les clés du salut ;
Pierre, c'est-à dire,

notre chef, à (Lui Jésus-Christ a dit ; "Je te donnerai les

clés du royaume des cieux, et les portos de l'enfer ne triom-

pheront jamais d'elles." Comment donc osez- vous essayer de

vous attribuer les clés du royaume des cieux, vous qui com-

battez cobtre la chaire de Pierre (2)."

Mais l'ordre des évêques ne peut ôtre regardé comme vrai-

ment uni à Pierre, de la façon que le Christ l'a voulu, que

s'il est soumis et s'il obéit à Pierre : sans quoi il se disperse

nécessairement en une multitude où régnent la confusion et

le désordre. Pour conserver l'unité de foi et de communion

telle qu'il la faut, ni une primauté d'honneur ni un pouvoir

de direction ne suffisent ; il faut absolument une autorité

véritable et en même temps souveraine à laquelle obéisse

toute la communauté. Qu'a voulu en effet le Fils de Dieu,

quand il a promis les clés du royaume des cieux au seul

Pierre ? Que les clés désignent ici la puis.-ance suprême,

l'usage biblique et le consentement unanime des Pères ne

permettent point d'en douter. Et on ne peut interpréter

i
><

i

1

.

(Epitt. XII, ad Corn., n. 5).

2. (Lib. II, n. 4, 5)
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autrement ks pouvoirs qui ont été conféras, soit à Pierriv

Hépivrétnent, soit aux Apôtres conjointeiuent avec Pierre.

Si la faculté de lier, de délier, de jiaître le troupejiu, donne

aux évoques, successeurs des Apôtres, le droit de gouver-

ner avec une autorité véritsiblo le peuple confié à chacun

d'eux, assurément cette même faculté doit produire le luêiuo

effet dans celui à qui a été assif>;né par Dieu lui même le rôle

de paître les agneaux et les brebis. " Pierre n'a pas seule-

ment été établi pisteur par le Christ, mais pasteur des

pasteurs, Pierre donc paît les :i,i:acaux. et il paît les brebis
;

il paît les petits et il paît les mères ; il gouverne les sujets,

il gouverne aussi les prélats : car dans l'Eglise, en dehors des

agneaux et des brebis, il n'y a rien (li.
"

De là viennent chez les anciens Pères ces expressions tout

à fait à part, qui désignent le bienheureux Pierre, et qui le

montrent évidemment comme placé au degié suprême de la

dignité et du pouvoir. Ils rapi)cllent fréquemment " le chef

do l'assemblée des disciples ; le prince des saints Apôtres
;

le coryphée du chœur apostolique; la bouche do tous les Apô-

tres : lo clief de celte famille ; celui qui commande au monde

entier ; le premier parmi les Apôtres ;
la colonne de l'Eglise"

La conclufcioa de tout ce qui précède semble se trouver

dans ces paroles do saint Bernard au pape Kugène :
" (^ui

êtcfe-vous ? Vous êtes le grapd-piêtrc, le pontife souverain.

Vous êtes !e prince des êvëques, vous êtes l'héritier des Apô-

tres...Vous êtes celui à qui les clés ont été données, à qui les

brebis ont été confiées. D'autres que vous sont aussi por-

tiers du ciel et pabteurs de troupeaux ;
mais ce double titre

est en vous d'autant plus glorieux, que vous l'avez reçu ea

1.(8. Brunonis, ep. Signiensin, Corn, in Joan
,

part. III, cap.

XXI, u. 55).
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héritage dans un sens plus piirticulior que tous les autres.

Ils ont, eux, leurs troupeaux qui leur ont été assignés : cha-

cun a le sien ; à vous, tous les trctupeaux cuBeniblc ont été

confiés ; à vous seul, un seul troupeu'i formé non pas bcule-

nient des brebis, mais aussi des pasteurs : vous êtes l'unique

pa-teur de tous. Vous me demandez comment je le prouve.

Pur la parole du Seigneur. A qui en etïct, je no dis pas entre

les évêques, mais même entre les Apôtres, ont été confiées

ainsi absolument et indisiinctement toutes les brebis ? 8i tu

m'aimes, Pierre, pais mes brebis.— Lesquelles ? les ])enples

de telle ou telle cité, do telle contrée, de tel royaume ? - Mes

brebis, dit il. Qui ne voit qu'il n'en désigne point quelques-

unes, mais qu'il les assigne toutes à Piurre ? Nulle dislinc

lion, donc nulle exception |1)."

Mais ce serait s'éloigner do la vérité, et contredire ouver-

tement à la constitution divine de l'Eglise, que de prétendie

que chacun des êvêques pris isolément doit être tournis 5, la

juridiction des Pontifes romains, mais que tous les évêques

pris ensemble ne le doivent point. Quelle ePten tifet toute la

raison d'être et la nature du fondement ? c'est de sauvegarder

l'imité et la solidité, bien pins encore de l'édifice tout entier

que de chacune de ses parties. Et cela est beaucoup plus

vrai dans le sujet dont nous parlons, car Jésus-Christ Notre-

Seigneur a voulu, par la solidité du fondement do son Eglise,

obtenir ce résultat que les portes de l'enfer ne puissent pré-

valoir contre elle. Or, tout le monde convient que cette pro-

messe divine doit s'entendre de l'Eglise univ^^rsellc et non de

ses parties prises isolément, car celles-ci peuvent en réalité

être vaincues par l'effort des enfers, et il est arrivé à plu-

1. {De Consid, lib. II, cap. VIII).
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8ieurs d'entre elles, prises séparément, d'être en effet vain-

cues.

De plus, celui qui a été mid à la têto du troupeau tout

entier, doit avoir nécessiiremcnt l'autorité non seulement sur

les brebis dispersées, mais mr tout l'eusemble des brebis réu-

nies. Est-ce que par hasard l'ensemble des brebis gouverne

et conduit le pasteur ? Les successeurs des Apôtres, réunis

cnKemble, seraient-ils le fondement sur lequel le succeBSOur

de Pierre devi-ait ^'appuyer pour trouver la solidité ?

Celui qui possède les clés du royaume a évidemment droit

et autorité non seulement sur les provinces isolées, mais sur

toutes à la fois ; et de même que les évOques, chacun dans

son territoire, commandent avec une véritable autorité non

seulement à chaque particulier, mais à la communauté en-

tière, de même ks Pontifes romuins, dont la juridiction em

brasse toute la société chrétienne, ont toutes les parties de

cette société, même réunies ensemble, soumises et obéis-

bantes à leur pouvoir. Jésus Christ Notre Seigneur, Nous l'a-

vons déjà assez dit, a donné à Pierre et à s^s successeurs la

charge d'être ses vicaires et d'exercer perpétuellement dans

rEglise le même pouvoir qu'il a exercé lui-même durant sa

vie mortelle. Or, dira t on que le collège des Apôtres l'em-

portait en autorité sur son Maître ?

Cette puissance, dont nous parlons, sur le collège même

des Evêques, puissance que les saintes Lettres énoncent si

ouvertement, l'Eglise n'a jamais cessé do la reconnaître et

de l'attester. Voici sur ce point les déclarations des concdes :

" Nous lisons que le Pontife romain a jugé les prélats de

toutes les Eglises ; mais nous ne Usons point qu'il ait été

jugé par qui que ce Boit."(l) Et la raison do ce fait est mdi-

1, (Hadriau. II, in AUoc. III ad Syn. Rom., an. 869.-Cf. Actionem

TU Conc.ConBtaatinop. IV).
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quée, c'est qu' " il n'y a point d'autorité supérieure à l'auto-

rité du Siège apc»stolique (1).
"

C'est pourquoi Gélase parle ainsi des décrets des conciles":

" De même que ce que le premier Siège n'a point approuvé

n'a pu rester en vigueur, ainsi au contraire ce qu'il a con-

lirmé par son jugement a été reçu par toute l'Eglise (2).
"

En eflPet, ratifier ou infirmer les sentences et les décrets des

conciles a toujours été le propre des Pontifes romains. Léon

le Grand annula les actes du conciliabule d'Ephèse; Damase

rejeta celui de Rimini ; Adrien 1er, celui de Constaatinople
;

et le vingt-huitième canon du concile de Chalcédoinp, parce

qu'il est dépourvu de l'approbation et de l'autorité du Siège

apostolique, est resté, on le sait, sans vigueur et sans effet.

C'est donc avec raison que, dans le cinquième concile de La-

tran, Léon X a porté ce décret :
" Il conste manifesiement,

non seulement des témoignages de l'Ecriture sainte, des pa-

roles des Pères et des autres Pontifes romains, et des décrets

des saints canons, mais encore de l'aveu formel des conciles

eux-mêmes, que seul le Pontife romain, selon le temps où il

est en charge, a plein droit et pouvoir, comme ayant auto-

rité sur tous les conciles, pour convoquer, transférer et dis-

soudra les conciles (3)". Les saintes Lettres attestent bien

que les clés da royaume des cieux ont été confiées à Pierre

seul, et aussi que le pouvoir de lier et de délier a été conféré

aux Apôtres conjointement avec Pierre : mais de qui les Apô-

tres aurr.iant-ils reçu le souverain pouvoir sans Pierre et

contre Pierre ? Aucun témoignage ne nous le dit. Assuré-

ment ce n'est point de Jésus-Christ qu'ils l'ont reçu.

t> .

1. (Nicolai Ep. LXA^YVl ad Michad. Imp).

2. {Ep. XXVI ad Ep. Dardaniœ, n. 5).

3. (SesB. IV, cap. III).
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C'est pourquoi lo décret du conciK' du Vatican, qui a déti-

ni Iti nature et lu poiléo do la primauté du Pontifb romain,

n'a point introduit une opinion nouvelle, mais u affirmé l'an-

tique et constante foi de tous les BÏùcles.

Et il ne tUut pas croire que la soumisBion des me mes ëujots

à deux autorités outraîiio la confusion de l'administration.

Un tel coupç'ou nous c^t interdit tout d'aljord par la sagesse

de Dieu, qui a lui-même conçu et établi ror<,'anisation de ce

içouveruemeut. Do plus, il faut roinarquer que ce qui trou-

blerait l'o'-dre et les relations mutuelles, ce serait la coexis-

tence, dans une société, de deux autorités du même degré,

dont aucune ne serait soumise à l'autre. Maia l'autorité du

Ponlile romain est souveraine, universelle et pleinement in-

dépendante ; colle des évoques est limitée d'une façon pré-

cise et n'est pas pleinement indépendante. " L'inconvénient

serait que deux pasteurs fussent établis avec un degré égal

d'autorité sur le même troupeau. Mais que deux supérieurs,

dont l'un est au-dessus de l'autre, soiont établis sur les mêmes

sujets, ce n'cbt pas un inconvénient ;
et c'est de lu sorte que

le môme peuple est gouverné immédiatement par le prêtre

de la paroisse, par l'évêque et par lo Pape (1)".

D'ailleurs, les Pontifes romains, sachant leur devoir, veu-

lent plus que personne la consorvatior de tout ce qui a été

divinement institué dans l'ï^glise ;
c'est pourquoi, de même

qu'ils défendent les droits do leur propre pouvoir avec îezole

et la viuilance nécessaires, ainsi ils ont rais et mettront cons-

tamment tous leurs soins à sauvegarder l'autorité propre des

évêques. Bien plus, tout ce qui est rendu aux évoques d'hon-

neur et d'obéissance, ils le regardent comme leur étant rendu

à eux-mêmes. "Mon honneur, c'est l'honneur da l'Eglise uni

1. (S. Tlionias, in IV Sent., dist. XVII, a. 4, ad q. 4, ad 3).
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vorHolle. Mon honneur, c'est la ))leine vij^'iiour ilo l'autorité

(le mes frères. Je ne me sens vraiment horiord, que lorsqu'on

renil à chacun d'eux l'honneur qui lui est dû (1)."

Dans tout ce qui précède, Nous avons fidèlement tracé l'i-

range et exprimé lea traits do l'Eglise d'après sa divine cons-

titution. Nous avons insisté sur son unité; Nous avons assez

montré quelle en est la nature et par quel principe son divia

auteur a voulu en assurer le maintien.

Tous ceux qui, par un insigne bienfait de Dieu, op.t le bon

lieur d'être nés dans le sein de l'Eglise catholique et d'y vivre,

entendront—Nous n'avons aucune raison d'en douter—Notre

voix apoi-tolique. "Mes brebis entendent ma voix i2l". Ils

auront trouvé dans cette lettre de quoi s'instruire plus plei-

nement et s'attacher avec un amour plus ardent, chacun à

leurs propres pasteurs, et par eux au pasteur suprême, a6n

do pouvoir plus sûrement demeurer dans le bercail unique, et

recueillir une plus grande abondance de fruits salutaires.

Mais, en " fixant nos regards sur l'auteur et le consomma-
teur de la foi, sur Jés-us (3)" dont Nous tenons la place et dont

Nous exet^ons la puissance, tout faible que Nous soyons

pour le poids de cette dignité et de cette charge, Nous sen-

tons sa charité enflummer Notre âme, et ces paroles que Jé-

sus-Christ disait de lui-môme. Nous Nous les approprions,

non sans raison :
" J'ai d'autres brebis qui ne sont point de

ce bercail
; il faut aussi que je les amène, et elles entendront

ma voix (4)". Qu'ils ne refusent donc point de Nous écouter

1. (vS. Greg. M, F.pisl.lih. l//7,epist. XXX, ad Eulogiiim).

2 (Jean., X, 27).

3. CHebr., XII, 2).

4. (Joan, X, 16;.

* . .
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<;t do se montrer docilen à Notre amour paternel, tous ceux

^ui détestent l'iiiipiéié iiujourd'hui ai répandue, qui reconnais-

fient Jésus-Christ, qui le confessent Fils de Dieu et Sauveur

du genre humain, main qui pourtant vivent errants et éloi-

gna de H)n énou^c. Ceux qui prennent le Christ, il faut

qu'il le prennent tout entier. "Le Christ tout entier, c'est

une têto et un corps : la tête, c'est le Fils unique do Dieu
;

le corps, c'est son Eglise : c'est l'époux et l'épouse, deux en

uce seule chair. Tous ceux qui ont à l'éçard de la tôto un

sentiment différent do celui des Hcritures saintes ont beau

He trouver dans tous les lieux où est établie l'Eglise, ils ne

sont point dans l'Eglise. Et de même, tous ceux qui pensent

<!omme lEcrituro sainte au sujet do la têto, mais qui ne vi-

vent point en communion av-c l'unité de l'Egliàe, ils ne sont

point dans l'Eglise." (l).

Et c'est aussi avec une égale ardeur que Notre cœur s'é

lance vers ceux que le souffle contagieux de l'impiété n'a

point encore entièrement empoisonnés, et qui ont au moins

le désir d'avoir pour Père le Dieu véritable créateur delà

terre et du ciel. Qu ils réfléchissent et «iU ils comprennent

bien qu'ils ne peuvent en aucune façon être au nombre des

enfants do Dieu, s'ils n'en viennent à reconnaître pour frère

Jésus Christ et pour mère 1 Eglise.

C'est donc à tous que Nous adressons, avec un grand

amour, ces paroles que n©u6 empruotone ""t Augustin :

" Aimons le Seigneur notre Dieu, aimons Eglise : lui

comme un père, elle comme une mère. Que personne ne dise :

Oui, je vais encore aux idoles : je consulte les possédés et les

sorciers, mais cependant je ne quitte pas l'Eglise de Dieu : je

suis catholique. Vous restez attaché à la mère, mais vous

1. (S. Axienet., Contra Donat., epistola, kive De Unit, Eccl., cap. IV

11. 7).
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ofîuiii^ez le père Un autre dit pareilleiueat : A Dieu nt?

jiluiso
;
je no cousiilto point les aorciors, je n'interroge point

les posnédért, jo no pratique point de divinutioan sacrilèges, je

ne vais point adorer les démons, je no sers point des dieux do

pierre, mais je suis du i)arti do Donat. Que vous pert de ne

point oftcnser le pure, qui venjjçora, lui, lu uière qpovou^

offcn'-ez ? Que vous ^ert de confesser le Seigneur, d'iionorir

iJieu, de lo Icmor, do rcconnîiître son Fils, de proclamer

qu il est assis à la droite du Père, si vous blasph»5mez son

Kj^lise ? Si vous avii/ un prolecteur, auquel vous rcndiez^

tous les jours vos devoirs, et si vous veniez à outraiçer son

(épouse par uno accus;ition ^rave, oseriez-vous encore entror

dans lu maison de cet liommo ? Tenez vous donc, mes l<ien-

aimés, tenez vous tous unanimement attachés à Dieu votre

père, et à votre mère l'Eglise (1)."

Nous confiant giandement dans la UJi^éricorde de Dieu,

qui peut toucher très puissamment les cœurs des hommes et

forcer les volontés, mêmes rebelles, à venir à lui, Nous re-

commandons très instamment à sa bonté tous ceux qu»

visés Notre parole. Et tomme gage des dons célestes et en

témoignage do Notre bienveillance. Nous vous ac(!ordons

avec grand amour dans le Seigneur, à vous, Vénérable»

Frères, à votre clorgJ et à votre peuple, labéué liction apos-

tolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le vingt-neuvième jour

do juin, l'an 18!)G, de Notre Pontificat le dix-neuvième.

LEON XIll, PAPE,

111

i

Eccl.f cap. IV
1. (fJnnrr. in Psal. LXXXVIll, serm. II, n. U).



LETTRE ENCYCLIQUE
Do Notre Très Salnt-Pèro Léon XIII. Papo par la divine Provl-

donco, aux Patriarches, Primats. Archevêques. Evoques et autre»

Ordinaires on paix et on communion a\'ec le Siège Apostolique.

A Nos V(?D(^ral)U'S frèrcH le» Patriarclies, Primats, Arc-ho-

vOqucs, EvêqiioH ot autres Ordinaires en paix et en com-

munion avec le Siège Apostolique.

LÉOX XIII, PAPE.

Sulut et bénédiction Apostolique.

Souvent déjà, dans lo cours de Notre Pontificat supiême.

il NouH II été donné de témoigner publiqucnent Notre con-

fiance et Notre piété envers lu Très Bienhoureu&o Vierge,

eentiments que Nous avouH conçus dès Notre enfance, que,

pentlant toute Notre vie. Nous Nous sommes ai)pliqué à en-

tretenir et à développer dtips Notre unie. Traver ant des cir-

conPtances éi^ulemenL t'uncsies ])our la religion chrétienne ot

périlleuses pour les peuples eux-mêmes, Nous avons reconnu

combien il importait à Notre sollicitude de recommander très

puissamment ce secours de paix et de salut que Dieu, dans

sa très grande bienveillance, a donné au genre humain, ea

la personne do son auguste Mère, et qui s'e.H toujours mani-

festé d'une ftiçon évidente dans Thistoirc de l'Eglise.

Le zèle des nations catholique. ,-. de toutes parts, répondu

à Nos exhortations et à Nos vœux ; la dévotion du Très Saint

Eosairo s'est surtout répandue, et une abondance de fruits

excellents n'a pas manqué de ss produire. Cependant, Nous

ne pouvons Nous lasser do célébrer la divine Mère qui est

vraiment Pès digne de toutes louanges, de recommander aux

fidèles le zèle et l'amour envers cette Mère des hommes qui

est pleine de misiricorde, pleine de grâces. Bien plu<». Notre
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.ime, nccablëo (le soucîm apoHtoliques, à mesure qu'elle oot

(lavuiita^'e s'nppioclicr pour Nouh lo moment doquiti

vie, rogiU'ilo avec uiio plus joyeiiHe confianco vers (\'im de

(|ui, coirnue d'une aurore bénie, est venu lo jour du bonheui'

SUIS fin.

Que si, VéndrabloH Frères, il Nouh est doux de Nous sou-

venir que, par d'autres Lettros publiées à intervalles réi^u"

liera, Nous avons loué le Rostiire, prière qui, soua tous les rap-

ports, est ai;réableà Celle qu'il s'ui^h d'honorer et très utile à

ctMix qui la récitent coraïue il faut, il Nous est doux aussi do

pouvoir insister sur Nos instructions et les confirmer.

Une excellente occasion se présente aimn à Nous d'exhor-

ter paternellement les esprits et les cœurs à croître en piété

et de ranimer en eux l'espoir dos immortelles récompenses.

La prière dont Nous parlons a reçu spécialenxent le norn

de Rosaire, comme si elle imitait le suave parfum des roses

cl la grâce do «guirlandes fleuries. De même qu'elle est très

propre à honorer la Vierge qui, ajuste titre, est saluée cimme

la Rose mi/stique du Paradis, et qui y est couronnée d'un étin-

celant diadème, comme étant la Jieine de l'univers, ainsi,

urfice à son nom, elle semble présiger la couronne de joies

tiélestos que Marie offrira à ses serviteurs.

C'est ce qui apparaît clairement à celui qui considère l'es-

S(.'nce du Rosaire ; il n'est rien en effet qui nous soit conseillé

davantage par les préceptes et par les exomplos do Notre-

Seigneur Jésus Christ et des apôtres que d'invoquer Dieu et

do lui demander son secours. Dans la suite, les Pères et lea

docteurs nous avertirent do la nécessité de la prière, néces-

;ité si grande que les hommes qui négligeraient ce devoir

(•(»mpteraient en vain sur lo salut éternel.

Mais si la prière, par sa nature même et suivant la pro-

•'
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njii-r.0 (lu Clirii-t, ot lu volo qui conduil à l'obtention desgiâ^

CCH tltux dl<5iiH'!itts surtout, pen^oiino ne l'ignoro, lui donnent

une trèi- .urande ifficacilé : l'jisMduitd et la réunion de plu-

BJeurf* fidôloî».

I.a première cnt indiquée pur l'invitation pleine <le bonté

q„c r ous adrci-so lo Christ: ''Demandez, cherches, frap-

pez " \Mn1ih., VII, 7).

Dieu Cfit pomblablo à un père excellent qui veut certew sa-

tif-fairc Uh déhirt^ de fca ent'iints, mais ausMi qui aime il être

invcqué 1( nt,'uemrnt par eux. et comme importuné pur leurs

pi iôies, do rorle qu'il s'attache leur ûiuo par des liens plus

étroits

Notre Seigneur a, plus d'une fois aussi, parlé do la prière

commune :
" Si deux d'entre vouh saccordent sur la terre^

quelque cdiot^e qu'ils demandent, elle leur sera donnée par

mon Père qui est dans Ich Cieux ; car là où se trouvent deux

ou trois jjerf-onnes assemblées en mon nom, jo suis au milieu

d'elles
" [Maith., XVIII, 19-20). C'o>t à ce sujet que Ter-

tullien a dit avec force ;
*' Nous nous réunissons pour en-

tourer Dieu de nos prières, comme oti nous tenant la

main ; cette violence est agréable à Dieu."

De même, saint Thomas d'A?/:.;n a dit cotte parole mémo-

rable :
" Il est impossible que les prièrer^ de beaucoup d'hom-

mes ne soient pa« exaucées, si ces nombreuses prières en for-

ment pour ainsi dire une seule."

Ces deux recommandations se trouvent parfaitement ap-

pliquées dans le llosaire. Dans cette prière, en effet, pour no

pas Nous étendre davantage, nous redoublons nos supplioa-

tions afin d'implorer du Père céleste le règne de sa grâce et

de sa gloire. Nous invoquons assidûment la Vierge Mère

pour que, par son intercession, elle veuille bien nous secoa-
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rir, nous qui sonitucs oiposéfl au péché, t-oit pemlant toute

notre vio, soit à lu dernière heure qui OHt la iM»rto de l'Eter-

uité.

Ce mûme liosniroest to.-w à fuit approprié à in prière com-

mune, et ce n't'Ht pas Hiinn ruiëon <|u'on l'a a|»pelé le P&nuttcr

de Marie. Kt il faut garder religioUMeiiRat ou faire renaître

oetlu coutume qui était en vigueur chez nos uncêtreti : dan»

lo8 familles chrétionncH, à la ville comme aux champs, c'é-

tait un usaf^c facrd, à la chute du jour, aprÔH le dur lulieur,

dose réunir devant l'imaj^o de la Vierge et d'iilteruer les

parties du Kosuiro. Vivement touchée par cette piété fidèle

et commune, Marie protégiait la famille ainsi qu'une mère

protège ses fils, lui accordant Ich bienfaits d'une paix doines-

lipie qui était comme le présage do la paix célente.

Considérant cette vertu de la prière commune, parmi les

décisions qu'à diverses époques Nous avons prihos concer-

nant le Rosaire, Nous avons édicté ceci :
" Nouh souhaitons

qu'il soit récité quotidiennement dans la cathédrale de cha

que diocèse, et tous les jours de fêtes dans les paroisses
"

(Lettre apostoli(jue Salutaris ilte, datée du 24 décembre

18S3i. Que cette pratique soit observée avec consiance et

avec zèle Nous voyons d'ailleurs avec joie qu'elle est suivie

et qu'elle se répand dans d'autres manii'ostatlons solennelles

de la piété publique, et dans les pèlerinages aux sanctuaires

célèbres dont il esta souhaiter que le nombre aille croissant.

Cette association de prières et de louanges à Marie a quel-

que chose do très doux et de salutaire pour les âmes. Nous-

même, Nous l'avons ressenti surtout—et Notre reconnais-

sance Nous anime à le rappeler—alors que, dans certaines

eirconstances solennelles de Notre Pontificat, Nous Nous

trouvions dans la basilique vaticane entouré d'un grand nom-

bre d'hommes de toutes conditions qui, unissant leurs cœurs^

'^f^^BI^
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leurs voix et leur contianco aux Nôtres .suppliaient avec ar-

deur, par îos mystères et par les oraisons du Eosaire, la très

bienveillante protecti-ico de la relif.àon catholique.

Et, qui pourrait penser et dire que la vive confiance que

Nous avons placée dans le secours de la Vierge était exces-

sive ? Assurément le nom et le rôle do parfait Conciliateur

ne conviennent à nul autre qu'au Christ, car c'est Lui seul qui,

Dieu et homme en même temps, a rétabli le genre humain

en grâce avec le Père suprême. " Il n'y a qu'un médiateur

entre Dieu ot les hommes, Jésus-Christ homme, qui s'est

livré Lui même pour la rédemption de tous." (/ Tim., II,

5, 6j. Mais si, comme l'enseigne le Docteur Angélique, "rien

n'empêche que quelques autres soient appelés secundum quid,

médiateurs entre Dieu et les hommes, en tant qu'ils colla-

borent à l'union do l'homme avec Dieu, dispositive etministe-

rialiter'' (Ifl, Q. XXVI, art. 1, 2), tels que les anges et les

Saints, les Prophètes et les Prêtres dos deux testaments, la

même gloire convient pleinement à la Sainte Vierge.

il est impossible de concevoir personne qui, pour réconcilier

Dieu et les hommes, ait pu dans la suite ou puisse dans l'a-

venir agir aUi^si efficacement que Marie. Aux hommes qui

couraient à la perte éternelle, elle a amené un Sauveur lors-

qu'elle a reçu la nouvelle d'un sacrement pacifique, apportée

par l'Ange sur la terre, y donnant un consentement admira-

ble, au nom de tout le genre humain (S. Th., III, Q. XXX,
art. 1). Elle est celle de qui est né Jésus, sa vraie Mère, et,

pour ce motif, une digne et très agréable Médiatrice auprès

du Médiateur.

Comme ces mystères sont, dans le Rosaire, proposés suc-

cessivtment au souvenir et à la méditation des pieux fidèles,

on voit par là même le rôle de Marie dans l'œuvre de notre

réconciliation et de notre salut. Nul no peut se défendre d'u
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ne très douce émoiion, en considérant iMariesoit lorsque dans

la maison d'Blit-abeth elle apparaît comme l'instrument des

glaces divines, soit lorsqu'elle présente son Fils aux bergers,

aux rois, à Siméon.

Mais, quels sentiments on éprouve en songcint que le sang

du Christ répandu pour nous, et les membres sur lesquels 11

montre à ton Père les blessures reçues comme prix de notre

liberté, ne sont autre chose que le corps et le sang de la Vier-

ge ? ¥a\ effet, '• la chair de Jésus est la chair de Marie, et

<luoiqu'elle ait été exaltée par la gloire de la résurrection, la

nature de cette chair est restée cependant et demeure la mê-

me qui a été prise à xMarie" (S. Aug.).

Le Rosaire a ercore un autre fruit remarquable, tout à fait

en rapport avec les nécessités dos temps. Ce fruit "Nous l'a-

vons rappelé ailleurs. 11 consiste en ce que, lorsque la vertu

(le la foi divine se trouve exposée à tant d'attaques et à tant

(le périls, le Eosairo fournit au chrétien de quoi la nourrir

et de quoi la fortifier efficacement. Les divines Ecritures

;i])pcilent le Christ "auteur et consommateur do la foi" [Hébr.,

XII, 2): auteur de la foi, parce qu'il a lui-même enseigné

aux hommes un grand nombre dos vérités qu'ils devaient

croire, surtout celles qui le concernent, lui en qui '' habite

toute la plénitude de la Divinité" [Col.. II. 9). et parce que,

par sa grâce et en quelque sorte par l'onction de l'Esprit

Saint, il leur donne affectueusement les moyens de croire;—
consommateur de cette même foi, parce que c'est lui qui rend

claires dans le ciel les choses que l'homme ne perçoit dans sa

vie mortelle qu'à travers un voile, et y changera la foi pré-

sente en illumination glorieuse. Très certainement, dans

l'institution du Rosaire, l'action du Christ se fait puis-am-

ment sentir. C'est sa vie que nous considérons en méditant:

sa vie privée dans les mystères joyeux, sa vie publique jus-

m



— 309 -

qu'à la mort au milieu dos plus grands travaux et dos plus

,i:randes douleurs, enfin sa vie gloriuurto qui, après fcia résur-

rection Iriompliaute, so trouve transportée dans l'éternité, où

il siège à la droite du Père.

Et puisque la foi, pour être pleine et digne, doit nécessai

rement se manifester, " car on ci-oit dans son cœur pour lu

justice, mais on confesse la foi par la bouche pour son t-alut"

(Rom., X, 10). nous trouvons précisément dans le Rosaire un

excellent moyen de la confes-<er. Eu effet, par les prièi'es

vocales qui en forment la trame, nous pouvons exprinier et

confe8^er notre foi en Dieu, notre Père plein do providence,

en la vie do l'éternUé future, en la rémission des péchés, et

aussi notre fui en les my.-tères de la t-îiinte Trinité, du Verbe

fait homme, de la m;itoruité divine, et en d'autres mystères.

Or, personne n"ignore qnel est le prix et le mérite de la foi.

Lu foi n'est autto que le i^erme choisi d'où naissent actuello-

ment les fl'Mirs de toute vertu, par lesquelles nous nous ren-

dons agréables à Dieu, et d où naîtront plus tard les fruits

qui doivent durer toujours. " Te conntiître toi-même est en

effet la cansommation de la justice, et connaître ta justice et

ta vertu est la racine do l'immortalité " (Sap. XV, ;{).

Il est bon, à ce propos, d'ajouter ici quelque chose en di-

sant un mot des devoirs de vertu que la foi réclame néces-

sairement. Parmi ces vertus se trouve la pénitence, qui com-

prend elle-même Vabsti.nf'7ice, vertu nécessaire et salutaire

sous plus d'un nom Si l'Egiso, sur ce chapitre, agit de jour

eu jour d'une façon plus clémente avec ses enfants, que oeuz.-

ci, en retour, comprennent le devoir qu'ils ont de compenser

par d'autres œuvres cette maternelle indulgence. Il Nous
plaît de j')indre ce motif à ceux qui Nous ont déjà porté à

recommander le Rosaire, qui peut également produire do
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bons fruits de pénitence, ^<urtout grâce à la raéditatiou detj

fioutïrances du Christ et"de sa Mère.

Donc, dans les efforts que nous faisons pour arriver au

souverain bien, avec quelle f-age providence i« Rosaire nous

a été indiqué comme secours, secours si apte à convenir à

tous et si facile à utiliser qu'il ne soutfre k comparaison

hous ce rapport avec aucun autre. I.o premier venu, en etiet,

môme médiocrement instruit do la religion, peut s'en servir

aisément et avec piofit, et le Rosaire ne prend pas assez de

temps pour nuire aux occupations do qui que ce soit. Les

annales sacrées abondent en exemples opportun- et célèbres
;

et l'on sait assez que beaucoup do personnel:, soit chargées

de lourdes fonctions, soit ab-orbées par des occupations la-

borieuses, n'ont jamais interrompu un seul jour cette habi-

tude de piété.

La dévotion au Rosaire s'accorde suavemeut avec cette af-

fection intime de religion que nous professons à l'égard do

la couronne s-acrée, afllection qui porto ceux qui l'éprouvent

à l'aimer comme la compagne inséparable de leur vie et leur

fidèle protectrice, à l'embrasser dans leur suprême agonie,

où elles la considèrent comme le doux piésago de l'^incorrup-

tible couronne de gloire ". Ce présage est grandement ap

puyé par le bienfait des indulgences sacrées, pourvu qu'on

soit disposé à les recevoir. De ces indulgences, la dévotion

au Rosaire u été enrichie, d'une façon croissante, par Nos

prédécesseurs et par Nous-même. Ces indulgences, octroyées

en quelque sorte psjr les mains mêmes de la Vieige mitéri-

cordieuse, doivent profiter grandement aux mourants et aux

défunts, de taçon à les faire jouir plus tôt des consolationa de

la paix tant désirée et do la lumière éternelle.

Ces raisons, Vénérables Frères, Nous engagent à ne pas

«esser de louer et de recommander aux nations catholiques
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une forme si oxcollente de la piété, une dévotion si utile

pour conduire l'homme an port du f^aliit. Main nous y t^oiunies

encore engagé ]);U' un autre molif très grave un sujet duquel

plusieurs foin déjà, dans Nos lettres et d:ins Nos allocutions,

Nous avons ouvert Notre ilmo.

Nos actions, on etFot, s'inspirent plus ardemment chaque

jour du désir—conçu dans le divin cœur de Jésus— de favo-

riser le mouvement de récotioiliation qui se dessine parmi les

dis^idents. Or, Nous comprenons que ccttte admirable unité

ne peut être préparée et réalit-ée par aucun meilleur moyen

que par la vertu des saintes prières. Nous avons présent à

l'emplit l'exemple du Christ, qui, dans une prière adressée à

son Père, lui demanda que ses disciples fussent "un" dans la

foi et dans la charité. Que sa très sainte Mèro ait fait avec

ferveur lu même prière, nous en avous une illustre preuve

dans l'histoire apostolique. Cette histoire nous représente

la première as-emblée des apôtrjs, implorant et attendant,

avec une grande espérance, l'elt'usion promise de l'Esprit-

Saint, et en même temps Marie présente au milieu d'eux et

priant spécialement, "Tous persévéraient ensemble dans la

prière avec Marie, mère de Jésus" (Act., I, 14). C'est pour-

quoi, de même que l'Egli-te à ^on berceau s'est justement unie

à Marie dans la prièi'o, comme à la promotrice et à la gar-

dienne excellente de l'unité ; de même, dans notre temps, il

est très opportun d'agir ainsi dans tout l'univers catholique,

surtout durant le mois d'octobre, que depuis longtemps, en

raison des temps affligés que traverse l'EgUse, Nous avons

voulu dédier et consacrer à la divine Mari^, invoquée par le

rite solennel du Rosaire.

Par conséquent, que la dévotion à cette prière redoublo

partout d'ardeur, surtout en vue d'obtenir la sainte unité.

Eien ne peut être plus doux et plus agréable à Mario, qui,.
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unie au plus haut point avec lo Christ, désire et souhaite

grandement que tous les hommes gi-atifiés du méiue et uni-

que baptême du Christ, toiont aussi unis à Lui et entre eux

par la môme foi et une parfaite charité.

Que les mystères augustes de cette foi, par le culte du Ro-

saire, pénètrent plus profondémer.t dans les âmes, en vue de

cette très heureuse conséquence "que nous imitions ce qu'ils

contiennent et que nous obtenions ce qu'ils promettent".

En attendant, comme gage des l)ienfaits divins et comme

ténioignago de Xotre affection, Nous vous accordons de bon

cœur, à chacun de vous, à votre clergé et à votre peuple, la

bénédiction apostolique.

Donné à Ptomo, auprès de Saint-Pierre, le vingtième jour

de septembre de l'année mil huit cent quatre vingt-seize, de

Notre Pontificat la dix neuvième.

LÉOX XTTI. PAPE.

Itl
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I. Lettre apostolique de Léon XIII sur les ordinations anglicanes.
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liequiem.
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VII. Sujets d'examen et sermons peur 1897.

VIII. Souhaits de bonne année.

Bien-aimés Coopcmteurs,

Le Souverain Pontife, Léon XIII, a fait publier, en sep-

tembre dernier, une Lettre des plus importantes et des plus

intéressante» au sujet des ordinations anglicanes, et dans

laquelle se manifeste encore le désir ardent que le St Père

entretient de ramener la nation anglaise au giron de l'Ëglise

catholique.

Après avoir rappelé sa Lettre de l'an dernier aux anglais

qui cherchent le royaume du Christ dans l'unité de la foi, le

<*% tf
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St Père remonte aux origines racmes de k question de»

ordinati(«a8 anglicanes. 11 fait connaître les soins minu-

tieux qu'il a pris pour la faire étudier de nouveau, il rap-

pelle les dtîcisions do plusieurs Papes à co sujet et conclut

en confirmant pleineinent les décrets do ses prédécesseurs

sur cette question, c'est à dire en proclamant que les ordina-

tions faites selon le rite anglican ont été et sont invalides et

absolument nulles.

Puis avec l'accent d'une tendresse toute paternelle, Léon

XIII invite les dissidents anglicans, et tout spécialement

leurs ministres religieux, à suivre avec empressement le

mouvement de la vérité qui brille à leurs yeux, et de la grâce

divine qui les f-oUicite de retourner à l'unité catholique, à la

véritable Eglise do Jésus-Christ.

Faisons-nous un devoir, Chors Coopérateure, do seconder

de nos prières et de nos supplications ce vœu de Notre Père

commun, afin que ses appels réitérés aux dissidents soient

suivis avec la pU s consolante efficacité.

Vous avez peut-être déjà lu dans les journaux cotte admi-

rable Lettre Apc^toliq'-e, mais j'ai cru vous faire plaisir en

la faisant imprimer sur le format de mes mandements pour

vous en olfrir un exemplaire, que vous serez heureux sans

doute de conserver à titre de document trôs- précieux et très-

intéressant.

Je vous transmets ci-après un décret da la StC. des Eites,

en date du 30 juin dernier, relatif aux oraisons et à la Prose

dans les messes do Requiem. Ce décret n'est pas difficile à

interpréter, mais à raison de son importance pratique, je le

*fai8 suivre d'un commentaire qui me parait tout-à-fait

exact, et que j'extrais du Canoniste contemporain, livraison
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du inoiH do novembre dernier. Vous aurez lo soin de l'étu—

(lier et de vous y conformer tidèlement.

On demande aussi assez souvent si dans les meeees de

lie iiiem chuntéeti, il est permis do passer quelques strophe»

di ja Prose, ou si l'on ect tenu de lu chanter entièrement.

Voici ce que je trouve à c feujet dans l'Ami du Clergô,

vol. II, pago330:
" Q. Aux messes quotidiennes de Requiem chantées,

'• suffit il que le célébrant récite la prose sans qu'elle soit

" chantée par le chœur ?

" E. On est obligé de chanter la plus grande partie de
" la prose

; mais il est permis de passer quelques strophes.
'• Ce cas a été décidé le 12 août 1854 sur la demande de
" Mgr l'év'que de Saint-Brieuc ; " Sequentiam Dies irœ
" semper dicendam in Missis de Requie, quœ
" decantantur, verum aliquas strophas
*' illius cantores prœtermittere posse." (S. R G. n. 5, 208, ad

12.)

Si l'on devait s'en tenir à mon désir sur ce point, on

n'omettrait aucune des strophes de cette belle prose, mais
je ne veux pas vous priver u user du privilège accordé

ci-dessus. Néanmoins si l'on juge à propos d'en omettre une
partie, il me semble qu'elle ne devrait pas aller au delà du.

quart do la prose.

Voici maintenaut le décret et son commentaire :

DECRETUM GENERALE
Orationum et Sequentiœ in Missis Defunctorum

Ut omne tollatur dubium super Orationibus et Sequentia

dicendis in missis defunctorum, Sacra Rituum Congregatio

déclarât:
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] Unaiu tantum CHse diccndam orationem in Minsis

omnibuB, quic ccleliranlur in Commemoratione Omnium

Ki leliiim defunctorum.die et pro die obitus seu dcpositioni»,

atque etiam in missin cantatis, vel lectis permitlente ritu

diebus tertio, septimo, trigesimo, ot die annivemma, nec

non quandocumquo pro def anctis misna solemniter celobratur,

nempo sub ritu qui duplici renpondeat, uti in Offioio quoi

recitutur post acceptum uuntium do alicujus obitu, et m

annivcrpariiri late sumptis.

II In missis quotidianis (i.iibuscamque, sive lectis, bive

curacantu, plures esse dicendas orationes, quarum prima

Bit pro deluncto vel defunctis certo designatis, pro quibus

Sacrificium oftertui-, ex iis qua' inscribuntur in Missali,

«ecunda ad libitum, ultima pro omnibus defunctis.

m. Si vero pro defunctis in génère misia celebratur,

Orationes esse dicendas, quic pro raissis quotidianis in

Mispuli prostant, eodemque ordine quo sunt intcriptie.

IV. Quôvl si in iisdem quotidianis misais plures addere

orationes Celebranti plaouerit. uti Rubricœ potestat«ra

faciunt, id fieri posse tantum in misais lectis, impari cum

aliis prîBscriptis servato numéro, et Orationi pro omnibus

defunctis postremo loco assignato.

V. Quod denique ad Sequentiam attinet, semper illam

esse'dicendam inquibusvis cantatis missis, uti etiam in lectië

qua; diebus ut supra pr' ilegiatis fiunt : in reliquis, vel reci-

tari posse vel omitti ad libitum Celebrantis juxta Rubricas.

Oontrariis non obstantibus quibuscumque.

Die 30 junii 1896.

Caj. Gard. Aloisi-Masblla, S. B. C Prcef.

A. Tripbpi, Secretarius.
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Le décret du 30 juin peut se formuler dans le» rùglo» sui-

vantoB

:

lo. On doit dire lu profo Dies irœ à toutes les messes chan-

tée» et aax mct^ses hases où l'on ne dit qu'une «eulo oraison ;

on est libre de la dire ou de l'omettre aux niecdes hasses qui

comportent plusieurs oraisons.

2o On ne doit dire qu'une seule oraison :

a) à toutes les messes, hautes ou hassep, le jour do la co«-

int^nioîation des Morls
;

b) à toutes les messes do lunérailles, hautes ou basses
;
ce»

messes sont de deux sortes :
" in die " et " pro die obitua

cou depositionis ". Pour satisfaire à une demande de rensei-

gnements, nous entrons dans quelques détails sur b sens do

ces mots. Le dies obitus est le jour de la mort
;

le dies depo-

sitionis est le jour de la sépulture. Liturgiquoment, ces deux

jours sont absolument équivalents ;
ainsi la S. C a répondu

qu'on pouvait inditleremment compter le troisiè«c, le

septième et lo trentième jour, et même les anniversaires, à

partir du jour de la mort ou de celui de l'enterrement. Les

messes '• die obitus seu depositionis " sont donc ce'les qui se

disent au lieu où se font les funérailles, le jour de la mort ou

celui de l'enterrement; elles se subdivisent elles-mêmes,

suivant qu'elles sont cél.^brées " praisente " ou " non pi a'r,ente

corpore "
; nous aurons à revenir plus loin sur les différence»

entre les unes et 1-^8 autres. Mais si l'inhumation n'a pas

lieu au jour où l'on célèbre la messe des funérailles, quelle

que soit d'ailleurs la cause de l'anticipation ou du retard, la

messe de funérailles est dite " pro die obitus seu depositionis",

au lieu dMJonr de la mort ou de l'inhumation. Ces jours

sont, soit ceux qui s'écoulent entre le décès et la sépulture,

soit les deux jours qui suivent celle-ci.

c) aux messes, hautes et basses, des trois jours privilégié-i

.
*
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après la mort ou la népulturo, à Havoir : las troisième,

fleptième et trentième jours.

d) aux ineHBes, hauteu et b ihhob, des unoivurHairoa dcu

défunts
,

e] à tous les services solennulrt, chuntéa ou non, pour les

défunts; il fîiut entendre par là toutes les misses, autres que

colles énumérées plus hiut, célt'brées cependant avec quel-

que solennité, comiuo par exemple, des annonues, dos invita-

tions. Le décret noun donne on exemple le service fuit pour

un défunt dont on vient d'apprenlre la mort, par suite,

ailleurs qu'au lieu du décès ; tels sont aussi les services faits

par le» associations, les confréries, les corpi moraux, etc.,

pour certains de leurs membres, quelques jours après l'inhu-

mation.

/) enfin, les messes, hautes et basses, des anniversaires

au bens lar^e du mot. Il faut entendre par cette expression

les services annuels que font célébrer pour les défunts de

l'anaée, ou en général pour leurs défunts, les confréries,

associations, etc.

3o Toutes les autres messes de Requiem sont appelées

quotidiennes, et on doit toujours y dire trois oraisons au

moios, que les messes soient basses ou chantées.

a) S'il s'agit de messes pour des défunts, en général,

comme la plupart des messes privées que l'on dit en noir

les jours de rit-^i semidouble et au dessous, ces trois oraisons

seront celles marquées au Missel pour la messe quotidienne,

et dans le même ordre.

h) Si ces messes quotidiennes sont dites pour un défunt

ou pour des défunts déterminés d'une manière certaine, il y
aura bien trois oraisons, mais la j)remière sera pour le ou les

défunts; on choisira pour cela l'oraison convenable parmi
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celles qui figurent au miHHol, par exemple, " pro uno

(lefuncto, pro pluribus defunctis, pro paire et nintre Hacer-

dotÏH ", etc. ; la seconde Hcra ad libitum, par exemple, " pro

deluncti8 cpÏHCoplH vcl Haccrdotibus, pro defunctis oongre<,'a-

tionis vol fuinili.'c
"

; la troisième horu toujours pour toua

loi» défunts.

.) Aux œ(!8808 quotidionn'8 non chantées, le prêtre peut

H jouter d"autro9 oraisouH à celles qui sont proncrites ;
la seule

chose qu'il doive obi^erver, c'est que le nombre total soit

impair, l'oraiBon pour tous les défunts gardant toujours la

dernière place.

III

"Vous recovrc/. en même temps que la prédonto les sujets

des ConférenceH pour 1897. Jo règle (jue les Conférences

•devront avoir lieu partout dans les mois de février et do

Hcptembre, et jo i)rie Messieurs les Présidents de ne pas

oublier de convoquer les prêtres à ces époques.

Vous saTcz quelle grande importance j'attache à ces

réunions, qui ont été décrétées par lo premier Concile de

Québec, et combien je tiens à co qu'elles soient tenues do

façon à être vraiment fructueuses. Vous no pouvez pas

vous dispenser de partager mes vues et mes sentiments sur

ce point. Mais pour arriver sûrement à ce desideratum, il

no faut pas oublier que c'est un devoir po vous tous d'as-

sister aux Conférence-J, et d'y apporter une j
léparatioa vrai-

ment soignée, en étudiant à l'avance les matit'res à traiter

afin de pouvoir pertinemment. Si tous les prêtres

y apportent ni es fruits de leurs recherches et de leurs

études, ces s «unions ne manqueront pas d'être vraiment

utiles et prutîtables, en faisant acnnérir à chacun des con-

aaiBsaiice.s pratique^ ) opres à aider dans raccoinplissement

des dev uirs de noire état.

1-
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IV

Lors de la dernière retraite ecclésiastique, je vous ai

recommandé l'Astoeiation des Prêtres-Adorateurs, dont le

siège principal pour ce pays est à Montréal, chez les Père&

du T. S. Sacrement ; et depuis, j'ai vu avec plaisir et consola-

tion qu'un certain noml>re d'entre vous ee sont fait inscrire

au nombre de ses membres. Je ne puis que louer une Asso-

ciation qui a pour but principal de rapprocher davantage

les prêtres de l'Eucharistie, en les groupant au pied du

Tabernacle, dans l'adoration et la prière. Certainement il y
a là pour le prêtre un puissant moyen de persévérance et de

sanctification, s'il est fidèle à remplir les minimes obligations

auxquelles il s'engage en entrant dans l'Association.

Sur la demande qui m'en a été faite ppr le Directeur

général de l'Œuvre, à Montréal, j'ai nommé mon Chance-

lier, M. le chanoine J. F. Béland, directeur diocésain : en

conséquence c'est à lui que vous devrez vous adresser à l'ave-

nir pour tout ce qui coucorae cette A:fsociation, que je désire

voir florissante dans ce diocèse, non-seulement par le nom-
bre de ses membres, mais encore et surtout par la ferveur et

la régularité avec lesquelles ils s'acquitteront de leurs obli-

gations.

V

J'ai déjà eu l'occasion, en diverses circonstances, de vous

faire connaître mon opinion au sujet des cercles agricoles

établis dans un bon nombre de paroisses de ce diocèse, et de

vous dire que j'y attache une grande importance au point de

vue de la pro!<périté de nos cultivatrîurs. En effet ces asso-

ciations, au témoignage d'hommes compétents, rendent

Partout de grands services à la classe agricole, et en consé-

quence, comme père de la famille paroissiale, il est conve-
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uable que lo curé n'y reste pas étranger. Je profite donc

do la présente pour vous engager à les favoriser, à les soute-

nir et à les encourager de votre autorité et de vos conseils

chaque fois que vous aurez une occasion de lo faire. Je

iouliaito mênae que là où ces cercles n'existent pas encore,

M. le Curé porte le zèle jusqu'à conseiller à ses paroissiens

d'avoir au milieu d'eux cette association agricole, qui ne

manquera pas do leur être utile comme partout ailleurs,

pourvu que l'on y apporte du zèle, de l'entente et de la bonne

volonté.

L'encouragement que je désire voir donner aux cercles

agricoles, je le désire également pour les écoles d'agriculture,

auxquelles le gouvernement a fait subir d'importantes

améliorations, en vue de pouvcùr y recevoir un plus grand

nombre d'élèves, et pour qu'ils y soient plus confortable-

ment.

Messieurs les Curés feraient bien d'user de leur influence

auprès des rarents pour que leur paroisse soit représentée

dans ces écoles au moins par un élève. L'avantage qui en

résulterait serait non seulement pour ce dernier, mais au-si

pour toute la paroisse, qui bénéficierait des notions utiles et

pratiques que le jeune homme, à son retour, serait en mesure

de donner à ses co-paroissiens sur l'agriculture.

VI

Je crois devoir vous informer que Monsieur Honoré Godin,

photographe de cette ville, a entrepris de grouper dans un

grand tableau les portraits de tous les prêtres, qui sont

actuellement dans le dit)cèse des Trois- Kivières, C'est une

(L'uvre à laquelle j'ai donné mon approbation et que je serais-

heureux Je voir menée à bonne fin.

Mais pour réussir dans cette entreprise, suivant lo plan
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que s'esl tracé M. Godin, il est nécessaire que tous les prêtres

passent par son atelier, 31 rue Hart, pour se faire photogra-

phier, et il est claireraont entendu que le fait de poser n'en-

gagera à aucun déboartement ; Mons. Godin s'engage à faire

tout le travail à ses propres frais. Il est encore nécessaire,

pour que ce tableau ait une valeur véritable, qu'il contienne

les portraits de tous les prêtres du diocèse. Eu coaséquonce, je

vous prie de vouloir bien vous prêter de bonne griîcj au désir

quejevoud exprime de vous rendre chez Mons Uodin pour voua

y faire photographier, et cela lorsque vous aurez quelqu'oc-

casion de venir aux Trois-Eivières On désire terminer cet

intéressant travail pour le mois de mars prochain.

VU

Les sujets d'examen pour les jeunes prêtres en 18^7 seront

les suivants :

l '^ Dans la théologie morale : les traités De Censuris,

De irregularitatibus, avec l'appendice sur les Indulgences et

le jubilé, et les traités De Actibus hwnanis et De Conscientia.

2 ® Dans la théologie dogmatique : le traité De Incarna-

tione.

3 ^ Les sermons qu'ils auront à préparer seront l'un sur

la divine Constitution de l'Eglise, l'autre sur le danger des

mauvaises lectures.

VIII

Gomme nous sommes sur le point do commencer une nou-

velle année, permettez moi, à cette occasion, de vous offrir

ainsi qu'à votre peuple, l'expresision de mes vœux et de mes

meilleurs souhaits pour votre bonheur et votre prospérité

spirituelle et temporelle.
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En rendact au Sjigoeur les actions de grâces que nous

lai devons, pour les multiples bienfaits reçus de sa bonté

durant cette année qui linit, ne négligeons point de deman-

der un secours et une assistance particulière do son Esprit

divin pour l'année qui va commencer, car les jours que nous

traversons eont mauvais, et l'antique ennemi du genre

buraain redouble d'efforts pour entraîner à sa suite les âmes

que nous avons mission de conduire à Jésus Christ. Soyons

fermes dans la prière et dans l'espérance de jours plus

calmes et plus sereins, mais en même temps luttons avec

courage, soyons vigilants et pleins de force, comme l'apôtre

St Paul le recommandait aux Corinthiens :

Vigilate, state in fiie, viriliter agite et eonfortamini

.

Omnia vestra in charitate fiant. (I Cor. XVL. 13-14 )

A cette fin je prie le Divin Sauveur Jésus de bénir vos

personnes, votre ministère et las fidèles confiés à vos soins,

d'accorder à tous de nombreuses années remplies de fruits

de salut, et de vous conserver sans tache pour l'avènement

de Noire Soigneur Jésus-Christ, qui ne saurait tarder de

venir pour chacun do nous.

lose autem Deus pacis sanctificet vos per omnia ; ut integsr

.iitus vester, et anima, et corpus sine querela in adoentu

1^' éiiini nostri Jesu Christi seroetur.

Fratres, oratepro nobis. (1 Thoss. V. 23 25.)

CJuiritas mea cum omnibus vobis in Ghris^.o Jesu. (l Cor.

Ji:VI. 24)

Dans ces sentiments je demeure

Bien Chers Coopérateurs,

Votre dévoué Père en Dieu,

t Ij- !''• ^v. DES Trois Rivières.
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LETTRE APOSTOLIQUE

DE

NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

8DR LKS

ORDINATIONS ANGLICANES.

LÉON, KVKQUE

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEŒ

Ad perpetïiam rei memoriam

Nous accordons à la très noble ntition anglaise une grande

part (lo lu sollicitude et do la charité apostoliques, par

lesquelles Nous Nous efforçons, avec le secours do la grâce,

d'imiter et de retracer dans l'exercice de Notre charge le

Grand Pasteur des i»rebis, Jésus-Christ Noire-Seigneur (1).

Notre bienveillance à son égard s'est principalement affir-

mée dans la lettre que Nous avons adressée l'année dernière

spécialement " aux Anglais, cherch-ant le royaume du Christ

dans l'unité de la foi." Nous avons, eu effet, évoqué le sou-

venir do l'antique union de cette nation avec l'Eglise mère,

et Nous Nous sommes efforcé de hâter son heureuse réconci-

liation, en excitantdans les âmes 'e zèle à prier Dieu. Récem-

ment encore, dans la lettre adressée à tout l'univers, où

Nous avons jugé à propos de traiter avec étendue do l'unité

de l'Eglise, Nous avons eu particulièrement en vue l'Angle-

terre, dans l'espoir que Notre parole pourrait à la fois forti-

1. Hel. . xiii, 30.
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fer les catholiques et apporter une lumière salutaire aux dis-

Biiients.

Nous Nous plaisons à rec-)nnaître une chose qui fait égale-

menr honneur à la courtoisie do cette nation et au souci que

beaucoup d'Anglais ont de leur salut éternel: à savoir, le

bon accueil fait à Nob instances et à Notre indépendance de

langage, qui ne s'inspiraient à la vérité d'aucun calcul

humain.

C'est aujourd'hui dans le même esprit et avec les mêmes

dispositions que Nous avons résolu de donner Notre atten-

tion à une question non moins importante, connexe à la pre-

mière, et qui Nous tient également à cœur. L'opinion

commune, confirmée plus d'une fois par les actes de l'Eglise

et sa constante discipliu», tenait que chez les Anglais, peu

après que ce peuple s'était séparé du centre de l'unité chré-

tienne, sous le roi Edouard VI, un rite tout à fait nouveau

fut introduit par l'autorité publique dans la collation des

ordres sacrés, et que, par suite, le sacrement de l'Ordre, tel

qu'il avait été institué par le Christ, cessa d'exister en

Angleterre, ainsi que la succession hiérarchique. Toutefois,

dans des temps plus rapprochés, et surtout dans ces der-

nières années, une controverse s'est élevée sur la question de

savoir si les ordinations sacrées, effectuées d'après le rite du

roi Edouard, possèdent la nature et les effets du sacrement.

Cette opinion était défendue, soit sous forme aflSrmative,

eoit sous forme dubitative, non seulement par quelques

écrivains anglicans, mais aussi par un petit nombre de catho-

liques qui, pour la plupart, n'étaient pas Anglais.

Ce qui touchait ceux-là, c'était la dignité du sacerdoce

chrétien et le désir que leur Eglise ne fût pas privée de la

iiouble puissance sacerdotale sur le corps du Christ. Les
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retour des premiers à l'unité. Les deux partis paraissaient

persuadés que, vu les progrès réalisés avec le temps dans ce

genre d'études et les nouveaux documents tirés do l'oubli, il

ne fcerait pas inopportun de remettre cette cause à l'examen
sous îfotie autorité. Pour Noua, ne uégligeant on rien ces

opinions et ces vœux, mais prêtant surtout l'oieille à la voix
de la charité apostolique, nous avons jugé bon de tenter tout
ce qui pouvait conduire en quelque manière à éloigner la

perte dts âmes ou à faciliter l'œuvre du talut.

Il Nous a donc plu do consentir, avec bienveillance, à
remettre la cause en jugement, afin que, grâce à une discussion

nouvelle et approfondie, tout prétexte au moindre doute fût

éloigné pour l'avenir. C'est pourquoi, choisissant un cer-

tain nombre d'hommes éminents par leur science et par leur

érudition, et dont Nous conuai.xsions les opinions divergentes

sur ce sujet, Nous les avons chargés de rédiger par écrit les

arguments à l'appui de leur opinion ; les ayant ensuite

mandés auprès do Nous, Nous leur avons ordonné do se

communiquer leurs écrits, et, s'il fallait, pour juger en con-
naissance de cause, des informations supplémentaires, de le&

rechercher et do les peser avec soin.

Nous avons pourvu, en outre, à ce qu'ils pussent libre-

ment revoir, dans les archives du Vatican, les documents
déjà connus, et y rechercher des documents inédits. Nous
avons voulu de même qu'ils eussent sous la main tous les

actes de Notre Conseil sacré, dit Suj.rema, qui se rapporte-
raient à la question, mt ce qui avait été publié jusqu'à
ce jour par les î-avai , pour les deux opinions. Une fois

muni de ces secours. Nous avons voulu qu'ils se réunissent

dans des séances spéciales, qui ont eu liei au «ombre de

douze, sous la présidence d'un cardinal de la sainte Eglise
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romaine désignd par Nous, chacun ayant pleine liberté de

soutenir son avis. Enfin Nous avona ordonné que tous les

actes do ces séancep, joints aux autres documents, fuesent

soumis à Nos vénérables Frèi-es les cardinaux, et que ceux-^

ci, après avoir médité la question et l'avoir discutée devant

Nous, Nous donnassent aussi chacun leur avis.

Cette procédure ainsi fixée, il était juste néanmoins de no

pas paster à l'appréciation intime de la cause avant d'avoir

soigneusement constaté en quelle situation elle se trouvait

déjà par le fait des prefccriptions du Saint-Siège et de la

coutume établie ; coutume dont il importait giandement de

reconnaître l'origine et la valeur.

C'est pourquoi Nous avons examiné avant tout, les prin-

cipaux documents par lesquels nos prédécesseurs, à la

demande do la reine Marie, apportèrent leurs soins particu-

liers à la réconciliation de l'Eglise anglicane. Car Jules III

envoya à cet etVot le cardinald lîeginald Pob, anglais de

nation, horùUiO orné de nombreux mérites, en qualité de légat

a latere, ''comme son ange de paix et de dilection ", et lui

donna des pouvoirs extraordinaires:, et des instructions pour

sa conduite (1), pouvoirs et instructions que Paul IV confirma

et expliqua dans la suite.

Pour bien saisir la valeur que possèdent les documents en

question, il faut se baser sur ce fait que la i ission dont ils

parlent n'était pas de nature abstraite, mais t».'it à fait con-

crète et particulière. Comme en effet les pouvoirs accordés

par ces pontifes au légat apostolique concernaient unique-

ment l'Augloten-e et la situation de la religion dans ce pays,

de même les instructions données à ce légat, sur sa .demande,

1. Lettres données sous le sceau de plomb au mois d'août 1553 ; Si

ullo unquam temi'ore et Pott nuntium Aohis, et autres.



Â
,

— 328

ne pouvaient pas avoir pour objet de déterminer les condi-

tions généralps sanei leequelles les Ordinations ne sont pas

valables, mais devaient avoir proprement en vue de pour

voir aux ordres sacrés dans ce royaume, selon que l'exigeaient

le temps et les circonstances.

Outre l'évidence qui ressort de la nature même et de la

forme de ces documents, il est clair égal«ment qu'il aurait été

absolument étrange pour un Pontife d'instruire en quelque

sorte des conditions générales, qui sont nécessaires pour pro-

duire le sacrement de l'Oidre, un légat dont la science avait

brillé jusqu'au sein du concile de Trente.

Ceux qui tiendront bien compte de cela verront facilement

pourquoi dans la lettre de Jules III au légat apostolique,

datée du 8 mars 1554, il est fait mention distincte, d'abord de

ceux ({Ui promus dûment et légitimement devaient être main-
tenus dans leurs ordres, uis de ceux qui no7i promus aux
ordres sacrés pouvaient y être promus, s'ils étaient trouvés

dignes et aptes.

Là sont notées d'une façon certaine et bien définie, suivant

ce qui existait en réalité, deux classes d'hommes : d'une part

ceux qui avaient vraiment reçu les ordres sacrés, soit avant
le schisme d'Henri, soit postérieurement et par l'intermé-

diaire de ministres engagés dans l'erreur et dans le schisme,

«lais selon le rite catholique accoutumé ; d'autre part, ceux

qui avaient été ordonnés selon le rite d'Edouard et qui, à

cause de cela pourraient être promus, parce qu'ils avaien*

reçu une ordination invalide.

Que tel fut bien le dessein du Pontife, c'est ce qui est clai-

rement confirmé par la lettre du même Légat, en date du 29
janvier 1555, transmettant ses pouvoirs à l'évêqae de Nor"-

wich. En outre, il faut surtout considérer ce que la lettre

» '."
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elle tntMne de Jules 111 dit d»8 pnuvoirH poatificaux, qui

doivent être excrcéH librement, luêino en faveur do ceux à

qui la t'onsëci atioii o ité donni'e moins rèiiulièrement et sans

conserver la forme accoutumée de CEglise; par ces mote,

étaient t-ûremenl dénignés ceux qui avaient été connacr^s

selon le rite d'Edouard, car outre celui-ci et le rite catholique,

il n'y en avjtit alors aucun autre en Angletcrie.

Cette vérité deviendra plus claire encore, ni l'on so rap-

pelle l'ami assado que le roi Philippe et la reine Marie,

selon le conseil du cardiial Pôle, envoyèrent à liomo au mois

de février 1555.

Los délégués royaux, trois hommes tout à fait imincnts

et doués de toutes les vertus, parmi U-nquels Thomas Thirlby,

évoque d'Kly, avaient pour but d'instruire encore plus à fond

le Pontiff de.l'état des choses religieuses en Angleterre, ot de

lui demander surtout do ratifier et de contirraor ce que le

Légat avait fait pour la r(?conciliation de ce royaume avec

l'Eglise, A cette fin, furent apportés au Pontife tous les

documents écritr^ qui étaient nécessaires, et les parties du

nouvel ordinal ayant rapport à la question.

Paul IV reçut magnifiqueiiiont la déput;ition
;
puis, ces

témoignagos ayant été discutés avec soin par quelques cardi-

naux hûrs, et après une mare délibération, il donna le 20

juin de la même année, sous le sceau do plomb, la lettre

Prœclara carissimi. Dans cette lettra, avec une pleine

approbation et la ratification dis actes de Pôle, les prescrip-

tions suivantes sont données en ce qui concerne les ordina-

tions : Ceux qui ont été promus aux ordres ecclésiastiques

par un autre que par un évêque bien et dûment ordonné seront

tenus de recevoir à nouveau ces ordres."

Quels étaient ces évêques qui n'étaient pas bien et dûment
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ordonnés c'est ce que los documents ci dessus et le* jm)*st Jir*

;ippliqu<$s en conséquence pur le Léj^at ont claireiiieiit txd.

qué : à savoir :^our qui uvaiont éié promus à l'ëpincopai ou

aux autres ordres, sans qu'on gardât ta forme usitée dans

l'Ejlise (non servata forma Ëcclesiœ consueta), ou sans gar-

der la forme et V intention de l'Eglise [non servata Ecctesice

forma et intentione)^ comme le Légat lui même l'écrivait à

l'évêque de Norwich. Ils n'étaient autres que ceux qui

avaient été promus selon la nouvelle forme rituelle, laquelle

avait été aussi examinée attentivoment par les cardinaux

désignés.

11 ne faut pas non plus passer sous silence un endroit de

la même lettre pontiticale, venant parfaitement au sujet, et

où, en sus d'autres qui ont besoin de dispense, sont indiqués

/jeux qui avaient obtenu defaijon nulle et de facto tant les

ordres que les bénéfices ecclésiastiques.

Avoir obtenu les ordres de façon nulle, c'est les avoir reçus

par un acte vain et sans aucun effet, à f«avoir invalidement,

comme nous on avertissent le mot lui-même et le langage

usuel. Cela ressort d'autant mieux, que le même terme est

éi^alemcnt employé on parlant des ordres et des bénéfices

ecclésiastiques ; ceux-ci, en effet, d'après les dispositions for-

melles des saints Canons, étaient, à coup sûr, invalidement

Kjonférés, attendu qu'un vice en infirmait la collation.

Ajoutez à cela que, comme certains hésitaient sur le point

de savoir quels évêques pouvaient être regardés comme bien

et dûment ordonnée, dans l'intention du Pontife, celui-ci, peu

de temps après, le 30 octobre, publia une autre lettre en

forme de bref. Il disait : Pour faire disparaître une telle

hésitation, et voulant calmer la conscience de ceux qui avaient

4ité promus aux ordres pendant le schisme, en exprimant plus
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clairement la pensée et V intention que Nous avons eues dans

cette lettre, Nous déclarons que ceux-là seuls parmi les évêques

et archevêques ne peuvent être regardés comme bien et dûment

ordonnés, qui n'ont pas été ordonnés et consacrés suivant la

forme de l'Eglise.

Si cette déclaration n'avait pas dû s'appliquer à l'état

actuel do l'Angleterre, c'eat-à-dirc à l'Ordinal d'Edouard, le

Pontife n'aurait pas ou à publier une nouvelle lettre pour

détruire l'hésitation ou calmer la conscience. D'ailleurs, c'est

de cotte façon que le Légat comprit les engeignements et les

ordres du Siège apostolique, et c'est dans ce sens qu'il y
obtempéia fidèlement et religieusement; et c'est en confor-

mité qu'agirent aussi la reine Marie et ceux qui, avec elle,

mirent leurs soins à procurer le rétablissement do la religion

et des institutions catholiques.

Les témoignages de Jules II I et de Paul IV que Nous
avons invoqués font clairement ressortir l'origine de cette

discipline qui a été observée constammeut pendant plus de

trois siècles, et d'après laquelle les ordinations selon le rite

d'Edouard étaient regardées comme invalides et nulles ; et

cette discipline est araploraant confirmée par le témoignage

des nombreuses ordinations qui, à Rome môme, ont été fré-

quemment r. ûouvelées selon le rite catholique, sous forme

absolue.

L'observation constante de cette discipline fournit un fort

argument. Si en effet qui qu'un avait encore un doute sur le

sens dans lequel doivent être pris les documents pontificaux

cités, ce serait le cas d'appliquer l'adage : La coutume est la

meilleure interprète des lois. Puisqu'on a toujours regardé

comme un principe certain et établi dans l'Église, qu'il n'est

pas permis de réitérer le sacrement de l'Ordre, il était

absolument impossible que le Siège apostolique souflfrît et
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tolérfit i'ii biloiico une telle coutume. Or non Houloinerit il l'a

toldrde, mai* il l'a même «ppiouvéo et aunctionuée, toute»

U'8 loin (ju'il s'ewt ui^i d'un ca» du goure de ceux qui Noutt

occupent.

Nouw Hit;nalonH »p<^cialcment deux faitH, ptirmi beaucoup

d'jiutre.s qui ont été déféras en divers tompH à la Suprema y

l'un, de l'année 1G84. couceruc un calviniste français;

l'autre, de l'annde 1704, relatif à Jean Cldment frordon
;

touh deux avaient re^u les ordres «elon lo rite d'Edouard.

Dans lo premier caw, après une minutieuso enquête, do

nombreux consuiteura énoncèrent par écrit leurs réponses ou

vota, et Km autres s'unirent à eux |)our conclure unanime-

ment à i'//;y<i/iV/e7^ de l'onlination; copeniant, eu égard à

certains motifs d'opportunité, il plut aux cardinaux do

répoudre: Différé.

Ltn inêinos actes ont été repris et pesés dans le second

fait: on demanda en outre de nouveuiix vœux aux consul

teurs, on interrogea d'éminonts docteui-i do la Sorbonnoetde

Douai, et l'on no négligea aucun des moyens que suggère

une prudente sagesse pour connaître l'aftaire à fond.

11 faut romarquor aussi que, quoique (rordon lui même

dont il s'agissait et quelques cousait mrs, entre autres motifs

de déclarer la /luf/i^t. eussent invoqué l'ordination réputée do

Parker, ce point fut tout à fuit mis do côté dans la sentence,

comme le montrent dos documents dignes d'une confiance

entière, et l'oa n'assigna pas d'autre raison que le défaut de

forme et d'ititention,

Pour pouvoir juger de cette forme d'une façon plus com-

plète et plus sûre, on avait eu soin de so procurer un exem-

plaire de l'ordinal anglican, auquel on compara les formes

d'ordinutioa des divers rites d'Orient et d'Occident.
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Puis ('I<<raent XI, avoc l'adhésion des cardinaux dont

Vatriiiro l'osHortisrtait, déenta lui-même le l'iidrodi 17 uvril

1704 :
" Que Joan-Clément Oordon soit ordonne intîgrale-

ment et absolument à tous les ordres satires et surtout au

«acerdoce, et «'il n'a paH été contirmé, qu'il reçoive d'abord

le Pacremont do confirmation.
"

('ette sentence, i! imp )rt'> de le r> marquer, ne n'appuie

pas non filus sur le défaut de tradition des instruments:

auquel cas il était prescrit par la coutume que l'ordination

fût conférée 8ub conditione. Il impoi-te encore davantage do

considérer que cette sentence du Pape H'appli(|ue d'une façon

générait' à toutes les ordinations anglicines. Bien qu'elle he

rapportât, eu otfet, à un cas spécial, elle no s'appuyait pas

cependant sur un motif particulier, mais sur un vice deformt

dont sont affectées toutes ces ordinations : si bien que, toutes

les fois que dans la suite il fallut d-^cldor d'un cas ssmblable

on communiqua ce 'Koiiie t'écret de Clément XI.

Puisqu'il en est ainsi, tou '.e monde comprendra que la

controverse rossusi'tei' de no jours a fait bien antérieure-

ment l'objet d'une ( 'litliion du Siège apostolique
;
it c'est

})eut être faute d'avoir counn suffisamment ces documents

que quelque écrivain catholique n'a pas craint de discuter

librement ce point.

Mais puiBque, comme Xoiis l'avons dit au début, Nous

n'avons rien plus à cœur que de prêter aux hommes animés

de bonnes intentions le secours d'une très grand) indulgence

et d'une très grande charité, Nous avons proscrit que l'Or-

dinal anglican sur lequel repose principalement tout le débat

Boit do nouveau examiné avec beaucoup de soin.

Dans le rite qui concerne la confection et l'administration

de tout sacrement, om distingue avec raison entre la partie
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c'erémoniale et la partie essentielle qui a coutume d'êtro

appelée la matière et la forme ; chacun sait que les sacrements

de la nouvelle loi étant les signes sensibles et efficaces d'une

grâce invihible doivent signifier la grâce qu'ils produisent

et pioduire la grâce qu'ils signifient.

Cette signification, quoiqu'elle doive se retrouver dans tout

le rite essentiel, à savoir dans la matière et dans la forme,

appartient toutefois principalement à la forme ; car la

matière est la partie indéterminée par elle-même, qui est

déterminée par l'autre.

C'est ce qui se manifeste clairement dans le sacrement de

l'Ordre, dont l'élément matériel, en tant que nous avons à le

considérer maintenant, est l'imposition des mains; celle-ci

assurément ne signifie par elle-même rien de déterminé, et

elle est employée également pour certains ordres et pour la

confirmation.

Quant aux mots qui, jusqu'à l'époque la plus récente, ont

été regardés généralement par les anglicans comme la forme

propre do l'ordination sacerdotale, à savoir : Recevez le

Saint-Esprit, ils ne désignent nullement d'une façon définie

le sacerdoce ou sa gi.lce et son pouvoir, qui est surtout le

pouvoir de consacrer ei d'offrir le vrai corps et le vrai sang du

â^eî^Tiewr, (1) dans le sacrifice qui n'est pas nne simple com-

mémoration du sacrifice accompli sur la croix (2).

Plus tard, à la vérité, cette forme a été augmentée de ces

mots : Ad officium et opus presbyteri ; mais cela prouve plutôt

que les anglicans eux-mêmes ont vu que la première forme

était incomplète et non appropriée à son objet. D'ailleurs

cette addition même, si par hasard elle pouvait donn^^r à la

(1) Concile (le Trente, sess. 23, du sacrement de l'Ordre, can. I.

(2) Sess. 22, Du sacrifice de la messe, can. III.
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forme une signification légitime, a été introduite trop tard,

un siècle étant écoulé depuis l'adoption de l'ordinal

d'Edonard; alors que la hiérarchie étant éteinte, le pouvoir

d'ordonner n'exisîait plus.

C'est en vain que dernièrement on a cherché un appui

dans d'autres prières de ce même Ordinal. En effet, pour

ne pas parler de toutes les raisons qui montrent que ce»

prières dans le rite anglican ne suffisent pas au but, voici un

argument qui tiendra lieu de tous les autres. On a retranché

à dessein tout ce qui dans le rite catholique indique claire-

ment la dignité et les fonctions du sacet-dooe. Ce ne peut

donc être une forme convenable et suffisante au sacrement,

que celle qui passe sous silence ce qu'elle devrait précisément

exprimer.

Il en est de même de la consécration ëpiscc -aie. En eftVt,

non seulement les mots ad officium et opus episcopi ont été

ajoutés trop tard à la formule Accipe Spiritnm Saactum,

mais encore, comme Nous le dirons bientôt, ces paroles

doivent être interprétées autrement que dans le rite catho-

lique. Il ne sert de rien d'invoquer sur co point la prière

qui sert de préambule: Omnipotens Beus, puisqu'on y a

également retranché les mots qui désigneraient le sacerdoce

suprême.

Assurément, il est inutile d'examiner ici si l'épiscopat eat

le complément du sacerdoce ou un ordre qui en est distinct,

ou si, conféré, comme l'on dit, ;j«r saltum, c'est-à-dire à im

homme qui n'est pas prêtre, il a son effet ou non.

Mais il est hors de doute que, de par l'iBstitution même du

Christ, l'épiscopat se rattache véritablement au sacrement

de l'Ordre, et est un sacerdoce d'un degré excellent, puisque,

dans le langage des Pères comme dans notre usage rituel, il
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est appelé lo sacerdoce suprême, la plénitude du ministère

sacré. Il en résulte que, puisquo le sacrement de l'Ordre et

le vrai sacerdoce du Christ ont été entièrement bannis du

rite anglican, et puisque, dans la consécration épiscopale

suivant le n-.ême rite le naceidoce n'est aucunement cpnféré,

l'épiscopat ne peut non plus être conféré vraimoot et réelle-

ment ; d'autant plus que, parmi les principales fonctions de

l'épiscoiiat, 86 trouve celle d'ordonner des ministres pour la

sainte Eucharistie et pour le sacrifice.

Mais, poui- apprécier d'une façon exacte et complète l'Or-

dinal anglican, outre les observations qui viennent d"être

faites sur certaines de ses parties, rien, assurément, n'est

plus décisif que d'examiner avec soin dans quelles circons-

tances il a été établi et déclaré loi.

Il serait long, et il n'of^t pas nécessaire de les passer toutes

en revue ; l'histoire de cotte époque montre assez éloquom-

ment de quel esprit les auteurs de l'Ordinal étaient animés

envers l'Eglise catholique
;
quels appuis ils ont recrutés par-

mi les i^ectes hétérodoxes, et enfin où tendaient leurs projets.

Ne sachant que trop quel lien existe entre la foi et lo culte,

entre la toi de croyance et la loi de prière, ils ont défiguré de

maintes façons la liturgie, l'entachant des erreurs des nova-

teurs sous prétexte de restaurer sa forme priuiitive Aussi,

non-seulement, dans tout l'Ordinal, il n'est jamais ouverte

meut fait mention du sacrifice, de la consécration, du sacer-

doce, du pouvoir do consacrer et d'olFrir lo sacrifijo, mais

encore tous les vestiges concernant de telles institutions qui

eubsist.iient dans les prières du rite catholique en partie

conservées, ont été enlevés et effacés avec soin, comme Nous

l'avons dit plus haut.

Ainsi se montrent le caractère et, pour aiiiii dire, l'esprit
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originels de l'Ordinal. Si, vicié de la sorte, dès le début, il

n« pouvait être d'aucune efficacité pour les ordinations»

jamais dans la suite des siècles, puisqu'il restait tel quel, il

no pouvait ucquéri'* plus de valeur.

Ils furent donc vaine, les efforts de ceux qui, dès le ten^)9

de Charles 1er, tentèrent d'admettie quelque chose du sacri-

fice et du ijacerdoce en faisant quelques additions à l'Ordi-

nal; ils sont vains aussi, les efforts de ce groupe récemment

formé et assez peu nombreux d'anglicans, qui pensent que

cet Ordinal est susceptible d'une bonne et saine interpréta-

tion.

Ces efforts ont été et sont vains, disons nous, et cela pour

un autre motif encore : c'est que, si quelques mots, dans

rOrdinal anglican, tel qu'il est maintenant, paraissent

ambigus, ils ne peuvent cependant r.^cevoir le sons qu'ils ont

dans le rite catholique. En effet, une fois adopté un nou-

veau rite qui nie ou dénature le sacrement de l'Ordre, et

qui répudie toute notion do consécration et do sacrifice, il

n'y a plus do vérité dans la formule: Accipe Spiritum

;SfancrM7?i, " Recevez l'Esprit-Saint ", à savoir l'Esprit qui

est répandu d'^ns l'âme avec la grâce du Sacrement; do

mCrae perdent leur valeur ces paroles : Ad o/ficium et opus

presbyteri ou Episcopi, et autres semblables, qui demeurent

des mots sans la réalité instituée par le Chr

La force de cet argument est ressentie par la plupart

même des Anglicans, qui interprètent plus scrupuleusement

l'Ordinal ; ils l'opposent franchement à ceux qui, l'inter-

prétant d'une façon nouvelle, sous l'empire d'une vaine illu-

sion, attribuent aux Ordres ainsi conférés un prix et une

vertu qu'ils n'ont pas. Ce raisonnement, même à lui seuJ

réfute aussi l'opinion de ceux qui pensent que la prière

Onmipotens Deus, bonorum omniwa laryitor, qui est au com n
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menceuicDt de la cérémonie, peut suffire pour la forme légi-

time du sacrement de l'Ordre. Et cet argument garderait

sa valeur même si cette prière pouvait par hapard être

regardée comme Buffisatite dans quelque rite catholique quo

l'Eglise aurait approuvé.

A cet intime Uice Je /onne est lié le défaut de Vintention

nécessaire à l'epsence du Sacrement. L'Eglise ne juge pas

de la pensée et do l'intention, en tant qu'elle est quelque

ehose d'intérieur ; mais elle doit en juger, en tant qu'elle se

manifeste extérieurement. Lornque quelqu'un a employé

sérieusement et comme il faut la matière et la forme néces-

saires pour faire et conférer un sacrement, il est par là

même censé avoir eu l'intention do faire ce que fait l'Eglise.

C'est sur ce principe que s'appuie la doctrine d'après

laquelle un sacrement est valable lort<qu'il est conféré par le

ministère d'un hérétique ou d'un homme non baptisé, pourvu

qu'il le fcoit selon le rite catholique. Au contraire, si le rite

est modifié dans le dessein manifeste d'en introduire un

autre non admis par l'Eglise, et de rejeter ce que fait

l'Eglise et ce qui par l'in^^titution du Christ appartient à

la nature du t-acrement, il est alors évident que non-stule-

raent l'intention nécessaire an sacrement fait défaut, mais

encore qu'il existe une intention contraire et opposée au

sacrement.

Toutes ces choses, Nous les avons longtemps et beaucoup

pesées en Nous mémo et avec Nos vénérables Frères de la

Congrégation Suprema. Naus avons aussi jugé à propos de

convoquer ceux -ci spécialement en Notre présence, le jeudi,

16 juillet dernier, en la comraémoraison do Notre-Dame du

Mont-Carmel. Tous unanimement ont reconnu que la cause

proposée avait déjà depuis longtemps été pleinement instruite

et jugée par le Siège apostolique; que l'enquête nouvelle
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ouverte à ce sujet n'avait fait que démontrer d'une façon plus

éclatante avec quelle justice et quelle sagisse la question

arait été tranchée.

Toutefois Xous avons jugé bonde surseoir à Notre sen-

tence, afin de mieux examiner tj'il convenait et s'il était utile

do déclarer de nouveau la même chose par Notre autorité, et

pour appeler sur Nous, pur Nos supplications, une plus grande

abondance de la divine lumière. Considérant ensuite que ce

point de discipline, quoique déjà défini canoniquement, est

/émis en discussion par quelques uns— quel que soit leur

motif—et qu'il en pourrait résulter une cauve de pernicieuse

erreur pour plusieurs, qui penseraient trouver le sacrement

de l'Ordre et ses fruits là où ils ne sont aucunement, il Nous

a paru lx)n dans le Seigneur de publier Notre sentence.

C'est pourquoi, adhérant pleinement à tous les décrets for-

mulés par les Poutifes Nos prédécesseurs dans la même
cause, les confirmant de tout point et les renouvelant en

quelque sorte par Notre autorité, de Notre propre mouve-

ment et de science certaine, Nous prononçons et déclarons

que les ordinations conférées selon le rite anglican ont été et

sont absolument invalides et entièrement nulles.

Il Nous reste, puisque c'est au nom et dans l'esprit du

Grand Pasteur que Nous avons entrepris d'exposer la vérité

indubitable snr cette grave question, à eihorter en la même
qualité et dans les mômes sentiments, ceux qui souha'tent et

recherchent avec une volonté sincère les bienfaits des Ordres

et de la Hiérarchie. Jusqu'à ce jour, peut être, tout en s'ex-

ciçant avec ferveur à la vertu chrétienne, consultant reli-

gieusement les Ecritures, redoublant les pieuses prières, ils

sont néanmoins demeurés hésitants et anxieux à la voix du

Christ parlant depuis longtemps à leur cœur. Ils voient
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maintenant avec clarté où co Bin Pastour les invite et où

il veut qu'ils viounent. S'ils reviennent à son bercail unique,

ils obtiendront u'oi's tt les biens désirés ot les secours qui

en résultent pour le salut, secours dont Lui-même a confié

l'administration à l'Eglise qui est comme la gardienne

perpétuelle et l'intermédiaire de sa Rédemption parmi les

nations. Alors «75 boiront dans la joie des eaux les fontaines

dit Sauveur, qui sont ses sacrements magnifiq'jeti. par le^-

quelb les àraes fidèles, après la vraie rériissif.ii de leurs

péchés, rentrent dans l'amitié de Dieu, sont nourries et

fortifiées du paiu céleste, et trouvent les plua grande S'Coars

pour conquérir la vie éternelle. S'ih ont véritablement soif

Je ces biens, que le Dieu de paix, le Dieu de toute consolation

les leur accorde et U;.-; en comble dans sa boaté

Mais Nous voulons que Notre exhoi-tatior» et Nos vœux

s'adretisont d'une maïîiuro toute spéciale à ceux qui sont

coiisidérés ';omme des ministres de la r'^îigion dans leurs

v'ïMmnnaufés. Que ces hommes qui, en vertu de ioui- office

l'âîîîponent par lu science et l'autorité, et qui ont certaine-

ujeft à I 0!ir la gloire do Dieu et le salut des âmes, tiennent

à t'uiviO le'^ proraiers avec empressement i appel de Dieu et

à lioijuer ainsi un illustre exemple. Certes, c'est avec une

joie singulière que l'Eglise leur mère les rexievra et les com-
blera de bontés et d'attentions, comme il est naturel de le

faire pour des hommes qu'une vertu généreuse a fait passer

par des difficultés ardues pour rentrer duns son sein. Cette

vertu, on peut à peine dire quelle louange est prête à

l'accueillir dans les assemblées de leurs frères, à travers

l'univers catholique; quel espoir et quelle conriance elle leur

permettra un jour devant le Christ leur juge, et quelle

récompense ce Christ lui réserve dans le royaume des cieux!

Pour Nous, aut.;nt que Nous le pourrons, Nous no cesserons
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d'encourager leur réconciliation avec l'Eglise : où, soit isolé-

ment, soit en corps, comme Noua souhaitons très vivement,

ils peuvent beaucoup trouver à imite»*. En aliendant, nous

les prions et les supplions tous, par le;* entrailles de la misé-

ricorde de notre Dieu, de s'appliquer fidèlement à suivre le

mouvement de la vérité et de la grâce divine.

Nous décrétons que cette lettre et toutes les choses qui y

sont contenues ne pourront en aucun temps être taxées ou

attaquées comme subreptices ou obreplicas ou comme

viciées dans l'intention de Noti e part ni pour aucun autre

défaut; mais qu'elles sont et t-eront toujours valides et dans

leur force, et qu'elles devront être inviolablement observées

par toute personne, de quelque degré ou prééminence qu'elle

soit revêtue, soit en jugement, soit hors jugement ;
déclarant

vain et nul tout ce qui pourrait être attenté de contraire par

n'importe qui, de quelque autorité qu'il soit revêtu et sous

quelque prétexte que ce soit, scierameut ou inconsciemment;

nonobstant toutes choses contraires.

Nous voulons en outre que les exemplaires do cette lettre,

même imprimés, signés toutefois de la main d'nn notaire et

munis du eceau d'un homme constitué en dignité ecclésiasti-

que fassent foi comma ferait foi la signifioation de Notre

volonté si on la lisait dans la présente lettre.

Donné à Rome près de Saint Pierre, l'an de l'Incarnation

du Seigneur mil huit cent quatre vingt-seize, aux Ides do

septembre, en l'année de Notre Pontificat la dix-neuvième.

A. cardinal Bianchi C. cardinal Di RuaaiERo.

Pro-datarixis,

Fisa

De Ouria 1, De Aquila e Vkecomitibus. Loco f Plumbi.

Reg. in Secret. Brevium, I. Cugnonï.

r
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Sujets des Conrerences Ecclésiastiques pour 1897.

CONFERENCE DE L'HIVEK.

Titius libris cujusputnque generis leiîendis oporam dure

solitus, pcitremis vitîe suae annie» totuH hoiret in asceticorum

oporibu8 per jlvcndis Intérim accidit ut ad mortem îogrotet.

Parochus accitur, oumque hortatur, ad sacramenta susci-

pienda, seque pcr theologicarurn virtutuin actus pie ad

mortem dibponendum. ^Egrotans, inter suspiria et lacrymas,

se frustra hjoc omnia tacturum respondet, cura non posset

adeo Deum amaro quoœadmodum tlioologi docent : ut

scilicet toto corde debeal homo in Deum se ferre, ejus

tantumiuodo bonitate inspecta, secluso omni mercedis intuitu

et connideratione. Itaque subjungit se duobus abhinc annis

a sacramentis abstinuisst, neque ullum amoris actum

edidisse ; sed eo tantum contentura fuisse, ut missam dévote

audiret, et aliquas preces quotidie funderet ad auxilium pro

mandatis exequendis implorandura. Nunc vero desperaro

se posse, ut christianum hominem decet, amoris in Deum
actum elicere, prorsus spem omnem salutis œterujB adipis-

cendae abjecisse. His auditis, parochus eum una cum suis

theologis errare, et doctrinam sequi periciilosam damna-

tamque exclamât. Titium deinde solatur, quod illis religionis

actibus, quos enarraverat, prœcepto caritatis in Deum
eatisfecisse sibi videatur. Ad banc doctrinam declarandam,

€t conlirmandam plura addit, quibus infirmr.ft qniescere

apparet. Sed paullo post cuidam sacerdoti, qui ad eum
invisendum venerat, docti'inam a parocho acceptam exponit.

«.'
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Hic, qui ihcologum praî parocho se esae gloriatur, secum

quaîi'it:

1. In quonam sit reponenda caritatis erga Deum essentia,

ut virtus theologica?

2. Quando ejus prœceptum vigeat, et quomodo ei satisfiat f

3. Quid in specie de doctrina, et agendi ratione parocki

statuendum in casu ?

IT

HonvicuH, qui inter ditiseimosurbiHvirosadnumeratur, ex

statut superfluo magna» divitias quotannis congorit, quin

tamen eas in pauperum eleomosynas elargiatur. Publiée

enim vel ostiatim mendieantibus nuraquam stipera prœbot;

quia doceptores cos habet; iteraque religiosis, quia otiosi

8ibi videntur ; neque alicui familiae neceuBita'em gravom

patienti, quia nimis R. Pontifiai adhœret. Tantummodo
singulis mensibus aliquain non gravem pecuniam quibusdara

societatibuB concedit, quae vulgo diountur di ioccorso ; id

autem magis ex affectu in politicas novitates, quam christiana

caritate compulsus. Haec omnia ejus uxori inter fœminas

piissimœ apprime innotescunt. Dolet ipsam do sui viri

agoudi ratione, timens ne ex eleemoeynarum omissione

futura mala familiae suae obveniant. Una enim eleemosyna

a malo libérât, et quandoque Deua peccata patris in filiia

punit. Hinc, quantum in se est, egentibus succurrit, in

eorum solamen omnia impendit, quse juzia suum Btatnm

elargiri potest, Verum innumeris necesHitatibue, quibua

modo eocietas versatur, inspecta familiœ suse divitiarum

copia, ne dicam parva, sed levisaima sunt. Hinc quaedam

et quidem gravia a viro suo surripere, ejusque vice in

eleemosynas dare sibi fus esse exstimat. Eadem vero,

principiis viri sui prorsus adversa, in elargiendis eleemos
y

1
<
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nÎH cas faniilias, quse ad liberiorcs infititutionos inclinant,

excludit, lioet aliqou ex < in extromu inopia laboret. PoHt

aliquol tempus Bcrupulih agitata, rem confcHsario enarrat.

Hic seouro quioiit :

1 An, qunndo, et qua mensuel eleemosymv faciendœ prœ—

ceptum urgeat ?

2. An et sfv^pfr pauperes minus homsti excludi debeant T

3. An uxori KktiMsynum (largiendi ex bonis mariti

potcstai sit : tt quatenus affirmative, qua in quantitate ?

111

Paulus quodam in V'^
' ' lulatum praeatat ad quud

adveniu undique conveniuut. Ejus opéra hoppitii domiruis

utitur ad epliemerides eujutcutuquc generis acquirenda.s,

etiam quse vulgo ut damnataD perhibentur. Piaiterea

advonis in hospitio lueUftcsedentibuBcibosquoslibet exhibet,

nulla f'acta distinclicne dierum et personarum. Oiim vero

queuidam, qui 8il)i catholirac legis studiosus videbatur, de

die vetito admoneat, cachinnis ab aliis cxcipitur, et a

domino ut in^ipiens acriter reprehenditur. Pnotorea sœpe

hue illuc epintolas affert, quibus adver ;« vel ipse doininus

inulieres advocat, quan ipse suspicatur, aut certo tenet

illecebris operarn daturas. Veii autem, illi i malas

muiieres sponte accèdent es dimittat, vel inurbane excipiat,

ai^ue de earum advontu imntium advenis dare oraittat;

a domino enim facile se ejec'um iri cognoscit. Ex hue au «

agendi vita) ratione aliquo animo f^crupulo exagitatus huic

faraulatui valedicere exoptat: sed oui honeste inserviat noo

reperit: ex alia uutern parte pro fina prajsenti egestate noa

aliu raHo t. i suppetit, qu sibi et iamiliaî, quas sunt necea-

saria npai e pose Mœro > aaimi afiectus de hac
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uiisorrimft vitre conditione ciim quodam^lRacerdote conquc-

ritur, qui ut oi solamen quoddam adhiboat, secum quairit.

1. Quando cooperntio deheat formalis vel materialis in

sensu S. Alphonsi .'

2. Utrum et quando aU< ius mata cooperari liceat f

:{. Qiiid de Poulo dicendiim, quidqw ei swjgerendum ?

(îONFÉRf^NCR DR L'ÉTÉ.

I.

Titius SîicerdoH reli^'ioHUs do 8ni Supcrioi'iH maiidiito ui

cum socio in Gcrtnaniam proHciscitur, gravid nof,'otii expo-

diendi causa. Dum io oa rcf,Mone vornatur, vir Hcctic

luthcriinio îvidictus petit ab eo (pront ibidem non ita liiro

contiiijrit) siitVnigia pio mio coiusanguinoo in eadem Hccta

dc'functo ; et hiuuI eleoiuo-ynam olfort, ut pro eodem sacrum

celobrct. Titius id valde iidinirans, renuit pro eo raissaru

îipplicî.ro, utpote in hivresi vita functo ;
annuit tamen, licet

non Hine animi aii>, .ate. pro illo privatJn prccos offiindcro

et defunctorum offlcium reciture.

Expodito no{j;otio, duui ad' suuin cœnobium revcrtitur, in

MUDiiio vi're dincrimino ex iuiproviso constitutuH, ex toto

corde iiivocat animas purgatorii, ut feibi opom t'erant; et

reippa periculo eripitur. Verum a sui itineris socio, qui

bnjuHmotli invocationem audit, doea redarguitur ;
tum quia

animso purpatorii no tris potiuH precibus indigent, quum suas

pro nobis dflFerro possint : tum quia defuncti, nondurn beati-

tiea vitsinno fruenten, non valent nostras nécessitâtes et preces

cogQOf'Cere ; tum demum, quia EcclcHia nunquam consuevit

ad ipsarum preces rocursum habere, vel eum fidelibus < om>

hirc.

*.y
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Titius vix domtiW rnvtTNU-» uilit oxirniuin Kiii Ordinis lliou

lni,Mim, il (\nn, omnibus piiiH cnarri'.lis, (jinrit, iiii (juoatl

omnia roclo 80 f^'t'Hsorit. Hic, ut Titio sutihtuclnt, rovoouta

priu.s brovitoi- in inentom oruiionis nuturu, sccum quiurit:

1. Pro (/uihiis orare liceat î

2. Quos possumus Drare :'

3. Qaid Titio rt'»]iondcnilum ?

II.

PetruH parochufl Caium intni ^lno^ hu:i' panwiio CDinme

tuorantom arccrtsit, euniquo icritor roprohondit, oo qudJ,

«prol- cutholicis, qujp poutiticia providcntia in urbc magno

numéro patent, filiiim ud protestant iutn pcholaa mittat.

llcspoiidot Cal un 80 id ajçere, non aolum ex necessitate qua

laboiat tomporallH auxiiii, quod protestantes suis dincipulis

copiosius clarj^iuiitur ; «ed ex co etiam, quod niliil sit in

illoi-um scholiHroprehonsioncdignum. Magiatri onim, ait, de

J)co et Jesu Christo eadom ratione loquuntur, qua catliolica-

Hccicsifc preHbyteri
;

preces vero, quas Christo redoniptori

tundondas in huIh libollis tradunt, tantatu rcdolent pietatom,

ut si aliquando a filio clata voco domi porlegantur, ipse et

reliqui do tamilia a lacrimis tcmperaro non possint. Attamen,

Hubsumit mdignabundus paioclius, Sanctorum et ipsius B.

Virginia cultum et invocationena rospuunt, tamquain «uper-

Btitiogam et ipsi Christo injuriosam Verum vir protorvun

reponit, se a pr «bo intor oatholicos vire audivisse, Sanctorum

invocationora non cs-^e nocessariuni ad salutctn, prce-^ortiui

cum do oornm sanctitato et beatitudinis statu certituiino

abaoluta per judicium infallibile nobis non constet. Nara

quidquid sit do Eomani Pontitîcis infallibilitate, non est

tamen definitum, ait, eara ad Sanctorum otiara canonizatio-

nem se extendere.

Cum itaque Petrus pluribus orroribus ac praejudiciis imbu-

"ij
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Circulaire au Clergé.

s EvECiiÉ DES Trois-Rivikres,

\
11 lévri.T 1897.

lîlEN CHE11.S CoOPÉRATEUilS,

liciis imbu-

A la suitt"! de tous mes vénérés collègues dans

l'Episcopat. j." viens aujourd'hui l'aire appel à votre

lîharité eu taveur des infortunés catholiques du

Manitoba, et vous faire connaître bien clairtunent

et bien nettement le jugement que je porte, et ([ue

tout catholique doit iwrter, sur le prétendu rèj,de*

ment relatif à la question des écoles de Manitoba,

passé entre les représentants du gouvernement

central d'Ottawa et le gouvernement local de Mani-

toba.

Je n'hésite pas à vous dire, comme vient de

l'écrire Mgr TEvèque de Rimouski, que ce règle-

ment n'est qu'un sacrifice sans compensation accep-

table des droits et des intérêts de nos coreligion-

naires de cette province, ce n'est qu'une lâche et

honteuse capitulation accomplie à linsu des inté-

ressés, dans l'ombre et le secret, «ju'il est de notre

devoir de réprouver entièrement, et contre laquelle
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nous devons protester énergiquoment. "C'est poar-

nuoi rintrépide archevêque de St. lioaitace, dit le

même prélat, s'est empressé de protester comme il

le devait, contre ce scandale sans pareil dans les

annales de notre histoire. Fort de Vappm du ht-

Sièoe nui ne peul faillir, et de la sanction du plus

haut tribunal de l'empire de Notre Gracieuse ^ou-

V* raine, il l'a réprouvé au nom du droit civil, ecclé-

siastique et divin, il la flétri autant qu'il le pou-

vait, avec la dionité et l'autorité de sa charge de

premier pasteur des âmes dans son diocèse. lU

pour vous convaincre que cet acte solennel er

rigoureux de son ministère suc-ré, n'a été dicte a ce

vénérable préla] que | ar l'extrême gravité de ses

responsabilités devant Dieu et devant les hommes

qu'il me sullise d'attirer votre attention sur le tait

c.ue le prétendu règlement de la qu-stion des

écoles du Manitoba, ne comporte autre chose en

déhuitive que la criminelle sanction de l'établisse-

ment, pour les catholiques de cette province,

àéroles neutres que la sainte Eglise a toiijours répu-

diées et condamnées" Voici en eifet ce qn: dit

Léon XIU dans son Encyclique au peuple français,

du 8 février 1884 :

" L'E-lise qui garde et défend l'intégrité de la

foi l'EoMiso qui en vertu de l'autorité qu'elle tient

deDieu, son fondateur, doit appeler aux bienfaits

de la civili^^ation chrétienne toutes les nations, et

qui par suite, doit attentivement surveiller l'ms-
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truction et l'éducalioii des enfants qui sont placés

par le baptême sous sa puissance, a toujours for-

mellement condamné les écoles appelées mixtes ou

neutres ; elle a maintes et maintes fois averti les

parents d'avoir à demeurer, sur ce point si essentiel,

toujours viu'ilants. En obéissant eu cela à l'Eglise,

on obéit en même t^mps à l'utilité sociale, ou pour-

voit excellemment à l'intérêt commun."

Mgi l'Archevêque de St-Boniface a donc accom-

pli un devoir 8acré en condamnant, comme il l'a

fait, ce prétendu Règlement qui fait de S'.-s écoles

catholiques des écoles neutres pour ne pas dire

(ithées Aussi je n'hésite pas un instant, comme
mes vénérables collègues à le réprouver moi-même

absolument, et j'ajoute avec Mgr Bégin, Archevêque

de Cyrène, administrateur de Québec, "qu'aucun

Evêque ne veut et ne peut approuver le soi disant

règlement de la question scolaire manitobaine qui

ne repose, en définitive, que sur un abandon injus-

tifiable des droits les mieux établis et les plus

sacrés de la minorité catholique."

Maintenant, continue Mgr l'Archevêque de Cy-

rène, " la position très pénible qui 'est faite actuel-

lement aux catholiques du Manitoba es met dans

la nécessité d'avoir des écoles à eux, des écoles où

les parents puissent envoyer leurs enfants, sans

danger. Mais comment soutenir ces écoles à leurs

frais, lorsqu'ils sont déjà forcés do payer des taxes

pour les écoles publiques que leurs enfants no



^851 —

peuvent en conscience fréqnonter ? La population

catholique du Manitoba est pauvre ;
le cierge ne

peut guère oifrir que son inaltérable dévouement

à la jeunesse :
quelques prêtres se sont mis à hure

eux-mêmes la classe, d'autres vont les imiter. Mais

évidemment les ressources pécuniaires et le person-

nel seront insulFisants pour répondre aux besoins.

" C'est pourquoi, à l'exemple d'autres evèques

du Dominion, je demande-en attendant que justice

soit rendue ou qu'on organise les secours d une

manière régulière-à chaque curé 5 piastres ;
a cha-

que pauvre missionnaire, à chaque vicaire et pro-

fesseur de collège, 2 piastres ; à chaque eommu-

nauté religieuse. 10 piastres. Faisons aux autres

ce que nons voudrions qu'on nous fit à nous mêmes.

Ces braves gens sont nos frères par le sang et par

la religion ; ils ont besoin de secours pour avoir

des écoles catholiques ;
aidons-les pour l amour

du bon Dieu, pour le salut de leurs enfants :
ce

sacrifice attirera, sans aucun doute, sur les travaux

de votre saint ministère les plus précieuses béné-

dictions du ciel.
"

C'est aussi ce que je vous demande moi-môme

par la présente lettre pour venir en aide a nos

frères de Manitoba. En vous engageant ainsi a

porter secours à nos frères pauvres et persécutes

de cette province, pour un besoin aussi important

nue celui de l'éducation chréti.Minc de leurs

enfants, je ne fai^ que suivre l'exemple de 1 apoire
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tum Caium a^aoscat, illuin adeanam Joctriuam opportuniori

tetnpore adJisceadam invitit: et C;iiiis ne id fact'jrutn pro

mittit. Intérim parf-chussecuin quiurit :

1. Qua certitiidine constet Sanctos canonizatos œterna

perfrui beatitudine ?

2. Utrum Sanctorum et prœsertim B. Virginis invocatio

sit necessaria ad salutem ?

3. Qaid respondenium et prœirihenduiii Caio f

111

Eobertus quadaoi necessitate coactus cum quibusiam arai-

cis, malo de Iidi!:;ioQe scatienlibas, «aep) ciBaaoi saaait, et

fiuteiara ioter pocula audit, qui» ex aoiaio detestalur N'on

tatiion raro ac -idit ut ipse ebrius eviins eorum seoteatiis

iodul^eat, et malta injuriosa proférât, quae utpote prolata a

viro acrioris et vividioris ingeaii, plau«u excipiiiatur, ita ut

insequentidie'a sociis raagnas laiide:^ rjfecat. Quodam vero

die cum coram ipsis conquoreretuc do injustitia, qaain a

quodam «ibi factain esse p itaverat, fcvata ira incaluit, ut

sodalibus instigantibus jurauiaatuna eaaiserit, se viodictarn

sumpturum. Attameii statina ac illui protulit Hui eum

facinorifl pœoituit, sod ne iaconstaus appareret conticuit, et

vlao indulgore proseeutus est. Post cœuana alter ex «oiali-

bus sanioris mentis eum adinonuit de tota bue sua agendi

rationo, doquo erroribus et conviciis, qnic ia ebrietate pro-

ferre solebat. Miratus est R )b3rtU8 hanc «uana consuetudioem

et anxius utrum peccavorit, al confessariutn accodit, qui

haec audions8ecum quierit"

1. Quid requiratur ad actum kwnanwn constituenduni ?

2. An et quando voluntarium in causa sit itnputandum ?

3. Quid sentiendum\de singulis in casu ?

Fiat electio secretarii per scrutinium.

t L. F. Epus Trifluvianbn.

I
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St Paul, qui engageait les fidèles des Eglises de

Corinthe et de Galatie à secourir, par leurs aumô-

nes, les pauvres de Jérusalem qui avaient beau-

coup Houfiert de la part des juifs endurcis et enne-

mis de Jésus-Christ,

Vous liri'z cette circulaire au prône de votr-'

messe paroissiale ; vous aurez ainsi occasion de

faire goûter à tous l'importance de l'œuvre de cha-

rité chrétienne que je vous recommande, et de

recevoir privément quelques aumônes de vos

paroissiens.

Ces aumônes devront être adressées à M. le Chan-

celier, ou remises au même lors de votre prochaine

visite, durant le cours de ce mois.

Je demeure bien cordialement,

Messieurs,

Votre dévoué Père en Dieu,

t L- F- EVÊQIK DES TltUls-HlVIÈRKS.
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LETTRE PASTORALE
DE

MONSEIGNEUR L'ÉVEQUE DES TROIS-RIVIERES

CONCERNANT l'AUTORITÉ DES ÉVÊQUES DANS LE

GOUVERNEMENT DE LEURS DIOCÈSES, ET LEUR

OBLIGATION DE DIIIIGER LA CONSCIENCE

DES FIDfcLES, EN MATIÈRE POLITICO-

RELIGIEUSE ET SOCIALE.

LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE,

Par la Grâce de Dieu et l'autorité du St. Sié^e Aposto-

lique, Evéque des Trois-Rivières, Assistant au Trône

Pontifical etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Re-

ligieuses et à tous les Fidèles de Notre diocèse, Salut

et Bénédiction en N. S. J. C.

Nos Très Chers Frères,

I

OPPCiaîi^T-t DE CETTE LETTRE PASTORALE.

Dans les temps malheureux que nous traver-

fions, il surgit toutes sortes d'opinions et de scan-

dales propres à égarer la benne loi des Fidèles, à

détruire l'obéissance et "u>Jon ^.aify le troupeau

de Jésus-Christ.
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A Notre grande douleur. Nous voyous depui»

un «-ertaiii temps surtout, certains journaux et ora-

teurs politiques, se prétendant catholiques, Jeter

du doute dans l'esprit de la population sur l'auto-

rité des évêques en matière politico-religieuse et so-

ciale, et du discrédit sur l'inllut'nce salutaire

qu'ils doivent exercer dans la direction des cons-

ciences en ces matières. Cependant le Souverain

Poutile s'est appliqué, en son Encyclique " Iinmur-

laie Dei, " à démontrer aux yeux des peuples, d'une

manière admirable, la salutaire inlluence de la

religion sur la société, et à faire voir qu'elle est le

remède particulier aux maux de notre époque.

Ces journiux et ces orateuis ont produit et

produisent encore chez un grand nombre de lidèles

une très mauvaise impression, les inclinant à croire

que l'avis et la direction de l'évêque doit être re-

gardée comme nulle, qu'elle peut devenir nuisible

et même dangereuse dans l'accomplissement des

devoirs sociaux et politiques. On s'exprime de ma-

nière à persuader au peuple que l'Evèque n'a pas

le droit d'éclairer et de former la conscience en

matière politique et sociale dans tout ce qui tou-

*;he la religion et le salut des âmes ;
qu'en le faisant, il

empiète sur le droit du citoyen dans sa vie pubii-

<iue, et (ju'ainsi il n'est pas le guide et \^Juge véri-

table de la conscience de ses ouailles en cette ma-

tière comme il l'est dans les actes de la vie privée

où la conscience est iutéresssée ; mais qu'il ne peut
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intervenir que selon les lois particulières de l'Etat.

Plusieurs Iidèles en ont même tiré la conclusion

qu'eu suivant la direction de leur Pasteur, en ces

sortes de devoirs, ils pourraient encore appréhen-

der les jugements de Dieu, et craindre pour leur

salut.

Une expos! lion aussi fausse et aussi malheu-

reuse de doctrine catholique, tendant à séparer les

fidèles de leurs (îhefs religieux, et l'Eglise de l'Etat,

est très déplorable, et peut amener des résultats

désastreux, tant dans la religion du peuple que
dans la société civile, surtout dans uu pays où
l'Eglise est entourée d'adversaires de toutes sortes.

Nous craindrions de manquer grandement au
devoir de notre charge, N. T. C. F., si Nous laissions

circuler librement de pareilles opinions, et détrui-

re ainsi spécialement dans notre troupeau, l'auto-

rité qui Nous est coutiée, et le respect dû aux mi-

nistres de Notre sainte religion.

Le temps de pénitence où nous sommes entrés

Nous parait bien convenable pour élever la voix et

vous rappeler ces vérités si importantes, qui inté-

ressent à un si haut point votre salut éternel ; et

aussi pour Nous acquitter à votre égard de l'un des

plus graves devoirs de Notre charge pastorale.

Nous ne pouvons en effet oublier cette parole

de l'Apôtre S. Paul :
" Attendue vobis et wtiverso

gregi inquo vos Spiritus-Sundus postât episcopus regere

l'-i i''
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Enlesùu» Dd. " Veille/ sur vons-mêmes et sur tout

le troupeau sur lequel TEsprit Sai^t vous a établis

^vêques pour gouverner l'Eglise de Dieu. {Act.

A-V. 28.)
.,

" Ta vero, vi)riln.
" " Mais pour vous, veillez.

(U Tim IV. ;•).).
*' Prœdica verbi(m, in. a, .,

/k^-^mw^

importuné.
" Prêchez la parole, pressez les 1

.rnmes

à temps, à «outre temps. (II Tira. IV. '2)

II

OBLIGATION POUR LEVfQUI DE VEILLER AU MAINTIEN 0' LA

DOCTRI.^I ET A LA CONSERVATION DE SON AiTOHITE.

Le premi>'r et le plus grand d'entre les nom-

breux devoirs de lEvêque, c'est de veiller au

maintien delà doctrine et à la conse. . ation de

son autorité. Car, que deviendrait en etiVt le trou-

peau du Seigneur, si le Pasteur n'indiquait pl>

le droit chemin, oi s'il n'était plus écouté V A quoi

servirait en ce cas ses autres soins, même les plus

empressés, si chacun se constituait sou propre

Mais comme dans une matière de cette impor-

fr'i.-e on ne saurait prendre trop de précautions,

pour 'ramener à la vérité ceux que l'erreur a déjà

commencé à séduire, Nous voulons avant tout

vous rappeler renseignement infaillible des Sou-

verains Pontiles en cet ordre de devoirs.

Nous commencerons par celui (jui regarde
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l'autorité des J'rtsteurs dans !»« ^ouverneinciit dos

âmoH. C'est Urégoire XVI qui jnirle dans iEin;y-

, li(iue " Mirari Vos ' du lô août 1- ' riî*'>e par lo

Tape ;i luel, X S. Père Léon XI i. i lettre

Euoyclujue, " •mortale Ihi :

"

"V us devt»/. don. travailler, dit-il uk EvéciU'^s,

et veiller sans cesse à conserver le dépôt de la foi ...

'• Que tons se sonvieiiuent que le ju<?*Mnent sur

la saine doctrine dont U-^ peuples doivent être

instruits, et le gouvernement de toute Eglise,

jtpparlieunent au Poniil'e Itoniain, à qui la pleine

puissance de paître, de régir et d.- ','ouveruer l'E-

glise Universelle a été donnée i comme l'ont

expressément déclaré les Ter concile de Flo-

rence. C'est le devoir de ch Evêque de s'at-

tacher fidèlement à la chaire u. Pierre, de conser-

ver religieusement le dépôt de la foi, et de gou-

v ler le troupeau qui lui est confié. C'est ua

de ir pour les prêtres d'être soumis aux évêque»

que S. Jérôme les avertit " de considérer comme

les pères de leur âme. " et ils ue doivent jamais

oublier que les anciens canons leur défendent de

faire rien dans le ministère, ni de s'attribuer le

pot/voir iTenseigner <èi de prêcher, hansla permission

de l'évêque, à la foi du quel le peuple est confié,

et auquel on dem;<ndera compte des âmes.

" Qu'il demeure constant que tous ceux qui

trament quelque chose contre cet ordre établi,

troublent autant qu'il es* eu eux l'état de l'Eglise."
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D'où Ton voit, N. T. C. F., que ce ne sont pas

les journalistes, même les mieux disposés, ni les

orateurs politiques qui doivent revendiquer la

mission d'éclairer et de former la concience des fidè-

les, puisque cette mission est refusée même aux

prêtres, sans la permission de l'Evêque.

Voici ce que dit Léon XIII lui-même sur et

sujet, dans sa lettre aux Evêques espagnols :

" De même donc que le Pontife Romain est le

maître et le chef de toute l'Ei^lise, de même les

Evêques sont les directeurs et les chefa des églises

qu'ils ont reçues canoniquement pour les gouver-

ner. C'est à eux qu'il appartient, chacun dans sa

Juridiction, de présider, d'ordonner, de corriger et

généralement de décider des choses qui paraissent

;6e rapporter à l'Eglise. En effet ils sont partici-

pants du pouvoir sacré que N. S. .T. C. a laissé à

Son Eglise, après lavoir r>^çu de son Père.

" Ce pouvoir des evêques leur a d'ailleurs été

donné pour la plus grand^^ utilité de coux sur qui

il s'exerce ; car il tend à l'édification du corps de

.T. C, et il fait que chaque évêque est comme le

lien qui rattache entr'eux et avec le Souverain

Pontife les chrétiens dont il est le chef, par la com-

munion de la foi et de la charité, comme sont unis

entre eux la tête et les membres.

'• Sur ce sujet, voici la sentence de S. Cyprien:

" le peuple uni au prêtre, et le troupeau adhérant à son

pasteur, voilà t'Ei^lise ;
" et cette autre plus grav e
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•encore :
" vous devez savoir que VEglise est. dans

VEvêque, en sorte que si quelqu'un nest pas avec l'Eve-

•que, il nest pas dans VEglise.

" Telle est la coustitution de l'Eglise, et elle

est immuable et perpétuelle
;
que si on ne la gar-

dait pas saintement, il s'en suivrait nécessairement

une grande perturbation des droits et des devoirs,

etc.
"

" Aujourd'hui, cependant, par suite des riva-

lités de partis, on aperçoit des traces de dissensions

qui partagent les esprits comme en divers camps,

et troublent même les associations instituées en

vue de la religion. Souvent il arrive que Cautorité des

évêques a moins de crédit qu'il nefaudrail auprès de ceux

qui discutent sur les meilleurs moyens quHl convient

<radopter pour la défense des intérêts catholiques. Bien

plus, si par fois- un évêque donne un conseil, s'il a

•selon son pouvoir ordonné quelque chose, il ne manque

pas de personnes qui le supportent mal, ou le blâment

ouvertement, interprétant de telle sorte qu'ils esti-

ment que l'évêque a voulu favoriser les uns et

molester les autres." (Lettre aux Espagnols, 8 Dec.

1882.)

Sa Sainteté continue sur le même sujet dans

sa lettre au Cardinal Guibert :

" Ainsi il est de nécessité absolue que les sim-

ples fidèles se soumettent d'esprit et de cœur à

leurs propres pasteurs, et ceux ci avec eux au Chef

et Pasteur Suprême ; c'est dans cette subordina-
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tiou et dépendance que git l'ordre et la vie de-

l'Eglise ; elle est la condition indispensable pour

faire le bien et pour arriver heureuseraent au

port.
"

" Au contraire, s'il arrive que les simples

fidèles s'attribuent l'autorité ; s'ils y prétendent

comme juges et maîtres ; si les inférieurs, dans le

gouvernement de l'Eglise universelle préfèrent ou

tentent de faire prévaloir une direction différente

de celle de l'autorité suprême, c'est le renverse-

ment de Tordre ; l'on porte ainsi en beaucoup

d'esprits la confusion, l'on sort de la voie,

" Et il n'est pas nécessaire pour manquer à

un devoir si saint, de faire opposition manifeste^

soit iwx evéfjnes, soit au chef de l'Eglise ;
il suffit

que cette opposition se fasse par des moyens indi-

rects, d'autant plus dangereux qu'on se préoccupe

de les mieux cacher par des apparences contraires."

(Lettre au Gard. Guibert, 17 Juin 1885)

Ne dirait-on pas, N. T. C. F., que toutes ces

choses ont été écrites spécialement pour les circons-

tances où nous nous trouvons, tant elles s'y adap-

tent parfaitement ^ C'est qu'aujourd'hui les maux

et les besoins de l'Eglise en divers lieux se ressem-

blent.

Il vous est facile par cet enseignement

formel du Vicaire de J.-C. de reconnaître parfaite-

ment trois choses ; lo la grandeur de l'autorité de

l'évèque sur le troupeau confié à ses soins ; 2o l'é-
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gale gi'audeur di; ses obligiitious envers ce troupeau

dont il répond devant Dieu ; 3o l'erreur et la faute

des fidèles qui s'ingèrent dans le gouvernement et

la direction des consciencf^s, et qui osent tracer des

règles aux évêques eux-mêmes.

m
LES RAPPORTS DE L'EGLISE ET DE L'ET/^T.

Maintenant quelle est la doctrine du S. Siège

sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat
;
question

dont on a abusé en portant le trouble et la confu-

sion dans les consciences?

Cette doctrine vous a déjà été exposée plusieurs

fois, N. ï. C. F., surtout depuis vingt-cinq ans,

dans divers documents potitiiicaux, assez longue-

ment commentés dans les lettres pastorales de vos

évêques ; et aussi dans les décrets de leurs con-

ciles. Mais il est urgent de vous la rappeler,

pour la graver si bien dans vos esprits que vous

soyez à l'abri de toute séduction.

Nous recourrons encore à l'enseignement des-

Souverains Fontifes, qui est la règle de la foi et

des mœurs.

Léon XIII dans sou Encyclique " Immortale

Dei " traitant particulièrement de cette matière,

dit :
" En honorant la divinité, les sociétés politi-

ques doivent suivre strictement les règles et le

mode suivant lesquels Dieu lui-même a déclaré

i' •
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vouloir être honoré. Les chefs d'Etat doivent donc

mettre au nombre de leurs principaux d»^voirs,

celui de favoriser la religion, de la protéger de leur

bienveillance, de la couvrir de l'autorité tutélaire

des lois, et de ne rien statuer ou décider qui soit

contraire à son intégrité, etc " La société

civile doit, en favorisant la prospérité publique,

pourvoir au bien des citoyens de façon non-seule-

ment à ne mettre aucun obstacle, mais à assurer

toutes les facilités possibles à la poursuite et a l'ac-

quisition du bien suprême et immuable," qui est le

salut.

" Comme la fin à laquelle tend l'Eglise est de

beaucoup la plus noble de toutes, de même son

pouvoir l'emporte sur tous les autres, et ne peut

en aucune façon être inférieur, ni assujetti au pou-

voir civil.
"

" Prétendre assujétir l'Eglise au pouvoir civil

dans l'exercice de son ministère, c'est à la fois une

grande injustice et une grande témérité. Par le

fait même, on trouble l'ordre ; car on donne le pas

aux choses naturelles sur les choses surnaturelles."

" C'est pourquoi Pie IX d'heureuse mémoire,

a condamné la proposition suivante dans l'allocu-

tion " In consistorali oratione, " et plus tard dans la

44e règle du Syllabus. savoir :
" Que l'autorité ci-

vile pouvait s'arroger le droit de prononcer sur les

mesures que les Pasteurs ont à prendre, en vertu

de leur charge, pour la direction des consciences,"
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et " s'immiscer dans les choses qui regardent la

religion, les mœurs et le régime spirituel.
"

'• Quant à la souveraineté du peuple que, sans

tenir aucun compte de Dieu, l'on dit résider dans

le peuple de droit naturel, si elle est éminemment

propre à flatter et à enflammer une foule de

passions, elle ne repose sur aucun fondement soli-

de, et ne saurait avoir assez de force pour garantir

la sécurité publique et le maintien paisible de

l'ordre social. " (Ency. Im. Dei.)

IV

M/\TiERES SUR LESQUELLES L'EGLISE A UN DOM/^INE TOUT

PARTICULIER.

Veut on connaître à présent, N. T. C. F., les

matières sur les quelles l'Eglise à un domaine tout

particulier, écoutons Léon XIII et Pie IX :

" Tout ce qui dans les choses humaines, dit

Léon XIII, est sacré à un titre quelconque, tout ce

qui touche au salut des âmes, ou au culte de Dieu,

soit par sa nature, soit par rapport à son but ; tout

cela est du ressort de l'autorité de l'Eglise." (Ency.

Imm. Dei.)

" Vous savez en effet, dit Pie IX, parlant aux

évêques sur le même sujet dans son allocution

" Maxima quidem. " qu'il s'agit d'intérêts suprêmes

puisqu'il s'agit de la cause de notre sainte foi, de

l Eglise Catholique, de sa doctrine, du salut des
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peuples, de la paix et de la traïuiuillité de la société

humaine.
"

" La vraie maîtresse de la vertu et la gardien-

ne des mœurs, dit Léon XIII, c'est l'Eglise du

Christ.
"

Aussi est-ce une grande et pernicieuse erreur,

ajoute ce même Pape, que de l'exclure de la vie

publi(iue, des lois, de l'éducation de la jeunesse,

car une société sans religion ne saurait être bien

réglée.

" Oui en vérité, dit il encore, tout ce qu'il peut

y avoir de salutaire au bien général dans rEta%

tout ce qui est utile à protéger le peuple contre la

licence des princes qui ne pourvoient pas à son

bien, tout ve qui empêche les exnpiètements injus-

tes de l'Etat sur la commune ou la famille, tout

ce qui intéresse l'honneur, la personnalité humai-

ne et la sauve- garde des droits égaux de chacun,

tout cela rii'glise Catholique en a toujours pris soit

l'initiative, soit le patronage, soit la protection.

(Ency. Im Dei )

Et dans la question de conflit entre les deux

autorités ecclésiastique et civile, " ce n'est pas à la

puissance civile, nous déclare Pie IX, dans l'allo-

cution " Maxima quidem, " qu'il appartient de défi-

nir quels sont les droits de l'Eglise, et dans quelles,

limites elle peut les exercer, " mais c'est à l'Eglise.

De là la 12ème règle du Syllabus.
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Cos paroles nous apprennent clairement, N. T.

C. F., que le pouvoir civil, et tous ceux (jui y par-

ticipent, princes, ministres, députés, électeurs, tout

en conduisant les i;hoses pour la prospérité tempo-

relle d^^ la société, ne doivent jamais perdre de vue

le bien de la religion et le snlut des âmes ;
mais

qu'en cette dernière matière, c'est à l'Eglise et aux

Evêques à parler, à décider tout spécialement ;

ils ne doivent jamais perdre de vue que le pou-

voir ecclésiastique l'emporte sur le pouvoir ci-

Til dans leurs rapports communs, et que c'est

à l'Eglise à dire ce qui l'intéresse, et jusqu'à

quel point elle peut conseiller régler ou ordonner
;
que

si l'Eglise n'intervient pas où ni la religion, ni la

morale, ni la justice, ni le salut, ni la tranquillité

de la société humaine ne sont pas intéressés dans

le gouvernement des choses temporelles, se con-

tentant alors de considérer avec joie l'observation

des saintes lois de Dieu par les hommes, dans

l'exercice de leur légitime liberté, elle ne manque

pas d'intervenir en maîtresse, comme il convient,

lorsqu'une de ces saintes choses est concernée ou

attaquée.

D'où il suit que si quelqu'un voulait repousser

l'action de l'Eglise en une de ces matières pour y

établir son indépendance et sa supériorité, il

évoquerait le principe impie de la liberté de cons-

cience.

Or voici ce que Pie IX dit de ce faux principe



-- 360 —

clans l'Encyclique " Qimnld Ciirà "
:
" Des homrai's

pervers n'hésitent pas à favoriser cette opinion

erronée, on ne peut plus fatale à l'Ej^lise Catho-

lique et au salut des âmes, et que Notre Prédé-

cesseur d'heureuse mémoire, Cn égoire XVI, appe-

lait un délire, savoir que la liberlé de ronscienre et

des cultes est un droit propre à chaque homme,

qui doit être proclamé et assuré dans tout Etat

bien constitué ; et que les citoyens ont droit à la

pleine liberté de manifester hautement et publi-

quement leurs opinions quelles qu'elles soient,

par la parole, par la presse, ou autrement, sans que

l'autorité ecclésiastique ou civile puisse la limiter."

" Or en soutenant ces afiirmations téméraires ils ne

pensent pas, ils ne considèrent pas qu'ils prêehent

une liberté de perdition, et que s'il est toujours

permis aux opinions humaines d'entrer en conllit,

i 1 ne manquera jamais d'hommes qui oseront résis-

ter à la vérité, et mettre leur confiance dans le-

verbiage de la sagesse humaine."

Qui ne voit maintenant. N T. C. F., que con-

trairement à cette pernicieuse ''liberté de conscienre,'''

c'est à l'autorité ecclésiastique à éclairer et à former

au besoin la conscience des fidèles dans les matières-

sociales dont nous venons de parler, comme dans,

les autres.

De là il faut conclure que la décision d'un

évêque envers même une seule de ses ouailles qui

le consulte pour l'acquit de sa conscience, soit dé-
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patt', soit autre, est un acte épiscopal et qui ne

ressort au«mnement du pouvoir civil, mais du pou-

voir ecclôsiasti(|ue et divin.

Il faut encore conclura, en descendant dans

la pratique, qu'un évèque dans la juridiction du*

quel se sont passés des événements qui ont profon-

dément affecté, non-seulement la sécurité publique,

mais l'état moral du peuple, et les intérêts de la

religion, est lejuge compétent pour prononcer sur

cette matière, en vertu de sa charge, relativement

à la conscience et aux besoins sociaux de ce peuple,

indépendamment de toutes qualités personnelles

qu'il pt'Ut posséder, et qui pourraient l'aider dans

cet oifice. Puis, il ne faut pas oublier que dans le

doute, c'est à l'Evêque à décider, même lorsque les

questions ne font que " paraître se rapparier à CEii:li'

«e," selon Léon XIII.

La religion étant intimement unie à l'Etat par

une multitude de points, " à peu près comme l'âme

est unie au corps," dit Léon XIII, et le salut des

âmes plus ou moins conc. rné presque en toutes

choses, il s'en suit que le droit de l'Eglise d'inter-

venir est d'une égale étendue.

Mais si dans tout lieu où la religion est régu-

lièrement et solidement constituée, la réclamation

des droits, l'existence et le soutien des temples,

des maisons religieuses, des écoles, touchent à la

religion et au salut des âmes, et tombent à un haut

degré dans le domaine de l'Eglise ; à combien,
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pins forte raison tontes ces choses la rouct-rnent-

îlh's dans les endroits do mission où l'Eiilisiî

n'est qu'en ibnnatioii, et où tantd«i secours lui sont

néeossairos { La conelusiou est de la dernière évi-

dence. Ainsi les questions de cette sorte sont

loin d'être, purement politiques, mais au contraire

beaucoup plus religieuses.

V.

FORMATION DE LA CONSCIEflCE.

Il n'est pas permis d'ailleurs de mettre la

conscience humaine au-dessus de l'autorité divine

qui doit l'éclairer et la guider : ce serait un ren-

versement monstrueux et anti-chrétien. C'est au

contraire à l'autorité divine exercée par l'Eglise, à

former les consciences droites, et à tracer aux hom-

mes leurs devoirs, selon cette parole de l'Ecriture :

" L'Esprit Saint a établi les Evêques pour gouver-

ner l'Eglise de Dieu."

Il y a des consciences erronées, fausses,

obscures, douteuses. La parole de Dieu, dont

l'Evéque doit être l'écho ou le reflet, est le phare

lumineux qui indique la véritable voie. C'est

pourquoi J. C. a dit de lui-même, " Je suis la

lumière du monde ; celui qui me suit ne marche

point dans les ténèbres (S. Jean VIII, 12). Et il

a dit la même chose de ses apôtres :
" Vous êtes la

lumière du monde, (Matt. V, 14). Celui qui
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vous (H'outo, m écoute; »'t relui qui vous mé[)riHe.

me mi'prJNe, (Luc X, IB).

Donc ceux qui veul.'ut se iaire une inorale

indépiMuliiute, ou une conscience ooiitniiro à l'en-

8ei<,nieraent de l'Kgliso, s'éçanMit et proiinout le

chemin qui mène à l'aliime, tout »^ii protestant de
leur bonne volonté :

" Car il y a une voie qui
paraît droite à l'homme et dont l'extrémité con-
duit à la mort " dit le St-Esprit (Prov. XVI. 25.)

Et cotte voie c'est celle de la fausse conscience.

C'est doni" une grande erreur, N. T. C. F., que
de croire que « hacun peut Ibrmer sa conscience à
son gré et sans les précautions prescrites par la

loi de Dieu, surtout en matière si grave.

On doit certainement agir eu toute.s choses
selon sa conscience ; mais pour cela, il faut que
cette conscience soit droite et éclairée ; et pour la

former ainsi, il e'<t nécessaire de suivre les règles

de la prudence chrétienne, et de se conformer à,

l'enseignement des j^asteurs.

C'est par conséquent un grand avantage et

une grande sécurité pour les âmes de recevoir une
direction de leurs pasteurs, comme c'est un grand
mérite de suivre leurs conseils, et un grand devoir
(Vobéir à leurs ordres ; d'où découlent une multitude
de bienfaits pour la société civile elle-même, ainsi

que N. S. Fère le Pape Léon XIII s'est appliqué à
le démontrer dans tant de Lettres Pontificales.

Il est donc profondément déplorable, comme

I
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Nous rayons dit en commençant, de voir dos ca-

tholiques chercher à ébranler la confiance des

fidèles dans la direction donnée par les Evêques en

ces sortes de questions politiques, sociales et reli-

gieuses à la ibis.

Même en dehors dn droit, 8erait-il prudent,

serait-il sage pour le peuple '^anadien de ne pins

écouter st's évêques qui i'ont fait ce qu'il est au-

jourd'hui ?

Où trouveriez-vous, N. T. C. F., des o"uides

plus éclairés, plus dévoués, plus intéressés à votre

bonheur? Et croyez-vous qu'il n'est pas pénible

pour ceux qui consument leur txistcnce à votre

servi'^e, de voir mépriser leur autorité ou rejeter

les avis qu'ils vous donnent, pour la sûreté de

vos consciences Y

Telles sont les règles que vous devez suivre

pour former prudemment votre conscience, et agir

conformément à la loi de Dieu.

VI.

Erreurs d'un bon nombre de catl]oliques sur ce sujet si impor-

tant de la formation de la conscience.

Cependant, il ne nii-nquepas d'hommes, mêm#
parmi les cal/io/i(/ue^, qui enseignent une doctrine

contraire, et qui voudraient fermer la bouche à

ceux que Jésus Christ lui-même a chargés d'onsei-

guer toutes les nations en leur apprenant tout ce
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Ce sont ces hommes présomptueux et in-ao-
rant les enseignements les plus importants de la
doctrine caiholique, surtout en ce qui concerne
obligation d écouter l'Eglise, que l.s Evoques de
a Province vous signalent dans leur lettre collée

• tive du 22 septembre 1875, .ur le rôle du Olero-é
dans la politique, lettre qui leur a valu l'approbl-
tion et les éloges du S. Siège.

.
"
^^^

hommes qui veulent vous tromper, Xos
^

Très Chers l^reres, di^ent-ils au paragraphe V do

^_

cette lettre, vous répètent que la religion n'a rien

^^

a von- dans la politique
; qu'il ne faut tenir aucun

^^

compte des principes religieux dans la discussion

^^

des aflliires publiques
; que le Clergé n'a de

^
fonctions à remplir qu'à l'Egli.e et à la sacristie

• et que le peuple doit en polit, ^ae pratiquer l'in-
dépendance morale !

^^
" Erreurs monstrueuses, N. T. C. F., et mal-

^^

heur au pays ou elles viendraient à prendre

^^

racine! En excluant le Clergé, on exclut l'Eo-Iise

^^

et en mettant de côté l'Eglise, on se privée de

^^

tout ce qu'elle renferme de salutaire et d'im-
muable. Dieu, la morale, la justice, la vérité et

;'
quand on fait ainsi main basse sur tout le reste,
on n a plus à compter qu'avec la force !

" Tout homme qui a son salut à cœur, doit ré-

ir'

1
•

flTTl
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jiler ses actes selon lu loi divine, doutla religioa

est l'expression et la gardienne.

" Qui ne comprendra quelle justict» et quelle

rectitude régnerait partout, si les gouvernants et

\e< peuples avaient toujours devant les yeux cette

loi divine qui est l'équité même, et ce jugement
formidable qu'ils auront à subir un jour devant

celui au rejrard et au bras de qui personne ne

saurait échapper."

" Les plus grands ennemis du peuple sont

donc ceux qui veulent bannir la religion, de la

politique ; car sous prétexte d'affranchir le peuple

de ce qu'ils appellent la l//rannie du prêtre, rinfiu-

etice influe du prêtre, ils préi)arent à ce même peuple

les chaînes les plus pesantes et les plus difficiles

à secouer; ils mettent la foi ce au-dessus du droit,

et ôteut à la puissance civile le seul frein moral

qui puisse l'empêcher de dégénérer en despotisme

et en tyrannie !

" Il peut se présenier un candidat dont

le programme soit hostile à l'Eglise, ou bien les

antécédents soient t^ls que sa candidature soit

une m<'nace pour ces mêmes intérêts.

" De même un parti politique peut être iugé
dangereux, non seulement par son programme et

par ses antécédents, mais encore par les program-

mes et les antécédents particuliers de ses chefs, de

ses principaux membres et de sa presse, si ce parti
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*' ne les désavoue point, et ne se sépare p.int détl^
" nitivement d eux dans !. .a. où ils p.-rsisteut
" dans leur erreur a~»rès eu avoir été avenir.

"Danseescaï: 'i catholique peut il.sms rni.T
*• sa foi, sans se montrer hostile à l'Eglise dout il est
*' membre, un catholique, peut il, diso.iP-nons, refu-
" ser a lEg-lise le droit de se défendre, ou plutôt de
•' défendre les intérêts spirituels des âmes qui lui
•' sont r.oniiws! xMais l'Eglise parle, agit et combat
*' par .^ou (Clergé, et refuser ces droits au clergé, c'est
" les refuser à l'Eglise.

" Alors le prêtre et l'Evoque peuvent en toute
" justice et doivent en toute conscience élever la
" voix signaler le danger, déclarer avec autorité que
" voter eu tel sens est un péché, que faire tel acte
'' expose aux censure, de 1 Eglise. Ils peuvent et

I'

doivent parler non-seulement aux électeurs et aux
*' candidats, mais même aux autoiités constituées,
" car le devoir de tout homme, qui veut sauver son
•' âme, est tracé par la loi divine

; et l'Eglise, comme
" une bonne mère, doit à tous ses enfants, de
*' quelque rang qu'ils soient, l'amour, 1 1, par con-
" séqueut, la vigilance spirituelle Ce n'est donc
" point convertir la chaire » n tribune politique

Il

que d'éclairer la conscience des Mêles sur toutes
*' ces questions où le salut se trouve intéressé."

Tels sont les importants enseignements que
les Evêqueh de la Province de Québec vous don-
naient le 22^ septembre 1875.

H:
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Nous avons préléré les citer un peu «u Ion

plutôt que de vous en donner un court résumé, à
cause de leur actualité encoro plus grande aujour-

d'hui quil y a 22 ans

VII.

Le Règlement scolaire connu sous le non\ de règlen^ent " Laurler-

Creenway " jugé par le Saint-Siège et par l'Episcopat.

A la lumière dd ces enseignements si clairs et

si précis, venant de la Chaire infaillible de Pierre, par-

lant par la bouche de trois de ses Successeurs les plus
illustres, (Irégoire XVI, Pie IX et Léon Xlll, qui
ont eu le plus à combattre les erreurs modernes et

les doctrines révolutionnaires de notre temps ; et

en présence des directions si énergiques et si sa-

ges, émanant de leur autorité Suprême pour la

conduite du peuple chrétien, surtout en ce qui
concerne l'éducation des enfants, il vous sera faci-

le de voir le jugement que vous devez porter de-

vant Dieu et votre pays sur le prétendu règle-

ment scolaire du Manitoba.

Voici en peu de mots la véritable portée de ce

règlement tel qu'interprété par l'Episcopat cana-

dien. Qu'il Nous suffise de vous citer les paroles

de Notre Vénérable Administrateur Métropolitain

du diocèse de Québec, Mgr L. N. Bégia, Archevê-
que de Cyrène. Voici cciment il s'exprime dans
sa lettre du 12 janvier 1897, demandant à son
Clergé et aux Communautés religieuses du diocèse
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le soutien des pauvres écoles
de la minorité catholique du Manitoba.

" Aucun Evèque, dit-il. ne veut ni ne pei/t ap-
" prouver le soi-disant règlement de la question
" scolaire manitobaine, qui ne repose en définitive
" que sur un abandon injustifiable des droits les
*' mieux établis et les plus sacrés de la minorité

j' catholique. Mgr l'Archevêque de St Boni face a
" fait entendre de suite une protestation énergique
" contre ce règlement

; il n'a fait en cela qu'ac-
" complir sou devoir de Tasteur, et suivre la di-
" rection du St. Siège. Il était tenu de défendre
" ses ouailles

; il a reclamé non p^s des privilèges
" ou des faveurs

; mais des droits qui sont mécon-
" nus et foulés aux pieds.

"

Ajoutons à cela quelques citations du remar-
quable sermon que le courageux Archevêque de St-
Boniface, le plus directement attaqué par ce règle-
ment inique, puis qu'il s'agit de l'avenir reli-

gieux et national de son peuple, a prononcé sur ce
sujet dans sa Cathédrale le 14 ft^vrier dernier :

'• La question est claire et bien définie, dit-il,
" le règlement qui nous est proposé, nous ne pou-
" vons ni l'accepter ni l'essayer.

" L'accepter, c'est approuver le système des
" écoles mixtes et neutres, des émles sans Dieu. C'est
" consacrer le divorce que l'on v^'ut mettre entre
'• l'éducation religieuse et l'éducation profane."

V-:.Sit.'r
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Or voici eu quels termes s'exprime Léon XIII
sur ce grave sujet, dans sou Encyclique :

" Nubi-
lismna <re//s GuUorum,'' du 8 février 1884, adressée-

aux Arihevêques et Evèques de France.

" En ce qui touche d'abord la famille, il est
'' de la dcruière importance que, dès le berceau,
" l'eufant reçoive une solide instruction relin-ieuse.

" et que les enseignements divers qui doivent le

" préparer à la vie ne soient jamais séparés de
" celui de la religion. Dis-joindre ces enseio-ne-
" ments, c'est vouloir que l'enfauce soit neutre à
" l'égard des devoirs envers Dieu : système d'édu-
" caiion faux eu soi, et surtout funeste quand il

" s'agit d'enfants en bas âge, car il ouvre la voie à
" l'athéisme, et la ferme à la religion.

" Il faut donc que les parents chrétiens veil-
" lent avec le soin le plus extrême à ce que leurs
" enfanta, dès qu'ils sont à même de comprendre,
" reçoivent l'instruction religieuse, et à ce que rien
" dans les écolea ne puisse porter atteinte à leur
" foi et à leurs mcuurs. La loi divine et la loi natii-

'' relie enjoignent aux parents cette vigilance, ils
'• ne sauraient pour aucun motif, être aflranchis de
" ce devoir.

" L'Eglise qui garde et défend l'intégrité delà
'* foi

; l'Eglise, qui, en vertu de l'autorité qu'elle
" tient de Dieu, son fondateur, doit appeler aux
•' bienfaits de la civilisation chrétienne toutes les-
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" natious, et qui, par suite, doit at'entivement sur-
" veiller Vinstruclion et Védumtion des eufants qui
" sont placés par le baptême sous sa puissances a
" toujours formellement condamné feu écoles appelées
" MIXTES ou NEUTRP^'. Elle a maintes et maintes
" lois averti les parents davoir à demeurer sur ce
" point si essentiel, toujours vigilants."

Or, sachez-le bien, N. T. C. F., ce sont ces écoles
mixtes et neutres si formellement condamnées par le

Souverain Pontife, que le prétendu règlement
Laurier-areenway, accepté avec joie par tous les
ennemis les plus acharnés de l'Egl'se et les sectai-
res des sociétés secrètes, veut imposer de force par
la loi à la minorité catholique du Manitoba.

Là, sur les bancs de ces écoles, viendront s'as-
seoir pèle mêle, à côié les uns des autres, des en-
tants de tontes croyances religieuses, ou même
sans religion. Il en sera de même pour les maî-
tres et maîtresses chargés de les instruire. Défense
expresse leur est faite de ne jamais leur dire un
mot de religion, quelle que soit d'ailleurs leur reli-

gion personnelle, catholique ou protestante, juive
ou ménonite, etc. De même aussi pour les livres
d'école qu'on leur mettra entre les mains ; aucun
livre parlant de religion ne sera permis.

Défense aussi d'appendre aux murs de ces
maisons d'écoles aucune image ou emblème reli-

gieux, pas mémo U croix ni le crucifix, ces signes
par excellence du chrétien. Les douces ima^-es
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et figures du Sauveur, de la 8le Vierge, de
l'eafant Jésus, de l'ange gardieu. de la «te. Fa-
mille, des saints et des saintes seront également
exclues de ces maisons ! Et pourtant vous savez,
N. T C. F., quelles agréables et doucvs impressions
la vue de ces objets bénis, si chers au cœur du
Chrétien, produisent sur les yeux et l'imagination
des jeunes enfants

; quels sentiments profonds de
piété, quels souvenirs ineffaçables ils gravent dans
ces âmes encore si pures et si impressiouables !

Mais, dit-on, il y aura une demi-heure de ca-
téchisme à trois heures et demie, c'est à-dire, après
l'école

;
le Curé ou son remplaçant pourra alors

venir enseignt-r la religion aux enfants qui vou-
dront rester jusqu'à quatre heures ! Ah ! N. T. C.
F., cette demi heure de catéchisme est un leurre
absurde dont ou veut se servir pour vous tromper

;

car vous savez bien qu'il est impossible au Curé
ou à son remplaçant d'aller faire cette demi heure
de catéchisme dans 5 ou 6 écoles qu'il y aura dans
fca ptroisse.

On parle encore du droit qu'auront les catho-
liques d'engager en certains cas un maître ou une
maltresse catholique. Ceci e^^t pire qu'un leurre
pour tromper, c'est une moquerie] quand on sait
qu'il sera strictement défendu à ce maître ou à
cette maîtresse catholique de dire un mot de reli-

gion aux enfants pendant l'école.

Enfin l'on fait des promesses de se montrer
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Ijienvei' t dans l'application de ce préleudu
règh'meiii de manière à satisfaire les parents, et

l'on en^-age les catholiques à en faire au moins
l'essai! L'histoire <\i}i^ promesses du ;;f<.s,s-rf doit vous
faire juger du de^ré de confiance que vous pouvez
reposer dans les promesses de l'avenir.

Mais assez, N. ï. C. F., pour vous faire juger
ce que vaut ce prétendu règlement scolaire

au point de vue religieux, et le sort qu'il

réserve aux enfants des catholiques qui seraient

assez imprudents pour l'accepter et s'y résigner ;

c'est àdire la perte de la foi, et de leur nationalité

à courte échéance. C'est certainement à cela que
viseut tous les ennemis les plus acharnés du catho-

licisme, qui ont accepté avec tant d'unanimité et

même de joie ce prétendu règlement, passé à l'iusu

de la minorité intéressée, et à quoi prêtent la main
les catholiques assez imprudents ou assez ra«l dis-

posés pai esprit de parti ou d'intérêt, pour l'accepter

ou en faire l'essai !

Vous voyez donc combien l'Episcopat cana-
dien, et surtout le vénérable et cour^igeux Arche-
vêque de St Boniface, Mgr Langevin, le plus direc-

tement intéressé, ont eu raison de réprouver et de
condamner ce règlement attenlatoire aux droits

sacrés de la conscience, garantis par la constitu-

tion de notre pays.

C'est donc aussi avec infiniment de raison, et

pour l'acquit de l'un des devoirs les plus impor-
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tants de sa chargu pnstoralo que le i)nulenf prélat
a donné à son peuple, à l'oecasiou de l'élection de
St. Jioniface, la rèi,de de couecieuce claire et précise
que voiiïi :

Il

Eh hif-n ! Je parle d'autorité, et je vom dis : Vous ne

Il

po/trez pas en vousdence voler pour un partisan du
'' soi-disant règ-lement ou pour un candidat qui propose
'• de resso.t/er, ou qui appuie tfs ch fs de parti se décla-
" rant en faveur du dit règlemen:y

" Maintenant vous êtes libres de i'aire eomme
"bon vous semblera." {coimne Adam et Eve au Para-
dis terrestre devant l'arbre de la science du bien et du
mal) "Vous êtes libres d'une liberté physique.
" Vous êttvs libres d'adhérer à lEolise ou de vous

I'

séparer d'Elle. Si vous voulez^des écoles sans
" Dieu, séparez-vous de l'Eglise de Dieu.

•• Je me réserve le cas, et j'en avertis mon
" clergé !

"

Quel courage et quelle grandeur d'âme dans
ce langage véritablement épiscopal.

Un Archevêque, à la tète de son petit et fidèle
troupeau, et que deux gouvernements- puissants
veuhut oppiimer daiis ce qu'il a de plus cher au
monde, l'àme de ses enfants, se dresse hardiment
devant ses puissants oppresseurs, et leur dit avec
l'autorité dun autre Jean-Baptiste devant Hé-
rode :

" Non licety

Il ne vous est pas i)ermis d'en\ahir le do-
maine sacré de la famille pour en arracher lei^ pe-
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tits enfants catholiques et les élever dans vos éco-

les sans Dieu !

Il ne vous est pas permis de porter une main
injuste sur 1< * biens des pauvres parents de ces

petits enfants, pour les forcer injustement à cons-

truire et soutenir des écoles sans relijçion, où la loi

de Dieu et la conscience leur défendent d'envoyer

leurs enfants ; c'est une violation évidente du
droit de propriété !

Il ne vous est pas permis de franchir les li-

mites du sanctuaire pour soustraire à la juridiction

€t à la surveillance de l'Ej^lise les enfants

qu'elle a régénérés dans les eaux sacrées du baptê-

me, et que le doux Sauveur lui a commandé de

nourrir du pain de la parole de Dieu qui éclaire

l'esprit et fortifie le cœur, et de laisser venir à lui
;

•et il ne vous est pas permis de les amener dans
vos écoles sans religion ! Non, rien de tout cela ne
vous est permis !

" Non Hcet !

"

Oh ! N. T. C. F., quelh belle page l'intrépide

Archevêque de St-Boniface a préparée, par cette

noble conduite, pour l'histoire de l'Eglise des

vastes régions de l'Ouest, où sans aucun doute
les plus consolantes destinées l'attendent dans un
avenir qui n'est peut-être pas aussi éloigné que ses

ennemis le pensent.' Au moins telle est notre inti-

me conviction et notre espérance !

C'est avec confiance, ô courageux Archevêque
«t diocésains de St, Boniface, que Nous vous adres-
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M Dieu. I pour vous, qui sera contrevous ?

hi iUtendaut, i,ou8 avons un d.
'f nation ;ii à reinplir. S

voir reli.oieux

Ihunianité porto 1<

i "' f*' utiment naturel de
urnes sensibles, en ce temps

•

il, à venir en a de aux populations des Ind
la 1amine ravage, et les erii-nge à 1

U ^»«'surG de leurs moyeu 1

peui préserver leurs corps de la mort

es que
eur envoyer dans

e pain matérid qui
est tîe

le sentiment surnaturel de la>/ et de la chLé
chrétienne ne nons fera pas un d.voir plus grand de
venir en aide à nos frères et coreligionnaires de Mani-
tot,a. pour les aider à procurer à leurs petits eniants
dans de bonnes écoles catholiques sous leur con-'
trole, le pain super^ubstantiel de la parole de Dieu ?
te pain le Sauveur du monde l'a proclamé, au dé'-
but de la prédication évangélique, nécessaire à
la vie surnaturelle de Ihomme, en disant qu'ilne vit pas seulement du. pain matériel oui
nourrit le corps, mais qu'il lui f^.ut de plus la
parole de Dieu qui donnera à son intellio-enee lepam de la vérité et à son cœur le j.ain de \l rharifé

Oui N. T. C F., Nous en avons la conHance,
les catholiques du Canada, et surtout ceux de là
Province de Québec, tendront une main secourable
a leurs frères e^ coreligionnaires du Manitoha en,
leur envoyant des secours pécuniaires suffisants^
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pour le« aidtT à foudi^r et soutenir leurs éfoles ca-

tholi<|iies. partouî où le besoin s'en fera sentir, ft

en pt'sant de toute leur influence, dans les i . î»>«

meuts, pour en obtenir une Lri^lation répa' . > . «-

(conforme à lu demande de ri']piscoi)ut, et aux droits

que leur garantit la eonstitutioti interprétée' par le

jugement de ia reine. \h-\\ un grand nombrj de
protestants honnêtes et amis de la constitution

sont d'a(!(;ard avec les évè(jues à ré lamer cet acte

dejustitje pour la minorité catholic^ue du Manito-

ba. Nous avons même la confiance que ceux là mém>'
qui n'avaientjamais pensé à les troubler dans la jouis-

sauce '1<.^ ces droits précieux, avant la loi injuste de

1800, reviendront avant longtemps à des sentiments

plus équitables, quand la tourmente des passions

politiques se sera apaisée : car ils ne peuvent pas

être toujours sourds à cette loi de la nature et de

l'Evangile qui défend de faire à autrui ce que l'on

ne voudr.iit pas qu'il nous fût fait ; ils seraient

les piemiers à s'indigner et à s'opposer à une telle

persécution, si une majorité catholique voulait

l'exercer à leur égard.

VIII.

CONCLUSION.

En conséquence, lo Nous réprouvons et cnndam'

nnns formellement, comme Nous l'avons déjà

fait de concert avec Nos vénérables Collè-

gues, le prétendu règlement scolaire du Manitoba.
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(a) parce qu'il esf ime violatiou formelle de

ia constitutiou du pays, et uu abaudou injusti-
liable des droits certains qu'elle garaotit" aux
catholiques d'avoir le libre contrôle de leurs école.

;

(b) parce qu'il est un attentat contre le droit de
propriété, en forçant même les catholiques à paver
des taxes injustes pour le soutien d écoles, aux-
quelles l'Eglise et leur conscience leur défendant
d envoyer leurs enfants

;

(c) parce qu'il constitue un empiétement in-
juste sur le droit sacré des parents dans l'éduca-
tion de leurs enfants, que la loi naturelle leur faitun devoir delever conformément à leur croyance
religieuse

;

(U) parce qu'il constitue également une viola-
tion du droit divin de lEglise, de contrôler et de
surveiller l'éducation des enfant« qu'EUe a réo-é-
néres par le sacrement du Baptême.

'^

2o Nous donnons Notre adhésion entière et com-
plète à la règle de conscience claire et précise queMgr l'Archevêque de St-Boniface a donnée à son
peuple; et en conséquence Nous déclarons, en
vertu de l'autorité que Nous tenons de Jésus-Christ
et de son Eglise, qu'aucun catholique ne peut en
conscience voter pour un partisan du soi-disant
règlement ou pour un candidat qui propose de
lessayer, ou qui appuie sur cette question les
chefs de parti se déclarant eu faveur du dit rèirle-
jnent. °
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En terminant cette longue Lettre, N. T. C. F

Nous ne pouvons Nous défendre, à l'âge où Nou»
somrni's arrivé, de penser sérieusement à ces pa-
roles solennelles que St. Paul, près de la fia de
sa carrière, adresse à son cher disriple Thi-
mothée, évêque d'Ephèse : " Tempus resolutionis
" meœ insfat. " le temps de ma mort approche.
Puissions-Nous ajouter avec la même confiance
que lui, et dire :

" J'ai combattu le bon combat,
" j'ai achevé ma course, j'ai gardé la foi ; au reste la
" couronne de justice m'est réservée, couronne que
•' le Seigneur, juste juge, me rendra en ce jour-là

;

" et non-seulement à moi, mais encore à tous ceux
*' qui aiment son avènement. " (II Tim. IV. 7-8.)

Nous pouvons toutefois Nous rendre le témoi-
gnage que Nous avons aimé la vérité, que Nous
l'avons prêchée courageusement, avec la grâce de
Dieu, dans toute la sincérité de Notre âme, et dé-
fendue dans la mesure de nos faibles moyens.quand
Nous l'avons trouvée attaquée par quelques-unes
des nombreuses erreurs de notre temps, et cela pour
l'acquit de Notre charge pastorale, pour le plus
grand bien de la société, et dans l'intérêt même de
ceux qui n'avaient pas le bonheur de la voir et de
la posséder, et qu'ils Nous a fallu combattre sur ce
terrain.

Mais Nous sommes heureux de pouvoir Nous
rendre le témoignage, sur la fin de Notre carrière,
qu'en combattant Nos adverj^aires sur le terrain

i-

il' •
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.aes doctrines, Noiis l'avons fait comme le médecin

charitable qui combat la maladie de son patient,

en aimant sincèrement sa personne, alors même

qu'il lui laut administrer quelquefois des remè-

des amers et fort douloureux ! Oui, Nous avons

combattu courageusement l'erreur qui est la mala-

die la plus dangereuse de l'âme ; mais Nous avons

toujours aimé sincèrement les personnes qui eii

soutiraient, et prié Dieu de faire briller à l'œil

de leur intelligence, la douce et bienfaisante lu-

mière de la vérité, qui fait tant de bien au cœur

quand il peut la goûter, en dissipant les nuages et

les divers ob.-tacles qui l'obscurcissent et l'empê-

chent de faire sentir sadouce influence. Nous avons

souvent médité es deux sentences du Roi Pro-

phète :
" La miséricorde et la vérité se sont ren-

contrées ;
" La justice et la paix se sont donné le

baiser." (Ps 84 v U.)

Quant au rc'proche de l'esprit de parti que l'on

Nous a plusieurs fois imputé, Nous déclarons que

cette accusation est fausse et injuste. Nous avons

constamment jugé les partis comme les personnes,

d'après leurs principes, en suivant la règle tracée

par St- Augustin, sur les opinions humaines : "lu

necessariis, unitas ; in dubiis, libtrtas ;
in omnibus,

charitas
" C'est à-dire : Dans les questions de prin-

cipes, unité. Pas de transactions possibles ;
car

telle est l'essence de la vérité. Dans les questions

ihideuses, c'est-à-dire, d'intérêts purement humains.
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ii6eîY^,parceque ces choses d'ordre inférieur sont lais-

sées à la libre appréciation que chacun peut en faire

selon son opinion particulière. In omnibus, churitas,

• c'est-à dire, respect et soumission à l'autorité com-

pétente dans les questions de principes d'ordre reli-

gieux, moral et social ; respect e^ support des opi-

nions de chacun dans les questions d'ordre pure-

ment temporel et relevant du jugement de chaque

homme
Sera Notre présente Lettre Pastorale lue au

prône de toutes les églises et chapelles où se fait

l'office public, les premiers dimanches après sa ré-

ception, et en chapitre dans les communautés re-

ligieuses.

Donné aux Trois- Rivières, en Notre Palais

Episcopal, sous Notre seing, le sceau du diocèse

et le contre-seing de Notre Chancelier, en la fête

de Saint Joseph, Patronde l'Eglise Universelle, 19

mars 189Y, en la Slième année de Notre épiscopat,

la 54ième de Notre sacerdoce, et la 79ième de Notre

baptême.

t L. F. Ev. DES Trois-Riviere>!.

Par Monseigneur,

J. F. Béland, Ptre Chanoine,

Chancefier»

N. B.—La présente Lettre pastorale avait été

préparée pour tenir lieu de Mandement pour 1©

i(->'
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saint temps du Carême ; elle était presque termi-

née lorsque Nous est parvenue l'annonce officielle

d'un Délégué pontilical au Canada, et par respect

pour l'autorité dont il est revêtu, Nous avons cru.

convenable d'en suspendre la publication jusqu'»,

nouvel ordre.

t L. F. L.
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Circulaire au Clergé.

\ EVÊCHÉ DES TllOlS-TllVIÈREs

i 3 Avril ]8f>7.

Bien Chers Coopérateurs,

Dans les circonstances diificiles où se trouvent

un grand nombre de lidèles dans ce diocèse, à rai-

son d'une élection pour les Chambres fédérales, qui

se i'ait sur la brûlante question d^^8 écM)ies de Ma-
nitoba. je ne saurais me dissimuler la gravité du
devoir qui s'impose à ma sollicitude pnstorale, et

en conséquence je dois vous donner, au moins
sommairement, la direction que vous devez suivre,

et que vous devez donner à vos paroissiens pour

la sûreté de vos consciences et de celles de vos

ouailles.

Cette direction que je ne croyais pas nécessai-

re après tant de vénérables documents écrits sur

la question débattue aujourd'hui, m'a d'ailleurs

été plusieurs fois demandée et par vous-mêmes et

par les fidèles : je croirais manquer à mon devoir

d'évêque eu refusant de la rappeler aujourd'hui.

Et d'abord, n ayajit eu vue que le triomphe

des éternels principes de religion et de justice que
j'ai charge et mission de sauvegarder, je dois pro-
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tester que je ne veux au(3uiiemeiit int*'i'veuir dans

les qmstioiis de politique ou do parti, mais seule-

meut servir les intérêts d'une cause relii^neuse et

sociale au premier chef, et )e compte ([ue c'est

aussi ce même sentiment du bien d^-s âmes et des

intérêts relig-ieux qui doit <,niider et animer chacun

de vous et chacun de vos paroissiens dans la pré-

sente lutte électorale.

En second lieu, je dois déclarer de nouveau

par rapport au Règlement scolaire proposé, qu'il

est jugé par les Evêques comme insuffisant, ivipar-

fait ; et par conséquent inaccej)tnl)le Cette question

est actuellement entre les mains de Son Excel-

lence, Mgr le Délégué Apostolique, autour duquel

nous nous grouperons tous.

Tour autant donc que la question religieiise

est unie à la lutte électorale et peut toucher aux

consciences, le devoir d> s fidèles est de suivre

la direction de leurs evêques, auxquels ils

doivent soumission et obéissance dans toutes les

questions où la religion est concernée, et ils doi-

vent voter en ayant le soin de bien éclairer leur

responsabilité, pour le plus grand bien de l'Eglise

et de la religion.

Enfin, je dois déclarer de plus que la corrup-

tion électorale est également condamnée par la loi

cirile, la loi divine et par la loi ecclésiastique, et que

l'on ne peut pas violer Tune ou l'autre de ces

lois qui obligent on conscience, ainsi que l'ont
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déclaré dans les termes les plus énergiques les

Pères du 4ièiQe Concile de Québec en 1868.

En conséquence, les fidèle sidoivent donc repous-

ser avec la plus grande énergie toute tentative de

corruption électorale, de quelque manière qu'elle

leur soit proposée, soit directement, soit indirecte-

ment.

La présente circulaire sera lue au prône de la

messe paroissiale, dimanche .prochain, sans aucun

commentaire.

J'ai l'honneur d'être,

Messieurs et Chers Coopérateurs,

Votre tout dévoué serviteur,

t L. F. Ev. DES Trois-Rivièkes.
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Circulaire au Clergé

\ EVÊCHÉ DES TROIS-RîVIÈRES.

(
10 Avril 1897.

I Condamnation de la brochure de M. L. 0. David.

II Rapport dt'H œuvres diocésaines.

III Induit au sujet des raesscR de Rtqiiiem.

IV Visite pasturalode 1897.

V Résolutions de fabrique à fiire enregistrer.

Bien ohers Coopérateurs,

Je dois aujourd'hui porter à votre ocunais-

eance et à celle de vos fidèles les décrets des Coa-

grégatioiis du St. Office et de l'Index coudamnant

une brochure de M. L O. David, publiée dans le

cours de l'automne dernier et intitulée :
" Le Clergé

canadieny sa misaioH, son œuvre.'' Pour m'acquitter

de ce devoir à l'égard des prêtres et des fidèles qui

sont sous ma juridiction, je n'ai rien de mieux à

faire que de reproduire ici, en les faisant miennes,

les paroles par lesquelles Sa Grrandeur, Mgr L. N.

Bégin, Administrateur de Québec, a promulgué ces

décrets dans le diocèse de Québec.



— 308 —
«

Voiri la lettre (le Mgr rAdmiiii.stratenr. la-

quelle, avec ce qui précède et le décret i[n'\ y l'ait

suite iinmédiatcmeiit, d-'vra être lue dans toutes

les chaires du dioccsc.

" C'e,-.t un devoir pour moi de porter à la con-

naissance des [idéles les déerets des Congrég-ations

de r Index et du Saint OUice, condamnant nue

brochure intitulée :
" Le Clerg-é canadien, sa mis-

sion, son (iMivre " par L Ù. David.

Ces deux Cong-iégations sont des tribunaux

souverains de rEg:lise, composés de Cardinaux et

d'hommes éminents choisis, nommés et présidés

par le Souverain rontife lui-même, pour )iig'er

officiellement et sans api)el les écrits et les doctri-

nes rétéres aux jugements du Saint Sièire. Leurs

décisions ont la même autorité que celle du Chef

même de l'Eglise, bien qu'elles ne soient pas dos

déiinitions dogmatiques, et elles obligent tous les

catholiques à une entière soumission A à un sou-

verain respect. Tenter de s'y soastraire ou de les

combattre serait se révolter contre l'autorité suprê-

me de l'Eglise.

A l'apparition de ce pamphlet, qui voient d'être

condamné, une juste indignation s'empara de tou-

tes les âmes sincèrement catholiques. Sous le

couvert du patriotisme et de la religion se trou-

vaient agglomérés des principes erronés, des appels

aux préjugés et aux passions, des interprétatious
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vestis, des insinuations pertldcs, des irrévén'ncfs

frraves envers l'autoritâ et la personne des érè-

ques.

La Providence' a permis <|ue ju'^tiee exemplaire
fût faite déjà d« cette (ouvre déplorable en tous

points. Sans parler des journaux honut^-tes et

chrétiens (]ui l'ont llctrie comme elle le méritait,

personne n'ignore avec quelle sûreté de doctrine,

quelle vigueur de raisonnement et quel bon sens

chrétien un écrivain s'est chargé de réfuter tant

d'erreurs et u'inexactitudes et de rétablir pour
toujours les faits et la doctrijie. Que Dieu récom-
pense et bénisse le fidèle enfant de l'Eglise (|ui a

vengé avec tant de zèle et d'amour l'honneur de
sa sainte mère !

Mais comme, dans le susdit pamphlet, la per-

sonne des évêques était mise en cause non moins
que leur autorité, comme on en appelait contre

eux surtout aux passions, comme l'on insinuait

même que l'on ne trouverait un jugement parfai-

tement équitable qu'auprès du Siège Apostolique,

il a éti jugé nécessaire, pour couper court à toute

récrimination, de déférer l'ouvrage et la doctrine

de l'école dont il s'inspire à la Sacrée Congréga-
tion de l'Index et à celle du Saint-Oilice.

Le jugement formulé dans le décret du Saint-

Office, en date du 9 décembre 1896 et dans celui

. 1^
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<le rind.x, «n date du 18 d«cmnbr. do la mrme

„„,u'e, •st la n'^pons. du Saint-Sii-^N do l'autorité

Hupivino sur <H>tte (luestioii.

A nus(,n mémo dos orrours ooiulainnôos par lo

S'iiut Odi.e ot du scandiilo donné ^uix lidèlos par

]> mépris de la divi.io autorité des évè.iuos, la

Haoréo Coni,m-ation de lindox, do l'avis et avoc

la confirmation du Souverain Pontilo, interdit a

tous les fidèles do lire, prêter, acheter, vendre,

<rarder en sa possession le pami)hlot intitule: " Le

Ch-rgé canadiou, sa mission, son œuvro, par L. O.

David."

Kn promulguant par la présente ce déoret de

l'Index daiiT* les limitos de notre juridictiou,

comme il l'est do fait dans tout le monde catholi-

que, sachez que tout fidèle est tenu par le fait

même, sous peine de désobéissance grave aubaint-

Siè.r.. de détruire aus^tôt ce livre condamne ou le

remettre aux mains de son confesseur qui le dé-

truira immédiatement, llefuser de se soumettre

constituerait une faute grave dont l'absolution est

réservée à l'Ordinaire.

Qu'on n'oublie pas que personne dans l'Eglise

n'a mission ni autorité pour juger, condamner ou

approuver authentiquement des doctrines ou des

écrits quelconques, que les évêques pour leurs

diocèses et le Souverain Pontife (jugeant par lui-

même ou par ses congrégations de Flndeï et du
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8iUiit-()lïi>e) pour toiitf TEi^listv C'est un abus

que de ohorchor à couvrir de l'autorité do cortain»

personnages dfs irrt'urs ou des écrits danuereux.

(!'est i)ar vos évèques et les
.

.es <iui leur ^out

unis ([uo vous dtvez recevoir les enseigiienients et

les direitions du tSaint biège. Que chacun ait

assez de sens rhrétien pour bannir de sa maison

tout homme et unit écrit (lui lui enseignerjiit au

nom d'un dii,Miitaite quelconque, à ne pas respecter

et à ne pas écouter les évèques que le Pape lui-

même vous donne pour vous gouverner et aiix-

quels il vous ordonne d'obéir comme à.lésus-Christ.

C'e^t le OMS pour tous de vous rappeler la parole

de lApô're Saint Paul: "Quand même un ange

du ciel vous annoncerait un évangibî ditlerent do

celui que nous vous avons annoncé, qu'il soit

anathème." (Gai. I, 9) Les lois du gouvernement

de l'Kglis ' ne se changent pas comme les gouver-

nements parlementaires au gre des passions ou des

caprices populaires ; et aujourd'hui comme tou-

jours pour être avec le Tape il ue faut point se

mettre en opposition avec les évèques, tant qu'ils

sont en communion avec lui.

En terminant, il nous fait plaisir de constater

que monsieur L. O. David, en apprenant la con-

dimnation portée contre son ouvrage par les Con-

grégations romaines, s'est empressé de se soumettre

publiquement et sans réserve à cette décision.

Cette conduite est celle d'un chrétien qui croit à
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l'autovité de l'Eglise ; elle lui fait honneur oi nous

l'eu l'élicitous bieu cordialemeut."

DKCUEÏ
( Tracùiiiion)

" La Sacrée Conii-ré^-atiou des Emiuentissimes

et llévéreudissimes Cardinaux nommés et délégués

par Notre Saint Père le Pape Léou XIII et le

Saint-Siège pour examiner les ouvrages de doctri-

nes malsaines, pour leur infliger la prohibition de

l'Index ou les permettre dans tout l'univers catho-

\[ç[\v\ dans une réunion tenue au Palais Apostoli-

que du Vatican le 18 décembre 1896, a condamné

et condamne, a frappé et frappe d'interdiction, ou,

s'il avait été déjà condamné et proscrit ailleurs, a

ordonné et ordonne d'inscrire à l'Index des livres

défendus l'ouvrage suivant: "'David L. O. ;
le

Clergé Canadien, sa mission, son œuvre, Montréal,

18iH3," ouvrage déjà condamné par un décret du

Saint Office le 9 décembre 1806.

C'est pourquoi, qu'aucune personne d'aucun

rang ou condition n'ose eu quelque lieu et en

quelque langue que ce soit, rééditer ou lire et con-

server le susdit ouvrage condamné et défendu ;

mais qu'on sache que l'on est tenu, sous les peines

indi(iuées dans l'Index des livres prohibés, de le

rem ttre à l'Ordinaire du lieu ou aux Inquisiteurs

des doctrines hérétiques.

Nous, soussigné, secrétaire de la Sacrée Cou-

<vré<>-atioii de l'Index, ayant fait part de cette cou-
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damnation à Notre Très Saint Père le Pape Léon

XIII, Sa Sainteté a approuvé ce décret et eu a

ordonné la promulgation.

En foi de quoi, etc.

Donné à Rome le 10 décembre 181)G.

André Card Steinhuber,

Préfet.

Fr. Marcolintts CirOGNAM, O. P.,

Serrétaire.''''

II

Avec la présente je vous transmets le rapport

des collectes faites dans le diocèse pendant l'année

18ÎM3.

J'ai déjà recommandé plusieurs fois, j'ai même
ordonné l'an dernier que les collectes prescrites par

le Souverain Pontife, ou par l'Evèque fussent faites

chaque année auxjoura /ixé^, et cependant à certains

endroits, on semble ne tenir aucun compte de ces

avis, comme il est facile de s'en convaincre en

jetant un coup d'œil sur les tableaux ci-dessous.

Il y a là une négligence regrettable que je

veux absolument voir disparaître.

Ayez le soin, partout, de faire les collectes

prescrites, et d'en faire parvenir de suite le mon-

tant, quel qu'il soit, au Procureur ou au Secrétaire

de l'Evêché.

Je vous prie de ne pas m'obliger à revenir sur

ce sujet.

kt
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NOM DES PAROISSES. a

O -S

16

2 1

3 1 4
1

1

4
t

15

5 11

6 5

V 17

8 t

9 (j

10 23

11 25

12
1

'^

13 10

14 8

15 'JG

IG 3

17 VI

Baliuu'o en caisse, lerjiuiviur 1890...

Les Tioifi-Rivièies

Les Dames Ursulines

St. Léon

MaskinoDgé

Louiseville, La Riv. du Loup

St. Biinmlié • • • '

St. ]• tienne

Yamaeliiehe

[stt>. 'l'iiè.le

St. Prosper

'st. Tito

St. Maurice

Ste. Geneviève

(.'liamplain ,

St. Eoniface

Ste. Anne de la Pérade

Batiscan

St. Justin

::; ctK.

;',30 18

Xîl) 70

32 07

83 41

71' 45

73 1)2

60 00

.ny 78

53 00

52 00

50 00

49 30

46 25

45 85

41 70

41 62

41 31

40 00

38 80
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§1

$ et (S.

:',H0 18

1 GO 70

32 07

83 4)

71. 45

73 02

60 Où

59 78

53 00

i 52 00

50 00

49 30

1 40 25

45 85

41 70

41 62

41 31

40 00

38 80

18

19

20

21

22

23

24

25

20

27

27

28

28

29

30

31

32

33

34

35

29

24

30

22

19

21

18

28

20

2

32

14

33

31

34

27

35

36

36

St. Stanislas

St. Paulin

St. Narcisse, (i.unr 1H95 : !?3I.45). .

N D. du Monf-Carmel

St. Sévère

St. Séverin

St. Jacques des Piles

st. Elie

La Pointe dti Lac

St. Thcoi>hile

St. ,Tosei>h et St. Roch de Mékinac.

Ste. U rsule

St. Luc

Le Cap de la Madeleine

I

iSt. Alexis des Monts.

[St. Didace

St. Adelphe

Ste. Flore

St. Maltliieu

St. Théodore et autres missionn ,

Un particulier

Total

S c ta.

33 20

*}*7 50

20 05

25 15

22 00

20 CO

18 25

18 01

17 21

10 00

10 00

15 •0

15 00

12 02

11 ,'^7

10 00

8 00

5 00

00

00

5 71

1750 50-

La moyenne pour chaque fumille est d'environ 14 ceutius.
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L'/lssoGiation CatlioIiquB de Saint-François de Sales

DURANT L'ANNEE 1896.

i- S '- ri- O rt o

js ni. c^ a

1 ri3

2 l'J

3 3

4 23

5 8

fi 24

7 1

8 9

9 4
•

10 17

11 15

12 22

13 25

14 14

15 20

16 31

NOMS DI<:S PAROISSES.

Paroisse des Trois-Rivières

" Yaniachiche

" St-Léon

" La Rivière du Loup

<• St-Barnabé

" St-Tite

" St-ProKj)er

" N.-I>. du Mont-Carmal .

,

" St-Eltienne

'< Maskinongé ^

" Ste-Geneviève

" St-Narcisse

" St-Stani«la.s

'' Cliamplain

" Ste-Anne

" St-Maurice

o

a
S
g .4,

$ cts.

140 00

85 00

67 20

(54 82

59 00

55 00

54 10

54 10

54 00

52 40

51 00

50 20

50 00

48 45

46 10

44 55
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col-

1 .

$ cts.

• 140 00

• 85 00

. 67 20

. 04 82

• 59 00

. 55 00

• • 54 10

54 10

54 00

52 40

* • 51 00

.• 50 20

• • 50 00

.. 48 45

• • 46 10

44 55
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{suite.) 402

17

18

19

20

21

22

23

24

25

2G

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

13

18

19

2

28

10

6

11

34

32

27

26

20

21

IG

30

7

35

36

Paroisse de Ste-Flore

" St-Paulin

.

" Le Cap de la Madeleine

.

" St-Sévère

" Ste-Ursule

" St-Boniface

" Ste-Tliùcle I

« St-AIexis

" St^Didace

" St-Justin .
, ,

.

" La Pointe du Lac ,

" Batiscan

" St-Tliéo;ihi!e du Lac . .

.

(La même pour l'année 1895)

Paroisse de St-Elie

" St-Luc

" St-Jacques des Piles ....

" St-Séverin

" St-Adelplie

" 8t-Joseph de la Méldnac

(La mùme pour l'iuinée 1805)

Paroisse de St-Mattliieu

S <- ts.

41 00

40 80

37 00

30 00

:i3 00

32 52

31 00

27 31

20 00

21 60

20 79

18 00

17 55

16 75

16 45

10 00

15 70

13 00

11 00

3 70

2 60

00

2 60

00

1,450 29

1.



Denier de St-Pierre, Sainte-Enfance, Terre-Sainte.

E2sr less.

PAUOISSES.

Les Trois-Rivicves, . .

.

Les Duiui'8 Ursuliiics

.

St-Adelplie

St-Alfxis

Ste-Aniie de la Pérade

,

Batiscan

St-Barnabé

St-Boniface

Cap de la Madeleine.

Cliamplnin

St-Didate

St-Elie

St-Etienne

Ste-Flore

Ste-Geneviève

St-Jacques

St-Joseph, Mékinao

.

!St-Ju8tin

tSt-Léon

$ cts.

5 05

2 50

2 00

•5 ?

4__
S cts.

G (!2

25 00

7 00

3 00

G 55

G 00

3 00

1 50

2 00
I

4 00

1 60

11 00

I

6 00

7 50

1 GO

4 15

$ (;tn,

11 32

:*. 00

3 25

12 25

7 00

5 30

9 G5

6 09

3 10

5 50

1 83

11 00

10 00



rB'SainlB.

1

1

1

l

1

É
a
'5

i

t8. $ ctw.

62 11 32

00

.. ;î 00

• 3 25

•• 12 25

* • •

00 7 00

50 5 3©

9 05

60

• • •

6 69

l
3 10

!

15

1

5 50

1 83

a • • 11 00

10 00

DENIER DE ST PIERRE, ETC.—(nuite.) 404

Louiseville La liiv. du Loup.

«t-Luc

Maskinongé

St-Miitthieu

St-Mamicu

St-Nii

N. D. (lu Mont-Carmel.

St-Pa'iliu • . • .

Pointe du-Lac

St-Prosper

St-Sévère

St-Séverin

St-Stanislafl

Ste-Thècle

St-Théodore

St-Théophile

St-Tite

Ste-Urault^

Yamachiclie

$ cts.

9 fio

$ ctK.] $ Ct8..

6 60! 10 30

4 i;i

12 25

3 11 i 40

5 40

3 00

2 03

10 00

5 00

10 40

6 20

9 00

Total I
136 93 102 67

2 30

8 65, 16 00| 55

3 75

4 00

4 62

6 80

2 00

1 oo

00

7 66

9 00

153 87

,''
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ECOLES DU Piifl-UuEST, |lECi}ES D'JlFilPE

EHSr 1896.

l'AllOlSSES

LfH Trcin-llivièr

St-Adc'li)lie

St-Alt

Stc-AiiiK' <lc la Pénidi!

,

BatiHcau

St-Barnabû ...,

St-I5oniface

Cap de la Magdideii

Chanii>lain. .......

St-Didace ....... . .

.

St-Elle

St-Etienne

Ste-Flore

Ste-Genevlève....

.

St-Jacques

St-Joseph Mékinac

.

yt-Justin ••

St-Léon

•M
V.

V

^o
OQ ^
£ c
c o
-55
W

S V

13 .18

1 50

9 00

2 50

7 50

3 00

2 11

2 65

i 00

2 #0

7 00

'i'-S

% c.

1» 85

11 00

8 00

4 00

1 35

« 8(3

3 00

1 25

1 30

3 GO

4 47

1 20

11 00

5 oa

I



IIQUE

aj

cr
?-E

tc<
y,^

c S c.

58 y 85

50

)0 11 00

8 00

4 00

50 1 35

50 S m

00 3 00

11 1 25

65 1 30

. 3 GO

00 4 47

•0 1 20

, , 11 00

00 5 oa

ÉCOLES DU NOKD-OUEST, ETC.— (.s7//7e.) 40G

Louiseville, La Riv. du Loup

Ht-Luc

Miiskiiioiigtj

St-Miittliicu

St-ilaurice

St-NiucisHe

N.-D. du IMont-Ciinu

St-Paulin (pour 2 ans)

Pointe-du-Lac

St-Prosper

St-Sévère

St-Séverin

St-Stanislas

Ste-Thécle

St-Théodore

•St-Théophile (2 ans)

St-Tite

Ste-Ursule ,

Yamachiche

Total

6 G 5

5 21

5 85

10 00

142 77

8 0»

13G 61)
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III

L'induit ([ui nous pennottail de (;hauter ou de

dire des messes de Jletjuiem trois fois la seuuiine,

les jours de fête double iniueur et majeur, étant

sur le poiut d'expirer, j'en ai d.'niaudé la rénova-

tion, et c'est avec plaisir que je vous communique

la nouvelle faveur qu'a daigné nous faire le St-

Siège.

Je permets que tous les prêtres du diocèse

puissent user de ce nouveau privilège, qui est ad

quimixennium.

Ex Audientia SSmi habita die 10 Martii 1807.

SSmus Dominus Noster L^o Diviua Providen-

tia PP. XIII referente me iufrascripto S. Con-

gregationis de Propaganda Fide Secret. IvR.

PP. Presbyteris diœciesis Trifluviauensis faciilta-

tem tribuit celebrandi ter in hebdomada Missarn

de Requiem, occurrente etiam festo ritus duplicis ;

exceptis primaî et secundœ classis, diebus Domini-

cis aliisque festis de prœcepto servandis. nec non

vigiliis, feriis atque octavis privilegiatis: de con-

sensu Ordinarii, ad quinquennium.

Datum Roraae ex Aed. Sa ae Congregatiouis

de Propaganda Fide die et au no ut supra.

A. Archiep. Larissen,

Sec.

Oratis quocumque titulo.
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C'est avec un véritable bonheur que je vous

adresse ci dessous l'itinéraire de la Visite pastorale

que je me propose dt» commencer à fSt. Joseph do

, Maskinongé, le 31 mai prochain.

Ayez le soin de bien préparer toutes choses

contbrméineut aux prescriptions que j'ai déjà rap-

pelées bien des fois, et de faire avec beaucoup de

soin et d'exactitiulti le rapport sur l'état de vos

paroisses.

Priez à l'avance avec vos paroissiens pour le

succès de cette visite. Je souhaite que chaque

jour du mois de mai, aux exercices du mois de

Marie, dans les paroisses où la visite doit avoir lieu,

on fasse quelque prière particulière à cette inten-

tion

Itinéraire de la llisile Pastorale de 1897.

Maskinongé 81 mai 1 2 juin

St. Justin 2, 3, 4 "

St. Didace 4, 5, G
"

St Charles 6, 7
"

St Alexis 7, 8
"

St Paulin 8. 0, 10 "

StUon 10. 11, 12 "

Ste Ursule 12, '13, 14
"

if

i
i

t.-;

I
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St. Autoiue, Kiv. du Loup. 14, 15, IG, l7 "

Yamachiche "1*7. IH, 19 ^'

La Pointo-du-Lac 19, 20, 21

lletour aux Trois-Rivières, le 21 au soir.

LesForires '*.Wi\\^^

St Etienne 4, 5, 6

St Boni face 6» *^« ^
^^

Si Matthieu -. ^' ^

StElie ^« 1^- \'
l

St Barnabe 1^- ^2. 13 |'

StSévère 1^' !'*• ^.^

Retour aux Trois-Rivières, le 15 au soir.

V
Messieurs les curés voudront bien se rappeler

que les résolutions de fabrique ou de paroisse qui

sont présentées à l'Evêque pour en recevoir l'ap-

probation doivent être enregistrées au Secrétariat

avec l'approbation qu'elles ont reçue, car nous

avons besoin quelquefois de recourir à ces docu-

ments. Cette règle que j'ai établie depuis assez

longtemps déjà n'est pas assez fidèlement observée,

et en conséquence je vous prie encore une fois de

vous y conformer strictement, et d'envoyer au

Secrétariat les résolutions approuvées depuis une

année et dont on n'aurait pas laissé copie à l'Evôché.

Je demeure bien cordialement,

Chers Coopérateurs,

Votre dévoué serviteur,

t L. F. EvÈQUE DES Trois-IIivièr?;s.
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rviteur,

IS-UlVlÈR^S.

Circulaire au Clergé

IIU SUJET DE LU COflUUPTION ELECTOBULE.

\ EtÉCHK DKS TllOIH UlViftUES.

(
12 Avril 1897.

Chers CoorÉuATEURS,

L(^s désordres toujours croissants qui se pro-

duisent dans le temps des élections, les péohés de

toutes sortes qui s'y commeitent, sont bien pro-

pres à porter la tristesse dans l'àrae et à l'aire

craindrrf que le S Mj^iieur, irrité de toutes ces ini-

quités, ne finisse par en demander un terrible

compte à notre peuple, comme sa justice l'a déjà

fait et le fait encore ailleurs.

Or la corruption électorale, avec toutes les

iniquités qui raccompai^Mient, est un de ces désor-

dres qui attirent tôt ou tard, il n y a pas à e- dou-

ter, la colère et les châtiments de Dieu sur peu-

ple qui s'en rend coupable.

Aussi est-ce pour on^rir s yeux à nos popu-

lations sur la grandeur de ce mai, que les Conciles

provinciaux, et notamment le quatrième, se sont

élevés avec tant de force contre la corruption élec-

'*. 7
•
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torale, et l'ont flétrio on termes si énergiques, en

môme' temps qu'ils ont insisté sur l'obligation où

sont les pasteurs de la combattre de toutes leurs

forces.

Cependant, malgré des défenses aussi formel-

les et aussi explicites, malgré nos avis et nos ins-

tructions, souvent et encore tout dernièrement réi-

térés, nous avons la douleur d'apprendre que dans

la dernière élection (jui vient d'avoir lieu pour le

Comté de Champlain, on y a praticiué une corrup-

tion eil'rénée, scandaleuse et sans précédent, par la

bjisson, par l'argent et divers autres moyens, tous

également réprouvés par les lois divine et humaine.

En présence de pareils désordres pouvons-

nous en conscience garder le silence ? Touvons-

nous laisser l'ennemi démoraliser nos populations,

et lui permettre de conduire à l'enfer les âmes que

nous avons charge et mission de conduire au

ciel ?

Non ! il est de notre devoir, à vous et à moi,

de travailler avec courage et constance à enrayer

un mal aussi grave, à faire disparaître une conta-

gion si funeste à nos bonnes populations, que des

cabaleurs sans conscience et sans honneur cher-

chent à corrompre par les erreurs les plus graves,

et à acheter comme on achète une' vilo> marchan-

dise.

Donc, dans le but de réparer les fautes et les



— 412 —

ues, en

lion où

!s leurs

formel-

los ins-

eiit rei-

ne dans

ponr le

corrnp*

;, par la

us, tons

umaine.

onvous-

onvous-

ilations,

mes que

nire au

à moi,

enrayer

3 conta-

que des

iir cher-

; graves,

archan-

8 et les

désordres du passé, en cette matière, de même que

pour les prévenir à l'avenir, je veux et j'ordonne

que tous les prêtres du diocèse relisent et médi-

tent la circulaire No 35 que j'adressais au clergé

en 1872, et qui s'applique si parfaitement aux cir-

constances actuelles ; je tiens à ce que la ligne de

conduite qui y est tracée soit fidèlement suivie, en

observant toutelois les règles de la prudence et de

la charité.

Vous verrez là que vous ne devez pas admet-

tre trop facilement ni trop promptement aux sacre-

ments, même pour l'accomplissement du devoir

pascal, ceux qui auront travaillé par l'argent, ou

par la boisson, ou par tout autre moyen direct ou

indirect à corrompre les électeurs, de même que

tous ceux qui, soit directement, soit indirectement,

auront vendu leur vote.

Le confesseur doit examiner chaque cas en

particulier, et appliquer le remède prescrit ]/artout

où la prudence permet de l'appliquer, consideratis

omnibus circumstantiis locorum, personarum et culparum.

Il faut dire la même chose de ceux qui, dans

ces temps d'élection, se sont livrés aux excès de

livroguerie, qui ont usé de colomnies envers leur

prochain, qui ont tenu des discours scandaleux

contre leurs pasteurs, ou qui sont même allés jus-

qu'à faire des faux serments. Tour le bien de ces

âmes qui poui la plupart ont donné le scandale, il
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importe do s'assurer de leurs dispositions avant de

les admettre à la participation de la table sainte.

C'est la prescription mèm-î de l'apôtre St-

Paul :
•' Vrobet autein aeipsum liomo, et sic de pane illo

edaty

Quant à ceux qui nient avec opiniâtreté le

dioit et le devoir de l'Eglise à diriger les fidèles

dans les matières même politiques qui intéressent

la conscience et la religion, il est à peine besoin de

dire qu'ils sont indignes des sacrements, aussi

longtemps qu'ils persistent avec opiniâtreté dans

leur erreur.

Cette circulaire est confidentielle, mais je

vous eno"age dans vos prochaines instructions, à

vous élever fortement contre ces désordres des

élections, à en signaler la gravité à vos fidèles, et à

travailler en toute p-itience et charité à les éclai-

rer de plus en plus sur un sujet aussi important,

et qui intéresse à un si haut degré leur salut

éternel.

Pour prépjrer convenablemeut ces instruc-

tions, les décrets de nos Conciles, la lettre pasto-

rale des Pères du IV Concile de Québec et

celle du 22 septembre 1875, plusieurs de mes

propres lettres pastorales, vous seront d'une

grande utilité. Mais ce qui vous sera encore plus

utile pour l'accomplissement de ce devoir, ce sera

une prière humble et fervente qui attirera sur
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votre travail et sur vos instructions la rosée bien-

faisante du ciel, et leur fera porter, sans aucun

doute, des fruits solides et durables.

Prions donc avec humilité, travaillons avec

courage et espérons avec confiance.

Dans l'assurance que vous suivrez fidèlement

cette direction, je vous bénis avec tous les fidèles

confiés à vos soins, et vous souhaitant d'heureuses

et joyeuses fêtes pascales, je demeure avec un affec-

tueux attachement.

Votre dévoué Père en Dieu,

t L F. Ev. DES Trois-Rivières.

I
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Circulaire au Clergé.

EVÈCHÉ DES TroIS-RiVIÈRES,
28 mai 1897.

I PrièreH pour le beau temi)8.

ir Itinériiire de lu visite moiiitié.

Bien Ciiers Coopératettrs,

ii

I

Le retard apporté à la culture des champs par

les pluies incessantes que nous avons eues depuis

un certain temps, nous fait un devoir de recourir à

la prière pour implorer la miséricorde du Bon Dieu

et sa bénédiction sur les biens de la terre.

En conséquence, vous réciterez comme oraison

de mandaio, l'oraison ad postulnudam serenitatem ou

celle ad petendam pluviam, selon que le besoin se

fera sentir, et cela pendant un mois, à dater de la

réception de la présente, après quoi vous réfiterez

pendant trois jours l'oraison />ro gratiannti nctiotœ,

servatà servandis.

fa"'
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Engagez aussi vos paroissiens à réfléchir sérieu-

st^ment. sur ces épreuves que le Seigneur nous eu-

voie et que nous avons probablement méritées par

nos péchés. Il faut les exhorter au rei)entir, à la

pénitence et à la confiance en la divine Provi

denc^' qui ne châtie que pour eorrig'er et rendre

meilleur l'homme coupable.

II

La visite pastorale pour la paroisse de la

Pointe-du-Lac n'aura litîu qu'à la fin de la seconde

partie de la visite ; c'est-à-dire, à la suite de St.

iSévère L'Evêque arrivera à La Pointe du-Lac 1-'

lô juillet au soir, par les chars et en partira le 17,

après-midi, pour sa ville épiscopale.

Je demeure, Messieurs et Chers Coopérateursrs.

Votre tout dévoué serviteur.

t L. F.. Ev. DES Trois-Rivièkes.
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Circulaire au Clergé.

St-Paulin, 8 Juin 1897.

(En visite pastorale.)

se de la

- seconde

te de St.

lu-Lac l''

ira le 17,

•orateurs.

ï Retraite ecclésiaslique.

II Noces de diamant du règne de S. Ri. la Reine Victoria.

ÏÏI Bureau de ^& Caisse St-Thomas.

Bien Chers Coopér.atettrs,

Civières.

La retraite annuelle pour le clergé de ce dio-

cèse se fera comme à l'ordinaire au Séminaire des

Trois-Rivières. Elle commencera le soir du 15

août pour se terminer le 21 au matin. Ton»' les

prêtres du diocèse, qui ne sont pas désignés ci-

dessous pour le soin des paroisses, devront s /

rendre pour l'ouverture autant que possible et en

suivre exactement tous les exercices jusqu'à la fin.

Personne n'en sera exempté à moins de raisons

graves que l'on devra soumettre à l'approbation de

l'Evêque lui-même.
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Quant aux «gardiens des paroisses nommés

ci- après, et autres prêtres des diocèses voisins,

auxciuels on pourrait s'adresser, ils auront pour

le temps de la retraite les facultés de Desservants

dans tous les endroits où leur ministère pourrait

être requis durant ce temps. Ayez le soin de recom-

mander àvoM fidèles de prier pour le succès de cette

retraite, et vous-mêmes, Bien-aimés Coopérateurs,

foites-vous un devoir de vous y préparer à l'avan-

ce par la prière et le recueillement, afin de retirer

sûrement tous les fruits attachés à ces pieux exer-

cices, pour votre sanctification et celle des âmes

qui vous sont confiées.

Gardiens pour la retraite de 1897.

Deux prêtres demeureront à l'Evêché pour les

besoins de la ville.

Les paroisses du Cap et de La Pointe- du-Lac,

s'adresseront aux Trois-Rivières.

Un prêtre nouvellement ordonné demeurera

à Charaplain, et gardera les paroisses de Cham-

plain, Batiscan et St Luc.

11 en sera de même pour les paroisses de

Shaweuegan, St Etienne et St Matthieu, dont le

gardien sera à Shawenegan.

Ainsi pour St Paulin, St Elle et St Alexis ; le

"•ardien de ces paroisses résidera à St Paulin.
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Ainsi pourMiiskinongé, St Jastin et St Didaoe,

dont le jrardieu résidera à St Justin.

Mr O. II. Lacerte 1^!%^""*^
( fet i'rosper

( St Stanislas
" Chs. Boutet jSt Narcisse

( Sto Greneviève

f St Tite

" -TB-e-ier
^ |Vaefphe
[ St Séveriri

( Ste Flore
•' F. Verville ] St Jacques

f St Théophile

" O.BaribauIt
| t^tTatel
( Louiseville

" J. N. Tessier
J
Ste Ursule

( St Léon

( Yamachiche
" N. Comeau < St Sévère

( St Barnabe

II

Comme vous le savez déjà, notre gracieuse

Souveraine, la reine Victoria, célébrera dans le

cours de ce mois le soixantième anniversaire de

son accession au trône d'Angleterre. Ce remar-

quable événement doit être pour nous tous, sujets

loyaux de Sa Majesté, la cause d'une véritable joie

et d'une sincère reconnaissance, car le règne si

i

•: J

il

-;: i'
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«
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long et si glorieux de notre auguste Reine a été

dos plus heureux pour nous, à raison des bienfaits

iuapprét'iables de la paix de la justice et de la li-

berté qu'il nous a valus.

Aussi les Evêques de cette Province, se l'aisant

les interprètes de leur clergé et de leurs diocésains,

ont-ils cru de leur devoir d'adresser, il y a quel-

ques semaines, à Sa Majesté, une adresse collective

dans laquelle ces sentiments de reconnaissance,

de respectueuse admiration et de iidélité sont clai-

rement et siui èrement exprimés.

Mais, comme catholiques, il nous reet^ un

autre devoir à accomplir, c'est celui de remercier

Dieu, l'auteur de tout don parfait, des grâces et

des bénédictions répandues sur notre gracieuse

Souveraine et sur nous pendant ce long règne,

qui, nous lespérons, se prolongera encore long-

temps.

C'est d'ailleurs la recommandation de St Paul

à Thimothée, à qui l'apôtre demande avec iustan-

tauces " que l'on fasse des prières, des supplica-

tions, des demandes et des actions de grâces pour

les rois et pour tous ceux qui sont élevés en digni-

té, afin que nous menions une vie paisible et

tranquille dans toute sorte de piété et de sainteté."

Du bonheur des princes, en effet, et de la tran-

quillité de leur Etat dépendent ordinairement la

paix et la félicité de leurs sujets. Nous ne négli-

gerons donc pas ce devoir, et dans une circonstance
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8i remarquable nous racroraplirons avec solennité.

En conséquence, j'ordonne par les présentes que

dimanche, le 20 du mois courant, à l'issue de la

messe paroissiale, dans la Cathédrale et toutes les

églises de ce diocèse, un Te Demn solennel soit

chanté aux fins ci dessus exprimées, avec les ver-

sets et oraison ordinaire, à laquelle on joindra sous

une même conclusion l'oraison pour la Reine.

m
L'assemblée annuelle des membres de la Cais-

se St. Thomas aara lieu le 1!) du mois d'août pro-

chain, dans la matinée, au Séminaire des Trois-Ri-

vières.

Tous les membres sont invités à y assister.

Je demeure bien cordialement, M^^ssieurs et

Chers Coopérateurs,

Votre dévoué Père en Dieu,

t L. F., EV DEri TROIS-RlVlÈBEâ

I





PROCÈS-VERBAL
I)K li ASSEKlHiHK 1)K LA

TEfJUE AU SËMIHAiHE DES Tf^OIS-RIVIEliES.

tl

i^ !

LE JEUDI, 19 AOUT 1897.

Présidence de Sa Grandeur A]<;r. L. P. Lafh'^rhe^

Evf'i/ne t!es Trots-Rivières,

Le procès vorbal do la doruière assombléo est

lu et adopté.

M. le Procureur doaue ensuite son rapport

financier pour l'année 18l>6-07. L'assemblée ap

prouve les prOts et dépôts d'argent qui ont été

faits, ainsi qu'une dépense de seize piastres pour

les i'unérailles de l'eu M. J. B. Leclair.



Dans le tableau que nous donnons plus loin,

les points indiquent les contributions qui

avaient été payées avant la S Michel 1896 ;
les

blancs, les contributions encore dues le 30 septem-

bre dernier.

Le Secrétaire est chargé selon la coutume, d'à-

vertir les membres qui n'ont pas payé leur contri-

bution pour l'année 1895-96, qu'ils cesseront d ap-

partenir à la société, s'ils ne paient cette contribu-

tion d'ici à la S. Michel de l'année courante. L avis

a été envoyé aux intéressés qui ont tous payé.

Les allocations pour l'année 1897-98 sont faites

comme suit :

AMgr. Isaac aélinas S120 00

'« "
.T. C. Marquis 100.00

•' Mr. C. F. Baillargeon 100.00

" " J. E. Panneton 100.00

•' ' Dos. Comeau 1-20.00

" •' H. Thibodeau. 100.00

» " E. Biais 120-^0

" " Eph. Dussault.. 120.00

" " N O. Larue 100.00

•• » D. Houde 100.00

illOBO.OO

Les Messieurs suivants sont admis dans la

société aux conditions ordinaires : MM. Alex. La-

l.-.
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20 00

00.00

00.00

00.00

•20.00

00.00

,20.00

.20.00

LOO.OO

LOO.OO

vergne, Raphanl Gélinas, Iréuée Trudel, Ephrem

Faquin et Jules Massicotte.

Ou termine l'assemblée par la récitation de

la prière réglementaire.

Nota.—Nous vous adressons avec le présent

rapport une nouvelle édition des UègUs de la

Caisse Saint Thomas. Tous les membres sont priés

de les relire, aiin de mieux connaître la nature et

les avantages de cette Société, ainsi que les obliga-

tions qu'elle impose.

Les Trois Rivières, le 1.5 Nov. 1897.

t L- F. Ev. DES Trois Rivières.

Président.

H. Baril, Ptre, Chan..

Secrétaire,

*|'^

k

)80.00

s dans la

Alex. La-
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TABLEAU DES RECETTES ET DEPENSES.

I '

'

i:/

1895-961896-97

20 00!

malade.
retiré.

9 00

10 00
005

S a. Mgr L F. Laflèche

Mi^-r Lsaar Gélinas, P. D. V. Cr...

'"
C. Maviuis, P. A

Révdme L t^ Kheault, V. Ce

MM. AUard Ferdinand

Areand, Léon
lîaillaigeon, C'harles Flavion. .,

Baribean, Ovide

Baril, Ilorinyle

Beaucliène. Alexandre

Beaudet, Charle.s

Ik'land, Arthur
Béland, Ernest

Béland, Jos. Ferdinand

Bélivean, Arène
Béliveau, Edouard 16 40

Bellemare, Adé'ard

Bellemare, Charles

r)lais, Elie

Boehet, Cyrille B
Boueher, .T. Michel

Bouehor, Thomas
Boulay, François

Boulav, Pierre

Boulet, Charles
\

Brousseau, Honoré •

j

4 <»0

Brunel, Edouard
|

9 00

Brunel, Geori^-es I

9 00

Caisse, J. E. Raymond 15 00

Caron, Joaehim
Carou, Joseph

4 00

6 OOi

4 00

4 00

4 40

1 00

10 50

malade
19 00

4 00
8 00
9 00

9 00

5 00

4 00

3 00

4 OQ

4 QO

J ',
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1890-97

5 00

4 00

3 00

4 OQ

4 QQ

— 5 —

Caron, Napoléon
Caroii, Thomas
Carutel, Charles

Caruiel, Damase
Carufol, Elzéar

Carutel, Ovido
Cariifel, Victor

Charest, Venant
Cloulier, Frs.-Xavier.

Clontier, Prosper
Comeau, Dosithée

Comeau, .T.-Bte

Comeau, Napoléon....

Déffuise, Eloide
Denoncourt Louis ....

Denonooart, Moïse ...

Désaulniers, Joseph .

Désilets, Nérée
Duguay, L. Eugène.
Dusablon, Art lur

Dussault, Epiphane..
FoToier, Joseph
G-aroeau, Joseph
Gauthier, Ferdinand.
Genest, Oscar
Gérin, Denis
Gouin, Henri
Gravel, Télesphore ..

Guilbert, Emmanuel,
Haraeliii, Casimir
Hébert, Philippe
Héroux, Euchariste..

Houde, Désiré

1895^96

20 50

1 00
1 05

12 00

10 00

4 00

10 00
10 00

retiré.

25 00
4

4

4

1896-97

00
40
00

8 00

18 00

8 20j

malade.:

4 00

5 00

12 00

8 00
malade.

Va 00'

4 00

4 00

14 001

4 00
4 00'

12 00

10 QQ
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'1895-96

«

1 <i

t
•'

Janelle, Michel

Joyal. Théophile

Lacerte, H. O
Lacroix, P. Ouésimo...

LalU'che. Edouard
Laflèche, .1. Kdouard ..

Lallèche. Louis . .

LallL'cho Téh>8phore....

Lahaye, Zéphirin

Lamolhe, Léon
Laniy, Adélard

Lamy, Antoine

Lamy, Paul •

Laqiierre, Gaudiose . , .

,

Larue, Nestor O
Ltdilane, Casimir

Lebrun, Altïvd

Legris, .T. Agapit
Lemire, Charles

Le-sard, Fis Xavier...

Li/é, Frs Xavier
Lizé, Georges
Marchand, Pierre H..

Mar<'han d, Ubald
Martel, Thomas
Masson, Ls Aimé
Masson, Mnxime
Mayrand, .T. Eugène.
Montour, Louis

Moreau, Alexandre...

Panneton, .Tos. Elle...

Panneton, Elisée

J'intal, Chs Edouard,

1890-97

16 50

8 00
13 00

4 00

11 oo'

i

10 00

4 40

6 00

1

i 20 00

! 4 00

I

4 00

malade.

4 40

10 00

12 00'

20 00

10 00

16 15

4 00

21 00

12 00

4 00
(lO

12 00

6 00

4 00

• f t « • « f I

4 00

4 bO

4 00

20 00

4 00

5 00

12 00

12 00

6 00



1890-97

4 00

4 80

4 00

20 00

4 00

5 00

12 00

12 00

G 00

i^

Poirier, Ernest

Poisson, Edmond
Pothier, Louis .

Prime, Jean Ootave ...

Prouix, Norbert
Proulx, Pnulont
Qui un, Patrick

Richard, Louis
]Uchard Julien

Savoie, À. Olivier

Tapiu, Auj^uste
Tessier, Narcisse

Thibodoau, Hilaire ....

Trahan, Hyacinthe
Vaillancourt, Georges.
Vcrville, Ferdinand,...

Villeneuve, Noé

1805-96

7

4

20

00

15 00

14 00

12 00

9 00

12 00

4 OU

10 00

10 0(

4 00

1896-97

12 00

i&ï'

retire

10 00

10 00

1) 00

4 00

RECETTES

Par contributions et ar
" intérêts .

" balance en caisse, 30 Sep. 1896

DEPENSES.

Mgr .T. Boucher
" C, Marquis
" L Gélinas

Mr F.C.Baillargeon, 1, 2, 3 quart.
" J. E. Panneton
" D. Comeau

1895-96 1897

$ cts 1 cts

984 51

493 20

13057 11 14484 82

50 00

100 00

120 00

75 00

100 00

120 00
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"

" E. Biais
" J. B. ÎAH'lair

" H. TMbodeau
" N. Larue
" D. Hoiide
*' E. Dusseanlt
" A- Landry

Procùs-Verbal, cartes postal etc.

Balance eu caisse 30 Sept. 181>7.

Prêts à des Fabriques
" " Syndics d'écoles

Corp. civ—
la Banque du l'eu pie

d'Hochelaga
de Québec

180.5-9'i

120 00

136 00

100 00

100 00

100 00

120 00

43 33

15 54

(1 i>

(t (•

l( it

i i ti

En main.s

(1

Ont payé poov l'amée 1895-96

le ra])port oi.n;.:t hou» presse :

M. Forcier, Jcc...

M. Déisileis Nerée

1896-OÎ

1299 8?

13184 95

7325 00

840 00

2450 00

891 35

103'.! 94,

238 991

402 67 13184 96

6 00

6 00
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No. 219

Circulaire au Clergé.

/EvftCHK DES TfIOIS-RiVIÈRHS,

\ 1er Octobre 1807.

1209 87

3184 05

I Nouvelle Encyclique sur le Rowiire.

Il Œuvres diocésaines,

m Examen des jeunes prêtres.

CflTORS COOPKRATEUUS,

W^\ 96 1

Comme les atinéos dernières Notre S. Père le

Pape, Léon XIII, vient de publier une nouvelle

Encyclique sur le Rosaire de Marie. Elle m'est

arrivée cesjours derniers et je m'empresse de vous

la communiquer afin que vous puissiez en donner

lecture à vos paroissiens, et avoir ainsi une nou-

velle occasion de réchauffer leur ferveur dans la

pratique d'une si louable et si utile dévotion.

Ne manquez pas durant ce mois d'octobre de

faire chaque jour, comme les années dernières, les

exercices prescrits en l'honneur du St. Rosaire. Je

tiens que 1 on suive à ce sujet tout ce qui a été

réglé et ordonné par ma Circulaire, numéro 132.

RI

k .

Il
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II

Voici le temps arrivé où il importe de s'occu-

per activement des œuvres de la Propagation de

la Foi et de la St François de Sales. Je prie Mes-

sieurs les Curés d'y apporter tout le soin et tout le

zèle possible, car les besoins se présentent, cette

année, plus nombreux et plus pressants que par le

passé. Il faut travailler à réaliser ce que j'ai de-

mandé bien des fois et notamment par ma Lettre

Pastorale, No. 205, sur les biens temporels et les

œuvres diocésaines, dont le dispositif et la conclu-

sion pourront être lus en chaire, ce qui fournira

une occasion de pailer de ces œuvres, de leur

excellence et de leurs avantages, et vous aidera à

atteindre le but fixé, à savoir, qu'au moins un
membre dans chaque famille de la paroisse fasse

partie de la Propagation de la Fui, et que tous les

communiants soient enrôlés dans la St François de

Sales.

Je compte sur votre bonne volonté, votre zèle

et votre dévouement pour y arriver.

III

L'examen des jeunes prêtres aura lieu au Sé-

minaire des Trois-Rivières, jeudi, le 16 Décembie"

prochain, à 10 h. A. M.

W... .
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Tous les prêtres ordonnés depuis le 1er Jan-
vier 1893 devront s'y trouver présents.

Je demeure bien cordialement,

Votre tout dévoué Serviteur,

t L. F. Ev. DES TllOIS-RlVIÈRES.

1:^

S- < «

i:

Ml
II
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LETTRE ENCYCLIQUE
DE

Mrft Très Saint-Père Léon XIII

l'AI'H l'AI{ l-V DIVtNK IMiOVlDKNCH

Ai'x ivvTiiiAKcm:- . ^ . MiruKvftr^rKs, iivftr^TKS

KT AITUKS .,.lNA!Ui:s K.V l'AIX KT KN (.OM.Mr-

NloN A\i:( l-K SIWiK AiH)ST()hl(jrK

DU ROSAIRE DE MARIE

A nos Véuérahles Frères les patriarches, primats,

arch'-vêquos, évèqU'*s et autres Ordinaires eu paix

uL eu commuuiou avec le siège apostolique,

LEON XIII, TAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apos-

tolique.

Combien il import,,* aux iut, rets publics ou pri-

vés (ju.- le culte de l:i Très Aus^uste Vierge Ma'-ie

soit entretenu assidûment, et étendu avec un zèle

croissant de jour en jour, c'est là ce que compren-

dra facilement tout homme qui reliéchira au degré

émin-'ut de dignité et de gloire où Dien a placé

Marie. De toute élerni' j, 11 L'a choisie pour qu'El-

le devînt la Mère du Verbe q- i devait se revêtir de

la chair humai: ' Aissi L'; -il tellement distiii-

:'.*>^
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guée punni tout ce qu'il y avait d»' plus henu dan*

les troiis ordres de la nature, d 'a urà.'' rt de la

««•loir'', qu'- Tliglis»' à juste tu attribue a cettt^

Vieriçe lt'« parolfs (suivantes :
'

v^ suis sortie de la

bouche du Très Haut la premièri^ avant touti* i-réa-

ture" (1). rui>, lorsque le cours des siècles eut coin'

mencé, lorsque j.'s auteurs du genre humain turent

tombés dans le pé -hé »'t lorsque toute leur postéri-

té fut marquéi' de la même tache, Marie fut cons-

tituée !•' gage du rétablissement de la paix et du

salut.

Le Fils unique de Dieu combla Sa très sainte

Mère d'éclatantes marques d'honneur. Au cours

de 8a vie cachée, Il i)rit la Vierge comme auxiliai-

re dans les deux premiers miracl.'s qu'il accomplit:

un miracle de la grài-e, par lequel renl'aiit d'Elisa-

JtH'th tressaillit dans sou sein quand Marie la sa-

1^.,, ;—et un miracle de la nature, par lequel Jésus

changea l'eau en via aux noces de Cana. Pais

lorsqu'à la fin de sa vi^ publique le Christ établit

le Nouveau TestamtMU qui devait être signé do Sou

sang divin, il confia la Sainte Vierge à l'Apôire

bieu-aim-' par ces paroles très douces :
" Voici ta

mère (Jean XIX, 27.)

Nous donc qui, quoique indigne, représentons

i-bas le Fils de Dieu, Nous ne cesserons jamais de

célébr. les ' 'Uanges d'une telle Mère, tant que 1»

lumièi rillera pour Nous. Sentant bien que cette

(l) Eccl. XXIV.

* .
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période ne sora pas longue, à cause de Notre âge

avaiic»'. Nous ne pouvons Nous empocher de redire

à tous Nos Frères eu Jésus-Christ et à chacun d'en-

tre eux ces dernières paroles que Lui nn^me, atta-

ché à la croix, nous laissait comme sou testament :

"Voici votre mère''.

Nous estimerons que Nos vœux sont comblés si

Nos exhortations ont pour résultat que tout fidèle

n'ait rien de plus à cœur, rien de plus cher que le

culte de Marie, et , il est permis à chaque chrétien

de s'attribuer les paroles de Jean, qui a écrit de

lui-même : "Le disciple La reçut dans sa maison."

(Jean, XIX, 27.)

A rai.,)roche du mois d'octobre. Vénérables Frè-

res, Nous n'avons pas voulu cette année encore

manquer de vous écrire ; Nous vous exhortons de

nouveau avec toute l'ardeur possible à ce que i;ha-

cun de vous s'api>lique à mériter, par la récitation

du Rosaire, des grâce, pour lui même et pour l'E-

glise militante. Ce genre de prière semble avoir,

par la Providence de Dieu, pris vers la lin de ce

siècle une extension merveilleuse, afin que la piété

languissante des fidèles en fut ranimée ; c'est ce

dont témoignent surtout les temples et les sanc-

tuaires remarquables et célèbres consacrés au culte

de la Mère de Dieu.

Nous avons offert des fleurs à cette divine Mère

au mois de mai, et maintenant, Nous voudrions

qu'octobre, le mois des fruits, fût employé partons
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à L'honorer avec une piôté et nue nllectioii très

parti(!ulières. Il convient eu effet que ces deux

saisons soient consacrées à Celle qui a dit EUo-

mùrne : "Mes Heurs sont les fruits d'houuour et de

vertu." (Eccl. XXIV. 23.)

Les liens communs à la formation desquels les

hommes sont naturellement port«^s n'ont jamais été

peut-être plus «'troits qu'à notre époque, ni recher-

chés avec une ardeur si vive et si générale. Per-

sonne n'aurait lieu de s'en plaindre, si ce penchant

naturel, très noble en lui-même, n'était souvent

détourné de son but et dirigé vers le mal. On voit

en effet se réunir en groupes de genres divers des

hommes impies qui joignent leurs efforts "contre

le Seigneur et contre son Christ." (Ps. II, 'J.) Tou-

tefois, on peut constater— et cela Nous est très

agréable—que, parmi les catholiques, on apprécie

plus qu'autrefois les associations pieuses, quelles

sont plus nombreuses dans TEglise, que les liens

de la charité, comme une demeure commune, unis-

sent et fondent pour ainsi dire tous les fidèles à

tel point qu'ils peuvent vraiment être appelés et

qu'ils semblent être en réalité des "frères".

Mais si l'on supprime la charité du Christ,

personne ne peut se glorifier de ce nom, ni de cetfe

union. C'est ce que jadis Tertullien exposait vi-

goureusement en ces termes :
" Nous sommes vos

frères par droit de nature, parce que nous n'avons

qu'une mère, quoique vous soyez à peine des liom-

I

I
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mes, parce que vous êtes de mauvais frères. Mais

combien a plus Juste titre ils sont appelés i'rères et

reg-ard«''S eomine tels, ceuxrjui reconnaissent un seul

Dieu, qui ont bu un seul esprit de sainteté, qui du

sein unique de la même ignorance ont passé à

l'unique lumière de la vérité."

C'est sous des formes multiples que les catholi-

ques ont coutume de constituer les sociétés très

salutaires dont Nous parlons. Il y a les cercles,

les caisses rurales, les réunions tenues les jours de

fête pour reposer les esprits, l 's patronages pour la

jeunesse, les confréries et beaucoup d'autres assem-

blées réunies dans des buts excellents. Assurément

toutes ces institutions—bien que par leur titre,

leur forme et leur iiu particulière et prochaine,

elles semblent de création récente -sont en réalité

très anciennes. Il est certain, en eU'et que l'on re-

trouve, à l'origine même du christianisme, des as-

sociations de cette sorte. Mais dans la suite elles

furent confirmées par des lois, distinguées par des

insignes, gratiliées de privilèges, vouées au culte

dans les ti-mples, consacrées aux soins des âmes ou

des corps ; elles reçurent des noms divers, suivant

les époques. Leur nombre s'accrut tellement, dans

le cours des siècles, qu'eu Italie surtout, il n'y a

nulle région, nulle ville et presqut^ aucune paroisse

qui ne compte plusieurs ou au moins quelque so-

ciété de ce genre.

Nous n'hésitons pas à attribuer, parmi ces grou-

^t'-
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pements, la place d'honneur à la confrérie dite du

Trè>-Saiut- Rosaire. En ctïet, si l'on considère son

orio'ine. elle brille entre toutes h's institutions du

même i^enre par son ancienneté, puisqu'elle a eu

pour l'ondat.'ur Ujuiinique liii-.aèin^. Si Ion tient

compte des privilèi^es, elle en a obtenu d'aus-i

nombreux qu'il est possible, grâce à la munilioeiice

de Nos prédécesseurs.

La forme et pour din; ainsi l'âme d'* cette insti"

tution, c'est le Rosaire de Marie, dont Nîous avons

loiiiçuement exposé ailleurs la vertu. Mais la i>uis-

sance tît l'efficacité de ce même Rosaire, en tant

qu'il constitue une obligation imposée aux mem
bres de la v^onfrérie à laqu'dle il a donné son nom,

sont surtout considérab^^s. Nul u'ii^nore en ellet,

combien il est nécessaire pour tous les hommes de

prier, non que les décisions divines puissent être

modit'ées, mais par(;e que, comme l'a dit o-régoire,

"les 'lommes en demandant méritent de recevoir

ce qu'avant les siècles le Dieu tout -puissant a ré-

solu de leur donner." (Dialog. I. H.)

Augiistin, d'autre part, a dit : "Celui qui sait bien

prier sait bien vivre." ("în Ts. CXYIII.) Mais les

prières sont surtout puissantes pour obtenir le .se-

cours céleste lorsqu'elles sont faites publiquement,

avec constaiice et accord, par un grand nombre

de fidèles, de telle sorte que ceux qui prient for-

ment comme un seul choeur. Cest ce que mon-

trent très clairement ces paroles des Actes des Apô"

iW.
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très, où il ost dit que les disciples du Christ, atten-

dant l'Esprit-Saint prorais, "persévéraient unanime-

ment dans la prière". Act. I, 14.) Ceux qui em-
ploieront cette manière de prier ne pourront jamais

ma;;quer d'obtenir des fruits. Or, c'est ce qui se

produit pour les associés du Saint-Kosaire. En ef-

fet, de même que les prêtres, par la récitation de

l'Office divin, supplient Dieu d'une façon publique,

constante et très effic'\ce ; ainsi, elle est publique

d'une certaine manière, et incessante, et commune,

la prière que font les associés en récitant le Rosaire,

ou le "Psautier de la Vierge ' comme l'ont appelé

plusieurs Pontifes romains.

De ce que les prières publiques, comme Nous l'a-

vons dit, sont préférables aux prières privées et ont

une puissance d'impétration plus grande, il est ré-

sulté que la confrérie du Saint-Rosaire a été nom-

mée par les écrivains ecclésiastiques "la milice sup-

l^liante rassemblée par le l'ère Dominique sous les

étendards de la divine Mère", de cette Mère que les

saintes Lettres et l'histoire de l'Eglise saluent com-

me Celle qui a vaincu le démon et triomphé de tou-

tes les erreurs. En elfet, le Rosaire de Marie unit

les lidèles qui pratiquent cette dévotion par un lien

commun, semblable à celui qui existe entre des

frères ou entre des soldats logés sous la même tente.

Ainsi setrouve constituée une armée bien ordonnée

et très puissante pour résister aux ennemis de l'in-

térieur ou du dehors.



— 432 —

Les membres de cette pieuse association peuvent

donc à juste titre s'appliquer ces paroles de saint

•Cyprien : "Nous avons une prière publique et com-

mune, et quand nous prions, ce n'est pas pour un

seul, mais pour tout le peuple, parce que nous som-

mes tout le peuple réuni. ("De orat. Dorain.")

D'ailleurs, les Annales de l'Eglise prouvent l'ef-

ficacité de semblables prières, en nous rappelant la

défaite des troup^^s turques près des îles Echinades,

et les victoires très brillantes remportées au siècle

dernier sur le même peuple, à Temesvar en Hon-

grie et à Carfou. Giégoire XIII voulut perpétuer le

souvenir du premier de ces triomphes, et il insti-

tua une fête en l'honneur de Marie victorieuse

Dans la suite Notre Prédécesseur Clément XI plaça

cette solennité sous le titre du Rosaire et décréta

qu'elle serait célébrée chaque année dans toute

l'Eglise.

Du fait même que cette milice priante est " re-

crutée sous l'étendard de la divine Marie", un nou-

veau mérite et un nouvel honneur rejaillissent sur

elle. C'est à cela que tend principalement, dans îa

récitation du Rosaire, la répétition fréquente de la

Salutation angélique après l'Oraison dominicale.

On pourrait croire au premier abord que cette ré-

pétition ^st incompatible en quelque sorte avec

l'honneur dû à la divinité, et qu'elle risque d'accré-

diter la croyance que nous devons placer dans le

patronage de Marie une confiance plus grande qu'en

I
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la divine puissance. Mais l'eiret réel est si dillérent

que rien, au contraire, ne peut pins facilemt'ut tou-

cher IMeu et nous le rendre plus propice.

En ell'et, la loi catholique nous ensei<.-ne que nous

devons adresser nos prières, non seulement à Dieu,

mius encore aux bienheureux et aux habitants du

ciel (Conc. Trid se>s. XXV), bien (pie le mode de

supplication doive diil'érer, puisque c'est la source

de tous les biens que nous invoquons e)i Dieu, et

des intercesseurs que nous considérons dans ses

saints. "La prière, dit saint Thomas, peut revêtir

deux caractères. Ou bien l'on demande à quelqu'un

ce qu'il peut donner lui-même ; ou bien on le sup-

plie d'obtenir pour nous quelque chose d autrui.

C'est vers Dieu seul que t^'élèvent les prières de la

première catégorie, car toutes nos prières doivent

êtie subordonnées a lobteution de la o-rà ;e et de la

gloire que donne Dieu seul, selon qu'il est dit au

psaume LXXXIII. verset douzième: "Le Seigneur

donnera la grâce et la gloire." Mais nous adressons

les prières de l'autre espèce aux saints, aux anges

et aux hommes, non point pour que Dieu connaisse

par eux nos demandes, mais afin que, par les méri-

tes des intermédiaires, nos prières puiss.-nt être ex-

aucées. C'est pourquoi il est dit dans l'Apocalypse,

(VIII, 4 ,)
que la fumée de l'encens s'élève des

prières des saints et de la main des anges devant

Dieu." es. ïh. 2a 2ae,q. LXXXIII, a, IV).

Or, parmi tous les habitants du séjour des élus.
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qui doue oserait rivaliser de mérite avec l'aULÇUste

Mèr^ de Dieu? Qai doue voit plus clairement, dans

le Verbe éternel, les ang-oisses qui nous pressent,

les besoins dont nous sommes assiettes ? A qui at-

il été donné un pouvoir plus efficace pour toucher

la Divinité f Qui pourrait 1 éiçaler pour les efiusions

de la tendresse m-iternelle ? C'est précisément la

raison pour laquelle si nous ne prions pas les bien-

heureux habitants des cieux comme nous prions

j)ieu,
—"car nous demandons à la sainte Trinité

d'avoir pitié de nous, et à tous les saints, quels qu'ils

soient, de prier pour nous (Ib),—toutefois notre

manière d'implorer la Vierj^e a ([uelque chose de

commun avec le culte de Dieu, au point que l'E-

glise supplie la Vierge par les mots mêmes dont

elle se sert pour supplier Dieu :
" Ayez pitié des

pécheurs " Les membres des confréries du saint

Rosaire font donc une œuvre excellente eu enguir-

landant comme des roses, pour ainsi dire, les priè-

res à Marie. Si haute, en effet, est la grandeur de

Marie, si puissante la faveur dont Elle jouit auprès

de Dieu, que ne pas lecourir à Elle dans ses besoins

c'est vouloir, sans ailes, s'élever dans les airs.

L'Association dont Nous parlons a une autre qua-

lité qu'il ne fiiut pas passer sous silence. Tou-

tes les fois que, par la récitation du rosaire de

Marie, nous méditons les mystèrrs de notre

salut, nous imitons aussi parfaitement que pos-

sible l'office très saint coniié jadis à la '.eieste

i»!-
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milice des anges. Ce sont eux, qui, successi-

vement et en leur temps, ont révélé ces mys-

tères, qui y ont joué un srand rôle, qui y ont ajouté

leur j'ieuse présence, dans une attitude tantôt joy-

euse, tantôt aiiligée, tantôt triomphante. C'est Ga-

briel qui est envoyé vers la Vierge pour annoncer

l'incarnation du Verbe éternel Ce sont des anges

qui, dans la grotte de Bethléem, célèbrent la nais-

sance du Sauveur. C'est un ange qui avertit Joseph

de prendre la fuite, et de se retirer en Egypte avec

l'Eu Tant. Au jardin des Oliviers, lorsque Jésus, ac-

cablé de douleur, est couvert d'une sueur de

sang, c'est un auge qui, respectueusement, Le

console. Lorsque, triomphant de la mort, il est

sorti du sépulcre, ce sont des ani,'-es qui l'annoncent

aux saintes femmes. Des anges révèlent que Jésus.

est monté au ciel et proclament qu'il en reviendra,

environné des milices angéliques, auxquelles II

joindra les âmes des élus pour les emmener vers les-

chœurs célestes, au-dessus desquels a été exaltée la

sainte Mère de Dieu.

C'est donc aux personnes qui, associées, récitent

k, pieuse prière du Rosaire, que conviennent le

mieux ces paroles que l'Apôtre saint Paul adressait

aux nouveaux disciples du Christ : ''Vous êtes mon-

tés sur la montagne de Sion ; vous êtes entrés dans

la cité du Dieu vivant, dans la Jérusalem céleste,

et beaucoup de milliers d'anges sont autour de vous

(Héb. XII, 22.) Quoi en effet de plus divin, quoi
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de plus suave que de contf'raplcr, que de prier en

compagnie des anges ? Quelle espérance, quelle

confiance on peut concevoir d j jouir dans le ciel de

la bienheureus.» société des anges, lorsque sur la

terre, on les a déjà aidés, pour ainsi dire, à accom-

plir leur fonction !

C'est pour ces causes qi>e les Pontifes romains

ont toujours comblé des plus magnifiques éloges

une association ainsi dévouée à Marie. Innocent

VIll l'appelle "la très dévote confrérie" (Splendor

pateruae gloriae," 26 févr. 1491) ; Pie V attri-

bue à sou efficacité les résultats suivants : "Les fi-

dèles du Christ se trouvent soudain changés en

d'autres hommes ; les ténèbres de l'hérésie se dissi-

pent et la lumière de la foi catholique se révèle".

(Consueverunt RR. PP. 17 sept. 1569) ; Sixte-

Quint, observant combien cette institution a été

utile à la religion, avoue sa propre ferveur pour le

Rosaire. Beaucoup d'autres Pontifes, enfin, ou ont

enrichi cette dévotion des plus abondantes et des

plus honorables indulgences, ou l'ont prise scus

leur protection particulière, soit en lui donnant

son nom, soit en lui accordant divers témoignages

de leur bienfaisoix'îe.

Excité par l'exemph: de Nos prédécesseurs, Nous

aussi, Vénérables Frères nous vous exhortons et

vous encourageons avec ardei;r, covjl;.]j?. Nous l'a-

vons déjà fait souvent, à entouTcr spécialement de

vos soins cette milice sacrée, uô 'apon à ce que,

i^'
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ffovts. elle voU de jour eu jour acoou-

•I.IV,:,-

'. Il

l-

< ''

grâi'i' à vos (

rir sous ses drapeaux des etleetils plus uombn>ux

Que, par votre eoneours et par celui de ceux à qui,

dans le i-lergé qui vous est soumis, est principale-

ment ( onfié'le soin des âmes, la masse du peuple

arrive à connaître et à apprécier véritablement les

vertus de cette association et son utilité pour le sa-

lut éternel des hommes. Nous le demandons avec

d'autant plus d'insistance que, tout dernièrement

encore, on a vu relleurir une des formes revêtue

par la piété envers la très sainte Mère de Dieu au

moyen du Rosaire, à savoir le "Rosaire perpétuel.

Nous bénissons de bon cœur cette institution et

Nous souhaitons crrandement que vous consacriez

à la répandre votre zèle et votre activité.

Nous concevons l'espoir tiès vif que les louanges

et les prières du Rosaire seront très puissantes si,

sortant des lèvres et du cœur d'une grande multi-

tude, elles ne se taisent jamais, et si jour et nuit,

alternativement, dans les diverses régions du globe,

le concert continu des voix qui prient s'harmonise

avec la méditation des choses divines. Cette con-

tinuité de supplications et de louanges a été desi-

o-uée il y a de nombreux siècles, par ces paroles

divines adressées à Judith, dans un cantique d'O-

zias : "Tu es bénie par le Dieu Très-Haut par-dessus

toutes les femmes qui sont sur la terre .car II a

aujourd'hui tellement glorifié ton noui, que ta

louange ne s'arrêtera plus sur les lèvres des hom-
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mes." Et tout le peuple d'Israël acclamait ces pa-

roles en s'écriant : "Que cela soit ! que cela soit !"

En attendant, comme gage des bienfaits célestes,

et comme témoignage de Notre paternelle bienveil-

lance, Nous vous accordons affectueusement dans

le Seigneur, Vénérables Frères, à vous, à votre cler-

gé, à tout le peuple confié à votre foi et à votre vi-

gilance, la Bénédicti. .: apostolique.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 12 sep-

tembre 1807. la vingtième année de Notre ponti-

ficat,

LEON XIII, PAPE.

!•
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Circulaire au Clersfé.

j
EyÊCHK 1)K8 TROIS-RiVIKUiid,

i 15 Décembre 1»9>.

I Conférences potir 1898.

II Œuvres diocc8<iinei.

III Visite pftHtorale. Itinéraires.

IV Les liiiarante-FIeiires.

V Dispense et commutation des vœux.

VI Sujets d'examt-n pour IHHH,

Vil Messe votive du Sacré-Cœur. Décret du 28 juu

Chers Co 'ÉRATEURS,

Vous recevrez avec la présente les questionat

à résoudre dans les conférences ecclésiastiques de
l'année prochaine. Ces conférences auront lieu,

comme par le passé, l'une en février, l'autre en.

septembre. Je renouvelle encore la recommanda-
tion que j'ai faite bien des fois d'y assister ponc-

tuellement et d'y collaborer consciencieusement

»

(

i I
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L'an^mentation <lti nombre de prê-res dans le

comté del'hampUùn m'eng.ge à former uu noave

---Ts: te^r t';!!." r;:::: i:,

r:^::â"ïaei;i:^t;T^o,.ues.j«^^
^, . n ' sif fn^pnh de Mekuiao et bt. IJieoaore.

Lepésidentde cette nouvelle c„nlérenc.„,u»q.t a

nom^l ordre, sera Monsieur J. B areu.er oure de

St TUe' et U seerétair., pour 1898, sera Monsieur

Vranems Boalay, curé d„ St. Jacques.

Làectiou du Secrétaire devra se faue cha<iue

'""'Te prie ces Messieurs d'observer et de xaire

observer en tous points les régies tracées pour la

t ue les conférences, et de me laire parvenir une

:;;l authentique du procès-verbal de leurs reu-

uAf r^n'ullps auront eu iieu.

"'°"lCr s^e >:paro,sse de Ste Flore est au-

„e.ée à rar^ndissement du comté de St Maunce

et la mi-ion de St-Charles de Mast.goche a celui

du comté de Maskinonge.

II

Les comptes de la Propagation de la Foi et de

U St François de Sales, pour la présente année, se

tmen à la lin de ce mois. Ayez donc le som

ivuvôver à q.ti de droit le montant de vos col-

fece. e le plus tôt possible, si déj. vous ne 1 avez

fl afin que toutes les paroisses du dtocese figu-

II
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vier prochain.

III

Je vous annonce dès à présent la visite pasto-

rale pour le printemps prochain, afin dvî vous per-

mettre de préparer, avec le plus grand soin possi-

ble, tout ce qui fait l'objet de cette visite du pre-

mier pasteur, et par-dessus tout les comptes de

fabrique auxquels je vais donner une attention

toute spéciale. Pour assurer davantage l'efficacité

de cette visite des comptes de fabrique, j'ai décidé

d'envoyer un prêtre en avant de moi, dans toutes

les paroisses que je dois visiter, lequel aura pour

charge d'examiner à fond et de vérifier les comptes

et de m'en faire rapport. En conséquence, mes.

sieurs les curés auront le soin de remettre à ce

prêtre, que nous enverrons dans le cours de mai.

tous les livres de compte, tous les papiers, docu-

ments, reçus, etc., dont il pourrait avoir besoin

pour vérifier tout correctement, et arriver à une
connaissance exacte de l'état des affaires de la

fabrique. Je profite aussi de la présente pour vous

rappeler que les comptes de fabrique doivent être

tenus selon la forme donnée dans l'Appendice au

Rituel, et que la reddition de ces comptes doit

aussi se faire chaque année dans le cours de jan-

vier suivant la forme prescrite
;
j'exige que cette

prescription, déjà renouvelée bien des fois, soit

strictement observée partout.
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Je visiterai le comté de Charaplain en com-

mençant par le Cap de la Madeleine, où je me ren-

draile 29 mai prochain, dimanche dans 1 ap-es-

midi, pour suivre ensuite l'itinéraire que voici :

Le Cap de la Madeleine 29 30 81 mai

Champlain 31 mai 1
2,um

St-Luc - 4 5-
Ste-Geneviève

^ 6 7"
Batiscan

8 9"
Ste '^°^^

l 10 11
'^

StProsper ^ ^^ ,,

St Stanislas l^

St Adelphe ]^
\l i« -

SteThècle ^ 15 16^^

StTite
\l ^ ^^.

StSôverm |»
^^

„
StThiraothée 1^ ^^

Retour aux Trois-Rivières le 20 dans l'après-

midi

St Jacques 30 juin 1 juiL

StJean ^ 34-
St Théophile - 45"
St Narcisse 3

^ ^^

St Maurice
^^ « q"

Mont-Carmel < » »

N. B.—A Ste Flore la visite n'aura lieu que
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-dans le cours de l'automne, lors de la bénédiction

de la nouvelle église.

Avec la présente je vous fais adresser àes

Blancs de rapport sur 1 état de vos paroisses ;
vous

devrez prendre tous les moyens nécessaires pour

pouvoir les remplir avec exactitude et précision,

puis vous les remettrez à l'éveque, à sou arrivée

dans vos paroisses.

IV

Au sujet des Quarante-Heures, je dois vous

dire que je ne suis pas très- satisfait de la manière

dont ces pieux exercices sont célébrés dans cer-

taines paroisses du diocèse. On n'est pas assez

scrupuleux pour observer comme elle doit l'être,

l'instruction tonte spéciale qui est donnée ponr

l'exposition solennelle dite des Quarante-Heures.

Pourtant, il est nécessaire de s'y conformer rigou-

reusement, j'y tiens absolument et j'ordonne de

nouveau qu'elle soit suivie jusque dans les moin-

dres détails. Pour que la chose puisse se faire

plus sûrement, je vous fais adresser un tableau des

rèo-les et cérémonies à observer durant ces jours

solennels, pour qu'il soit encadré et suspendu aux

murs de la sacristie, où il sera toujours facile de le

consulter. Je désire aussi, excepté dans les cas

d'absolu? nécessité, que Fou s'abstienne de me

demander des permissions, soit pour le change-

ment d'époque des Quaraute-IIeures, soit pour la

i:

i

1^'
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prédication, soit pour le luminaire, etc. Il y a ou

en cela des abus tt des inconvénients que je ne

Teux plus voir se renouveler.

Lorsque vous ne serez pas satisfait de Tépoque

à laquelle vos Quarante-lleures ont été fixés, cle-

mandexen le . liangement pour l'année suivante à

mon t^ecrétaire.

Je retire par la présente la faculté dùpenmndi

d corn nwtandi vota siiirplidain ni in pta o/jera que j'au-

rais donnée, par écrii ou verbalement, aux prêtres

du diocèse. M. le Vicaire-Général et Messieurs

les Chanoines seuls continueront à.jouir de ce pou-

voir ;
quant aux autres prêtres, tous devront s'adres-

ser à l'Evêque pour chaque cas particulier.

VI

Les sujets d'examen pour les jeunes prêtres, en

1808, seront les suivar.ts : Dans la théologie mo-

rale, les traites De le-ibus, De peccatis, De virtidibus,

Deprarfptis Deralogi et Ecclemv.

Dans la théologie dogmatique, les traités De

Sammenlh in génère, De Bapltsino, De Confirmatione,

De Eiicharistia.

Les deux sermons qu'ils auront à préparer

^.eront l'un sur l'Immaculée Conception de Marie,

îuutre sur le Sacré-Cœur de Jésus :
origine de
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cette fèt.., but de la dévotion au Sacré-Cœur, son

exeelleuce, !>es avantages.

VII

rar un décret du 28 juin 1880 le Souverain

Pontile a permis que " dans les égllsH^^ et les cha

- pelles où, le matin de chaque premier vcndrecli

" du mois, il se fait avec l'approbation de 1
U.cU-

" uaire, quelques exercice? particuliers en 1
hou

- neur du Divin Cœur de Jésus l'on puisse ajou-

" ter à ces exercices la messe votive du Sacré Cœur,

" pourvu que ce jour- là il ne se rencontre point,

'• soit une iéte de Notre-Seigneur ou du rite

" double de première classe, soit une des téries, vi-

" giles ou octaves privilégiées. .
.."

En conséquence, pour répandre et accroître de

plus en plus parmi les tidéles de notre diocèse,

cette belle et utile dévotion du Sacré-Cœur, nous

réglons que les exercices dont il est parlé dans le

dt^cr.'t ci-dessus, consisteront, pour ceux qui dési-

reront iouir de ce privilège, dans l'exposition so-

leimelle du S. Sacrement à cette messe votive du

Sacré Cœur, à la suite de laquelle ou donnera la

bénédiction du S. Sacrement, laquelle sera précédée

de l'invocation : Cor Mu sarratissimtm, inùererH nobis,

chantée trois fois et du Ta/>tirm trgo avec les orai-

sons du S. Sacrement et du Sacré-Cœur. Cette in-

vocation sera également chantée trois fois au mo-

ment de 1 exposition. Nous permettons qu'à la

1

*li-
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suite de cette messe le St. Sacremer t demeure

exposé jusqu'au soir, servatU servandis, maisdaus ce

cas la bénédiction ne se donnera que le soir.

Cette messe votive du Sacré-Cœur est d'un

iîaractère tout spécial. Voici les règles à suivre :

lo. Elle se dit comme au jour de la fête, (Introit

MherebUur) ou n'omet point les Alléluia qui se

trouvent à la fin de l'introit, de l'offertoire et de la

•communion, excepté entre la Septuagésime et

Pâques
;

2o. On ne dit qu'une seule oraison, les com-
mémoraisons de l'office du jour sont omises, quand
bien même on ne dirait lias une autre messe, aussi

bien que l'oraison de mandata
;

3o" On y ajoute le Gloria et le Credo ;

4o. Tl est plus convenable que cette messe soit

chantée, mais il est permis de la lire
;

5o. Une seule messe jouit de ces privilèges ;

et toutes les autres messes votives qui se célèbrent

le même jour, s'il est libre, sont strictement privées.

Eu conformité avec le décret du 28 juin 1889

,

nous réglons encore qu'à l'avenir la messe de la

Solennité du Sacré-Cœur se célébrera devant le St.

Sacrement exposé, aSn de permettre aux fidèles de

jouir des indulgences et des privilèges spéciaux

accordés par le susdit dicret pontifical, et qui sont
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les mêmes que ceux de la Fête-Dieu et de son

octave.

Veuillez agréer, chers Coopérateurs, les assu-

Tances de mou sincère attachement.

t L. F. Ev. DES Trois-Rivières.

1

i
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Sieis les Uàimi [cciasiiiies

X^OTJI^ 1898.

':>*

Conférence de Février.

Titins, parothus in niiisu:"" pavœcia, Oaium

habot adjutorem vicarium. ïitius siue auctoritatis

rigidus irmulator, «ub spocie «ervaiubu unitatis in

directiouo, ardeuter desiderat oranes audiro cou-

lei-sioncs; et ut ita liât, trgre fort pœiiitentes ad

Caiiim adiré. Utqiio nemiuem sua> dispositiones

lateant ; cas et sua ageudi ratioiie siiisque verbis

parochianis maiii l'est at. Quadam die, verbi gratin,

vicarium videiis magna pœiiitentium turba omnis

geueris circumdatum, e sacro tribuuali exit atque

exclamât se et vicarium sacrum tribunal relictu-

ros, si pœnitentes requaliter opus non partiautur.

Aliquaudo etiam vicarium reprehendit. Tarochi-

aui Tero, hoc videntes, molesti sunt. riures a

coufefcsione totaliter abstinent ; alii, quia non illos

latet omnes sacerdoies ab cpiscopo approbatos ab-

golutiontm a pcccatis impertire poss«o, m vicinis

parœciis conliientur. ged, heu ! Miseros !
Quando

ad. sacram communionem accedere prœsuraunt,

Titius, deindnstha, eos pnctermittit, interdicitque

\icario ne ad sacram Synaxim eos accipiat. Nec

• i
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satis, quum moiiialimn oœtus exstat in cjus parœ-

oia (!t ipso sit, t>arum couri'ssariiis ordinariiis, non

îrqius ocnlis vidit aocessum conrf.ssivrii oxtraordi-

narii, siiamque molfstiaiu ut inorositatcm clare

demonslrat. i'aulus, alius pavoclms, (|uurii Titiiim

benevolontiii' cnusa visitassot, illum iuvtMiit tris-

tem. Titiiis apud rauluiu queritur de parocihiauis

qui desoruut suum tribunal, ad coiiliteudum sive

lu extraueis parœciis, sive apud Caium quando Ti-

tioabes.se coutigt-rit. PaulusTitium reprehiuidens

ailirinat euni libertateni suornui i)ai'Oi-hiauorurn

niinis eoercero, euuique doeot suam a<:çeu(li ratio-

nem ; neinpe ; Occaxioue missi(iuum et visitatio*

num, (jutn .sibi a lamiliaribus ivdduntur. sacerdo-

tes invitât ad coiifessiones tuuli''U(las, ut oves suie

perlecta libertate içaudeant. Titius stupetai'tus

tali doctriua quu^ sibi videtur omnino nova aiixio

est animo et, l'aulo discesso, socum qutorit :

lo An possint parorhioni conliteri sua peccata

uuicuique coniessario appro1)ato ?

2o. An peccet sacerdos qui libertateni pœniten-

tium quocumque modo obstat et si peccat, an mor-

talit«n" vel venialHer V

3o. Quid de singulis in casu ?

Il

lo. De q:i 'le manière le célébrant d(jitil faire

le siiîne de la croix sur l'hostie et le calice ?

I

If

1

.
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2o. Quelles inclinations doit-il faire au Con-

fiteor, au Munda cor meum, au Domine non sum dignus

au rUiteal tibi Sancta Ttinitas ?

4o. Quelle faute commet le célébrant qui pro-

nonce les paroles de la consécration de manière à

être entendu des fidèles?

5o. Sil y G plusieurs degrés à l'autel, sur

quel degré le célébrant doit-il s'agenouiller pour

réciter, après la messe, les prières prescrites par le

Souverain Pontife ? Doit-il laisser le calice sur Tau-

tel pendant la récitation de ces prières ?

I

Conférence de Septembre.

Robertus, parochus, obligationem prœdicandi

singulis Dominicis ac festis habet valde onerosara
;

et ut negotio se expédiât, satis se focisse facile ex-

istiraat si legeritgeueralem doctrina? expositionem,

qutc vulgo dicitur Grand Prône, vel parochianos

increpat dure et violenter, opi)ortune et importune,

de effrenaiionibus et intemperantiis qutX! non raro,

ut ipse bene scit, in parœcia accidunt. Ita ple-

rumque sacra ejus eloquentia mère consistit in in-

crcpationibus. tSi tandem aliquaudo in animo

statuit aliter, ut decet, concionare, quum studium

illi sit mediocri oblectamento, ut minime dicam,

ex ubundantia cordis loquitur de materiis qute sibi
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vident iir maj^is tractatu faciles, sic verbom'tans per

h^rain et amplius. Ka ratiouo. fidoles, qui non
nisi ooncioiiHs tustidiosas audiunt, osoitant atque

ooustariter dormiunt, et quod consequens est

iguorantia tahesouut. Nonnuraquam vicariura in-

vitât ad sacrara conciouem hobeudam. Hic vero,

fidelis imitator parochi, sentions in plerisque casi-

bus, sensum communeni quem vocant crassum,

sufiioere, tiedio habet ap(?rire libro^ atque cathe-

dram aficendit sine ulla pncparatione. Pronterita

dominioa, tempus ut pluriraum teruut, otiando,

dormiendo, epheraerides legeudu, expectantes ut

dominioa sequens paratos eos inveniat ad novas

exprobrationes. Et ita fere semper. Ad seoessum,

annuum oum ex obedientia se oontulerint, non sine

conscientiîK suie stiraulis pr;edicatorem audiunt
opportune revocantem et urgentem magna vi nv-

tionura necessitatem studii pro omnibus sacerdoti-

bus quibus duplex ministerium confessionis et

proedicationis incumbit. Uude ad hanc oonclusio-

nem facile deduouutur, coramunera sensum.quem
vocavimus crassum, sibi non sufficere, et tœdium
quod labor studii prœ se fert non esse excusationem

justam eorum pigritiic et negligentiœ in prœpa-

randis sermonibus quoshabe*"edebentad populum.

Itaque anxii, et ad resipiscentiam venientes-

parochus et vicarius intra se quœrunt.

lo. Quomodo et in qua mensura obligat prœ—
ceptum pr.'edicationis ?

li

i.
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2o. An stndinm sit necessarium ad hoc minis-

terium fructuose adirapleiidum ?

3o Quoduam tempus couveaienter coiisumeu-

duin sit in sacra concione ?

4o. Quid seutiendum de eorum agendi ratione ?

II

lo. De quelle manière faut-il terminer les ma-

tines, lorsqu'on les sépare des laudes, et comment

doit-on reprendre les laudes ?

2o. Lorsqu'un prêtre administre les sacre-

ments de Baptême et d'Extrème-Onction à une

fille doit-il dire en récitant les oraisons, hancfamw

lam Dei iV... au lieu de hum famulum Dei N...?

De même à l'absoute, doit-il dire, en récitant

l'oraison, Beus cui proprium est .pra anima famulœ

tuœ, au lieu de famulî tui si la pe; .onne dont le

corps est présent est du sexe féminin ?

Fiat per scrutinmm electio Secretarii.

t L. F. L.

ï'
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Cire 'laire au Clergé

\ EVKCIIÉ DES TlîOIS-IiIVIÈRES,

/ 10 Janvier 18'J8.

I Encyclique Hirinutii illinl miinus. Neuvaiue au Saint-Esi)rit.

II Kapport (k's uMivit's diocésaines.

III Adouci.sHoniont tcinporaiic à la iiéniti^ncc du curènie.

IV Sixième volume des documents épiscopaux.

Bien- AIMÉS CoorÉrwVTEUiis,

Il est de mou devoir de vous eommuuiquer
aujourd'hui rhucyclique DivinNvi i///ffl m/nius, que
Notre Très- Saint Père Léon XIII nous a adressée
Tannée dernière, et dans laquelle il ordonne des
prières spéciales au ïSaint- Esprit, pour les solenni-
tés de la Pentecôte.

Vous trouverez à la suite de la présente cet
admirable document. Je vous recommande d'en
faire nue étude spéciale

; et en conformité aux dé-
sirs pressants du Souverain Pontife, vous devrez,
dans des instructions claires et précises, mettre à
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la portée de votre peuple les euspif^nements rela-

tifs à rEsprit-Saint, qui sont renfermés dans cette

magnifique Lettre du Pasteur suprême. Pour vous

aider dans ce travail et vous rendre cette tâche

plus facile, le Traité du Saint Esprit, par Mgr.

Gaume, pourra vous être d'une grande utilité.

Aussi je vous engage à vous le procurer et à en

faire une étude sérieuse.

Conformément aux prescriptions de l'Ency-

clique Divitmm ilhidmmms, j'ordonne que dans la

cathédrale et les églises paroissia'es du diocèse on

fasse chaque année une neuvaine préparatoire à

la fête de lo Pentecôte. Il est à souhaiter qu'elle

puisse se faire avissi, au moins privément, dans les

Communautés religieuses. Le Souverain Pontife a

enrichi ces ex»^rcices de précieuses indulgences,

applicables aux âmes du purgatoire. Cette neu-

vaine sera annoncée chaque année, le jour de l'As-

cension, au prone des églises paroissiales et des

autres ."^lises et chapelles où se fait l'offiee public.

A cette tin, je vous envoie une feuille détachée qui

contient cette annonce et le tableau des indulgen-

ces propres à la circonstance. Vous devrez l'insérer

immédiatement dans votre Appendice au Rituel.

Pour qu'il y ait uniformité dans le diocèse au

sujet des exercices de cette neuvaine, voici ce que

je règle :

Les exercices publics se feront le matin et le

soir dans toutes les églises.

•i
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Le raatiu, à la suite de la messe, ou lira les

considératious et la piière qui se trouvent dans la

Neuvaint au Saint-Esprit, préparée, sur la demande
de Mgr l'Administrateur de Québec, par le Rév.

Père Frédéric, de l'Ordre des Frères Mineurs. On
y ajoutera le Gloria Patn trois fois eu l'honneur

de l'Esprit-Saint,

Le soir les exercices consisteront :

lo Dans un cantique au Saint-Esprit.

2a Dans une instruction ou une lecture pieuse

sur le Saint-Esprit, ou encore dans la répétition

<ies considérations et de la prière du matin.

oo Dans la bénédiction du S. Sacrement au
cours de laquelle on chantera le Veni Creator, ou
au moins une partie.

Je désire que Messieurs les Curés répandent

dans leur paroisse la Neuvaine an Saint-Esprit du
Rév. Père Frédéric, afin que ceux qui seront em-
pêchés d'aller à l'église, puissent faire dans leur

famille la neuvaine prescrite ci-dessus.

II

A la suite de la présente se trouve le tableau

des diverses collectes faites dans ce diocèse pen-

dant l'année 1897. J'espère qu'il vous intéressera,

et aura pour effet de rappeler au devoir ceux dont
les paroisses ne figurent que par des zéros sur ces

listes.

k\i:
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m
Mur rArchevêqu(^ de Cyrùiio, Administrateur

de rarchidiocô.se, en vertu du décret du 14Jauvier

1802, vient d'apporter à la pénitence du carême

quelques adoucissements cjuc Sa G-randeur a jugés

nécessaires, à raison de l'atlaiblissement de la santé

chez un grand nombre, par suite des maladies qui

ont tsévi en ces dernières années.

Comme cette raison existe ici comme à Qué-

bec, et en vue de l'uni loi mité, j'adopte donc pour

le diocèse des ïrois-lvivières la règle que Sa Gran-

deur a tracée pour celui de Québec.

Voici quelle sera la loi de l'abstmence pour le

prochain carême, dans ce diocèse :

Tous les dimanches seront gras.

Tous les lundis, mardis, jeudis et samedis, ex-

cepté le samedi des (^uatre-Temps et le Samedi-

Saint, tout le monde pourra faire le repas princi-

pal en gras, l'^t ces jours-là, les personnes légiti-

mement empêchées ou dispensées de jeûner pour-

ront faire les trois repas eu gras.

Les autres jours, c'est-à-dire les mercredis,

les vendredis et les deux samedis exceptés plus

haut seront maigres.

L'obligation du jeûne devra s'observer comme-

à l'ordinaire.
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IV

La présente oiveulaire termine le cinquième

volume de mes Mandements, Lettres pastorales

etc. Le sixième est coranieneé avec le niiméro 222

que vous ave/ déjà reçu et qui porte une nouvelle

pagination.

Vous recevrez en même temps que cette cir-

culaire l'index du cinquième volurat\ que vous

ferez relier et conserverez soigneusement aux ar-

chives de la paroisse.

Vous recevrez aussi une Lettre Pastorale qui

porte le numéro 213, et qui doit faire partie de ce

cinquième volume. Elle n'a pas été publiée eu

son temps pour la raison ([ui est exposée, en note,

à la fin de cette même Lettre Pastorale. Remar-

quez, je vous prie, que je ne vous l'envoie pas au-

jourd'hui pour qu'elle soit lue en chiiire, ou pour

qu'elle soit livrée à la publicité sur les journaux,

mais uniquement pour qu'elle lïrenne placj dans

le volume où elle doit être, à raison de sa pagina-

tion.

Je prie le Seigneur de vous avoir en sa sainte

garde, et je demeure bien aifectueuseraeut, Chers

Coopérateurs,

Votre dévoué Père eu Dieu,

ï L. F. Ev. DES ÏROIS-RlVIÈRES.

1%
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NOM DES rAUO[SSP:S.

1

'/.

a
3

lialtmce en (.aisse iiu Icrjanviut' l^'i'i

$ cts.

28i; 32.

1 Les Trois-Ui vières , , , , , 183 «5

Les Dames l'rsulines, Trois-ltiviires .'!2 50

2 La Kivièie du [-("iip 83 71

3 St. Léon 77 00

4 Ma&kinongé ,,, 60 2A

5 St. Barnal >é Cô 00-

6 St. Etienne 55 00

7 St Tite 52 10

8 Ste. Thècle 51 00

9 lîatiscan , 50 00

10 Sle. Anne de la Péradc 47 11

u St. Boniface 40 55

12 Yaniachiehe 4G 00

13 Clianspiain 44 19

14 Ste. Geneviève 43 G»

15 St. Piosper 43 00

Ifi St. Stanislas 37 00

17 St. Juiitin 30 72.

t '.
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22

23

24

25

2G

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

St. Didme

St. Tiiéopliile

iN. D. du Mont-Carmel

St. Jacques den Piles

St. Adelphe

Le Cap de la Madeleine

I

Ste. Ursule

St. Luc

St. Alexis

|8t. Matthieu, (2 ans)

St. Jean des Piles

La Pointe du Lac .

Ste. Flore (Cont. reçue trop tard)

Madame D. Turaer, (Wisconsin)

Legs, Dme Vve Ed. P.oudreau, Trois-Rivières.

Total

45^

Ç CtH.

35 iry

28 00

2G 60

24 00

23 45

23 30

21 00

ÎO 58

16 00

15 50

14 60

13 50

12 60

12 50

12 30

21 25

4 00

00

00

4 68

180 00

1859 58
if'
ii'.'

»•<•
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Saint=François de Sales
POUR L'ANNEE 1897.

Ia'8 Tiois-liivièrc'K. ..

.

Yiiniinliiilif
,

St. L.M.u

St. Tito

La llivière du L<iiip. .

.

St. lillllllllil'

Ste (Jfiu'viùvi'

Ste. Aiiijt; iU- la lïiiidf

St. l'insiier

St. Ktiiiiiie

C'hami)liUii ,

St. Staiiisliis

Mont Ciiniii'l

St. Nimis.se

St. Paulin

St. Sévère

Le Cap

Ste. Flore

St. Bouil'.n.e

Ste. Thùcle

$ ftS.

1 ;m 75

'.n! 00

67 00

02 15

02 10

00 70

r,3 00

52 00

SI 00

50 00

40 15

44 40

42 70

42 26

38 40

37 30

35 00

35 00

S.î 40

30 00

u



$ ct«.

i:u 75

iiiî 00

07 00

02 15

02 10

Gii 70

r,3 00

:>2 00

51 00

50 00

•l<3 15

44 10

12 70

•12 26

38 40

37 30

35 00

35 00

33 40

30 00

Sti!. l'isiile

St. M.xis

St. Justin
,

St. .M.'iiiiice

Lu l'niutt' (lu LilC

St. AiU'lpIi.'

St. Tliûoi.liil,' >lu Lue

st. Hliu

St. Lur

Batiscftii

St. Didiuo

St St'viiin

St. .l.'icqui's ili'S l'ik'ts

St. .Tcandos l'ilcw

St. Matthieu

iSt. .lo.st'i'li >\c Mt'kiiiiic
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s ctS.

30 00

27 70

2t; 20

21 00

I'.» 20

10 17

18 40

IG 65

15 110

1.". 00

14 95

11 00

10 05

3 00

00

00

1223 G3



DENIER DE ST-PIERRE—TERRE-SAINTE.

23ISr 2.BBT.

PAROIS?* ES.

LcK Trois-lUvières

l'amacliiclie

La Ui vitru du Loup

N. D. du AFont-Ciirmel. .

.

Cl)am|>lain

Muskiuongû

8t. Barnabô

Ht. iSUinislas

Ste ThcVle ,

St. Léon

tSt. Justin ...,

Ste. L'rsule

8t. Bonifacc

St. Prosper

St. Maurice

Le Cap de la iladeleine

.

8t. Alexis

St. Théophile

St. Didace

il

a

y
H
^ Ctll.

13 (U

1(1 ooj 10 Gi)

8 -r. 11 4(>'

Il r.o 8 00

(5 .-^r. H 23

tj OG G 25

G 0(t G 00

7 35 4 50

G 50 5 25

5 2(» (i 50

5 GO 4 00

4 55 5 10

4 50 5 00'

4 30 4 50

2 '.t2 5 10

3 (»5 3 50

2 75 3 75

4 00 2 30

2 00 2 80

«I

ï^^.i>'
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«̂#
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«
H
;- ct8.

13 (il

10 (!(>

11 40

8 oa

s 'j;'.

G 25

i) Of»

4 50

5 25

() 50

4 00

5 10

5 00

4 50

5 10

3 50

3 75

2 :'.ft

2 80

St. lîlie

St. I,uo

St. Jao nés

St. Sévt'tin

Ste. AiUK" (le la Pérado.

St. Tite

St. NurcÏHHe

Ste Geneviève

Ht. Sévère

St. Etienne

St. Adelphe

La Pointe du Lac

Ste. Flore

Batisran

St. Paulin

St. Matthieu

St. Joseph de Mékinac

.

St. Théoilore

Total.

$ tt«.

1 00

? Cti.

H «0

!
-.». 2 00

1 00 1 05

1 CO 00

Oi)

Il 1:'' 10 00

00

•0

00

Oo

00

00

4 :în

4 25

2 53

2 OO

00

00 00

fiO 00

00 00

00 '1 00

00 > oo

00 00

ll'J 01 1G3 4C
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ÉCOLES DU NORD OUEST, ETC.— (.S/<«7e.) 4G5

E.

f. S c.

(J8 12 37

L'.'j 12 31

4<i 10 00

lO 7 00

2r> 4 55

"in 4 00

-•' 4 25

' ,"> 2 38

)ii 4 75

50 3 00

,"11 3 00

10 3 20

If 1 00

1 55

1 51

1 00

00

St. Adflplie.

Champliiin

St. Sévère

St. Paulin

St. Stanislas

La Rivière du liOup.

Maskinongi-

St. Justin

St. Klie

St. Mattiiiuu

La Pointe du Lac . .

.

Batisf.aii

St. Narcisse

St.Tite

Ste. Flore.

St. Séverin

St. Tliéoplulc

St. Joseph, Jlôkinac

.

St. Théodore

Total

.

b ci

1 50
b c,

00

00 G 72

00 3 (lO

1

oo;

1

5 15

00 5 .".0

00 00

00 00

00 00

on 00

O'i oo

00 00

00 00

00 00

00 00

00 00

0' 00

0( 00

0( 00

Of) fi 00

102 30 1
'J'J oy



Collectes de la Sainte-Enfance

PAROISSES

Les Trois-Rivières

Le Séminaire des Ïrois-Rivières

.

Les Daines Ursuliiies

IMaskinongé.

Yamacliiche,

St. Bonifaee

St, ProBiier

La Rivière du Loup

St. Barnabe

Ste. Geneviève

St. Paulin

St. Sévère

Ste. Anne de la Pcrade

Ste. Ursule

Une Dame étrangère au diocèse . . .

,

Une autre Dame

Total.

Les autres paroisses n'ont rien collecté pour l'œuvre de la

yte. Enfance.

o
o
a-' QÛ

C
S
s cts.

2 00

2 00

25 00

15 07

10 50

8 78

3 00

G 50

6 30

4 40

4 04

3 40

1 00

30

10 00

:t«

i(ii) 35
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S 00
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ti 30
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3 40
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LETTE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PËRE Ll^ON XIII,

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

Aux Patriarches, Primats, Archevkqves, Evê-

QUES et autres ORDINAIRES, EN PAIX ET COM-

MUNION AVEC LE SlKGE APOSTOLIQUE.

A Nos Vénérables Frères les Patriarches Primats, Arche-

vêcptes, Emqueset antres Ordinaires, en paix et com-

munion avec le Siège apostolique.

Vénérables Frères, Salut et bénédiction apos-

tolique.

Préambule (1)

La mission divine que, pour le bien du genre

humain, Jésus-Christ a reçue de son Père et dont il

s'est très saintement acquitté a pour fin dernière la

7\) Les titres et sous-titres qui partagent ici l'Euryclique ne se

trouvent point dans le texte. Ils sont placés dans cette traduction

pour Ikciliter 1 étude du document.
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a u'Ioiio l'ter-béatitude d«\s horames an sein d
uelle

; niais elle a pour lin prochaine, dans cette

vie, la possession et l'entretien par les hommes de
la grâce divine, destinée ù s épanouir en vie éter-

nelle dans le ciel. C'est pourquoi le Jiédempt(nir

lui-même ne cesse d'inviter, avec une extrême
tendresse, h^s hommes de toute lann-ue et de
toute nation à se réunir dans le sein de sou Eg-lise :

*' Venez à moi, tous ; Je suis la vie ; Je suis le bon
pasteur." Toutefois Jésus-Chri.

, dans la profon-

deur de ses desseins, n'a pas voulu terminer et ache-

ver par lui-nn'-me cette mission dans tous les

endroits de la terre ; mais, ai)rès l'avoir reçue

de son Père, il la transmise au Saint-Esprit pour
que celui ci la couronnât.

Il fait bon se rapj>L'ler li\s paroles que le

Christ, sur le point de quitter la terre, prononçait

au milieu de ses disciples: "Il vous est utile

que je m'en aille; si en ellét Je ne m'en A'ais pas,

le Paraclet ne viendra pas vers vous ; si au con-

traire je m'en vais, je vous l'enverrai. (Joanu.,

XVI, 7 ) Yai disant cela, le Christ a donné la meil-

leure raison possible de sou départ et de sou retour

vers son Père, à savoir les avauiages qui de-
vaient résulter pour ses disciples de l'avène-

ment de l'Esprit-.Saint. Il a montré en même
temps que cet Esprit-Saint était envoyé par

Lui comme par son Père, qu'il procédait de Lui
comme du Père, et qu'il terminerait, comme invo»
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par

Lui

cateur, consolateur, prétu^ptenr, l'ournige accompli

par le Fils dans sa vie raortcU»;. C'est eu ellet à la

multiple v.'rludf cet Esprit qui. lors de la création

du monde," orna les eieux " (Job, XXVI, 13) et

" remplit la sphère du mond«! " (Sap. 1, 7), que la

conclusion de Id'uvre rédemptrice était i)rovideu-

tiellernent réservée.

Nous Nous sommes coutinuellement efforcé, avec

le secours du Christ >'auveur, prince des pas-

teurs et évê<iue de nos nraes, d'imiter les exem-

ples (ju'I) nous a donnés. Nous Nous sommes
relig'ieusement attaché à la fonction qu'il a conliée

aux aj^ôtres, et priiuipalement à l'ierre, "dont
la diirnité, même dans un héritier indip^ne, ne

défaillit pas" (Léo M.»Serm. II, in anniv. ai?s. suae).

Pénétré de ce dessein, Nous avons voulu que tons

les travaux entrepris et poursuivis par Nous du-
rant Notre pontifuat déjà prolongé, conspirassent à

deux fins principales : en premier lieu, la restaura-

tion de la vie chrétienne dans la société civile et

domestique, tant chez les princes que chez les peu-

ples, parce que, pour personne, il ne peut y avoir

de véritable vie qui ne découle du Christ ; en se-

cond lieu, la réconciliation de tous ceux qui, par la

foi ou par l'obédience, se trouvent séparés de l'Egli-

se catholique
; puisque très certainement l'inten-

tion du Christ est de les réunir tous dans un seul

bercail sous un seul Pasteur.

Aujourd'hui cj[ue Nous voyous s'approcher le
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terrao de Notre vie, Nous éprouvons, plus vive-

ineut que jamais, le désir de recommander à l'J^^sprit-

Saiut, qui est Amour vivifiant, l'œuvre de Notre

Apostolat, telle que nous l'avons accomplie jnMju'i-

ci, afin qu'il la rende iëconde et en lasse mûrir

les fruits. Nous avons ré.solu, pour réaliser

mieux ce dessein, d" vous entretenir, à l'oi-casion

des solennités prochaines de la Pentecôte, de la pré-

sence et de la vertu merveilleuse de rj!]si)iit-Saint,

et de vous rappeler combien, soit dans l'Eg'lise en

général, soit dans chaque imu\ Il ajçit et exerce

d'heureuses influences, içr.âiîe a l'admirable abon-

dance de ses dons célestes. De là vient—et c'est

Notre ardent désir—que la foi touchant le mystère

de l'auguste Trinité se ranime et se fortiiie dans

les esprits, et surtout que la piété grandisse et

s'embrase à l'égard de l'Esprit divin, à qui prin-

cipalement chacun doit rendre grâce de tout

ce qu'il lui est donné de pratiquer de vérité et de

iustice. Car, comme l'a dit saint Basile, "qui niera

que les dons faits à l'homme par notre giand Dieu et

Sauveur Jésus-Christ selon la bonté de Dieu,

reçoivent leur accomplissement par la grâce de

l'Esprit ? " (De Sjnritii Sando, c. XVI, No. 39).

I. Très Sainte Trkvité

Avant d'entrer dans Notre sujet, il Nous plaît

et il sera utile de dire, en passant, quelques mots

de la très sainte Trinité. Ce mystère, en efîet, est
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appelé par les saints docteurs la " subs-
tance du nouveau testament," c'est-à-dire, le plus
grand de tous les mystères, la source et le fonde-

ment de tous les autres. C'est pour le connaître et

le contempler que les anges ont été créés dans le

ciel et les hommes sur la terre. C'est pour le ma-
nifester plus clairement, alors qu'il restait encore
caché sous les voiles de l'ancien testament, que
Dieu lui-même est descendu vers les hommes.
" Personne n'a jamais vu Dieu. Le fils unique de
Dieu, qui est dans le sein du Père, l'a révélé lui-

même." (Joan, I, 18
) Quiconque donc parle ou écrit

de la Trinité, doit avoir devant les youx le conseil

prudent du docteur Angéliqu3. "Lo-sq ae nous par-

lons de la Trinité, il faut êtr,; pradîiit et modeste,
parce que, comme le dit s lint AuL>-Listiii, il n'y a p is

•de matière où rerrtmr soit plus diuii>-ereuse, il

n'y en a pas où les investigations soient plus labo-

rieuses ni où les vérités trouvées soient plus fruc-

tueuses." {S/nnm. ih , la q. XXXL. a. 2. — De
Trin.,'' D. 1., c. 3). Le dangor est (juo, dans la foi ou
•dans le culte, on ne confonde entr<'. elles les Per-

sonnes divines ou qu'on n'introduise la variété dans
leur unique nature ; car, " la foi catholique est

celle-ci : que nous vénérons un seul Dieu dans la

Trinité et la Trinité dans l'unité.'" C'est pourquoi
Innocent XII, Notre prédécesseur, refusa d'autori-

.ser certaines solennités qu'on demandait la per-

mission d'instituer eu l'honneur spécial du Père
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Que si l'ou célèbre eu certaiuos fêtes les mystères

particuliers du Yfrbe lurarné, le Yerbe n'est

cepeiKlant célébré pur aucuiu' l'été spéciale eu raisou

seulement de sa nature divine ; et la fête de la

Pentecôte l'ile-mème na pas été fondée, dès les pre-

miers temps, pour honorer 1 Esprit-Saint tout

seul, en lui-mêmt\ mais pour commémorer son avè-

nem-,nt ou sa mission extérieure. Ces dispositions

étaient sages, en empêchant (jne, en distinguant

les personnes, on n en vint à distinguer aussi

leur divine essence. En outre l'Eglise, pour main-

tenir ses eniants dans l'intégr .e de la foi, a ins-

titué la fête de la très sainte Trinité, que Jean

XXII ordonna plus tard de célébrer partout.

Elle permit de dédier à la Trinité des autels

et des temples, et ce n^-st pas si.ns la volonté

céleste qu'elle approuva régulièrement lui Ordre

religieux fondé pour la délivrance des captifs,

ordre entièrement dévoué a la Trinité, dont il

se gloriiie de porter le nom.

beaucoup de chos-es confirment ce ([iv ovécède.

En eil'et, le culte voiié aux saints du >
lUX

an2-es, à la Vierge mère de Dieu, au Christ, retour-

ne~et se termim-'àla Trinité elle-même. Dans les

Xîrières adressées à Tune des trois personnes, men-

tion est faite des autres. Dans les supplications où

une seule est invoquée expressément, on introduit

une invocation commune à toutes les trois. A tous

les psaumes et à toutes les hymnes s'ajoute une lou-
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^'stères

I n'est

raison

de la

espre-

t tout

an avè-

sitions

ig'uaut

• aussi

maiu-

a ins-

e Jean

larlout.

autels

V'olonté

Ordre

captils,

dont il

>i'écède.

, aux

retour-

)aus les

'S, men-
:ious où
itroduit

A tous

ane lou^

anii'e en l'honnonr du Père, du Fils et du Saint-Es-

prit. Les bôuédicti les ituolles, lescérémonie

tacremeuts sont accompagnés ou terminés par une

prière à la Sainte Triuité. Et ces pratiques étaient

depuis lon^i-temps contenues en germe dans la paro-

le de l'Apôtre :
" Car tout est de Lui. par Jjui et en

Lui ; li'loire à Lui dans les siècles", (Rom. XI. 36.) si-

gnifiant d'une part la trinité des personnes, affir-

mant, d'autre part, l'unité de nature. Et c'est parce

que cette nature est une et commune à chaque per-

sonne, que l'on doit à chacune, comme à un seul et

même Dieu, la gloire éternelle due à la majesté de

Dieu Saint Augustin, citant ce témoignage, ajoute :

"Tl ne faut pas prendre dans un sens vague ces mots

de l'Apôtre : De lui même, par lui-même et en lui-même.

Il dit "de lui même" à c'au-îe du Père, "par lui-mê-

me" à cause du Fils, "en lui-même" à cause du

Saint-Esprit" {De Trin., L. VI, c 10 ; L. I, c. 6).

L'Eglise, avec beaucoup de justesse, a pris l'ha-

bitude d'attribuer au Père les œuvres divines où

éclate la puissance, au Fils celles où éclate la sa-

gesse, au Saint-Esprit celles où éclate 1 amour. Non
que toutes les perfections et que toutes les œuvres

extérieures ne soient communes aux personnes

divines ; en effet, 'indivises sont les œuvres de la

Trinité, comme l'essence de la Trinité est elle-mê-

me indivise" (S. Aug., De Trin., L. I. c. 4 et 5),

parce que, ''de même que les trois Personnes divi-

nes sont inséparables, de même elles agissent in-
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sépnrablcmeiit" (S. Avig. ib.)—mais parce que, eu

A'ertu d'une «ertaiue corn])aiaisoii et, pour ainsi

dire, d'une ceitnino afiinito (jui se remarque entre

les (iravreis elles-uièmes et les propriétés des Fer-
sonn<'s, les preiniè'-es peuvent être attril^uées, ou
comme Ton dit, "appioi^riéi's" à telle Personne plu-

tôt qu'aux autres " De même que, pour la repré-

fientation des rtr.^onnes divines, nous usons de

similitudes d'impressions et d'iraag'^s i'ouruies par
les créatures, de même nous les représentons par

leurs attributs essentiels ; et cette manifestation

des Personnes par leurs attributs essentiels s'ap-

pelle "appropriation" (v^. Th., lu, !>. XXXIX, a. 1).

De cette manière, le Père, qui est "le principe

de toute divinité" (H. Auir., De Trin., L. IV, c. -20),.

est en même temps la cause ell'ective de l'ensemble

des êtres, de l'ini-aruation du Verbe et de la sanc-

tification des âmes : De Lui, aont toutes choses, "De

Lui," à cause du Père. Le Fils, de son côté. Verbe,

reliet de Dieu, est en même temps la cause exem-

plaire d'où tous les êtres tirent Itiir forme, leur

beauté, leur ordre et leur harmonia ; il est pour

nous la voie, la vérité et la vie, le récouciliateur de

l'homme avec Dieu • Par Lui sont toutes choses, 'Par

Lui," à cause du Fils Quant au Saiut-Esprit, il est

la cause finale de tous les êtres, parce que, de mê-
me que la volonté (et généralement toute chose) se

repose dans raecoraplissemeut de sa fin, de même
l'Esprit- kSaiut qui est la bouté divine et l'amour
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mntnel du Père et du Fils opérant les aotes iuv.-.té-

rieux qui ii('coiiii>li.ssL'iit le salut ét»Miu'l do l'iiom-

luo, U's tcriniui! v\ les ncht'Vf i):»r une sorti' d'im-

pulsion i'orte t't doute : ICn Lui, sont loniia rhaff^,

"En Lui," à cause du Saint-Ksprit.

C'est doni; en respectant, le culte inviolable

que la reli!:^iou doit à la bienheureust» Trinité tout

entière!, et <[u il importe de Taire pénétrer de plus

en plus prot'ondémeiit dans le peuple ehrétif-n, ([ue

Nous en venons nuiintenant à exposer la vertu dt-

riî]sprit-Saint.

II. Vertu du Saint-Esprit dans l'incar-

nation DU Vehue.

Tout d'abord, il faut élever nos rejrards vers le

Christ, fondateur de l'Eulist» et Itédempteur du

genre humain. Certes, dans les (ouvres extérieu-

res de Dieu, ee mystère du Verl>e incarné éclate

plus qu(î tout le reste. Là a])paraît si luminense-

ment la spUmdeur des perfections divines, que rieu

de plus grand Jîe peut même être imaginé et que

rieu ue pouvait être plus salutaire à l'humanité.

Cette œuvre si grande, bien qu'elle appartienne à

toute la Trinité, est toutefois attribuée au Saint-

Esprit comme lui étant proi)re ; tellement, que les

Evangélistes, parlant de la Vierge, disent :
" Il se

trouva qu'elle avait conçu du Saint Esprit", et :

"Ce qui est né d'elle, est du Saint-Esprit" (Matth.,

I, 18, 20). Et cette œuvre est attribuée à bon droit
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à Colui qui est Vairiour du rèio t>t du Fils. Kn
effet, te 'pvaïid témoii^uag.' damour" (I Tiui., III,

16) provit'iit de rinlinie bonté de Dieu i)our les

hommes, *'omme nous en avertit saint Jean : "Dieu

a tant aimé ie monde qu'il lui a donné son Fils

unhjue" (III, !•!). Ajoutons que, par là, la nature

humaine a été élevée au point d être unie person-

nellement au Verbe : diyiiilé qui ne lui était acoor*

dée aucunement par suite de ses mérites, mais uni-

quement par un eifi't de la ^^rfu^e, c'est-à-dire par

un bienfait spontané de l'Esprit Saint. Saint Au-

gu.stin dii fort justement à ce propos : "La manière

dont le Christ sest incarné par la vertu de l'Esprit-

Saint, insinue eu nous la grâce de Dieu, i)ar la-

quelle l'homme, sans aucun mérite préalable de sa

part, dès le premier instant où 1 être humain com-

mença d'exister, s'est trouvé uni au Verbe de Dieu

dans une si grande unité de pei sonne, que le Fils

de Dieu devint le même être que le Fils de l'hom-

me, et le F'ils de l'homme le même être que le Fils

ù: Dieu" {Enchir., c. XL.—S Th., 3a, q. XXXII, a.

1). Or. par la vertu du Saint-Esprit, s'est opérée,

non seulement la conception du Christ, mais aussi

la eauctilication de son âme, liquelle est appelée

"onction" dans les livres saints (Actor., X, 38), et

c'est ainsi que le Christ "n'agissait jamais que sous

l'inlluence de l'Esprit" (S. Basil., De <S>. S., c.

XVI), et principalement quand il s'offrit eu sacri-
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fioe :
'* Il s'ost oifort à Dieu, vicliiuo immaculée,

par ri'>prit-8aiut" (IIe>>r.. IX, 14).

t^i 1 «>u oonsitlère tes oho.ses. riou detomiîint

que tous les dons du Suint-Esprit aient alllué dans

l'âme du Christ. Vax lui, en ulFet, a rt'.sidé une abon-

dance tonte parlifulière de grâces, h\ plus grand©

et la plus efiirace qu'il puisse y avoir. En lui 8e

trouvaient tous les trésors de la sagesse et de la

scieuiîB. le.s grâces gratuites, les vertus, et en un

mot tous les dons annoncés d'aliord parles prophé-

ties d'isaie (IV, 1 ; XI, 2, 8). et siirniliés ensuite par

cette merveilleuse «^olombe du Jourdain, alors que

le Christ sanctifia les eaux de ce ileuve par son bap-

tême en vuo de créer un nouveau sacrement.

A ce iait se rapportent justement (^es autres

paroles de saint Auirustin : '"Il est très absurde de

dire que le Christ, dcja âgé de trente ans, reçut le

le Saint-Esprit. Il vint au baptême avec l'Esprit-

Saint, de même <iu'!l y vint .sans péché. Alors

donc,—c'est à dire dans !• baptême,— il daigna re-

présenter par son rorp- i Iv^ii-c même, dans laquel-

le généralement, les lidèlfs bapti.sés reçoivent le

Saint-Esprit" {De Trin., L. XV, c. 26). C'est pour-

quoi rai)p;uitioii visibb' du Saint-l*]sprit au-dessus

du Chris; et sa vertu intime dans l'âme du Christ^

représentent la double mission de ce même Esprit :

celle qui se manifeste visiblement dans l'iliglise,

et celle qui s'exerce secrètement par son insinua-

tion dans les âmes justes.
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III. Vertu du Saint-Esprit dans l'Echjse.

L'Eg-lise, déjà courue, et qui était uôe pour
ainsi dire dt s lianes du nouvel Adam dormant sur
la Croix, se manifesta pour la première fois aux.
hommes, d'une manière éclatante, le jour très so-

lennel de la Pentecôte. C'est ce jour là que le

Saint Esprit commença à prodiguer ses bienfaits

dans le corps mystique du Christ, par cette admi-
rable effusion que le prophète .Tod avait vue long-
temps à l'avance (II, 28. 20) : car le Paraclet
"siég-ea au-dessus des apôtres afin que, sous forme
de langues de feu, de nouvelles couronnes spiri-

tuelles fussent placées sur leurs têtes" (Cyr. Hiero-
soL, Catech., .1.7).

Alors les apôtres "descendirent de la monta
gue, comme l'écrit Chrysostôme, non poiut portant
des tables de pierre dans leurs mains, à la manière
de Moise, mais portant l'Esprit dans leur àme, et

répandant comme un trésor et un lleuve de vérité

et de grâces" (///. 31ai(/i., Hum. I : Il Cor , III, 3).

Ainsi s'accomplissait à la lettre cette dernière pa-

role du Christ à ses apôtres, promettant de leur en-

voyer TEsprit-Saint qui devait donner le complé-
ment de sa doctrine et en quelque sorte mettre le

sceau à son enseignement :
" J'ai encore beaucoup

de choses à vous dire, mais vous ne pouvez pas
encore les porter. Lorsque sera venu cet Esprit de
vérité, Il vous enseignera toute vérité" (Joan

, XVI,
12, 13)
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En effet, Celui qui est l'Esprit de vérité, eu

temps qu'il procède en même temps du Père qui

est la Vérité éternelle, et du Fils qui est la vérité

suV)stautielle, tire de l'un et de l'autre, en même-

temps que leur divine essence, la plus parl'aite am-

plitude de la vérité. Cette vérité, il la donne à l'E-

glise, veillant, par son appui sans cosse présent, à

ce qu'elle ne soit jamais exposée à aucune erreur

et à ce qu'elle puisse, de jour en jour, nourrir plus

généreusement les germes de la doctrine divine et

les faire fructifier pour le salut des peuples.

Et parce que ce salut des peuples, qui est la

mission de l'Eglise, demande absolument qu'elle

poursuive jus^iu'à la fin des temps sa tâche, l'Es-

prit-Saint doit donner à l'Eglise, pour l'accroître

et la conserver, une vie et une force éternelle : "Je

prierai mon Père, et il vous donnera un autre Pa-

raclei pour qu'il demeure avec vous toujours, l'Es-

prit de vérité" (Joan., XIV, 16, 17). C'est par Lui

que sont constitués les évèques, dont le ministère

eugendre uou seulement des fils, mais encore des

pères, à savoir les prêtres, pour gouverner l'Eglise

et la nourrir de ce même sang du Christ par lequel

Elle a été rachetée : L'Esprit-Saint a établi les

évêques pour gouverner l'Eglise de Dieu, qu'il a

acquise par son sang" (Act., XX, 28.)

Or, les uns et les autres, les évèques et les

prêtres, par une grâce insigne du Saint-Esprit, ont

le pouvoir d'efi'acer les péchés, selon cette parole
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du Christ aux apôtres : "Recevez le Saint-Esprit

;

les péchés seront remis à ceux à qui vous les re-
mettrez, et retenus à ceux à qui vous les retiendrez"
(Joan., XX, 22, 28). La divinité de l'Eirlise n'est dé-
montrée par aucune autre preuve plus clairement
que par l'éclat et la gloire dont elle est revêtue, et

q'uelledoit à l'Esprit-8aint. Qu'il Nous suffise d'af-

iirmer que, si le Christ est la tête de l'Eglise, l'Es-

prit-Saint en est l'âme :
" Ce qu'est l'âme dans notre

corps, l'Esprit-Saint lest dan«5 le corps du Christ,
qui est l'Eglise" (S. Aug., Serm. CLXXXVII de
teiiip).

Puisqu'il eu est ainsi, on ne saurait imaginer
et attendre une autre manifestation plus vaste et

plus Jéconde de l'Esprit divin : celle que nous
voyons, en elfet. maintenant, dans l'Elise, est la

plus grande qu'on puisse voir, et elle durera jus-
qu\à ce que rEgli.M\ ayant achevé sa carrière mi-
litante, aille jouir de ses triomphes au ciel.

IV. Vertu du Saint E.sprit dans les âmes

Comment et à quel degré l'Esprit-Saint agit
dans les âmes, c'est Va. une chose non moins admi-
rable, quoiqu'elle soit un peu plus difficile à com-
prendre, par cela même que nos yeux ne la peu-
vent pas saisir—Cette eli'usion du Saint-Esprit est

si généreuse, que le Christ lui même, qui nous en a
mérité le bienfait, l'a comparée à un ileuve très

abondant, comme on le voit dans saint Jean : "Ce-
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lui qui croit en moi, dit Ecriture, verra des fleu-

ves d'eau vive couler de son sein." Le même évan-

géliste a expliqué cette j)arole : "'Il dit cela de l'Es-

prit-Saiut que devaient recevoir ceux qui croyaient

en lui" (VIL 38, 39).

L Régénération.

Il est d'ailleurs certain que l'Esprit-Saint a ré-

sidé par la grâce dans les justes qui vécurent avant

le Christ, comme les Ecritures nous le disent des

prophètes, de Zacharie, de Jean Baptiste, de Si-

méon et d'Anne. En etFet, dans la Pentecôte, " l'Es-

prit-Saint n'est pas venu pour commencer à habi-

ter l'âme des saints, mais pour la pénétrer davan-

tage, la comblant de ses dons, mais ne commençant

pas à les lui accorder. Il ne faisait pas une œuvre

nouvelle : il étendait celle qu'il avait commencée"

(S. Léo M, Hom. III de Pentec).

Mais, si ces hommes eux-mêmes étaient comp-

tés parmi les fiis de Dieu, cependant ils étaient par

leur condition semblables à des esclaves ;
car le

fils "ne diti;ère en rien de l'esclave tant qu'il est

dans la main des tuteurs et des curateurs" (Gai
,

IV. 1, '1). Outre qu'il n'y avait pas en eux de justi-

ce, si ce n'est celle qui provenait des mérites du

Christ qui allait venir, l'Esprit Saint, après la venue

du Christ fut communiqué d'une façon bien plus

abondante, à tel point que la récolte fut presque

trop riche pour l'aire qui devait la recevoir, et que
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la A'érité dépassa de beaucoup la fig-ure. C'est pour-
quoi saiut Jean a afhrmé : "L'Espiit-Snint n'avait

pas encore été donné, parce que .lésus n'avait pas
encore été glorifié" (VII, 30).

Aussitôt donc que le Christ, montant au ciel,

eut pris possession de la gioir-î de sou royaume
qu'il avait si chèrement achetée, Il répandit géné-
reusement les richesses de lE^prit-Saiut et "fit part

de ses dons aux hommes" (Eph., IV, 8). Car "ce
don, cet envoi du Saint-Esprit après la glorifica-

tion du Chrisi, devait être td qu il n'y en avait

jamais eu auparavant : non qu'il n'y en ait eu au-

cun aupciravant mais il n'y en nvait pas eu de
tel" (S. Aug., De Trin.. L. IV, c. 20).

Certes, la uatnre humaine est nécessairement

îa servante de Di'-u. 'vL.» créature est esclave, nous
sommes les serviteurs (Uî Dieu selon la nature" (S.

Cyr. Alex., Thcsnicr., L. V. c. ô). Bien plus, à cause

de h faute commun(\ notre nature est tombée dans
un tel abîme do honte et de péché, que nous étions

en outre les ennemis de Dieu :
" Nous étions par

notre nature des lils de colère" (P]ph., II, 3).—Nulle
puissance n'était capable de nous délivrer d'une
telle ruine et de nous sauver de la perte éternelle.

Dans sa souveraine miséricorde, Dieu, auteur de la

nature humaiue, a accompli cette œuvre de salut

par sou Fils unique, grâce par laquelle l'homme a

étérétabli dans sa dignité primitive, avec une abon-

dance de dons plus grande que jamais. Il est im-
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possible d'exprimer la grandeur de ce travail de la

grâce divine dans l'âme des hommes, qui, à cause

de cette régénération, sont très justement appelés

•dans les saintes Lettres et chez les Pères de l'Egli-

se, des créatures revivifiées, renouvelées, partici-

pant à la nature divine, lils de Dieu, déifiées, etc.

Or, ces dons si riches sont avec raison regardés

comme propres au Saint-Esprit. C'est lui, en effet,

"l'Esprit de l'adoption des fils, dans lequel nous

crions : Père ! l'ère !
" c'est lui qui pénètre les

cœurs de la suavité de l'amour paternel : "Ce mê-

me esprit ^end témoignage à notre esprit que nous

sommes les fils de Dieu" (Rom., VIII, 15, 16).

Pour l'expliquer, rien ne convoient mieux que

la similitude constatée par le docteur Angélique

entre les deux œuvres de l'Esprit-Saint : Far lui

"le Christ a été conçu dans la sainteté pour être le

Fils naturel de Dieu, et les autres sont sanctifiés

afin qu'ils soient les fils adoptifs de Dieu" (S. Th.,

3a, q XXXII, a. 1). Ainsi l'amour, l'Amour incréé,

produit une régénération spirituelle bien supé-

rieure à ce qui pourrait se faire dans la nature des

choses.

Les prémices de cette régénération et de cette

rénovation sont données à l'homme par le baptê-

me. Dans ce sacrement, l'âme se dépouille de l'es-

prit impur ; pour la première fois l'Esprit-Saint la

pénètre et la rend semblable à lui : "Ce qui est né

,de l'Esprit est Esprit" (Joann., III, 7). Le même
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Esprit so donue pir la confirmation, d'une façon

plus féconde, ponr as^surer la t-onstance et la vi-

guenr de la vie chrétienne ; c'est à livi que les mar-
tyrs et les vierges durent leur trioninhe sur les sé-

ductions du mal. Ll'l-juit Saint, disons-nous, se

donne lui même : ''L'amour de i)i(>u a r\v répandu
dans nos cœurs par l'Esprit-Saiiu qui nous a été

donné" (Rom.. V, ô). Non seulement, eu ili'.t, 11

uous apporte les grâces divines, mais II eu est l'au-

teur et II e.st Lui-même le don suprême
;
pro>édant

du mutuel amour du Père et du Fils, Il est appelé

à juste titre : "le Don du x>ieu Très llaui".

2. 1nhdbitation.

Pour mieux mettre en lumière la nature et la

force de ce don, il convient de rappeler les ensei-

gnements donnés par les saints docteurs d'après

les Lettres sacrées, à savoir, que " Dieu se trouve

en toutes choses, par sa pin'ssame, en tant que tout

est soumis à sou pouvoir
;
par sa présence, en tant

que tout est à découvert devant ses yeux ;
jmr sot/

essence, en tant qu'il est pour tous les êtres la cause

de leur existence". (S. Th., la, q. VIII, a. 3).

Mais Dieu n'est pas seulement dans l'homme
comme dans les êtres inanimés ; il est de plus

connu et aimé par l'homme ; notre nature elle-

même nous fait aimer, désirer, chercher le bieu.

Eu outre, Dieu, par la g-râce, réside dans l'âme

juste comme dans un temple, d'une façon intime
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et spéciale. De là résultent ces lie)is d'amour par

lesquels l'âme est unie très intimement à Dieu,

bien plus intimement qu'un ami ne peut l'être à

son meilleur ami, et jouit de lui d'une manière

absolue et pleine de suavité.

Cette admirable union, que l'on appelle itiha-

bitalion, dillérant seulement par la condition ou par

l'état de celle par laquelle Dieu embrasse les habi-

tants du ciel en les comblant de béatitude, est eu

réalité produite par la présence de toute la Trinité :

" Nous viendrons chez lui et nous ferons chez lui

notre demeure" (Joan., XIV, 23). Cependant elle

est regardée comme le propre de l'Esprit-Saint. En
effet, des traces de la puissance et de la sagesse di-

vine se manifestent même chez un homme corrom-

pu ; mais personne, s'il n'est juste, ue participe a

l'amour qui est comme la marque propre de l'Es-

pritSaint. Et remarquons ici, eu effet, que le même
Esprit est appelé Saint, parce qu'étant le premier

et le suprême Amour, il dirige les âmes vers la

sainteté qui consiste justement dans l'amour en-

vers Dieu.

Aussi, l'Apôtre, lorsqu'il appelle les justes le

temple de Dieu, ne les nomme pas expressément le

temple du Père ou du Fils, mais du Saint-Esprit.

"Ne savez-vous pas que vos membres sont les tem-

ples du Saint-Esprit qui est en vous, que vous avez

reçu Dieu" (1 Cor., VI, 19) ?
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3. ManifeMatioii de la présence du Saint-Esprit dans

les âmes.

L'abondance des grâces célestes, résultant de

la présence du Saint Esprit dans les âmes pieuses,

se manifeste de beaucoup de manières.—Telle est

en effet la doctrine de saint Thomas d'Aquin :

" Puisque l'Esprit-Saint procède comme amour, il

procède en qualité de premier don ; c'est pourquoi

Auirustin dit que, par le Don qui est l'Esprit-Saint

beaucoup de dons particuliers sont apportés aux

membres du Christ" \Suinm, Th., la, q. XXXVIII,

a. 2—S. Aug., De Trin., L. XV, c. 19). Tarmi ces

dons, se trouvent ces secrets avertissements, ces

mystérieuses invitations qui, par un mouvement

de TEsprit-Saint, sont donnés aux âmes et aux es-

prits, et sans lesquels ou ne peut ni s'engager dans

la voie de la vertu, ni y progresser, ni parvenir à

Iheureux terme du salut éternel.

Puisque ces paroles et ces instigations se ma-

nifestent secrètement aux âmes, elles sont à juste

titre comparées quelquefois dans les saints Livres

au souffle de la brise ; et le docte ur Angélique les

assimile avec raison aux mouvements du coeur

dont toute la puissance réside dans un principe

caché. "Le cœur exerce une influence secrète, et

c'est pourquoi on lui compare l'Esprit-Saint, qui

d'une façon invisible vivifie et unit l'Eglise"

{Summ. TU . 3a, q. VIII, a. 1, ad . 3).

Telle est surtout l'œuvre des sept dons, que
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l'on appelle proprement les dons du Saint-Esprit,

d&-'s rhomme juste qui vit de la vie de la grâce et

agi par les vertus convenables à son état comme
par de nouvelles facultés. Crràce à ces dons, l'âme

fîst fortiliée et disposé. .* obéir plus facilement et

plus promptement aux inspirations et aux impul-
sions de l'Esprit-Saint ; aussi, ces dons sont-ils si

efhcaces qu'ils conduisent l'homme au faite de la

sainteté, et si excellents qu'ils subsisteront jusque
dans le royaume des cieux, mais avec une perfec-

tion plus grande. Par leur secours, l'âme est invi-

tée et COI duite à désirer et à conquérir les béatitu-

des évangéliques qui, de même' que des fleurs qui
éclosent au printemps, sont les marques et les

messagères de l'éternelle félicité.

Ils sont enfin bénis, les fruits que l'Apôtre

énumère (Gai., V, 22), et qu'apporte TEsprit-Saint

aux hommes justes même dans cette vie périssable;

ils sont pleins de douceur et de joie, et ils doivent

«tre tels puisqu'ils proviennent de l'Esprit " qui
est dans la Trinité la suavité du Père et du Fils,

et qui remplit de dons généreux et féconds toutes

les créatures" (S. Aug., De Tria., L. VI, c. 9).

Aussi, le divin Esprit procédant du Père et du
Verbe, dans l'éternelle lumière de la sainteté, et

qui est à la fois Amour et Don, après s'être montré
dans l'ancien testament sous le voile des fîirures.

s'est manifesté avec plénitude dans le Christ et

sou corps mystique qui est l'Eglise. Il a, d'une
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façon si salutaire; trausi"oriué parsa présonco et par
sa giàee les hommes plougés dans la corruption et

lo vice que, n'étant déjà plus terrestres tout en res-

tant sur la terre, ils aient des notions et des désirs
allant bien au-delà de ce monde, et deviennent
comme des habitants du ciel.

V. DÉVOTION A i/Esprit-Saint

Puisque tous ces dons sont si grands et qu'ils

montrent abondamment l'immense bonté de l'Es-

prit- tîaint envers nous, ils nous pressent de Lui
témoigner le plus possible d'hommages et de piété.

C'est ce que feront parfaitement les chrétiens, s'ils

s'appliquent avec un zèle sans cesse croissant à
connaître, à aimer et à prier ce même Esprit

; puis-

se-t-elle les y animer, cette exhortation qui découle
de Notre cœur paternel.

Peut-être aujourd'hui encore, y a-t-il des chré-

tiens qui, interrogés comme ceux auxquels jadis
l'apôtre Paul demandait s'ils avaient reçu le Saint-

Esprit, répondraient comme eux : "Mais nous n'a-
vons pas même entendu dire qu'il y ait un Esprit-

Saint" (Act., XIX, 2). S'il n eu est pas ainsi, du
moins beaucoup ne "onnaisseut pas sulhsamment
cet Esprit ; ils en prononcent souvent le nom dans
l'accomplissement des actes religieux, mais avec

une foi envelo])pée de ténèbres.

Aussi, tous les orateurs de la chaire sacrée et

tous ceux auxquels est confiée la direction des âmes.
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dovront-ils se souvenir qu'il leur appartieat de
distribuer avec plus do xèle et plus d'ahondance
au peuple les enseiguemeuts relatifs à l'Ksprit-
f^aint

;
de telle sorte cependant que soient écartées

.es controverses pénibles et subtiles, et que soieat
cvitees les vaines entreprises de ceux qui seffor-
oent imprudemment de scruter tous les mystères
divins

Il importe plutôt de rappeler et d'exposer lar-
gement les nombreux et g-rauds bienfaits qui de
cette source divine, ont découlé et découlent' en-
core sans cesse sur nous, afin que l'erreur et l'io-uo-
rance relatives à de telles grâces, erreur et igno-
rance qui sont indignes des "fils de la lumière "
soient entièrement dissipées. 8i Nous Nous mon-
trons SI pressant sur ce point, ce n'est pa. seule-
ment parcequ'il s'agit d'un mystère qui nous con-
duit directement à la vie éternelle et par couse-
que...t auquel nous devons fermement croire • mais
encore parce que plus le bien est connu clairement
et completemen., plus il est aimé avec ardeur.

En efret,-et Nous avons déjà dit que c'est un
•de nos devoirs à sonég.rd,-on doit aimer l'Esprit-
feaint, parce qu'il est Dieu :

" Tu aimeras le Sei-
gneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute toname et de toutes tes forces " (Deut. VI 5)
Il doit aussi être aimé parce qu'il est l'amp'ur subs-
tantiel, éternel, le premier amour

; or, rien n'est
plus aimable que l'amour. U doit être aimé d'au-
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tant pins qu'il nous a .omblrs des plus grands-
hienlaits. lesquels témoignent de sa munificence
ot appellent notre gratitude.

1. Conséquences île cette (/évotion.—Ses caractères.

Cet amour oflVe un double fruit bien appré-
ciable certes. Il nous animera à connaître de mieux
en mieux l'Esprit Saint : "Celui qui aime, en effet,
comme dit le docteur Ant-élique, ne se contenté
pas d'un aperc/u superficiel de l'objet aimé, mais il

s'efi'orce de rechercher tout ce qui touche l'intime
de celui-f.i, et il pénètre tellement dans son être
que, de l'Esprit-Saint, qui est l'amour de Dieu, on
dit qu'il scrute même les profondeurs de Dieu" (I

Cor., Il, \0-—^innmn Th., la 2a>, q. XXVIII, a. 2).
Il nous gratifiera aussi des dons célestes d'autant
plus abondamment que nous lui témoignerons plus
de gratitude

: car si la froideur de celui qui reçoit
resserre la main de celui qui donne; par contre, l'a-

mour et la r.'connaissauce élargissent cette main.
Il faut cependant bien prendre garde que cet

amour ne consiste pas dans une aride connaissance
et dans des hommages purement extérieurs

; mais
qu'il soit prompt à agir, qu'il évite surtout le pé-
ché, lequel outrage particulièrement l'Esprit-Saint.
Tous tant que nous somm*'s, en eft'et, nous devons
tout à la bonté divine, laquelle est principalement
attribuée au Saint Espru ; celui qiri pèche offense
cet Esprit bienfaiteur

; abusant de ses dons et de



,'%0 iv^l

— 401 —
sa boiitô. il devient rhoque Jour plus audacieux.

—

Ajoutez à t.'ela que eet EHprit étant IKsprit de vé-

rité, .si quelqu'un pè<he par faiblesse ou par igno-
rance, il aura jieut-étre une excuse aux yeux do
Uieu

;
mais celai qui par malice s'oppose à la vé-

rité ou 6e détourne d'elle, pèche très gravement
contre le Saiiit-Ksprit. Or, ce vice a pris de notre
temps des'développements tels, qu'elle semble arri-

vée cette époque lamentable prédite par saint Paul,
où les hommes, aveuglés par le très juste Jugement
de Dieu, regarderont ce qui est faux comme la vé-
rité, et croiront—comme s'il était le maître du vrai

—au "prince de ce monde", qui est menteur et le

père du mensonge :
" Dieu leur enverra des arti-

sans d'erreur afin qu'ils croient au mensonge" (II

Thess, II, 10). "Dans les temps qui viendront, cer-

tains s'éloigneront de la foi, s'atiachant à l'esprit

d'erreur et aux doctrines des démous "
(I Tim., IV,

1).

Mais puisque l'Esprit-Saint. connme Nous l'a-

vous dit plus haut, habite en nous .&i que dans
son temple, il y a li«u de rappeler ce conseil de
l'apôtre: "Ne contris*"^ pas le saint Esprit de Dieu
en qui vous a' eie uiarqués" (Eph., IV, 30). Et
Cela ne suffis pas de fuir le mal : le chrétien doit

en outre briller de l'éclat do toutes les vertus, alla

de plaire a un hôte ni puissant et si bienfaisant ;

parmi ces vertus, doivent tenir le premier rang la

pureté et la sainteté, qui sont les caractères «onve-
naut à uu temple.
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C'est pourquoi le même apùtrft a dit :

" Ne sa-
Tez-vous pas que vous êtes le temple de Dieu et
que TEspritde Dieu habite eu vous? Or, si quel-
qu'uu viole le temple de Dieu. Dieu ie perdra •

le
temple de Dieu est saint, eu effet, et c'est ce que
vous êtes" (I Cor., III, KJ. 17). Menaces terribles,
certes, mais parfaitement justes.

Enfin, il faut prier et supplier l'Esprit-Saint,
car il n'est personne qui n'est le plus g-rand besoin
de son aide. Chacun en effet est dépourvu de sa-
gesse, de forces, accablé d'épreuves, porté au mal •

chacun par conséquent doit chercher un refuî^e
près de Celui qui est la source éternelle de la lu-
mière, de la force, de la consolation, de la sainteté.

Et la rémission des péchés, ce bien entre tous
nécessaire aux hommes, c'est à Lui surtout qu'il faut
le demander

: "Le propre du Saiut-Esprit, c'est qu'il
est le don du Dère et du Fils

; et la rémission des
pèches se fait, par l'Esprit-Saint comme par un don
de Dieu" {Summ. Th., 3a, q. III, a. 8, ad 3.) Cet
esprit est l'objet d'u)ie assertion encore plus expli-
cite dans les prières du rite sacré :

" Il est la rémis-
sion des péchés" {In Miss. Rom.Jer.IIIpostPent.)

De quelle manière il faut Le prier, l'Eglise
nous l'enseigne très parfaitement. Elle le supplie
et l'adjure par les noms les plus doux :

" Venez
père des pauvres

; venez, distributeur des grâces
;

venez, lumière des cœurs, consolateur excellent,'

i
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doux hôte de l'âme, notre doux refuge ". Elle le

conjure de laver, de purifier, de baigner nos esprits

et nos cœurs, de donner à ceux qui ont confiance

en lui, " le mérite de la vertu, une heureuse mort
et la joie éternelle ". Et l'on ne peut douter qu'il

entendra ces prières, Celui qui a inspiré cette pa-
role de l'Ecriture :

" L'Esprit lui-même supplie
pour nous avec des gémissements inénarrables "

(Rom., VIII, 26).

Enfin, il faut lui demander assidûment et avec
confiance de nous éclairer de plus en plus vive-

ment de sa lumière, et de nous brûler pour ainsi'

dire des feux de son amour, afin qu'appuyés sur la
loi et sur la charité, nous marchions avec ardeur
vers les récompenses éternelles, car II " est le gage
de notre héritage " (Eph., I, 14).

2. Neuvaine annuelle, préparatoire à (a Pentecôte.—//»•

dnlgences accordées.

Vous connaissez maintenant. Vénérables Frè-
res, les avis et les exhortations qu'il Nous a plu
•de publier pour promouvoir le culte de l'Esprit-

8aint. Nous n'en doutons pas, ces conseils, avec le

secours de votre zèle, porteront des fruits excel-
lents parmi le ptjuple chrétien. Pour parvenir à ce
but si important, Nous ne négligerons de Notre
côté aucun effort, et Nous Nous proposons de nour-
rir et faire progresser cette dévotion par tous les
moyens qui Nous paraîtront favorables.
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Cependant, puisqu'il y a deux ans, par Notre

lettre •' Provida mntris," Nous avons recommandé
aux catholiques, dans les solennités de la Pente-
côte, des prières propres à hâter l'accomplissement
de l'unité chrétienne. Nous désirons prendre à ce
sujet quelques décisions plus étendues.

Nous décrétons donc et Nous ordonnons que
dans tout le monde catholique, cette année et tou-
tes celles qui suivront, une neuvaine soit faite-

avant la Pentecôte dans toutes les églises parois-
siales et,—si l'Ordinaire le juge utile,—dans les
autres églises et sanctuaires. A tous ceux qui au-
ront pris part à cette neuvaine et prié à Nos in-
tentions. Nous accordons en Dieu une indulgen-
ce de sept ans et de sept quarantaines pour cha-
que jour

; puis une indulgence pléuière, pour l'un
de ces jours, ou la lète même de la Pentecôte ou
l'un des huit jours suivants, à tous ceux qui, s é-

tant confessé et ayant fait la sainte communion,
prieront pieusement à Nos intentions.

Nous voulons faire participer également à ces
avantages ceux qui, pour un motif légitime, seront
empêchés de prendre part à ces prières publiques,
et ceux dans l'Eglise desquels ces prières ne pour-
raient être faites, d'après le jugement de l'Ordinai-
re : pourvu toutefois qu'ils fassent la neuvaine en
leur particulier et remplissent les autres conditions
prescrites.

Eu outre, il Nous plait d'attribuer à perpétui-
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té. du trésor de lEglise, à cgux qui, en public ou
eu particulier, réciteront chaque jour suivant leur
piété des prières au Saint-Esprit, pendant l'octave
de la Pentecôte, jusqu'à la fête de la sainte Trinité
inclusivement, et qui satisferont aux autres condi-
tions, la faculté de gagner les deux susdites indul-
gences.—Nous accordons de plus que le bienfait de
ces indulgences puisse être attribué par suffrage.
aux âmes du Purgatoire.

Exhortation

Maintenant. Notre esprit et Notre cœur se re-
portent aux vœux que nous avons exprimés au
début Nous demandons et demanderons encore
leur réalisation à l'E.prit-Saint, en d'ardentes
prières. Associez-vous, Vénérables Frères, à Nos
supplications

;
et qu'à vos exhortations, toutes les

nat-
> u; catholiques joignent leur voix à la Nôtre

pr. ^'tercession efficace de la très puissante et
bienheureuse Vierge. Vous savez quels liens inti-
mes et admirables l'unissent au Saint-E-sprit, dont
elle est justement appelée l'Epouse immaculée. Sa
prière a été très efficace pour le mystère de l'Incar-
nation et pour la descente du Saint-Esprit sur l'as-
semblée des apôtres.

Qu'Elle fortifie Nos communes prières de son
bienveillant suff-rage, afin que partout, dans les
nations si profondément soulTrautes. le divin Esprit
reproduise les merveilles qui ont été célébrées dans
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la propl) 'nie de David :
" Vous euvt?rrez votre Es-

prit-Saint et tout sera créé, et Vous renouvellerez

la face de la terre" (Ps. CIII, 30).

Comme gage des faveurs célestes et en témoi-

gnage de Notre bienveillance, recevez, Vénérables

Frères, pour vous, pour votre clergé et pour votre

peuple, la bénédiction apostolique que Xous vous

accordons très affectueusement dans le tSeigneur.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, !•' 9 mai

1897, la vingtième année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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